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PREFET DE LA MAYENNE 


 
 


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex 
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50 


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr 


 
 Sous-Préfecture de Mayenne 


   Pôle réglementation et prévention 
 
 


 
Arrêté n° 2016M106 du 31 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 
 au sein de l’agence « La Poste » 


située 15 rue de la Libération à Ste Suzanne-et-Chammes 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 20 avril 2016 par M. Christophe Belliard, directeur sûreté, Direction 


Régionale Maine Anjou La Poste, en vue d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein 
de l’agence « La Poste » située 15 rue de la Libération à Ste Suzanne-et-Chammes ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Christophe Belliard, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
installer un système de  vidéoprotection comprenant 4 caméras intérieures au sein de l’agence « La 
Poste » située 15 rue de la Libération à Ste Suzanne-et-Chammes.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- M. Christophe Belliard, directeur sûreté, 
- M. Didier Leguy, responsable DSEM. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la 
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Christophe Belliard et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Arrêté n° 2016M107 du 31 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 
 au sein de l’agence « La Poste » 


située 26 rue Jules Doiteau à Villaines-la-Juhel 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 20 avril 2016 par M. Christophe Belliard, directeur sûreté, Direction 


Régionale Maine Anjou La Poste, en vue d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein 
de l’agence « La Poste » située 26 rue Jules Doiteau à Villaines-la-Juhel ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Christophe Belliard, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
installer un système de  vidéoprotection comprenant 6 caméras intérieures au sein de l’agence « La 
Poste » située 26 rue Jules Doiteau à Villaines-la-Juhel.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- M. Christophe Belliard, directeur sûreté, 
- M. Didier Leguy, responsable DSEM. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la 
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Christophe Belliard et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Arrêté n° 2016M084 du 17 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein des déchetteries des communes de Laval, Saint Berthevin, Bonchamp-les-Laval, 


Louverné, L’Huisserie, Montigné-le-Brillant, Louvigné et Entrammes  
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 22 février 2016 par M. Marc Lamare, directeur général adjoint de Laval 


Agglomértion, 1 place du Général Ferrié 53000 Laval, en vue d’être autorisé à installer un système de 
vidéoprotection au sein des déchetteries des communes de Laval, Saint Berthevin, Bonchamp-les-Laval, 
Louverné, L’Huisserie, Montigné-le-Brillant, Louvigné et Entrammes ; 


 
Vu le référent sûreté entendu ; 


 
Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 


Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
Article 1er


  


 :  M. Marc Lamare, directeur général adjoint de Laval Agglomération, est autorisé  
pour une durée de cinq ans renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 2 
caméras extérieures au sein de chacune des déchetteries des communes de Laval, Saint Berthevin, 
Bonchamp-les-Laval, Louverné, L’Huisserie, Montigné-le-Brillant, Louvigné et Entrammes. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 







 
- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 


système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Marc Lamare, directeur général adjoint, 
- Mme Isabelle Blin, responsable collecte des déchets et déchetteries, 
- M. Dennis Bedunneau. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Marc Lamare et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M084 du 17 mai 2016

		UVoies et délais de recours






                                                                                         
 
 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
 


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex 
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50 


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr 


 
 Sous-Préfecture de Mayenne 


   Pôle réglementation et prévention 
 
 


 
Arrêté n° 2016M112 du 31 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du magasin E. Leclerc - S.A.S. Azédis 
situé ZA de la Fougetterie à Château-Gontier 


 
 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 18 avril 2016 par M. Olivier Thuault, directeur, en vue d’être autorisé à 


installer un système de vidéoprotection au sein du magasin E. Leclerc - S.A.S. Azédis situé ZA de la 
Fougetterie à Château-Gontier ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Olivier Thuault, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable 
à installer un système de  vidéoprotection comprenant 32 caméras intérieures et 14 caméras 
extérieures au sein du magasin E. Leclerc - S.A.S. Azédis situé ZA de la Fougetterie à Château-Gontier.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Daniel Raffin, PDG, 
- M. François Raffin. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier 
par intérim, le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont chargés,  chacun en  ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Olivier Thuault et inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Arrêté n° 2016M113 du 31 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de l’entreprise 2E


située 94 route de Tours à Laval 
 Maine 


 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 26 avril 2016 par M. Léopold Dollon, directeur, en vue d’être autorisé 


à installer un système de vidéoprotection au sein de l’entreprise 2E


 


 Maine située 94 route de Tours à 
Laval ; 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er :  M. Léopold Dollon, directeur, est autorisé pour une durée de cinq ans 


renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 3 caméras intérieures et 4 
caméras extérieures au sein de l’entreprise 2E


  
 Maine située 94 route de Tours à Laval. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 







 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Léopold Dollon, directeur, 
- M. Olivier Rautureau, manager de site. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Léopold Dollon et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Arrêté n° 2016M085 du 17 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de l’aire des gens du voyage de la Gaufrie 


située ZA La Gaufrie à Laval 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 22 février 2016 par M. Marc Lamare, directeur général adjoint de Laval 


Agglomértion, 1 place du Général Ferrié 53000 Laval, en vue d’être autorisé à installer un système de 
vidéoprotection au sein de l’aire des gens du voyage de la Gaufrie située ZA La Gaufrie à Laval ; 


 
Vu le référent sûreté entendu ; 


 
Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 


Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
Article 1er


  


 :  M. Marc Lamare, directeur général adjoint de Laval Agglomération, est autorisé  
pour une durée de cinq ans renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 3 
caméras intérieures au sein de l’aire des gens du voyage de la Gaufrie située ZA La Gaufrie à Laval. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Marc Lamare, directeur général adjoint, 
- M. Jean-Luc Lafeuille, responsable service habitat,  
- Mme Régine Lechat, responsable aire des gens du voyage. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Marc Lamare et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PREFECTURE DE LA MAYENNE 


Sommaire du RAA du 16 juin 2016 


 


 


1 Agence nationale de l’habitat 


 
Avenant n° 2 du 08 juin 2016 au programme d’actions de la délégation de la Mayenne 
 


2 Agence régionale de santé 


 
Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/13 du 11 mai 2016 annule et remplace l’arrêté n° ARS-
PDL/DT53/APT/2015/50 du 26 octobre 2015 portant composition du Comité départemental de l’aide 
médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de la Mayenne 
 
Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/14 du 11 mai 2016 annule et remplace l’arrêté n° ARS-
PDL/DT53/APT/2015/51 du 26 octobre 2015 portant composition du sous-comité des transports 
sanitaires du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires de la Mayenne 
 
Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/15 du 11 mai 2016 annule et remplace l’arrêté n° ARS-
PDL/DT53/APT/2015/52 du 26 octobre 2015 portant composition du sous-comité médical du comité 
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de la 
Mayenne 
 
Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/24 du 06 juin 2016 modifiant l’arrêté n° ARS-
PDL/DT53/APT/2015/23 en date du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier du Nord-Mayenne de MAYENNE (Mayenne) 
 
Liste des professionnels de santé enregistrés sur adéli au 31 décembre 2015 


3 Autres préfectures 
 
Arrêté n° 16-145 du 17 mai 2016 - Coordination zonale - donnant délégation de signature à Monsieur 
Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest, auprès du préfet de la 
région Bretagne, préfet de la zone de défense et sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine au titre des 
mesures de police administrative relevant de la coordination zonale 
 
Arrêté préfectoral du 31 mai 2016 portant institution d’une régie de recettes auprès de la 
circonscription de sécurité publique de LAVAL 
 
Arrêté préfectoral du 1er juin 2016  portant nomination d’un régisseur de recettes et d’un régisseur 
de recettes suppléant auprès de la circonscription de sécurité publique de LAVAL 







 
Arrêté n° 16-157 du 1er juin 2016 portant réglementation de circulation routière 
 
Arrêté n° 16-158 du 02 juin 2016 portant réglementation de circulation routière 
 
Arrêté de dérogation temporaire exceptionnelle n° 16–159 du 02 juin 2016 à l’interdiction de 
circulation à certaines périodes des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de 
PTAC pour répondre à une situation de crise ou à des événements d’une particulière gravité 
 


Arrêté n° 16-160 du 03 juin 2016 portant réglementation de circulation routière 
 


4 Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations 


 
Arrêté n° 2016-C-122 du 1er juin 2016 attribuant l’habilitation sanitaire à Monsieur Pedro LOPEZ 
GARCIA 
 
Arrêté n° 2016-C-123 du 3 juin 2016 attribuant l’habilitation sanitaire à Monsieur Jonathan 
GUICHARD 
 
Arrêté n° 2016-C-126 du 3 juin 2016 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame Pauline 
ANGOUJARD 
 


5 Direction départementale des territoires 
 
Décisions mensuelles suite aux demandes d’autorisation d’exploiter du 04 au 27 janvier  
 
Décisions mensuelles suite aux demandes d’autorisation d’exploiter du 01 au 26 février 2016 
 
Décisions suite CDOA structures du 10 mai 2016 
 
Arrêté du 23 mai 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction d’un 
ascenseur pour accéder dans la Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) "Com’ à la maison 
l’Enfanfreluche", 1ter bis rue de Bretagne, 53540 Cuillé 
 
Arrêté du 23 mai 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction d’un 
plan incliné pour accéder dans le salon de coiffure "Coiffure Mixte", 2 rue de Relais des Diligences, 
53390 Saint Aignan-sur-Roë 
 
Arrêté du 27 mai 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la mise à disposition d’un 
plan incliné amovible dont la valeur de la pente n’est pas conforme, afin de permettre l’accès du 
magasin de vente de chaussures PAZAPA, 21 rue Nationale, 53500 Ernée 
 
Arrêté du 27 mai 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction de plans 
inclinés et le maintien de la porte d’entrée pour accéder dans le magasin "Kit-Couture", 4 place Aux 
Grains, 53300 Ambrières-les-Vallées 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’un 
salon de coiffure mixte « Styl’ Mod Sylvie », 8 Place de l’Eglise, 53160 Bais 







 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du 
commerce de fleurs-décoration « Méli Mélo Fleurs et Déco », 21bis rue de la Faux, 53960 Bonchamp 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d’accessibilité d’une alimentation-bar-restaurant « Le Bréen », Grande Rue, 
53150 Brée 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d’accessibilité pour la boulangerie de M. Patrice Herrault, 2 Grande Rue, 53210 
Soulgé-sur-Ouette 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et refus 
de dérogation aux règles d’accessibilité du cabinet d’infirmière de Mme Valérie Frénot, 5 place de 
l’Eglise, 53380 Juvigné 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d’accessibilité de la Pharmacie du Maine, 32 rue du Maine, 53960 Bonchamp 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant refus d’une demande de dérogation aux règles d’accessibilité pour un 
bâtiment appartenant à M. Bernard Houillot, 11 place du 11 Novembre, 53000 Laval 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d’accessibilité de l’atelier de joaillerie de Mme Isabelle Picher, 18 allée de 
Cambrai, 53000 Laval 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
demande de dérogation aux règles d’accessibilité du bar-restaurant « L’After Work », 27 Grande Rue, 
53000 Laval 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d’accessibilité d’un commerce de chaussures « Boot Shoes », 31 rue de la Paix, 
53000 Laval 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et refus 
de dérogation aux règles d’accessibilité de Thélem Assurances, 21-23 rue des Ruisseaux, 53000 Laval 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d’accessibilité du salon de coiffure « Pref’Hair », 41 allée du Vieux Saint Louis, 
53000 Laval 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d’accessibilité du salon de coiffure « Un Autre Salon », 18 Quai Béatrix de 
Gâvre, 53000 Laval 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
demande de dérogation aux règles d’accessibilité de la clinique vétérinaire des Docteurs Chenuaud, 42 
rue de la Cointerie, 53000 Laval 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’un 
commerce de prêt-à-porter hommes « Bruce Field », 6 rue du Lieutenant, 53000 Laval 
 
Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d’accessibilité de la discothèque « Le Donjon », 24 quai Jehan Fouquet, 53000 
Laval 







 


Arrêté du 31 mai 2016 portant approbation d’une demande de dérogation aux règles d’accessibilité 
d’une agence d’assurance MATMUT, 14 avenue Robert Buron, 53000 Laval 
 
Arrêté n° 2016146-0002C du 2 juin 2016 portant autorisation à l’association Mayenne Nature 
Environnement à perturber intentionnellement et à capturer des individus d’espèces protégées 
d’amphibiens et d’Agrion de mercure pour la réalisation d’un inventaire préalable à un projet 
d’aménagement de la zone humide de la Friche à Ahuillé 
 
Arrêté modificatif du 3 juin 2016 modifiant l’arrêté du 10 décembre 2015 portant réglementation de 
la circulation pendant la réalisation des travaux d’aménagement d’un passage supérieur sur l’autoroute 
A 81, sur la commune de Bonchamp Les Laval 
 
Arrêté du 06 juin 2016 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire au titre des 6ème et 
7ème tranches de la mise en oeuvre du protocole Durafour 
 
Arrêté du 6 juin 2016 déterminant les postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au titre des 
6ème et 7ème tranches de la mise en oeuvre du protocole Durafour 
 
Annexe du 06 juin 2016 déterminant les postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au titre 
des 6ème et 7ème tranches de la mise en oeuvre du protocole Durafour 
 
Arrêté du 6 juin 2016 portant refus de dérogation aux règles d'accessibilité pour le maintien d’un WC 
non accessible aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant dans la crêperie-brasserie-bar «La 
Taverne», 24 rue Dominique Godiviers, 53200 Daon 
 
Arrêté du 6 juin 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et refus 
de dérogation aux règles d'accessibilité pour le cabinet dentaire du Docteur Lorand, 46 Grande Rue, 
53250 Javron-les-Chapelles 
 
Arrêté du 10 juin 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour un magasin 
d’électroménager, 11 rue du Maréchal Leclerc, 53540 Cuillé 
 
Arrêté du 10 juin 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d'accessibilité pour le salon de coiffure « Josiane Coiffure », 10 rue de Chatillon, 
53100 Saint Georges-Buttavent 
 
Arrêté du 10 juin 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) pour la 
mise en accessibilité de la banque d’accueil de la mairie, rue du Château, 53170 Bazougers 
 
Arrêté du 10 juin 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d'accessibilité pour le cabinet d’ophtalmologie du Dr Patrice Béraud, 13 
promenade de la Résistance, 53200 Château-Gontier 
 
Arrêté du 14 juin 2016 abrogeant l’arrêté de mise en demeure n°2015065-0008 du 01 avril 2015 
modifié pris à l’encontre de monsieur Chartier Gérard - Le Pissot - 53140 St Calais-du-Désert 
 
Arrêté du 15 juin 2016 modifiant l’arrêté n° 2015036-0013 du 10 février 2015 pris à l’encontre de 
l’EARL Leray - Morfontaine - 53120 Lévaré et portant mise en demeure de respecter les dispositions 
de l’arrêté relatif à l’application de la directive nitrates en Mayenne 







 


6 Direction départementale de la sécurité publique 
 
Arrêté préfectoral du 10 juin 2016 portant subdélégation de signature du commissaire Yves 
CELLIER, Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
 


7 Direction départementale des finances publiques 


 
Bordereau d’accompagnement du 16 juin 2016 des décisions prises dans le cadre de la 
détermination des paramètres départementaux d’évaluation des valeurs locatives des locaux 
professionnels 


8 Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
 
Arrêté 2016/DRAAF/n° 4 du 17 mai 2016 relatif au plan de compétitivité et de l’adaptation dex 
exploitations agricoles (PCAE) volet animal, mise en œuvre dans le cadre du programme de 
développement rural des Pays de la Loire, opération 4.1.1. « investissements dans les bâtiments 
d’élevage » 


9 Direction régionale des finances publiques 


 
Arrêté du 27 mai 2016 portant subdélégation de signature de Mme Véronique PY, administratrice 
générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du 
département de la Loire-Atlantique, à des fonctionnaires placés sous son autorité 
 


10 Hôpitaux 
 
Centre Hospitalier de Laval 
 
Avis de concours sur titres du 1er juin 2016 d’un masseur-kinésithérapeute 
 
Avis de concours sur titres du 1er juin 2016 d’un psychomotricien 
 


11 Justice 
 
Cour d’Appel d’Angers 
 
Décision du 1er juin 2016 portant délégation conjointe de signature au magistrat délégué à 
l'équipement 
 
Décision du 1er juin 2016 portant délégation conjointe de signature au magistrat délégué à la politique 
associative et a l'accès au droit 
 







Décision du 1er juin 2016 portant délégation conjointe de signature aux secrétaires généraux de la 
cour d'appel sur le programme 166 
 
Décision du 1er juin 2016 portant délégation de signature en matière administrative et en matière de 
rémunération des personnels 
 
Décision du 1er juin 2016 portant délégation de signature ordonnancement des recettes en matière 
d’aide juridictionnelle 
 
Décisions du 1er juin 2016 portant sur processus « commande publique », processus «frais de 
justice », processus « interventions » - utilisation des formulaires chorus - décision portant habilitation 
de magistrats et de fonctionnaires 
 


12 Préfecture 
 
Cabinet 
 
Arrêté n° 2016-SIDPC-009 du 19 mai 2016 relatif à la présidence de la commission 
d’arrondissement de Château-Gontier pour la sécurité et l’accessibilité (Guillaume BERNAY) 
 
Direction des politiques territoriales 
 
Arrêté du 02 juin 2016 portant création de la commune nouvelle de Blandouet- Saint Jean à compter 
du 1er janvier 2017 
 
Arrêté du 7 juin 2016 modifiant les statuts du syndicat école intercommunale de musique et de danse 
Maurice Ravel 
 
Ordre du jour de la Commission départementale d’aménagement commercial de la séance du 30 juin 
2016 
 
Arrêté du 15 juin 2016 fixant la composition de la commission départementale d’aménagement 
commercial en vue de la séance du 30 juin 2016 - Carrefour 
 
Arrêté du 15 juin 2016 fixant la composition de la commission départementale d’aménagement 
commercial en vue de la séance du 30 juin 2016 - Leclerc 
 
Direction de la réglementation et des libertés publiques 
 
Arrêté n° 2016R2-003 du 11 mars 2016 portant agrément de M. Hervé BROSSE en tant que 
médecin consultant hors commission médicale chargé du contrôle de l'aptitude à la conduite 
 


Arrêté n° 2016R2-014 du 11 mars 2016 portant agrément de M. Gilles GALPIN en tant que médecin 
consultant hors commission médicale chargé du contrôle de l'aptitude à la conduite 
 
Arrêté n° 2016R2-015 du 25 mars 2016 portant agrément de M. Eric EOUZAN en tant que médecin 
consultant hors commission médicale chargé du contrôle de l'aptitude à la conduite 
 
Arrêté n° 2016R2-053 du 1ier juin 2016 modifiant l’article 1ier de l’arrêté n° 2012363-0021 du 
28 décembre 2012 portant renouvellement des commissions médicales primaires chargées d’apprécier 
l’aptitude à la conduite des candidats au permis de conduire et des conducteurs 
 







 


13 Sous-préfectures 
 
Château-Gontier 
 
Arrêté n° SPCG-042-2016 du 31 mai 2016 relatif à la préparation de la liste annuelle du jury 
criminel pour l’année 2017 
 
Annexe à l’arrêté relatif à la préparation de la liste annuelle du jury criminel pour l’année 2017 – 
Etat A 
 
Annexe à l’arrêté relatif à la préparation de la liste annuelle du jury criminel pour l’année 2017 – 
Etat B 
 
Mayenne 
 
Arrêté n° 2016M083 du 17 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein de l’entreprise « LAV-2-O » située 4 impasse du Maine à Bonchamp-les-Laval 
 
Arrêté n° 2016M084 du 17 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein des déchetteries des communes de Laval, Saint Berthevin, Bonchamp-les-Laval, Louverné, 
L’Huisserie, Montigné-le-Brillant, Louvigné et Entrammes 
 
Arrêté n° 2016M085 du 17 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein de l’aire des gens du voyage de la Gaufrie située ZA La Gaufrie à Lava 
 
Arrêté n° 2016M086 du 17 mai 2016 autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection au sein 
du bar-tabac « Le Yam’s » situé 1 avenue de Fougères à Laval 
 
Arrêté n° 2016M087 du 17 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein de la Direction Interdépartementale des Routes Ouest District de Laval située 20 Impasse 
d’Angers à Laval 
 
Arrêté n° 2016M088 du 18 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein de la Sarl Groupe Romet située 2 rue Division Leclerc à Gennes-sur-Glaize 
 
Arrêté n° 2016M089 du 18 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein de l’Eurl EM Coiffure « Les Cheveux d’Eli » situé 6 rue de l’Abbaye à Saint Ouen-des-Toits 
 
Arrêté n° 2016M090 du 18 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein de l’Eurl Cash Laval situé 75 avenue de Paris à Saint Berthevin 
 
Arrêté n° 2016M092 du 20 mai 2016 autorisant la modification de l’installation du système de 
vidéoprotection au sein de la commune de Changé 
 
Arrêté n° 2016M094 du 23 mai 2016 autorisant l’installation d'un système de vidéoprotection au sein 
du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé 46 rue Méline à Laval 
 
Arrêté n° 2016M099 du 25 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  au 
sein du magasin « Réseau Club Bouygues Telecom » situé 46 avenue de Lattre de Tassigny Centre 
Commercial Carrefour à Laval 
 







Arrêté n° 2016M100 du 25 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein du magasin « TSInformatique » situé 54 rue de Nantes à Cossé-le-Vivien 
 
Arrêté n° 2016M101 du 25 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein du bar-restaurant « Les P’tits Ponts Régis Annie Garnier » situé 111 boulevard de Buffon à 
Changé 
 
Arrêté n° 2016M102 du 25 mai 2016 autorisant la modification du système de vidéoprotection au 
sein du magasin « Super U » situé route de Laval à Le Bourgneuf-la-Forêt 
 
Arrêté n° 2016M103 du 27 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein du centre de beauté Yves Rocher situé 62 boulevard Louis Armand à Saint Berthevin 
 
Arrêté n° 2016M104 du 31 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein de l’agence « La Poste » située 9 rue Auguste Renoir à Louverné 
 
Arrêté n° 2016M105 du 31 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein de l’agence « La Poste » située 11 place de La Poste à Meslay-du-Maine 
 
Arrêté n° 2016M106 du 31 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein de l’agence « La Poste » située 15 rue de la Libération à Ste Suzanne-et-Chammes 
 
Arrêté n° 2016M107 du 31 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein de l’agence « La Poste » située 26 rue Jules Doiteau à Villaines-la-Juhel 
 
Arrêté n° 2016M112 du 31 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein du magasin E. Leclerc - S.A.S. Azédis situé ZA de la Fougetterie à Château-Gontier 
 
Arrêté n° 2016M113 du 31 mai 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au 
sein de l’entreprise 2E Maine située 94 route de Tours à Laval 
 
Arrete du 31 mai 2016 portant modification des statuts de la Communauté de Communes du Mont 
des Avaloirs  
 


14 Unité territoriale de la direction régionale, des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi 


 
 
Récépissé du 02 mai 2016 de déclaration de l’organisme de service à la personne – APJM Guillier 
 
Récépissé du 02 mai 2016 de déclaration de l’organisme de service à la personne – RICHARD 
Anthony 
 
Décision du 30 mai 2016 de refus d’enregistrement de l’entreprise DAUDIN Stéphane comme 
organisme de service à la personne 
 
 
 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et refus de dérogation aux
règles d’accessibilité du cabinet d’infirmière de Mme Valérie Frénot, 5 place de l’Eglise, 53380 Juvigné.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues par
la direction départementale des territoires le 18 septembre 2015 et complétées le 8 avril 2016, du cabinet
d’infirmière  de Mme Valérie  Frénot,  5  place  de l’Eglise, 53380 Juvigné,  portant  sur  la  réglementation
relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée et défavorable à la demande de dérogation, car
une rampe amovible à 20 % de pente ou tout autre dispositif  équivalent peut être mis en place ;


 l’accès à l’établissement s’effectue par deux marches de 0,25 m de hauteur avec un trottoir d’une
largeur de 2,15 m ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 1,00 m et la porte intérieure donnant sur la salle de soins est
de 0,79 m de largeur ;


 le mobilier n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite ;


 les soins peuvent être prodigués à domicile ;


 la collectivité refuse la réalisation d’une rampe fixe sur le domaine public ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée du cabinet d’infirmière de Mme Valérie Frénot, 5 place
de  l’Eglise, 53380  Juvigné,  est  approuvé.  Les  travaux  de  mise  en  conformité  sont  réalisés  pour  le
27 septembre 2016.


Article 2 :  La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est refusée. Le pétitionnaire prévoit
une rampe amovible à 20 % de pente par dérogation au titre de l’impossibilité technique accompagnée
d’une sonnette d’appel avec pictogramme posée à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m. Tout autre
dispositif  équivalent peut également être prévu.


Article 3 :  Le pétitionnaire, sur la base des dispositions de l’arrêté du 8 décembre 2014, s’équipe d’un
mobilier accessible aux personnes à mobilité réduite (article 5) et met en conformité l’éclairage (article 14).


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin de travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Juvigné et  au
président  de la  commission intercommunale  pour l’accessibilité  de la  Communauté  de Communes de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M086 du 17 mai 2016 


autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection  
au sein du bar-tabac « Le Yam’s » 


situé 1 avenue de Fougères à Laval 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 


Vu la demande déposée le 22 février 2016 par M. Jean-Paul Bescher, gérant, en vue d’être autorisé 
à installer un système de vidéoprotection au sein du bar-tabac « Le Yam’s » situé 1 avenue de Fougères à 
Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
 


Article 1er


                


 :  M. Jean-Paul Bescher, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à  installer  un  système de  vidéoprotection comprenant 1 caméra intérieure et 1 caméra 
extérieure au sein du bar-tabac « Le Yam’s » situé 1 avenue de Fougères à Laval.  


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 







 
- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 


système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Jean-Paul Bescher, gérant, 
- Mme Béatrice Lacassie, gérante. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Jean-Paul Bescher et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Arrêté n° 2016M087 du 17 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de la Direction Interdépartementale des Routes Ouest 


District de Laval située 20 Impasse d’Angers à Laval 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 23 février 2016 par M. Franck Eudes, adjoint au chef de district, en vue 


d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de la Direction Interdépartementale des 
Routes,  District de Laval située 20 impasse d’Angers à Laval ; 


 
Vu le référent sûreté entendu ; 


 
Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 


Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
Article 1er


  


 :  M. Franck Eudes, adjoint au chef de district, est autorisé  pour une durée de cinq 
ans renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 5 caméras extérieures au sein 
de la Direction Interdépartementale des Routes,  District de Laval située 20 impasse d’Angers Laval. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Frédéric Brénéol, chef de district, 
- M. Franck Eudes, adjoint au chef de district, 
- M. Philippe Beaumond, adjoint point service. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Franck Eudes et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10448 
Du 08 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Le Plessis 
Le Plessis, 53100 Parigné-sur-Braye 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 04/01/2016 par Madame et 
Monsieur Guihéry Francine et Gilbert, co-gérants de l’ EARL Le Plessis, Le Plessis, 53100 PARIGNE 
SUR BRAYE, qui exploitent 80,67 ha, ainsi qu’un atelier volailles de chair standard de 1000 m², 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 6,69 ha située à  Parigné-sur-Braye à une 
distance de leur siège d'exploitation de 0,1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Rousière Marie-Jeanne et Jules, 
co-gérants de l’ EARL La Riboulière, La Riboulière, 53100 Parigné-sur-Braye,  qui exploitent 57,05 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Guihéry Francine et Gilbert, co-
gérants de l’ EARL Le Plessis, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Le Plessis composée de Madame et Monsieur Guihéry Francine et Gilbert est 
autorisée à exploiter une surface de 6,69 ha située à Parigné-sur-Braye, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10455 
Du 08 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Fontaine Gaëtan 
Le Grand Bouessé, 53500 Ernée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/01/2016 par Monsieur  
Fontaine Gaëtan, Le Grand Bouessé, 53500 ERNEE, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 14,37 ha située à 53096:BD21 - 53096:BD22 - 
53096:BD23 - 53096:BD146 - 53096:BD148 - 53096:BD185 - 53096:BD262 - 53096:BD263 - 
53096:BD266 - 53096:BD268 - 53096:BD38 - 53096:BD39 - 53096:BD248 - 53096:BD251 - 
53096:BD118 - 53096:BD158 - 53096:BD180 - 53096:BD181 - 53096:BD135 et 53096:BE156 Ernée à 
une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Messieurs Fontaine Marguerite, Gérard et 
Gaëtan,  co-gérants du GAEC Fontaine, Le Grand Bouessé, 53500 Ernée,  qui exploitent 61,8 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Fontaine Gaëtan, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Fontaine Gaëtan est autorisé à exploiter une surface de 14,37 ha située à 
53096:BD21 - 53096:BD22 - 53096:BD23 - 53096:BD146 - 53096:BD148 - 53096:BD185 - 
53096:BD262 - 53096:BD263 - 53096:BD266 - 53096:BD268 - 53096:BD38 - 53096:BD39 - 
53096:BD248 - 53096:BD251 - 53096:BD118 - 53096:BD158 - 53096:BD180 - 53096:BD181 - 
53096:BD135 et 53096:BE156 Ernée, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10528 
Du 08 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL l’ Orée du Bocage 
Le Poirier, 53220 Saint-Mars-sur-la-Futaie 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/01/2016 par Madame et 
Monsieur Gobé Karine et Jérôme, co-gérants de l’ EARL l' Orée Du Bocage, Le Poirier, 53220 ST 
MARS SUR LA FUTAIE, qui exploitent 68,83 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 9,49 ha située à 53238:Z39 Saint-Mars-sur-la-
Futaie à une distance de leur siège d'exploitation de 0,7 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Gaumerais Jean-Louis, La Bretonnière, 
53220 Saint-Mars-sur-la-Futaie,  qui exploite 18,48 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Gobé Karine et Jérôme, co-gérants de 
l’ EARL l' Orée Du Bocage, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL l' Orée Du Bocage composée de Madame et Monsieur Gobé Karine et Jérôme est 
autorisée à exploiter une surface de 9,49 ha située à 53238:Z39 Saint-Mars-sur-la-Futaie, à une distance 
de son siège d'exploitation de 0,7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10535 
Du 08 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à la SCEA de La Chesnaie 
La Chesnaie, 53170 Saint-Charles-la-Forêt 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/01/2016 par Madame et 
Monsieur Abafour Christèle et Emmanuel, co-gérants de la SCEA de La Chesnaie, La Chesnaie, 53170 
Saint-Charles-la-Forêt, qui exploitent 220,78 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 2,59 ha située à 53036:A41 - 53036:A43 - 
53036:A44 - 53036:A859 - 53036:A1062 - 53036:A1064 Bouère à une distance de leur siège 
d'exploitation de 2,9 km, 
Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre d’une régularisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Abafour Christèle et Emmanuel, co-
gérants de la SCEA de La Chesnaie, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : La SCEA de La Chesnaie composée de Madame et Monsieur Abafour Christèle et 
Emmanuel est autorisée à exploiter une surface de 2,59 ha située à 53036:A41 - 53036:A43 - 53036:A44 
53036:A859 - 53036:A1062 - 53036:A1064 Bouère, à une distance de son siège d'exploitation de        
2,9 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 
 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10533 
Du 08 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Fouassier Ludovic 
Le Poirier, 53380 Juvigné 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/01/2016 par Monsieur  
Fouassier Ludovic, Le Poirier, 53380 JUVIGNE, qui exploite 90,61 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,48 ha située à 53123:YX74 - 53123:YZ29 - 
53123:YZ30 Juvigné à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lemercier Jérôme, Le Pas de Pierre, 53380 
Juvigné,  qui exploite 13,07 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Fouassier Ludovic, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Fouassier Ludovic est autorisé à exploiter une surface de 3,48 ha située à 
53123:YX74 - 53123:YZ29 - 53123:YZ30 Juvigné, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 
 


« Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux 


 
 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10482 
Du 19 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC des Sapins 
La Grande Chevillonnière, 53800 La Selle Craonnaise 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 12/01/2016 par Mesdames et 
Monsieur Poirier Béatrice, Alicia et Christophe, co-gérants du GAEC des Sapins, La Grande 
Chevillonnière, 53800 LA SELLE CRAONNAISE, qui exploitent 88,6 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter un atelier porcs de 448 places pour un élevage engraisseur, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Poirier Christophe, La Grande 
Chevillonnière, 53800 La Selle Craonniase,  qui exploite un atelier porcs de 448 places pour un élevage 
engraisseur, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Madame Poirier Alicia au sein du 
GAEC des Sapins, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Mesdames et Monsieur Poirier Béatrice, Alicia et 
Christophe, co-gérants du GAEC des Sapins, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 
Article 1 : La reprise de l’ atelier porcs de 448 places pour un élevage engraisseur, sollicitée par le 
GAEC des Sapins, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans 
préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10501 
Du 19 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL le Verger Saint Martin 
La Grande Brardière, 53400 Mée 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/01/2016 par Messieurs 
Meneust Sylvain et Xavier, co-gérants de l’ EARL Le Verger Saint Martin, La Grande Brardière, 53400 
MEE, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 30,72 ha située à Mée à une distance de leur 
siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Marinelli Catherine, gérante de l’ EARL les 
Vergers Saint Martin, 61 Grande Rue, 49640 Morannes-sur-Sarthe,  qui exploite 30,72 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Meneust Sylvain, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Messieurs Meneust Sylvain et Xavier, co-gérants de l’ EARL Le Verger Saint 
Martin, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’ EARL Le Verger Saint Martin composé de Messieurs Meneust Sylvain et Xavier est 
autorisé à exploiter une surface de 30,72  ha située à Mée, à une distance de son siège d'exploitation de 
0 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur Meneust 
Sylvain dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10491 
Du 19 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL de l’Orée du Bois 
L’ Endreudière, 53700 Averton 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/01/2016 par Madame et 
Monsieur Louvard Marie-France et Rodrigue, co-gérants de l’ EARL de l’Orée du Bois, l’ Endreudière, 
53700 AVERTON, qui exploitent 63,66 ha, ainsi qu’un atelier volailles de chair label ou bio de  
1600 m², 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 4,10 ha située à 53013:WS25 - 53013:WT53 
Averton à une distance de leur siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Messieurs Breteau Michel et Daniel, co-gérants du 
GAEC de La Barberie, La Barberie, 53700 Averton,  qui exploitent 100,02 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Louvard Marie-France et Rodrigue, co-gérants de l’ 
EARL de l’Orée du Bois, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL de l’Orée du Bois composée de Madame et Monsieur Louvard Marie-France et 
Rodrigue est autorisée à exploiter une surface de 4,10  ha située à 53013:WS25 - 53013:WT53 Averton, 
à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10484 
Du 19 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC des Sapins 
La Grande Chevillonnière, 53800 La Selle Craonnaise 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 12/01/2016 par Mesdames et 
Monsieur Poirier Béatrice, Alicia et Christophe, co-gérants du GAEC des Sapins, La Grande 
Chevillonnière, 53800 LA SELLE CRAONNAISE, qui exploitent 88,6 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,30 ha située à Saint-Martin-du-Limet à une 
distance de son siège d'exploitation de 5 km, ainsi que la reprise d’un tunnel d’engraissement de 200 
places de veaux de boucherie, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Furon Martine et Luc, co-
gérants de l’ EARL des Chênes, La Métairie, 53800 Saint-Martin-du-Limet,  qui exploitent 1,30 ha et un 
tunnel d’engraissement de 200 places de veaux de boucherie, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Madame Poirier Alicia au sein du 
GAEC des Sapins, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Mesdames et Monsieur Poirier Béatrice, Alicia et 
Christophe, co-gérants du GAEC des Sapins, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC des Sapins ccmposé de Mesdames et Monsieur Poirier Béatrice, Alicia et 
Christophe est autorisé à exploiter une surface de 1,30 ha située à Saint-Martin-du-Limet, à une distance 
de son siège d'exploitation de 5 km ainsi qu’un tunnel d’engraissement de 200 places de veaux de 
boucherie. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 19 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







       
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10543 
Du 19 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Gérard Fabrice 
La Bigottière, 53370 Boulay-les-Ifs 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/01/2016 par Monsieur  
Gérard Fabrice, La Bigottière, 53370 BOULAY LES IFS, qui exploite 140,34 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 1,8 ha située à 53052:ZN122 Champfrémont à 
une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Decoux Eric, Guesles, 53370 
Champfremont,  qui exploite 1,80 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Gérard Fabrice, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Gérard Fabrice est autorisé à exploiter une surface de 1,80 ha située à 
53052:ZN122 Champfrémont, à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 19 avril 2016 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10480 
Du 19 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Esnault 
Le Bois du Feu, 53640 Montreuil-Poulay 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/01/2016 par Madame et 
Monsieur Esnault Solange et Alain, co-gérants de l’ EARL Esnault, Le Bois du Feu, 53640 
MONTREUIL POULAY, qui exploitent 58,48 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 19,18 ha située à Champéon à une distance de 
leur siège d'exploitation de 3,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Launay-Fallasse Odile, 8 Voie Romaine, 
37230 Fondettes,  qui exploite 19,6 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Esnault Solange et Alain, co-gérants 
de l’ EARL Esnault, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Esnault composée de Madame et Monsieur Esnault Solange et Alain est autorisée 
à exploiter une surface de 19,18 ha située à Champéon, à une distance de son siège d'exploitation de 3,5 
km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à LAVAL, le 19 avril 2016 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10520 
Du 25 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL de La Galesnerie 
450, Chemin de La Galesnerie, 53230 Cosmes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 19/01/2016 par Monsieur 
Couëffé Dominique, gérant de l’ EARL de La Galesnerie, 450 Chemin de La Galesnerie, 53230 
COSMES, qui exploite 60,31 ha, ainsi qu’un atelier volailles de chair label ou bio de 1600 m², 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 0,83 ha située à 53075:D204 à 207 - 53075:D209 
et 210 - 53075:D212 - 53075:D214 et 215 - 53075:D217 et 218 - 53075:D220 et 221 Cosmes à une 
distance de son siège d'exploitation de 3,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Belley Nicole, La Goëtrie, 53230 Cosmes,  
qui exploite 29,79 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Couëffé Dominique, gérant de l’ EARL de La 
Galesnerie, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL de La Galesnerie composée de Monsieur Couëffé Dominique est autorisée à 
exploiter une surface de 0,83 ha située à 53075:D204 à 207 - 53075:D209 et 210 - 53075:D212 - 
53075:D214 et 215 - 53075:D217 et 218 - 53075:D220 et 221 Cosmes, à une distance de son siège 
d'exploitation de 3,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 25 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10557 
Du 25 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Plard 
La Bussonière, 53160 Trans 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/01/2016 par Madame et 
Messieurs Plard Sandrine, Joseph et Simon, co-gérants du GAEC Plard, La Bussonière, 53160 TRANS, 
qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 48,59 ha située à Bais, Courcité, Trans à une 
distance de leur siège d'exploitation de 9 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Chaperon Marcel, La Roullerie, 53160 
Trans,  qui exploite 48,59 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Plard Simon, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Plard Sandrine, Joseph et Simon, co-
gérants du GAEC Plard, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Plard composé de Madame et Messieurs Plard Sandrine, Joseph et Simon est 
autorisé à exploiter une surface de 48,59 ha située à Bais, Courcité, Trans, à une distance de son siège 
d'exploitation de 9 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Plard Simon dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 25 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10429 
Du 25 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Madame Fernandes Aurélie 
La Perdrière, 53200 Azé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/01/2016 par Madame  
Fernandes Aurélie, La Perdrière, 53200 AZE, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 26,92 ha située à  Azé, Gennes-sur-Glaize à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Laisis Jean-Claude, gérant du GFA des 
Oliviers, 131 rue Pierre Julien, 26200 Montélimar,  qui exploite 27,49 ha, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Madame Fernandes 
Aurélie, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame Fernandes Aurélie, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Madame Fernandes Aurélie est autorisée à exploiter une surface de 26,92 ha située à Azé, 
Gennes-sur-Glaize, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 25 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10534 
Du 25 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Testier Guillaume 
Le Champ Dauphin, 53170 Maisoncelles-du-Maine 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 21/01/2016 par Monsieur  
Testier Guillaume, Le Champ Dauphin, 53170 MAISONCELLES DU MAINE, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,37 ha située à 53143:A130 - 53143:A132 
Maisoncelles-du-Maine à une distance de son siège d'exploitation de 0,15 km, ainsi que la reprise de 
l’atelier poules pondeuses de 6000 places, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Messieurs Testier Emilie, Anthony et 
Guillaume, co-gérants du GAEC Testier, Le Champ Dauphin, 53170 Maisoncelles-du-Maine, qui 
exploitent 217,84 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Testier Guillaume, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Testier Guillaume est autorisé à exploiter une surface de 3,37 ha située à 
53143:A130 - 53143:A132 Maisoncelles-du-Maine, à une distance de son siège d'exploitation de 0,15 
km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 25 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10566 
Du 25 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Madame Mérel Marie-Ange 
La Hodiardière, 35500 Saint-M’Hervé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/01/2016 par Madame Mérel 
Marie-Ange, La Hodiardière, 35500 SAINT M HERVE, qui exploite 46,84 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,75 ha située à 53040:A421 - 53040:A427 - 
53040:A430 - 53040:A431 - 53040:A714 Bourgon à une distance de son siège d'exploitation de 7 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Huignard Aline et Monsieur Fouillet 
Nicolas, co-gérants de l’ EARL l’Aubriais Fouillet Nicolas, L'Aubriais, 53410 Bourgon,  qui exploitent 
68,1 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame Mérel Marie-Ange, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
 
 
 


DÉCIDE 


 
Article 1 : Madame Mérel Marie-Ange est autorisée à exploiter une surface de 3,75 ha située à 
53040:A421 - 53040:A427 - 53040:A430 - 53040:A431 - 53040:A714 Bourgon, à une distance de son 
siège d'exploitation de 7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 25 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10551 
Du 25 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter 
à la SCEA M Agrifor 
La Cour, 53400 Livré-la-Touche 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 19/01/2016 par Madame 
Maillerie Chantal, gérante de la SCEA M Agrifor, La Cour, 53400 LIVRE, qui exploite 96,45 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 6,62 ha située à 53228:ZO19 Saint-Jean-sur-Erve 
à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Messieurs Lenain Arnaud et Xavier, co-gérants du 
GAEC Argé, Juigné, 53480 Vaiges,  qui exploitent 293,87 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame Maillerie Chantal, gérante de la SCEA M Agrifor, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
 
 
 


DÉCIDE 


 
 
Article 1 : La SCEA M Agrifor composée de Madame Maillerie Chantal est autorisée à exploiter une 
surface de 6,62 ha située à 53228:ZO19 Saint-Jean-sur-Erve, à une distance de son siège d'exploitation 
de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 25 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10550 
Du 25 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Argé 
Juigné, 53480 Vaiges 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 19/01/2016 par Messieurs 
Lenain Xavier et Arnaud, co-gérants du GAEC Argé, Juigné, 53480 VAIGES, qui exploitent 293,87 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 10,18 ha située à 53267:ZI1 Vaiges à une 
distance de leur siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Maillerie Chantal, gérante de la SCEA M 
Agrifor, La Cour, 53400 Livré-La-Touche,  qui exploite 96,45 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Lenain Xavier et Arnaud, co-gérants du GAEC 
Argé, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


Article 1 : Le GAEC Argé composé de Messieurs Lenain Xavier et Arnaud est autorisé à exploiter une 
surface de 10,18 ha située à 53267:ZI1 Vaiges, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 25 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10472 
Du 02 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC La Mollière 
La Mollière, 53270 Saint-Jean-sur-Erve 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/01/2016 par Madame et 
Monsieur Naveau Nadia et Pierre, co-gérants du GAEC La Mollière, La Mollière, 53270 ST JEAN 
SUR ERVE, qui exploitent 117,53 ha, ainsi qu’un atelier volailles de chair label ou bio de 5400 m², 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 42,93 ha située à 53248:A1 - 53248:A36 - 
53248:A43 à A46 - 53248:A126 - 53248:A82 à A91 - 53248:A117 - 53267:ZO6 à ZO7 - 53267:ZO21 – 
53267:ZR7p - 53267:ZR22p et 53267:ZR23p Saint-Pierre-sur-Erve, Vaiges à une distance de leur siège 
d'exploitation de 4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Pasquier Eric, Sourche, 53480 Vaiges,  qui 
exploite 88,45 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Naveau Nadia et Pierre, co-gérants du 
GAEC La Mollière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC La Mollière composé de Madame et Monsieur Naveau Nadia et Pierre est autorisé 
à exploiter une surface de 42,93 ha située à 53248:A1 - 53248:A36 - 53248:A43 à A46 - 53248:A126 - 
53248:A82 à A91 - 53248:A117 - 53267:ZO6 à ZO7 - 53267:ZO21 – 53267:ZR7p - 53267:ZR22p et 
53267:ZR23p Saint-Pierre-sur-Erve, Vaiges, à une distance de son siège d'exploitation de 4 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 02 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef d’unité aides à l’agriculture 


 
 


David VIEL 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10569 
Du 02 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Emery 
Le Haut Theil, 53800 La Selle-Craonnaise 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/01/2016 par Madame et 
Monsieur Emery Blandine et Serge, co-gérants du GAEC Emery, Le Haut Theil, 53800 LA SELLE 
CRAONNAISE, qui exploite  0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 56,22 ha située à 53258:ZH9 - 53258:ZH55 - 
53258:ZH64 - 53258:ZH66 - 53258:ZN8 - 53258:ZN29 - 53258:ZN32 - 53258:ZN41 - 53258:ZN42 - 
53258:ZN43 - 53258:ZH67 - 53165:ZI31 - 53165:ZK57 - 53258:ZH41 - 53258:ZH49 - 53258:ZH57 - 
53258:ZH58 - 53165:ZI23 - 53165:ZI24 - 53165:ZI2 La Selle-Craonnaise, Niafles à une distance de son 
siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Emery Blandine et Serge, co- 
gérants de l’ EARL du Haut Theil, Le Haut Theil, 53800 La Selle-Craonnaise,  qui exploite 56,22 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Emery Blandine et Serge, co-gérants 
du GAEC Emery, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Emery composé de Madame et Monsieur Emery Blandine et Serge est autorisé à 
exploiter une surface de 56,22 ha située à 53258:ZH9 - 53258:ZH55 - 53258:ZH64 - 53258:ZH66 - 
53258:ZN8 - 53258:ZN29 - 53258:ZN32 - 53258:ZN41 - 53258:ZN42 - 53258:ZN43 - 53258:ZH67 - 
53165:ZI31 - 53165:ZK57 - 53258:ZH41 - 53258:ZH49 - 53258:ZH57 - 53258:ZH58 - 53165:ZI23 - 
53165:ZI24 - 53165:ZI2 La Selle-Craonnaise, Niafles, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 
km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 02 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef d’unité aides à l’agriculture 


 
 


David VIEL 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10516 
Du 02 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL du Langrotte 
La Bordinière, 53480 Vaiges 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/01/2016 par Monsieur 
Lenain Eric, gérant de l’ EARL du Langrotte, La Bordinière, 53480 VAIGES, qui exploite 167,85 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 16,28 ha située à 53267:ZR7p - 53267:ZR22p - 
53267:ZR23p - 53267:ZO10p Vaiges à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Pasquier Eric, Sourche, 53480 Vaiges,  qui 
exploite 88,45 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Lenain Eric, gérant de l’ EARL du Langrotte, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


Article 1 : L’ EARL du Langrotte composée de Monsieur Lenain Eric est autorisée à exploiter une 
surface de 16,28 ha située à 53267:ZR7p - 53267:ZR22p - 53267:ZR23p - 53267:ZO10p Vaiges, à une 
distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 02 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef d’unité aides à l’agriculture 
 
 


David VIEL 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10470 
Du 02 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC des Champs Elysées 
Les Loges des Bois du Domaine, 53370 Gesvres 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/01/2016 par Madame et 
Messieurs Chassais Annick, Pascal et Romain, co-gérants du GAEC des Champs Elysées, Les Loges 
des Bois du Domaine, 53370 GESVRES, qui exploitent 97,36 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 6,34 ha située à 53106:ZB45 Gesvres à une 
distance de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Commoy-Lenoir Danièle, La Tasse, 53370 
Gesvres,  qui exploite 13,44 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Chassais Annick, Pascal et Romain, 
co-gérants du GAEC des Champs Elysées, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC des Champs Elysées composé de Madame et Messieurs Chassais Annick, Pascal 
et Romain est autorisé à exploiter une surface de 6,34 ha située à 53106:ZB45 Gesvres, à une distance 
de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 02 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef d’unité aides à l’agriculture 
 
 


David VIEL 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’une demande de dérogation aux règles d’accessibilité d’une agence
d’assurance MATMUT, 14 avenue Robert Buron, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de dérogation reçue par la direction départementale des territoires le 30 mars 2016, d’une
agence  d’assurance  MATMUT,  14  avenue  Robert  Buron, 53000  Laval,  portant  sur  la  réglementation
relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande de dérogation ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 le pétitionnaire dispose de sa propre entrée avec cinq marches de 0,75 m de hauteur au sein d’un
immeuble en copropriété ;


 le  pétitionnaire  propose  de  poser  un élévateur  oblique  pour  rendre  accessible  l’entrée  de  son
agence aux personnes à mobilité réduite ;


 le réaménagement des locaux du rez-de-chaussée est réalisé pour traiter notamment les handicaps
visuels et auditifs ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 1,80 m à deux vantaux ;


 la circulation intérieure horizontale est rendue accessible ;


 le mobilier d’accueil est adapté aux personnes à mobilité réduite ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  La dérogation pour la  pose d’un élévateur oblique,  est  accordée pour la  MATMUT, sise
14 avenue Robert Buron, 53000 Laval, conformément à l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction
et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté. 


Article  3  :  Le  pétitionnaire  pose  la  sécurité  d’usage  de  l’escalier  extérieur,  contremarche,  nez  de
marche, bandes d’éveil, une main courante côté droite suivant les dispositions de l’article 7 de l’arrêté du
8 décembre 2014.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M089 du 18 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de l’Eurl EM Coiffure « Les Cheveux d’Eli » 


situé 6 rue de l’Abbaye à Saint Ouen-des-Toits 
 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 3 mars 2016 par Mme Elisabeth Mauduit, responsable, en vue d’être 


autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein de l’Eurl EM Coiffure « Les Cheveux d’Eli » 
situé 6 rue de l’Abbaye à Saint Ouen-des-Toits ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


  


 :  Mme Elisabeth Mauduit, responsable, est autorisée  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 1 caméra intérieure au sein de 
l’Eurl EM Coiffure « Les Cheveux d’Eli » situé 6 rue de l’Abbaye à Saint Ouen-des-Toits. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 







 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Mickaël Cousin-Beaussier, conjoint de Mme Mauduit, 
- Mme Elisabeth Mauduit, responsable. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le colonel 
commandant le groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Mme Elisabeth Mauduit et inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016R2-003 du 11 mars 2016 


portant agrément de M. Hervé BROSSE en tant que médecin consultant hors commission
médicale chargé du contrôle de l'aptitude à la conduite 


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de la route et notamment les articles R. 221-10 à R221-14, R.221-19 et R. 224-21
à R.224-23 et R.226-1 à R.226-4 ;


Vu l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de
validité du permis de conduire ;


Vu l’arrêté du 31 juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude
à la conduite ;


Vu l'arrêté du 18 décembre 2015 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste des
affections médicales incompatibles avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou
pouvant donner lieu à la délivrance de permis de durée de validité limitée ;


Vu l’arrêté du 1ier février 2016 fixant le montant des honoraires des médecins agréés pour le
contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;


Vu l’attestation du 25 septembre 2013 délivrée par l’Institut National de Sécurité Routière et
de Recherches relative au suivi par le docteur Hervé BROSSE de la formation continue des
médecins chargés du contrôle médical de l’aptitude à la conduite du 25 septembre 2013 ;


Vu la demande du 6 décembre 2015 du docteur Hervé BROSSE en qualité de médecin agréé
consultant hors commission médicale chargé du contrôle de l'aptitude des candidats au permis
de conduire et des conducteurs ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1 : Le docteur Hervé BROSSE dont le cabinet médical est situé : 13 rue Lesueur
35400 Fougères, est agréé afin d'examiner, dans son cabinet médical privé, les candidats au
permis de conduire les véhicules automobiles et les conducteurs dont le permis est soumis à
renouvellement dans les cas suivants :


- Les candidats ou conducteurs qui déclarent être atteints d’une infirmité ou d'une
affection susceptible d'être incompatible avec l’obtention ou le maintien du permis
de conduire ou de donner lieu à la délivrance d'un permis de conduire à validité
limitée (conformément à l’arrêté modifié du 21 décembre 2005 visé ci-dessus);
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- Les conducteurs dont l'état physique peut permettre au préfet d'estimer, selon les
informations en sa possession qu'il est susceptible d'être incompatible avec le
maintien du permis de conduire en application de l'article R 221-14 du code de la
route ; 


- Les candidats au permis de conduire les véhicules des catégories A1, A2, A, B1, B
qui ont fait l’objet d’une décision de réforme ou d’exemption temporaire ou
définitive ou sont titulaires d’une pension d’invalidité à titre civil ou militaire ;


- Les candidats qui ont fait l’objet d’une demande de contrôle médical d’aptitude à
la conduite par l’examinateur à la suite de constatations faites lors de l’examen du
permis de conduire ;


- Les candidats aux catégories A et B du permis de conduire atteints d’une
incapacité physique incompatible avec l’obtention du permis de conduire ; 


- Les candidats ou conducteurs titulaires d'un permis de conduire de la catégorie A
ou B délivré pour la conduite de véhicule spécialement aménagé pour tenir compte
de leur handicap ;


- Les personnes qui souhaitent être dispensées du port de la ceinture de sécurité en
application de l'article R412-1 du code de la route ; 


- Les candidats aux catégories C1, C1E, C, D1, D1E, D, DE du permis de conduire ;
- Les titulaires de la catégorie B du permis conduisant des taxis, des voitures de


tourisme avec chauffeur, des voitures de remise, des ambulances, des véhicules
affectés au ramassage scolaire et des véhicules affectés au transport public des
personnes ;


- Les titulaires de la catégorie A du permis conduisant des véhicules motorisés à
deux ou trois roues utilisés pour le transport à titre onéreux de personnes ;


- Les enseignants de la conduite en application de l’article R 212-2 du code de la
route ;


- Les conducteurs ayant fait l’objet d’une mesure portant restriction ou suspension
du droit de conduire d’une durée supérieure à un mois pour l’une des infractions
prévues au code de la route, autres que celles prévues par les articles L234-1,
L234-8, L 235-1 et L235-3;


- Les conducteurs impliqués dans un accident corporel de la circulation routière en
application de l'article R221-14 du code de la route.


Article 2 : Cet agrément est délivré pour une période de cinq ans.
Il pourra être retiré, dans les conditions prévues par l’alinéa IV de l’article 6 de l’arrêté du 31
juillet 2012 modifié, en cas de sanction ordinale, dès l’age de soixante treize ans atteint, en
cas de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.


Article 3 : Le médecin indique son avis sur le formulaire prévu à cet effet et intitulé "permis
de conduire - avis médical". 


Il émet un avis médical sur l'aptitude, l'aptitude temporaire, l’aptitude avec restrictions
d'utilisation du permis ou sur l'inaptitude à la conduite de la personne examinée. Cet avis est
transmis au préfet par le médecin.


S’il estime médicalement nécessaire, le médecin agréé consultant hors commission médicale
peut demander au préfet de convoquer la personne examinée devant la commission médicale
primaire dont la compétence est alors substituée à la sienne. 


Article 4 : Les examens médicaux sont assurés en respectant les règles de la déontologie
médicale et en appliquant les dispositions contenues dans l'arrêté du 18 décembre 2015
modifiant l’arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste des affections médicales incompatibles
avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance
de permis de durée de validité limitée.


Article 5 : Le médecin doit se récuser si l'usager est l'un de ses patients.


Article 6 : L'activité du médecin agréé ne peut se prolonger au-delà de l'âge de 73 ans.







Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, est chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au
délégué territorial de la Mayenne de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, au
président du conseil départemental de l'ordre des médecins d’Ille et Vilaine et au médecin
agréé.


Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,


Laetitia CESARI-GIORDANI








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant refus d’une demande de dérogation aux règles d’accessibilité pour un bâtiment
appartenant à M. Bernard Houillot, 11 place du 11 Novembre, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de dérogation reçue par la direction départementale des territoires le 30 mars 2016, de
M. Bernard Houillot pour un bâtiment lui appartenant au 11 place du 11 Novembre, 53000 Laval, portant
sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis défavorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis défa-
vorable à la demande de dérogation ;


 le pétitionnaire indique que le rez-de-chaussée du bâtiment était occupé par un cabinet dentaire
jusqu’en avril 2015 ;


 l’accès aux locaux du rez-de-chaussée s’effectue par un escalier intérieur de 0,50 m de hauteur ;


 le  pétitionnaire  sollicite  une  dérogation  afin  de  conserver  l’activité  professionnelle  au  rez-de-
chaussée sans travaux et mettre à disposition le local en tant qu’ERP ;


 la dérogation demandée ne concerne aucun ERP actuellement installé ou projetant de s’installer
dans le bâtiment ;


 des  travaux d’aménagement  pour  rendre  le  bâtiment  accessible  pourraient  être  réalisés  par  un
pétitionnaire qui projetterait d’y installer un ERP ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er  :  La dérogation pour la non accessibilité du bâtiment de M. Bernard Houillot, 11 place du 11
Novembre, 53000 Laval, est refusée, car celle-ci ne provient pas de la configuration du domaine public.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M090 du 18 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de l’Eurl Cash Laval  


situé 75 avenue de Paris à Saint Berthevin 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 7 mars 2016 par M. Jérôme Beaussier, gérant, en vue d’être autorisé à 


installer un système de vidéoprotection au sein de l’Eurl Cash Laval situé 75 avenue de Paris à Saint 
Berthevin ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Jérôme Beaussier, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 11 caméras intérieures et 1 caméra 
extérieure au sein de l’Eurl Cash Laval situé 75 avenue de Paris à Saint Berthevin.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Jérôme Beaussier, gérant, 
- M. Morgan Halais, responsable, 
- Mme Laëtitia Bidon, responsable adjoint. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Jérôme Beaussier et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016R2-014 du 11 mars 2016


portant agrément de M. Gilles GALPIN en tant que médecin consultant hors commission
médicale chargé du contrôle de l'aptitude à la conduite 


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de la route et notamment les articles R. 221-10 à R221-14, R.221-19 et R. 224-21
à R.224-23 et R.226-1 à R.226-4 ;


Vu l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de
validité du permis de conduire ;


Vu l’arrêté du 31 juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude
à la conduite ;


Vu l'arrêté du 18 décembre 2015 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste des
affections médicales incompatibles avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou
pouvant donner lieu à la délivrance de permis de durée de validité limitée ;


Vu l’arrêté du 1ier février 2016 fixant le montant des honoraires des médecins agréés pour le
contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;


Vu l’attestation du 14 novembre 2014 délivrée par l’Institut National de Sécurité Routière et
de Recherches relative au suivi par le docteur Gilles GALPIN de la formation des médecins
chargés du contrôle médical de l’aptitude à la conduite du 14 novembre 2014 ;


Vu la demande du 24 décembre 2015 du docteur Gilles GALPIN en qualité de médecin agréé
consultant hors commission médicale chargé du contrôle de l'aptitude des candidats au permis
de conduire et des conducteurs ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1 : Le docteur Gilles GALPIN dont le cabinet médical est situé : 37, avenue de
Quakenbruck, 61000 Alençon, est agréé afin d'examiner, dans son cabinet médical privé, les
candidats au permis de conduire les véhicules automobiles et les conducteurs dont le permis
est soumis à renouvellement dans les cas suivants :


- Les candidats ou conducteurs qui déclarent être atteints d’une infirmité ou d'une
affection susceptible d'être incompatible avec l’obtention ou le maintien du permis
de conduire ou de donner lieu à la délivrance d'un permis de conduire à validité
limitée (conformément à l’arrêté modifié du 21 décembre 2005 visé ci-dessus);
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- Les conducteurs dont l'état physique peut permettre au préfet d'estimer, selon les
informations en sa possession qu'il est susceptible d'être incompatible avec le
maintien du permis de conduire en application de l'article R 221-14 du code de la
route ; 


- Les candidats au permis de conduire les véhicules des catégories A1, A2, A, B1, B
qui ont fait l’objet d’une décision de réforme ou d’exemption temporaire ou
définitive ou sont titulaires d’une pension d’invalidité à titre civil ou militaire ;


- Les candidats qui ont fait l’objet d’une demande de contrôle médical d’aptitude à
la conduite par l’examinateur à la suite de constatations faites lors de l’examen du
permis de conduire ;


- Les candidats aux catégories A et B du permis de conduire atteints d’une
incapacité physique incompatible avec l’obtention du permis de conduire ; 


- Les candidats ou conducteurs titulaires d'un permis de conduire de la catégorie A
ou B délivré pour la conduite de véhicule spécialement aménagé pour tenir compte
de leur handicap ;


- Les personnes qui souhaitent être dispensées du port de la ceinture de sécurité en
application de l'article R412-1 du code de la route ; 


- Les candidats aux catégories C1, C1E, C, D1, D1E, D, DE du permis de conduire ;
- Les titulaires de la catégorie B du permis conduisant des taxis, des voitures de


tourisme avec chauffeur, des voitures de remise, des ambulances, des véhicules
affectés au ramassage scolaire et des véhicules affectés au transport public des
personnes ;


- Les titulaires de la catégorie A du permis conduisant des véhicules motorisés à
deux ou trois roues utilisés pour le transport à titre onéreux de personnes ;


- Les enseignants de la conduite en application de l’article R 212-2 du code de la
route ;


- Les conducteurs ayant fait l’objet d’une mesure portant restriction ou suspension
du droit de conduire d’une durée supérieure à un mois pour l’une des infractions
prévues au code de la route, autres que celles prévues par les articles L234-1,
L234-8, L 235-1 et L235-3;


- Les conducteurs impliqués dans un accident corporel de la circulation routière en
application de l'article R221-14 du code de la route.


Article 2 : Cet agrément est délivré pour une période de cinq ans.
Il pourra être retiré, dans les conditions prévues par l’alinéa IV de l’article 6 de l’arrêté du 31
juillet 2012 modifié, en cas de sanction ordinale, dès l’age de soixante treize ans atteint, en
cas de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.


Article 3 : Le médecin indique son avis sur le formulaire prévu à cet effet et intitulé "permis
de conduire - avis médical". 


Il émet un avis médical sur l'aptitude, l'aptitude temporaire, l’aptitude avec restrictions
d'utilisation du permis ou sur l'inaptitude à la conduite de la personne examinée. Cet avis est
transmis au préfet par le médecin.


S’il estime médicalement nécessaire, le médecin agréé consultant hors commission médicale
peut demander au préfet de convoquer la personne examinée devant la commission médicale
primaire dont la compétence est alors substituée à la sienne. 


Article 4 : Les examens médicaux sont assurés en respectant les règles de la déontologie
médicale et en appliquant les dispositions contenues dans l'arrêté du 18 décembre 2015
modifiant l’arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste des affections médicales incompatibles
avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance
de permis de durée de validité limitée.


Article 5 : Le médecin doit se récuser si l'usager est l'un de ses patients.


Article 6 : L'activité du médecin agréé ne peut se prolonger au-delà de l'âge de 73 ans.







Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, est chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au
délégué territorial de la Mayenne de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, au
président du conseil départemental de l'ordre des médecins de l’Orne et au médecin agréé.


Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,


Laetitia CESARI-GIORDANI
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Arrêté n° SPCG-042-2016 du 31 mai 2016 
relatif à la préparation de la liste annuelle du jury criminel pour l’année 2017 


 
 
 


Le préfet, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
 
VU les articles 259 à 267, A36-12 et A36-13 du code de procédure pénale ; 
 
VU le décret n° 2015-1851 du 29 décembre 2015 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et 
de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
VU les chiffres de la population légale en vigueur au 1er


 


 janvier 2016 pour le département de 
la Mayenne (recensement INSEE de la population) ; 


 


 
ARRETE 


Article 1er


 


 : La répartition des 300 personnes destinées à former la liste annuelle du jury 
criminel, dans le ressort de la cour d’assises de la Mayenne, pour l’année 2017, est fixée 
conformément aux états « A » et « B » annexés au présent arrêté. 


Article 2 


 


: En vue de dresser la liste préparatoire de la liste annuelle, il est procédé en public 
au tirage au sort d’un nombre de personnes triple de celui indiqué sur ces états. 


Pour les communes figurant sur l’état A, ce tirage au sort est effectué par le maire. 
 
Pour les communes figurant sur l’état B (communes regroupées), le tirage au sort est effectué 
par le maire de la commune dont le nom est souligné sur cet état. Cette opération se déroule 
en présence des maires des autres communes ou à défaut, d’un représentant de chacune de ces 
communes dûment mandaté par le maire. 
 
Le tirage au sort est effectué à partir de la liste générale des électeurs de la commune (ou des 
communes, si elles sont regroupées). 
 
 
 
                       …/... 
 
 







Article 3 : La liste préparatoire de la liste annuelle des jurés devra être adressée par le maire 
ayant procédé au tirage au sort, avant le 15 juillet 2016, au secrétariat-greffe de la cour 
d’assises – Tribunal de grande instance de Laval
 


. 


 
Article 4


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, sous-préfète de 
l’arrondissement de Laval, sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier par intérim, 
le sous-préfet de l’arrondissement de Mayenne et les maires du département sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 
 
 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
la sous-préfète de Château-Gontier par intérim, 


 
 
 


Laetitia CESARI-GIORDANI 
  


 
 
 


 
 
 
 







 
PREFET DE LA MAYENNE 


Maison de l’État – Sous-préfecture – 4 rue de la petite lande BP 10401 53200 CHATEAU-GONTIER CEDEX - Tel 02 53 54 54 54 


Sous-préfecture de Château-Gontier 
 
 


 
JURY D’ASSISES DE LA MAYENNE 


 
ETAT « A » 


  


COMMUNES Nombre de jurés 
(à multiplier par 3)  


Ahuillé 2 
Ambrières les Vallées 3 
Andouillé 2 
Argentré 3 
Aron 2 
Azé 3 
Baconnière (La) 2 
Bais 1 
Ballots 1 
Bazougers 1 
Bonchamp les Laval 6 
Bouère 1 
Bourgneuf la Forêt (Le) 2 
Chailland 1 
Changé 5 
Château-Gontier 11 
Chemazé 1 
Commer 1 
Cossé le Vivien 3 
Craon 4 
Entrammes 2 
Ernée 6 
Evron 7 
Fougerolles du Plessis 1 
Genest Saint Isle (Le) 2 
Gorron 3 
Huisserie (L’) 4 
Javron les Chapelles 1 
Juvigné 1 
Landivy 1 
Larchamp 1 
Lassay les Châteaux 2 
Laval 51 
Loiron-Ruillé 2 
Louverné 4 
Louvigné 1 







COMMUNES Nombre de jurés 
(à multiplier par 3)  


Martigné sur Mayenne 2 
Mayenne 13 
Méral 1 
Meslay du Maine 3 
Montenay 1 
Montigné le Brillant 1 
Montsûrs 2 
Nuillé sur Vicoin 1 
Oisseau 1 
Parné sur Roc 1 
Port Brillet 2 
Pré en Pail-St Samson 2 
Quelaines saint Gault 2 
Renazé 3 
Saint Baudelle 1 
Saint Berthevin 7 
Saint Denis d’Anjou 1 
Saint Denis de Gastines 2 
Saint Fort 2 
Saint Georges Buttavent 1 
Saint Germain le Fouilloux 1 
Saint Jean sur Mayenne 2 
Saint Ouen des Toits 2 
Saint Pierre des Nids 2 
Saint Pierre la Cour 2 
Sainte Suzanne-Chammes 1 
Soulgé sur Ouette 1 
Vaiges 1 
Villaines la Juhel 3 
Villiers Charlemagne 1 


 
 







 
PREFET DE LA MAYENNE 


Maison de l’État – Sous-préfecture – 4 rue de la petite lande BP 10401 53200 CHATEAU-GONTIER CEDEX - Tel 02 53 54 54 54 


Sous-préfecture de Château-Gontier 
 
 


JURY D’ ASSISES DE LA MAYENNE 
 
 


ÉTAT « B » 
 


CANTONS COMMUNES 


 
Nombre de jurés 


(à multiplier par 3) 
 


AZE 


GENNES-SUR-GLAIZE – Argenton-Notre-Dame / 
Bierné / Châtelain / Coudray / Daon / Fromentières / 
Houssay / Loigné-sur-Mayenne / Longuefuye / Ménil / 
Origné / Saint-Laurent-des-Mortiers / Saint-Michel-de-Feins 
/ Saint-Sulpice 


8 


BONCHAMP-LES- LAVAL LA CHAPELLE-ANTHENAISE – Châlons-du-
Maine / Montflours / Sacé 2 


CHATEAU-GONTIER 
LAIGNE – Ampoigné / Bouchamps-les-Craon / Chérancé 
/ Denazé / Marigné-Peuton / Mée / Niafles / Peuton / 
Pommerieux / Saint-Quentin-les-Anges 


5 


COSSE LE VIVEN 


LA SELLE-CRAONNAISE – Astillé / Athée / La 
Boissière / Brains-sur-les-Marches / La Chapelle-
Craonnaise / Congrier / Cosmes / Courbeveille / 
Cuillé / Fontaine-Couverte / Gastines / Laubrières / 
Livré-la-Touche / La Roë / La Rouaudière / Saint-
Aignan-sur-Roë / Saint-Erblon / Saint-Martin-du-
Limet / Saint-Michel-de-la-Roë / Saint-Poix / Saint-
Saturnin-du-Limet / Senonnes / Simplé 


11 


ERNEE 
SAINT-PIERRE-DES-LANDES – La Bigottière / La 
Croixille / Saint-Germain-le-Guillaume / Saint-Hilaire-du-
Maine / La Pellerine / Vautorte  


4 


EVRON 


VOUTRE – Assé-le-Bérenger / La Bazouge-des-Alleux / 
Brée / Champgenéteux / Châtres-la-Forêt / Deux-Evailles / 
Hambers / Izé / Livet / Mézangers / Montourtier / Neau / 
Saint-Christophe-du-Luat / Saint-Georges-sur-Erve / Saint-
Martin-de-Connée / Saint-Ouen-des-Vallons / Saint-Pierre-
sur-Orthe / Saint-Thomas-de-Courceriers / Sainte Gemmes-
le-Robert / Trans / Vimarcé 


 
10 


GORRON 


CHATILLON SUR COLMONT – Brécé / Carelles 
/ Chantrigné / Colombiers-du-Plessis / Couesmes-
Vaucé / Désertines / La Dorée / Hercé / Lesbois / 
Lévaré / Montaudin / Le Pas / Pontmain / Saint-
Aubin-Fosse-Louvain / Saint-Berthevin-la-Tannière / 
Saint-Ellier-du-Maine / Saint-Loup-du-Gast / Saint-
Mars-sur-Colmont / Saint-Mars-sur-la-Futaie / Soucé / 
Vieuvy 


10 


LASSAY LES CHATEAUX 


SAINT FRAIMBAULT DE PRIERES – La Bazoge-
Montpinçon / Belgeard / Champéon / La Chapelle-au-
Riboul / Charchigné / Grazay / La Haie-Traversaine / 
Hardanges / Le Horps / Le Housseau-Brétignolles / 
Jublains / Marcillé-la-Ville / Montreuil-Poulay / Moulay / 
Rennes-en-Grenouilles / Le Ribay / Saint Julien-du-Terroux 
/ Sainte Marie-du-Bois / Thuboeuf 


10 


L’HUISSERIE FORCE 1 
LOIRON MONTJEAN- Beaulieu-sur-Oudon / Bourgon / La 


Brûlatte / La Gravelle / Launay-Villiers / Olivet / Saint Cyr- 5 







 


 


 


CANTONS COMMUNES 


 
Nombre de jurés 


(à multiplier par 3) 
 


le-Gravelais 


MESLAY DU MAINE 


GREZ EN BOUERE – Arquenay / Ballée / Bannes 
/ La Bazouge-de-Cheméré / Beaumont-Pied-de-Boeuf / Le 
Bignon-du-Maine / Blandouet / Bouessay / Le Buret / La 
Chapelle-Rainsouin / Cheméré-le-Roi / Cossé-en-
Champagne / La Cropte / Epineux-le-Seguin / Gesnes / 
Maisoncelles-du-Maine / Préaux / Ruillé-Froid-Fonds / 
Saint Brice / Saint Céneré / Saint Charles-la-Forêt / Saint 
Denis-du-Maine / Saint Georges-le-Fléchard / Saint Jean-
sur-Erve / Saint Léger / Saint Loup-du-Dorat / Saint Pierre-
sur-Erve / Saulges / Thorigné-en-Charnie / Torcé-Viviers-
en-Charnie 


12 


MAYENNE CONTEST – Alexain / Parigné-sur-Braye / Placé / Saint 
Germain-d’Anxure 3 


VILLAINES LA JUHEL 


COURCITE – Averton / Boulay-les-Ifs / Champfrémont 
/ Chevaigné-du-Maine / Couptrain / Crennes-sur-Fraubée / 
Gesvres / Le Ham / Lignières-Orgères / Loupfougères / 
Madré / Neuilly-le-Vendin / La Pallu / Ravigny / Saint 
Aignan-de-Couptrain / Saint Aubin-du-Désert / Saint Calais-
du-Désert / Saint Cyr-en-Pail / Saint Germain-de-Coulamer 
/ Saint Mars-du-Désert / Villepail 


8 
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PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection des animaux 


ARRETE N° 2016-C-126 du 3 juin 2016


 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Madame Pauline ANGOUJARD


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-103 du 18 mai 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
aux agents placés sous son autorité ;


Vu la demande présentée par madame Pauline ANGOUJARD, née le 21/11/1989 à Pontivy (56),
docteur vétérinaire, et domiciliée professionnellement à  Mayenne (53100)  ;


Considérant que Madame ANGOUJARD Pauline remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire  ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à madame Pauline ANGOUJARD, docteur vétérinaire
administrativement domiciliée à la clinique vétérinaire 611, rue Volney, 53100 Mayenne.


…/…


60, rue Mac Donald - B.P 93007 - 53063 Laval cedex 9







Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la
pêche maritime.


Article 3 :


Madame  ANGOUJARD  Pauline s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Madame ANGOUJARD Pauline pourra être appelée par le préfet de ses départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressée  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,


l’adjointe au chef du service santé et protection des animaux,
inspecteur de santé publique vétérinaire


Docteur vétérinaire Isabelle SCIMIA








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016R2-015 du 25 mars 2016


portant agrément de M. Eric EOUZAN en tant que médecin consultant hors commission
médicale chargé du contrôle de l'aptitude à la conduite 


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de la route et notamment les articles R. 221-10 à R221-14, R.221-19 et R. 224-21
à R.224-23 et R.226-1 à R.226-4 ;


Vu l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de
validité du permis de conduire ;


Vu l’arrêté du 31 juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude
à la conduite ;


Vu l'arrêté du 18 décembre 2015 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste des
affections médicales incompatibles avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou
pouvant donner lieu à la délivrance de permis de durée de validité limitée ;


Vu l’arrêté du 1ier février 2016 fixant le montant des honoraires des médecins agréés pour le
contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;


Vu l’attestation du 20 mars 2015 délivrée par l’Institut National de Sécurité Routière et de
Recherches relative au suivi par le docteur Eric EOUZAN de la formation des médecins
chargés du contrôle médical de l’aptitude à la conduite les 19 et 20 mars 2015 ;


Vu la demande du 11 mars 2016 du docteur Eric EOUZAN en qualité de médecin agréé
consultant hors commission médicale chargé du contrôle de l'aptitude des candidats au permis
de conduire et des conducteurs ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1 : Le docteur Eric EOUZAN dont le cabinet médical est situé : 20-26, rue Pasteur,
72300 Sablé sur Sarthe, est agréé afin d'examiner, dans son cabinet médical privé, les
candidats au permis de conduire les véhicules automobiles et les conducteurs dont le permis
est soumis à renouvellement dans les cas suivants :


- Les candidats ou conducteurs qui déclarent être atteints d’une infirmité ou d'une
affection susceptible d'être incompatible avec l’obtention ou le maintien du permis
de conduire ou de donner lieu à la délivrance d'un permis de conduire à validité
limitée (conformément à l’arrêté modifié du 21 décembre 2005 visé ci-dessus);
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- Les conducteurs dont l'état physique peut permettre au préfet d'estimer, selon les
informations en sa possession qu'il est susceptible d'être incompatible avec le
maintien du permis de conduire en application de l'article R 221-14 du code de la
route ; 


- Les candidats au permis de conduire les véhicules des catégories A1, A2, A, B1, B
qui ont fait l’objet d’une décision de réforme ou d’exemption temporaire ou
définitive ou sont titulaires d’une pension d’invalidité à titre civil ou militaire ;


- Les candidats qui ont fait l’objet d’une demande de contrôle médical d’aptitude à
la conduite par l’examinateur à la suite de constatations faites lors de l’examen du
permis de conduire ;


- Les candidats aux catégories A et B du permis de conduire atteints d’une
incapacité physique incompatible avec l’obtention du permis de conduire ; 


- Les candidats ou conducteurs titulaires d'un permis de conduire de la catégorie A
ou B délivré pour la conduite de véhicule spécialement aménagé pour tenir compte
de leur handicap ;


- Les personnes qui souhaitent être dispensées du port de la ceinture de sécurité en
application de l'article R412-1 du code de la route ; 


- Les candidats aux catégories C1, C1E, C, D1, D1E, D, DE du permis de conduire ;
- Les titulaires de la catégorie B du permis conduisant des taxis, des voitures de


tourisme avec chauffeur, des voitures de remise, des ambulances, des véhicules
affectés au ramassage scolaire et des véhicules affectés au transport public des
personnes ;


- Les titulaires de la catégorie A du permis conduisant des véhicules motorisés à
deux ou trois roues utilisés pour le transport à titre onéreux de personnes ;


- Les enseignants de la conduite en application de l’article R 212-2 du code de la
route ;


- Les conducteurs ayant fait l’objet d’une mesure portant restriction ou suspension
du droit de conduire d’une durée supérieure à un mois pour l’une des infractions
prévues au code de la route, autres que celles prévues par les articles L234-1,
L234-8, L 235-1 et L235-3;


- Les conducteurs impliqués dans un accident corporel de la circulation routière en
application de l'article R221-14 du code de la route.


Article 2 : Cet agrément est délivré pour une période de cinq ans.
Il pourra être retiré, dans les conditions prévues par l’alinéa IV de l’article 6 de l’arrêté du 31
juillet 2012 modifié, en cas de sanction ordinale, dès l’age de soixante treize ans atteint, en
cas de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.


Article 3 : Le médecin indique son avis sur le formulaire prévu à cet effet et intitulé "permis
de conduire - avis médical". 


Il émet un avis médical sur l'aptitude, l'aptitude temporaire, l’aptitude avec restrictions
d'utilisation du permis ou sur l'inaptitude à la conduite de la personne examinée. Cet avis est
transmis au préfet par le médecin.


S’il estime médicalement nécessaire, le médecin agréé consultant hors commission médicale
peut demander au préfet de convoquer la personne examinée devant la commission médicale
primaire dont la compétence est alors substituée à la sienne. 


Article 4 : Les examens médicaux sont assurés en respectant les règles de la déontologie
médicale et en appliquant les dispositions contenues dans l'arrêté du 18 décembre 2015
modifiant l’arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste des affections médicales incompatibles
avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance
de permis de durée de validité limitée.


Article 5 : Le médecin doit se récuser si l'usager est l'un de ses patients.


Article 6 : L'activité du médecin agréé ne peut se prolonger au-delà de l'âge de 73 ans.







Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, est chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au
délégué territorial de la Mayenne de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, au
président du conseil départemental de l'ordre des médecins de la Sarthe et au médecin agréé.


Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,


Laetitia CESARI-GIORDANI








  


 


 
 
 


Sous-préfecture de Mayenne 
20160531_SPM_Arrete portant modification des 
statuts de la Communauté de Communes du 
Mont des Avaloirs  


 Le Préfet de la Mayenne, 


            Officier de la Légion d’honneur, 


 
 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-17 ; 
 
 VU l’arrêté préfectoral modifié du 23 mai 2013 modifié portant constitution de la Communauté de 
Communes du Mont des Avaloirs ; 


 VU l’arrêté préfectoral du 17 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Claude GOBIN, sous-
Préfet de Mayenne ; 


 VU l’arrêté préfectoral du 4 décembre 2015 portant création de la commune nouvelle de Pré-en-Pail- 
Saint-Samson ; 
 
 VU les délibérations du conseil communautaire du 21 janvier 2016 portant élargissement des 
compétences ; 
 
 VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes d’Averton (29/02/2016), 
Boulay-les-Ifs (01/04/2016), Couptrain (25/03/2016), Courcité (29/03/2016), Crennes-sur-Fraubée 
(01/03/2016), Gesvres (27/03/2016), Lignières-Orgères (08/03/2016), Loupfougères (04/03/2016), Madré 
(05/04/2016), Neuilly-le-Vendin (15/03/2016), la Pallu (01/03/2016), Pré-en-Pail–Saint-Samson 
(29/02/2016), Ravigny (10/03/2016), Saint-Aignan-de-Couptrain (23/02/2016), Saint-Aubin-du-Désert 
(22/02/2016), Saint-Calais-du-Désert (04/04/2016), Saint-Cyr-en-Pail (15/03/206), Saint-Germain-de- 
Coulamer (07/03/2016), Saint-Mars-du-Désert (24/02/2016), Saint-Pierre-des-Nids ( 04/03/2016), Villaines- 
la-Juhel (22/02/2016) et Villepail (19/02/2016) acceptant la modification statutaire ; 
 


VU l’absence de délibération des conseils municipaux des communes de Champfrémont, Chevaigné 
du Maine et de Javron les Chapelles ;  
 
 CONSIDERANT que les conditions de majorité requises pour une modification des statuts d’une 
communauté de communes relative à ses compétences sont remplies ; 
 
 CONSIDERANT qu’il y a ainsi lieu d’ajouter les compétences transférées par la majorité des 
communes membres ; 
 
2. D : création, réfection, entretien, aménagement et gestion d’équipements sportifs, piscines et salles 
de sports, liés à des collèges ( communes de Pré-en- Pail – Saint Samson et de Villaines-la Juhel) ; 
 
3. C : CULTURE  : École d’enseignement artistique ; 
 
  DIVERS : Contingent incendie. 
 
 Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ; 
 


 
 
 
 







  


 


 
A R R E T E : 


Article 1 


 


: Les compétences de la communauté de communes du Mont des Avaloirs  sont modifiées. Les 
nouveaux statuts sont ceux annexés au présent arrêté 


Article 2 : La compétence « École d’enseignement artistique » sera effective à compter du 1er


       La compétence «création, réfection, entretien, aménagement et gestion d’équipements sportifs, 
piscines et salles de sports, liés à des collèges (communes de Pré-en-Pail – Saint Samson et de Villaines-la 
Juhel) » sera effective à compter du 1


 septembre 
2016 ; 


er


 
 janvier 2017 ; 


       La compétence «Contingent incendie »  sera effective à compter du 1er


   
 janvier 2017 ; 


Article 3


 


 : Le présent arrêté et son annexe seront notifiés au président de la communauté de communes du 
Mont des Avaloirs et aux maires des communes membres. 


Article 4


 


 : Le présent arrêté et son annexe seront publiés au recueil des actes administratifs. Il sera affiché à 
la sous-préfecture de Mayenne, dans les mairies des communes membres et au siège de la communauté de 
communes. 


Article 5


 


 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Nantes dans les deux mois suivant la réalisation de la dernière des publicités prévues à l’article précédent. 


Article 6 


 


: M. le Sous-Préfet de Mayenne, M. le Président de la Communauté de Communes du Mont des 
Avaloirs, Mmes et MM. les Maires des communes intéressées, M. le Directeur départemental des Finances 
Publiques sont chargés, chacun ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.  


 
 
 
 
        Le 31 mai 2016 


Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet de Mayenne, 


 
 
 


Claude GOBIN 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


 


 
 
 


ANNEXE 
 


STATUTS DE LA CCMA 
MIS A JOUR MAI 2016 


 


 
 
 


 
 


 La présente Communauté de Communes est née de la fusion des Communautés de Communes des 
Avaloirs (CCA) et de Villaines-la-Juhel (CCV). 


PREAMBULE – UN PROJET D’AVENIR POUR LE TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE 


 
 Soucieuse du maintien des identités locales, la Communauté de Communes du Mont des Avaloirs, 
au-delà de permettre une mise en commun des moyens et des savoir-faire pour réaliser les économies 
d’échelle attendues de l’intercommunalité, de rendre plus efficient l’exercice des services publics, en termes 
de coût et de qualité de service et ce, dans l’intérêt constant de ses communes membres et de ses 
habitants ; elle existe pour porter des projets d’envergure permettant de donner un affichage territorial et 
une identité économique à son territoire situé entre le Mans, Mayenne et Alençon. 
 
 La Communauté de Communes s’inscrit dans une démarche de cohérence territoriale, économique 
et géographique en s’appuyant sur les quatre bassins de vie que sont : Javron-les-Chapelles, Pré-en-Pail, 
Sain-Pierre-des-Nids et Villaines-la-Juhel. Elle ne peut intervenir que dans les domaines où les communes lui 
ont confié une capacité d’intervention, le plus souvent complémentaire à leurs propres actions, soit qu’elle 
facilite, soit qu’elle les améliore, soit encore qu’elle permette une mutualisation des moyens. 
 
 La Communauté de Communes s’inscrit également dans une démarche d’équilibre et de consensus 
entre les communes membres. Ainsi, les différences services sont répartis sur plusieurs sites. 
 
ARTICLE 1er


 La Communauté de Communes est composée des communes suivantes : 
  – COMPOSITION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 


 
 Averton, 
 Boulay-les-Ifs 
 Champfrémont 
 Chevaigné-du-Maine 
 Couptrain 
 Courcité 
 Crennes-sur-Fraubée 
 Gesvres 
 Javron-les-Chapelles 
 Le Ham 
 Lignières-Orgères 
 Loupfougères 
 Madré 


 Neuilly-le-Vendin 
 La Pallu 
 Pré-en-Pail Saint Samson 
 Ravigny 
 Saint-Aignan-de-Couptrain 
 Saint-Aubin-du-Désert 
 Saint-Calais-du-Désert 
 Saint-Cyr-en-Pail 
 Saint-Germain-de-Coulamer 
 Saint-Mars-du-Désert 
 Saint-Pierre-des-Nids 
 Villaines-la-Juhel 
 Villepail. 


 
 La Communauté de Communes prend le nom de « Communauté de Communes du Mont des 
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Avaloirs » (CCMA). 
 


 La CCMA est créée pour une durée illimitée. 
ARTICLE 2 – DUREE 


 


 Le siège de la CCMA est fixé au  1 rue de la Corniche de Pail – Pré en Pail 53140 PRE EN PAIL 
SAINT SAMSON 


ARTICLE 3 – SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 


 


 La composition de l’organe délibérant est fixée par l’arrêté n° 2013301-0014 du 28 octobre 
2013 portant composition du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Mont des 
Avaloirs après les élections du dimanche 23 mars 2014 procédant au renouvellement des conseils 
municipaux et communautaires. 


ARTICLE 4 – COMPOSITION DE L’ORGANE DELIBERANT 


 


 La CCMA exerce, sur le fondement de l’article L. 5214-23-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) les compétences suivantes : 


ARTICLE 5 – COMPETENCES 


 
1. COMPETENCES OBLIGATOIRES 
 


1.A. EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 


1. 


→ Relève de l’intérêt communautaire l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones 
d’activités économiques du territoire issues des C.C. des Avaloirs et C.C. de Villaines la Juhel 
au jour de leur dissolution, ainsi que la création des nouvelles zones d’activités 
économiques. 


Aménagement, entretien et gestion des zones d’activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale ou touristique qui sont d’intérêt communautaire 


 
2. 


→ Actions favorisant le maintien, la création, l’extension ou l’accueil des activités 
économiques, à l’exception du maintien du dernier commerce qui demeure de compétence 
communale. 


Actions de développement économique d’intérêt communautaire 


→ Promotion et animation du tissu économique du territoire. 
→ Construction, acquisition, aménagement, gestion, location ou cession d’ateliers relais 


industriels et artisanaux localisés dans toutes les zones d’activité d’intérêt communautaire, 
actuelles ou futures. 


→ Création et gestion de pépinières d’entreprises. 
→ Aménagement, animation et gestion du centre de ressources intercommunal – lieu dédié 


au développement économique, 17, boulevard du général de Gaulle, Villaines-la-Juhel. 
→ Actions visant à faciliter l’accès à la formation et à l’emploi (organisation, promotion, 


financement). 
→ Aménagement et gestion d’une maison des services au public, située à Villaines-la-Juhel et 


d’un relais des services publics, situé à Pré-en-Pail. 
→ Attribution d’aides aux entreprises dans le respect de la législation. 
→ Bourse apprentis. 
→ Soutien aux associations à caractère économique (agricoles, artisanales, industrielles et 


commerciales) du territoire dans le cadre des actions de promotion de leur profession. 
 
1.B. EN MATIERE D’AMENAGEMENT DE L’ESPACE 
→ Elaboration et suivi du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 
→ Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.). 
→ Création, aménagement et gestion des futures zones d’aménagement concerté (ZAC) 


correspondant aux compétences de la CCMA 
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→ Participation à l’élaboration d’une politique de pays. 
→ Mise en place et gestion d’un système d’information géographique et / ou de tout outil 


numérique participant à la gestion des compétences communautaires. 
→ Constitution de réserves foncières. 
→ Coordination des actions liées au développement des énergies renouvelables. 


 
 
2. COMPETENCES OPTIONNELLES 
 


2.A. CREATION OU AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE VOIRIE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
→ Réfection, renforcement, rechargement et entretien des voiries communales, hors 


agglomération, des communes membres y compris les ouvrages d’art, les dégagements et 
les travaux de sécurité aux intersections. (Conformément au règlement de voirie) ; le 
« hors-agglomération » s’entend à compter du panneau d’agglomération. 


→ Voirie du domaine privé des communes. 
→ Réfection, renforcement, rechargement et entretien des chemins ruraux goudronnés, hors 


agglomération des communes membres. 
 


 Compte tenu de la spécificité de la commune de Couptrain, qui ne dispose d’aucune voie non 
agglomérée, la compétence voirie est étendue à la voirie communale agglomérée de 
Couptrain, hors trottoirs et réseaux. 
 L’élargissement, la création et l’extension des voies communales et / ou de chemins ruraux 
restent de la compétence communale. 


 
2.B. POLITIQUE DU LOGEMENT SOCIAL D’INTERET COMMUNAUTAIRE ET ACTION, PAR DES 
OPERATIONS D’INTERET COMMUNAUTAIRE, EN FAVEUR DU LOGEMENT DES PERSONNES 
DEFAVORISEES 
→ Le logement locatif de droit commun reste communal. Les logements réalisés par les 


communes, aujourd’hui, restent communaux. 
→ Elaboration et suivi du programme local de l’habitat (PLH) ou de tout autre programme 


venant s’y substituer. 
→ Entretien, gestion et cession du parc locatif de l’ancienne CCV (logements construits ou 


réhabilités de 1985 au jour de sa dissolution, 
→ Construction, acquisition, entretien, gestion et cession de logements locatifs neufs, 


meublés ou non, réservés à des personnes ou des familles ne dépassant pas les plafonds de 
ressources fixés pour l’attribution d’un logement à loyer aidé. 


→ Acquisition et réhabilitation de logements anciens réservés à des personnes ou familles ne 
dépassant pas les plafonds de ressources, fixés pour l’attribution d’un logement à loyer 
aidé. 


→ Construction et réhabilitation de logements à performance énergétique. 
 
 


2.C. ELIMINATION ET VALORISATION DES DECHETS DES MENAGES ET DECHETS ASSIMILES 
 


2.D. EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT ET D’AMENAGEMENT SPORTIF DE L’ESPACE 
COMMUNAUTAIRE : CONSTRUCTION, AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DES EQUIPEMENTS 
SPORTIFS D’INTERET COMMUNAUTAIRE : 


 
→  Création, réfection, entretien, aménagement et gestion d’équipements sportifs, piscines et 


salles de sports, liés à des collèges (communes de Pré-en-Pail et Villaines-la-Juhel). 
→ Tennis communautaire à Couptrain. 


 
 
 
2.E. EN MATIERE D’ASSAINISSEMENT 







 6
 


→ Construction, entretien et gestion de stations d’épuration et de réseaux pour la collecte des 
eaux usées. 


→ Construction, aménagement et gestion d’un service d’assainissement collectif. 
→ Gestion d’un service d’assainissement non-collectif. 


 
3. COMPETENCES FACULTATIVES 
 


3.A. PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT 
→ Construction, réfection, entretien et gestion de réservoirs d’eau, de stations de pompage et 


de réseaux de distribution en eau potable. 
→ Gestion et entretien d’un service de production et de distribution en eau potable. 
→ Curage et nettoyage de ruisseaux et rivières qui figurent sur la carte IGN et versement 


d’aides à des associations de lutte contre les nuisibles, prise en charge des frais inhérents 
aux opérations de coordination de lutte contre la prolifération des nuisibles subaquatiques. 


→ Entretien de la végétation rivulaire du réseau hydraulique et aménagement lié à la 
protection des berges et des ouvrages d’art. 


 
3.B. SCOLAIRE 
→ Mise à disposition au Conseil Général de la Mayenne des collèges « Les Garettes » sis à 


Villaines-la-Juhel et des « Avaloirs » - sis à Pré-en-Pail. 
→ Soutien aux voyages des collégiens à l’étranger domiciliés sur le territoire communautaire, 


quel que soit le lieu de scolarisation. 
→ Soutien aux associations des collèges (foyer socio-éducatif, association sportive, etc.) 
→ Soutien des actions en faveur de l’intégration des élèves en difficulté scolaire. 
→ Prise en charge d’élèves d’écoles primaires et maternelles pour les activités culturelles ou 


de loisirs dans la limite des compétences communautaires. 
→ Soutien aux associations de sécurité routière. 
→ Prise en charge de l’accompagnement dans le cadre des transports scolaires vers les 


établissements scolaires de Villaines-la-Juhel et de Pré-en-Pail. 
→ Transport des élèves des communes vers les piscines intercommunales ou vers les 


rencontres sportives intercommunales inter-écoles. 
 


3.C. CULTURE 
→ Construction, réhabilitation, entretien et gestion des salles dédiées aux spectacles dont la 


construction, l’aménagement, la gestion et l’entretien d’une salle de spectacle à Villaines-
la-Juhel. 


→ Animation, organisation et coordination des programmations culturelles sur le territoire. 
→ Soutien aux associations culturelles. 
→ Aménagement et gestion d’une médiathèque intercommunale située rue des rosiers à 


Villaines-la-Juhel. 
→ Coordination, animation et professionnalisation des bibliothèques et points lectures avec 


maintien et accompagnement du tissu bénévole. 
→ Transport des élèves des communes dans le cadre de ce champ de compétence. 
→ Ecole d’enseignements artistiques 
→ Soutien à l’association de gestion du cinéma « L’Aiglon » au titre du fonctionnement.  


 
3.D. PETITE ENFANCE – ENFANCE – JEUNESSE 


→ Maintien du volet « Accueil Petite Enfance » à l’échelle communale. 
3.D.1. PETITE ENFANCE 


→ Le Relais Assistantes Maternelles, ou toute structure venant à s’y substituer, est 
communautaire. 


 


→ L’accueil du mercredi reste communal. 
3.D.2. ENFANCE JEUNESSE 
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→ Les accueils de loisirs sans hébergement, hors mercredi, sont d’intérêt communautaire en 
partenariat avec les associations locales. 


→ Le réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (REAAP), ou toute structure 
venant à s’y substituer, est communautaire. 


 
3.E. ACTION SOCIALE 
→ Mode de gestion intercommunal du portage de repas à domicile là où il y a carence de 


l’initiative privée. 
→ Soutien aux actions en faveur de l’aide à domicile menées par les associations intervenant 


sur le territoire communautaire. 
→ Soutien aux associations dont l’action vise à aider l’insertion et la réinsertion des personnes 


en grande difficulté. 
→ Construction et gestion locative d’un pôle de santé libéral ambulatoire et de maisons de 


santé pluridisciplinaires satellites. 
 


3.F. TOURISME ET LOISIRS 
→ Acquisition, entretien, gestion et animation de l’office de tourisme intercommunal situé à 


Villaines-la-Juhel et de ses antennes. 
→ Promotion, communication, commercialisation et développement touristique sur le 


territoire intercommunal. 
→ Aménagement, gestion des équipements et animation du site touristique des Perles à 


Averton et du gîte d’étape « Le Moulin Arrondeau » à Saint-Calais-du-Désert. 
→ Acquisition, aménagement et gestion de sites ou équipements touristiques. 
→ Aménagement et entretien de l’espace de la réserve naturelle régionale des Egoutelles à 


Villepail. 
→ Fauchage, débroussaillage et élagage des sentiers de randonnées balisés des communes 


membres et inscrits au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. 
 
3.G. DIVERS 


→ Construction, location et gestion des brigades de gendarmerie à Villaines-la-Juhel et 
Pré-en-Pail. 


→ Contributions au Service Départemental d’Incendie et de Secours 
→ Etablissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de communication 


électroniques  
 


 En vertu de l’article L. 5214-16-1 du CGCT, la CCMA et les communes membres peuvent 
conclure des conventions par lesquelles l’une d’elles confie à l’autre la création ou la gestion de 
certains équipements ou services relevant de ses attributions (mise en place de conventions de 
mutualisation des moyens humains et / ou matériels). 


ARTICLE 6 – PRESTATIONS DE SERVICES 


 


 La CCMA adhère : 
ARTICLE 9 – REPRESENTATION SUBSTITUTION 


‒ au Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau Potable des Avaloirs en substitution des 
communes de Couptrain, Javron-les-Chapelles, Lignières-Orgères, Madré, Neuilly-le-Vendin, 
La Pallu, Pré-en-Pail, Saint-Aignan-de-Couptrain, Saint-Calais-du-Désert, Saint-Cyr-en-Pail, 
Saint-Samson ; 


‒ au Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau Potable et d’Assainissement Collectif de la 
Fontaine Rouillée à Lassay-les-Châteaux en substitution de la commune de Chevaigné-du-
Maine ; 


‒ au Syndicat Mixte de Renforcement en Eau Potable du Nord Mayenne en substitution de la 
commune de Le Ham ; 


‒ au Syndicat Intercommunal à VOcation Multiple de la région de Le Horps en représentation 
substitution de la commune de Le Ham. 
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PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection des animaux 


ARRETE N° 2016-C-123 du 3 juin 2016


 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Monsieur Jonathan GUICHARD


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-103 du 18 mai 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
aux agents placés sous son autorité ;


Vu la demande présentée par monsieur Jonathan GUICHARD , né le 06/05/1985 à Clamart (92),
docteur vétérinaire, et domicilié professionnellement à Villaines la Juhel (53700)  ;


Considérant que monsieur Jonathan GUICHARD remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire  ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé  est  attribuée  pour  une  durée  de  cinq  ans  à  monsieur  Jonathan  GUICHARD,  docteur
vétérinaire administrativement domicilié à la clinique vétérinaire VETFORMANCE,  1, rue Pasteur,
53700 Villaines la Juhel .


…/…


60, rue Mac Donald - B.P 93007 - 53063 Laval cedex 9







Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la
pêche maritime.


Article 3 :


Monsieur  Jonathan GUICHARD s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Monsieur Jonathan GUICHARD pourra être appelé par le préfet de ses départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements  pour  lesquels  il  a  été  désigné vétérinaire  sanitaire.  Il  sera  tenu de concourir  à  ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressé  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,


l’adjointe au chef du service santé et protection des animaux,
inspecteur de santé publique vétérinaire


Docteur vétérinaire Isabelle SCIMIA








PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE


___
Direction Régionale 
Des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi


Unité Départementale de la Mayenne


                                                                                                      
Récépissé de déclaration


de l'organisme de services à la personne
APJM Guillier


enregistré sous le N° SAP 529 694 929
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)


N° d’acte : UD53 /RRD/2016-023 CR 62


Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne,


Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité départementale de la Mayenne 
Monsieur Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité 
départementale de la Mayenne.


Le Préfet de la Mayenne, par délégation la directrice adjointe de l’unité départementale de la 
Mayenne


Constate


Que l’agrément simple N° N/030511/F/053/S/014 de l’entreprise APMJ Guillier SIRET 
529 694 929 000 17 arrive à son échéance le 02 mai 2016,


Qu'une demande de déclaration d'activité de services à la personne a été déposée le 29 avril 2016 
au format électronique auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de la Mayenne et 
reconnue complète le 2 mai 2016, par Monsieur Guillier Loïc au titre de co-gérant, en qualité de 
Prestataire, pour l'organisme APJM Guillier SIRET 529 694 929 000 17 dont le siège social est 
situé « la Guédonnière » 53200 Ménil et enregistré sous le N° SAP 529 694 929 pour les activités 
suivantes :


•   Petits travaux de jardinage,
Ministère du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et du dialogue social


DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne
60 rue Mac Donald – CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9


Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59
www.travail-solidarité.gouv.fr – www.economie.gouv.fr







•   Entretien de la maison et travaux ménagers,
•   Travaux de petit bricolage.


Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.


Sous réserve d'être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles.


Les effets de la déclaration courent à compter du jour de l’échéance de l’agrément simple le 2 
Mai 2016, suite à la déclaration reconnue complète, conformément à l'article R.7232-20 du code 
du travail.


Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.


Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
22 à R.7232-24 du code du travail.


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Laval, le 2 mai 2016


Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation, 
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation 
du travail et de l'emploi, 
Par délégation du DIRECCTE, 
La directrice adjointe 


Martine Buffet
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COUR D’APPEL D’ANGERS 


 
 


PROCESSUS « COMMANDE PUBLIQUE », 
PROCESSUS «FRAIS DE JUSTICE », 
PROCESSUS « INTERVENTIONS » - 


UTILISATION DES FORMULAIRES CHORUS - 
DÉCISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTATS  


ET DE FONCTIONNAIRES  


 
 


Colette MARTIN-PIGALLE, premier président de la cour d’appel d’Angers  
 


et 
 


 Brigitte LAMY, procureur général près ladite cour, 
    
 
Vu l’ article D 312-66 du Code de l’Organisation Judiciaire ; 
      
Vu la convention de délégation de gestion signée avec les Chefs de la Cour d’Appel de 
Caen ; 
 
Vu le protocole subséquent portant contrat de service ; 
 
      
 


 
DÉCIDENT 


 
Article 1er -  Dans le cadre du processus de la commande publique, concernant les 
dépenses relevant du flux 1, sont habilités à effectuer les demandes d’achats et à 
constater le service fait
 


 dans l’application CHORUS FORMULAIRES : 


 
COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE: 


- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 
cour ; 


- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires  à la cour ; 


 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
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- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
budgétaire ; 


- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion des 
ressources humaines et de la formation ; 


- Monsieur Jacques DEWITTE, directeur principal des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
informatique ; 


- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D’ANGERS : 


- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 


- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 
d’ANGERS ; 


- Madame Caroline BRUN, greffière au tribunal de grande instance d’ANGERS ; 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE SAUMUR
 


 : 


- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
budgétaire au SAR ; 


- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Annie JUSSERAND, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
- Madame Maryvonne ROBREAU, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
 


 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au tribunal de grande instance de LAVAL ; 
 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DU MANS : 


- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance du MANS ; 


- Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe  administrative au tribunal de grande instance du MANS ; 
 


 
 
 
Article 2 – Dans le cadre du processus de la commande publique, sont habilités à valider 
les demandes d’achat
  


 saisies dans l’application CHORUS FORMULAIRES : 


 
- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 
- Madame Brigitte BOURHIS, responsable de la gestion des ressources humaines et de la formation ; 
- Monsieur Jacques DEWITTE, responsable de la gestion informatique ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière au service administratif régional ; 
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Article 3 – En dehors des horaires d’ouverture du pôle CHORUS, lorsque des 
circonstances graves et exceptionnelles nécessitent une intervention rapide d’un ou 
plusieurs tiers fournisseur ou prestataire, 


 


bénéficient d’une délégation de signature des 
Chefs de Cour en matière d’ordonnancement secondaire pour la formalisation d’un bon 
de commande « papier » : 


 
 


 
COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE: 


- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 
cour ; 


- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


- Monsieur Christian GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D’ANGERS : 


- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 


- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 
d’ANGERS ; 
 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE SAUMUR
 


 : 


- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
budgétaire au SAR ; 


- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
 


 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Monsieur Patrick LE GUEN, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur du greffe du 
tribunal d’instance de LAVAL ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DU MANS : 


- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires,  directrice du greffe 
du tribunal de grande instance du MANS ; 


-       Monsieur Stéphane CORNIL, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur du greffe du 
        tribunal d’instance du MANS ; 
 


 
 
 
 
 







 
 


 4  


Article 4 -   Dans le cadre du processus de la commande publique, concernant les 
dépenses relevant des flux 3 et 4, sont habilités à constater le service fait 
 


 : 


 
COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN du SITE : 


 
- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 


cour ; 
- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires  à la cour ; 


 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


 
- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 


budgétaire ; 
- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion des 


ressources humaines et de la formation ; 
- Monsieur Jacques DEWITTE, directeur principal des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 


informatique ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE D’ANGERS et TRIBUNAL DE COMMERCE  D’ANGERS : 


 
- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 


du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 
- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 


d’ANGERS ; 
- Madame Caroline BRUN, greffière au tribunal de grande instance d’ANGERS ; 


 
 


TRIBUNAL D’INSTANCE D’ANGERS
 


 : 


  
- Madame Pascale BONJEAN, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Monsieur Bruno BERTIN, greffier ; 


 
 


 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES d’ANGERS : 


- Madame Patricia BEILLARD, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Catherine JOUIN, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL D’INSTANCE DE CHOLET : 


- Madame Solenne ROQUAIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Christine BUCHET, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE SAUMUR et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE : 


- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
budgétaire au SAR ; 


- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Annie JUSSERAND, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
- Madame Maryvonne ROBREAU, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
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TRIBUNAL D’INSTANCE DE SAUMUR 
 


 : 


- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire au SAR ; 
- Monsieur Didier BAREL, responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Jacqueline LE PEMP-HAINAULT, greffière ; 


 
 


CONSEIL DES PRUD’HOMMES DE SAUMUR
 


 : 


Madame Magalie CHARRON,  greffière fonctionnelle des services judiciaires, directrice de greffe. 
 
 


 


TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LAVAL , BUDGET D’INTERET COMMUN DU PALAIS DE 
JUSTICE et TRIBUNAL DE COMMERCE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au tribunal de grande instance de LAVAL ;  
 


TRIBUNAL D’INSTANCE DE LAVAL : 
 


- Monsieur Patrick LE GUEN, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur de greffe ; 
- Madame  Nelly BOURGES, greffière ; 


 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES DE LAVAL et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE :  
 
- Madame Nathalie GARNIER, greffière fonctionnelle des services judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Anne COULON, greffière ; 
 
 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DU MANS, BUDGET D’INTERET COMMUN  ET TRIBUNAL 
DE COMMERCE DU MANS : 
 
- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 


du tribunal de grande instance du MANS ; 
- Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe  administrative au tribunal de grande instance du MANS  
 
 
TRIBUNAL D’INSTANCE DU MANS : 
 
- Monsieur Stéphane CORNIL, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur de greffe ; 
- Madame Carole ROGER, secrétaire administrative ; 
 
 
TRIBUNAL D’INSTANCE DE LA FLECHE : 
 
- Monsieur  Wilfred TAILLEPIERRE, greffier fonctionnel des services judiciaires, directeur de greffe ; 
 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES DU MANS : 
 
- Madame Diane DARCON, greffière, directeur de greffe par intérim. 
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Article 5 –  Dans le cadre du processus des dépenses d’intervention, sont habilités à 
saisir et à valider les demandes de subventions  dans CHORUS FORMULAIRES : 


SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 
 


- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 


 


Article 6 –  Dans le cadre du processus des dépenses de frais de justice, sont habilités à 
utiliser l’application CHORUS FORMULAIRES FRAIS DE JUSTICE : 
 


- En qualité de superviseurs : 


 
• Monsieur Christian GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 


• Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 


• Monsieur Jacques DEWITTE, responsable de la gestion de l’informatique ; 


• Madame Danielle COURTOIS, responsable de la gestion de l’informatique adjoint ; 


• Monsieur Didier BAREL, responsable de la gestion budgétaire adjoint. 


 


- En qualité de magistrats requérant aux fins de taxe : 


 


• Monsieur Benjamin ALLA, substitut général, secrétaire général du parquet général ; 


• Monsieur Marc DE CATHELINEAU, vice-procureur de la République placé près le TGI 
d’ANGERS ; 


• Monsieur Hervé DREVARD, procureur de la République adjoint près le TGI du MANS ; 


• Madame Carine HALLEY, procureur de la République près le TGI de SAUMUR ; 


• Monsieur Guirec LE BRAS, procureur de la République près le TGI de LAVAL. 


 


- En qualité de magistrats taxateurs : 


 


• Monsieur Laurent RIEUNEAU, conseiller à la cour ; 


• Madame Véronique ROUILLON, 1er


• Madame Rose CHAMBEAUD, vice-président au TGI d’ANGERS ; 


 vice-président au TGI d’ANGERS ; 


• Monsieur Arnaud BARON, vice-président au TGI d’ANGERS ; 


• Monsieur Daniel COQUEL, président du TGI du MANS ; 


• Madame Sophie BARBAUD, 1er


• Madame Estelle GENET, président du TGI de SAUMUR ; 


 vice-président au TGI du MANS ; 


• Monsieur Philippe MURY, président du TGI de LAVAL. 


 


 


 







 


 7  


- En qualité de valideurs : 


 


• Madame Magali TRICOT, directrice du greffe de la cour d’appel ; 


• Madame Joëlle TEBOUL, adjointe à la directrice du greffe de la cour d’appel ; 


• Madame Marie-Chantal MOINE, greffière à la cour d’appel ; 


• Madame Mina EL HARRAS, adjointe administrative au TGI d’ANGERS ; 


• Madame Murielle PENHARD, secrétaire administrative au TGI d’ANGERS ; 


• Madame Claudine MORIN, greffière au TGI du MANS ; 


• Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe administrative au TGI du MANS ; 


• Madame Isabelle CHEVILLON, adjointe administrative au TGI de SAUMUR ; 


• Madame Jocelyne SALMON, adjointe administrative au TGI de SAUMUR ; 


• Madame Sophie DUCHEMIN, directrice du greffe du TGI de LAVAL ; 


• Madame Marie-Paule MORIN, secrétaire administrative au TGI de LAVAL ; 


• Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au TGI de LAVAL. 


 


 
 


Article 7 - Tenant compte de la mise en place d’un circuit de la dépense 
simplifié permettant le règlement, au niveau central, de prestations 
imputables sur les crédits de frais de justice réalisées au niveau local par 
certains prestataires, 
 
 
Sont habilités à certifier les états récapitulatifs des facturations établies par lesdits prestataires : 
 
 


* Cour d’Appel d’ANGERS : 
 


 -  Titulaire : Madame Magali TRICOT, directrice du greffe de la cour ; 
 -  Suppléant : Madame Marie-Chantal MOINE, greffière ; 


 
 * Tribunal de Grande Instance d’ANGERS : 
 
  -  Titulaire : Madame Fabienne GRASSET,  directrice du greffe ; 
  -  Suppléant : Madame Ariane CAZE, adjointe à la directrice du greffe ; 
 
 *Tribunal de Grande Instance de SAUMUR : 
 


 -Titulaire : Madame Isabelle CHEVILLON, adjointe administrative ; 
 -Suppléant : Madame Jocelyne SALMON, adjointe administrative ; 
 
 


 
 * Tribunal de Grande Instance du MANS : 
 
  -  Titulaire : Madame Florence FONTAINE, directrice du greffe ; 
  -  Suppléant : Madame Fabienne ARNAUD, cheffe de service ; 
 
 * Tribunal de Grande Instance de LAVAL : 
 
  -  Titulaire : Madame Sophie DUCHEMIN, directrice du greffe ; 
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  -  Suppléant : Madame Fanny BELLON, adjointe à la directrice du greffe ; 
 
 


Article 8 -  Se substituant à celle datée du 11 avril 2016 , la présente décision, dont une synthèse 
figure en annexe,  sera communiquée aux personnes nommées ci-dessus, aux chefs des juridictions et 
aux directeurs de greffe des tribunaux du ressort de la cour d’appel d’Angers,  au directeur du greffe 
de la cour, au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille 
et Vilaine, comptable assignataire,  et aux Chefs de la Cour d’Appel de Caen. Elle sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs du Département du Maine et Loire, au Recueil des Actes 
Administratifs du Département de la Sarthe ainsi qu’au Recueil des Actes Administratifs du 
Département de la Mayenne. 
 
       Fait à ANGERS, le 1er


 
 juin 2016 


  
LE PROCUREUR GENERAL,                LE PREMIER PRESIDENT, 
          
 
                  Signé                        Signé 
         
                                                                                                                                                                                                   
             Brigitte LAMY                   Colette MARTIN-PIGALLE 
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Ressort de la cour d’appel d’ANGERS 
LISTE DES PERSONNES HABILITEES A UTILISER LES FORMULAIRES CHORUS  - ANNEXE A LA DECISION DES CHEFS DE COUR DU 1er juin 2016 


   


SERVICES 
DEPENSIERS 


NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION 
A EFFECTUER 


LES DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION 


DE BON DE 
COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 
FLUX 3 et 4 – 


HABILITATION 
A CONSTATER 


LE SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A 
VALIDER LES 


DEMANDES DE 
SUBVENTIONS 


 
HABILITATION A 


UTILISER CHORUS 
FORMULAIRE 


FRAIS DE JUSTICE 


FRAIS DE JUSTICE – 
CIRCUIT SIMPLIFIE 
– HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


COUR d’APPEL  
et BIC du PALAIS DE 
JUSTICE D’ANGERS 


TRICOT Magali x  x x  VALIDEUR x 
TEBOUL Joëlle x  x x  VALIDEUR  
VALENTIN Elisabeth x  x x    
MOINE Marie-Chantal      VALIDEUR x 
ALLA Benjamin      REQUERANT TAXE  
RIEUNEAU Laurent      TAXATEUR  


SERVICE 
ADMINISTRATIF 


REGIONAL 


GRASSET Christian x x x x x SUPERVISEUR  
CHUSSEAU Hélène x x x x x SUPERVISEUR  
BOUHRIS Brigitte x x  x    
DEWITTE Jacques x x  x  SUPERVISEUR  
BAREL Didier x x  x x SUPERVISEUR  
GUESNEAU Claudine x x  x    
COURTOIS Danielle      SUPERVISEUR  


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE D’ANGERS et 


TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


GRASSET Fabienne x  x x   x 
CAZE Ariane x  x x   x 
BRUN Caroline x   x    
DE CATHELINEAU Marc      REQUERANT TAXE  
ROUILLON Véronique      TAXATEUR  
CHAMBEAUD Rose      TAXATEUR  
BARON Arnaud      TAXATEUR  
EL HARRAS Mina      VALIDEUR  
PENHARD Murielle      VALIDEUR  
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SERVICES DEPENSIERS NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION A 
EFFECTUER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION DE 
BON DE COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – FLUX 


3 et 4 – 
HABILITATION A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A VALIDER 
LES DEMANDES DE 


SUBVENTIONS 


HABILITATION A 
UTILISER CHORUS 


FORMULAIRE 
FRAIS DE JUSTICE 


FRAIS DE 
JUSTICE – 
CIRCUIT 


SIMPLIFIE – 
HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DE SAUMUR 


CHUSSEAU Hélène x  x x    
BAREL Didier x  x x    
JUSSERAND Annie x   x    
ROBREAU Maryvonne x   x    
HALLEY Carine      REQUERANT TAXE  
GENET Estelle      TAXATEUR  
CHEVILLON Isabelle      VALIDEUR x 
SALMON Jocelyne      VALIDEUR x 


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DE LAVAL et 


TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


DUCHEMIN Sophie x  x x  VALIDEUR x 
BELLON Fanny x  x x   x 
JOLY Sandrine x   x  VALIDEUR  
LE BRAS Guirec      REQUERANT TAXE  
MURY Philippe      TAXATEUR  
MORIN Marie-Paule      VALIDEUR  


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DU MANS 


 et TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


FONTAINE Florence x  x x   x 
HERRAUX Elisabeth x   x  VALIDEUR  
ARNAUD Fabienne       x 
DREVARD Hervé      REQUERANT TAXE  
COQUEL Daniel      TAXATEUR  
BARBAUD Sophie      TAXATEUR  
MORIN Claudine      VALIDEUR  


TI ANGERS 
BONJEAN Pascale    x    
BERTIN Bruno    x    


CPH ANGERS 
BEILLARD Patricia    x    
JOUIN Catherine    x    


TI CHOLET 
ROQUAIN Solenne    x    
BUCHET Christine    x    


TI SAUMUR 
CHUSSEAU Hélène   x x    
BAREL Didier    x    
LE PEMP Jacqueline    x    
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SERVICES DEPENSIERS NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION A 
EFFECTUER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION DE 
BON DE COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – FLUX 


3 et 4 – 
HABILITATION A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A VALIDER 
LES DEMANDES DE 


SUBVENTIONS 


FRAIS DE JUSTICE 
– CIRCUIT 


SIMPLIFIE – 
HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


CPH SAUMUR CHARRON Magalie    x   


TI LAVAL 
LE GUEN Patrick   x x   
BOURGES Nelly    x   


CPH LAVAL  
et BIC DU SITE 


GARNIER Nathalie    x   
COULON Anne    x   


TI LE MANS 
CORNIL Stéphane   x x   
ROGER Carole    x   


TI LA FLECHE TAILLEPIERRE Wilfred    x   
CPH LE MANS DARCON Diane    x   


 


 


  Le Procureur Général,                                                                                                                                        Le Premier Président, 


               Signé            Signé      
                                                      


       Brigitte LAMY                                   Colette MARTIN-PIGALLE 


     


                   





		PROCESSUS « COMMANDE PUBLIQUE »,

		PROCESSUS «FRAIS DE JUSTICE »,

		PROCESSUS « INTERVENTIONS » -

		UTILISATION DES FORMULAIRES CHORUS -

		DÉCISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTATS

		ET DE FONCTIONNAIRES

		TRIBUNAL D’INSTANCE DE LAVAL :
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² 
 
 


 
 


COUR D’APPEL D’ANGERS 
 
 
 


DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  
EN MATIERE ADMINISTRATIVE  


 


ET EN MATIERE DE REMUNERATION DES PERSONNELS 


 
 


Colette MARTIN-PIGALLE, premier président de la cour d’appel d’Angers  
 
 


et 
 
 


Brigitte LAMY, procureur général près ladite cour, 
 
 


           
Vu le code de l’organisation judiciaire, notamment ses articles  D312-66 et R312-73 ; 
Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 15 février 2008 nommant Monsieur Christian 
GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel 
d’ANGERS ; 
Vu la convention de délégation de gestion signée avec les Chefs de la Cour d’Appel de CAEN et 
le protocole subséquent portant contrat de service  ; 
Vu la précédente décision de délégation de signature en date du  11 avril 2016 ; 
 
    
   
 


 
DÉCIDENT 


 
 
Article 1er -  Délégation conjointe est donnée à Monsieur Christian GRASSET, directeur principal 
des services de greffe judiciaires, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour 
d’appel d’ANGERS, afin de signer, en notre absence, uniquement en cas d’urgence


 


, les contrats 
d’engagement des personnels vacataires ; 


 
 
 
Article 2 -  Délégation conjointe est donnée à Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué 
à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel d’ANGERS, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier à : 
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- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de la 


gestion des ressources humaines et de la formation ; 
- Madame Catherine COCHARD, greffier responsable de la gestion des ressources humaines 


adjoint ; 
 
afin de signer  les pièces justificatives de dépenses et  les documents de liaison relatifs à la 
rémunération des personnels affectés dans le ressort de la Cour d’Appel ; 
 
 
Article 3 -   Délégation conjointe est donnée à Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à 
l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel d’ANGERS, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier à : 
 
- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de la 


gestion des ressources humaines et de la formation ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de la 


gestion budgétaire ; 
- Monsieur Jacques DEWITTE, directeur principal des services de greffe judiciaires,  responsable 


de la gestion informatique ; 
 
afin de signer
 


 : 


• les états de services faits des personnels appartenant à la réserve de la Police Nationale 
chargés d’assurer la sécurité des audiences ; 


• les décisions fixant le montant des honoraires à verser aux praticiens intervenant dans le cadre         
des accidents de service et maladies professionnelles,  des contre-visites médicales, des visites         
médicales d’embauche et  des expertises médicales en lien avec les dossiers soumis aux 
comités  médicaux et commissions de réforme ; 


• les ordres de mission des fonctionnaires ; 
• les décisions d’octroi d’autorisation d’absence pour garde d’enfant, de congé maladie, de 


congé maternité et de congé paternité concernant les fonctionnaires du ressort ; 
• les courriers de notification d’actes administratifs à caractère individuel destinés aux 


fonctionnaires ; 
• les courriers de notification aux magistrats des arrêtés portant élévation d’échelon ; 
• les avis assortissant  les candidatures de fonctionnaires  à des actions de formation                            


continue ; 
• les lettres et bordereaux de transmission de pièces administratives à la sous-direction des 


ressources humaines des greffes et à la sous-direction des ressources humaines de la 
magistrature ; 


• les notes de diffusion au ressort des circulaires ministérielles concernant la gestion 
administrative et  budgétaire ; 


 
et afin de viser
 


 : 


• les états de frais de déplacement et de changement de résidence ; 
• les états d’emploi de l’avance des régies ; 
• les mémoires de frais (menues dépenses) présentés par les conciliateurs ; 
• les demandes de remboursement de salaires maintenus aux conseillers prud’hommes ; 
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Article 4 -   La présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du  
11 avril 2016 ; 


 
Article 5 -  La présente décision sera communiquée aux personnes nommées ci-dessus, aux chefs 
des juridictions et aux directeurs de greffe des tribunaux du ressort de la cour d’appel d’Angers,  au 
directeur du greffe de la cour, au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du 
département d’Ille et Vilaine et au directeur régional des finances publiques de la région Pays de La 
Loire et du département de la Loire Atlantique, comptables assignataires, ainsi qu’au chef du pôle 
CHORUS de la Cour d’Appel de Caen. Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du 
Département du Maine et Loire ainsi qu’au Recueil des Actes Administratifs du Département de la 
Sarthe et du Département de la Mayenne. 
 
 
 
 
       Fait à ANGERS, le 1er


 
 juin 2016 


  
 
 
 
LE PROCUREUR GENERAL,                               LE PREMIER PRESIDENT, 
            
         
       Signé                  Signé 
                                                                                                             
 
            Brigitte LAMY           Colette MARTIN-PIGALLE     
              
                        
 
 
 
Suit un specimen  de la  signature de : 
 
 
Christian GRASSET   Hélène CHUSSEAU                   Brigitte BOURHIS 
 
 
 
 
 
 
 
Jacques DEWITTE                                  Catherine COCHARD 





		DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

		UEN MATIERE ADMINISTRATIVE

		UET EN MATIERE DE REMUNERATION DES PERSONNELS

		Suit un specimen  de la  signature de :








PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE


___
Direction Régionale 
Des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi


Unité Départementale de la Mayenne


                                                                                                      
Récépissé de déclaration


de l'organisme de services à la personne
RICHARD Anthony


enregistré sous le N° SAP 530 422 948
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)


N° d’acte : UD53 /RRD/2016-024 CR 66


Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne,


Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité départementale de la Mayenne 
Monsieur Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité 
départementale de la Mayenne.


Le Préfet de la Mayenne, par délégation la directrice adjointe de l’unité départementale de la 
Mayenne


Constate


Que l’agrément simple N° N/300311/F/053/S/012 de l’entreprise Anthony RICHARD SIRET 
530 422 948 arrive à son échéance le 29 mars 2016,


Qu'une demande de déclaration d'activité de services à la personne a été déposée au format 
électronique auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de la Mayenne le 19 avril 2016 et 
reconnue complète le 19/04/16, par Monsieur Anthony RICHARD au titre de gérant, en qualité de
Prestataire, pour l'organisme Anthony RICHARD dont le nom commercial est Harmony Canine, 
le SIRET 530 422 948 000 30 etle siège social est situé 26 rue Alain Gerbault à Laval (53000) est
enregistrée sous le N° SAP 530 422 948 pour les activités suivantes :


•   Garde d’animaux (personnes dépendantes),
Ministère du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et du dialogue social


DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne
60 rue Mac Donald – CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9


Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59
www.travail-solidarité.gouv.fr – www.economie.gouv.fr







•   Maintenance et vigilance de résidence.


Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.


Sous réserve d'être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles.


Les effets de la déclaration courent à compter du jour de l’échéance de l’agrément simple le 2015,
suite à la déclaration reconnue complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail.


Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.


Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
22 à R.7232-24 du code du travail.


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Laval, le 2 mai 2016


Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation, 
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation 
du travail et de l'emploi, 
Par délégation du DIRECCTE, 
La directrice adjointe 


Martine Buffet








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté modificatif  du 3 juin 2016


modifiant l’arrêté du 10 décembre 2015
portant réglementation de la circulation pendant la réalisation des travaux d’aménagement 


d’un passage supérieur sur l’autoroute A 81,
sur la commune de Bonchamp Les Laval.


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la légion d’honneur


VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-8, R.411-9 et R.411-25 ;


VU la loi n° 55-435 modifiée du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes ;


VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


VU le décret n° 56-1425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d’administration publique de la
loi du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes ;


VU le décret du 12 mai 1970 approuvant la convention de concession à la société COFIROUTE en vue de
la construction et de l’exploitation des autoroutes et ses avenants successifs ;


VU l’arrêté du 24 novembre 1967 et les arrêtés modificatifs,  relatif  à la signalisation des routes et des
autoroutes ;


VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric VEAUX en qualité de préfet de la
Mayenne ;


VU l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de Monsieur Alain PRIOL en
qualité de directeur départemental des territoires de La Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral du 17 mai 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain PRIOL,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral n° 20160518_DDT du 18 mai 2016 portant subdélégation générale de signature de
monsieur Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté DDE n° 98-668 du 25 septembre 1998 portant réglementation de l’exploitation sous chantier
sur l’autoroute A81 ;


VU l’arrêté  du 10  décembre  2015 portant  réglementation  de  la  circulation pendant  la  réalisation  des
travaux d’aménagement d’un passage supérieur sur l’autoroute A 81, sur la commune de Bonchamp Les
Laval.


    
        







VU  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  –  8ème  partie  signalisation
temporaire), approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et complété ;


VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1966 relative à l’exploitation sous chantier des travaux routiers ;


VU la convention de concession du 26 mars 1970 entre l’État et Cofiroute ;


VU le cahier des charges (annexé au décret du 23 décembre 2011 approuvant la convention entre l’État et
Cofiroute)  ;


VU la demande de COFIROUTE en date du 02 juin 2016 ;


CONSIDERANT que ces travaux nécessitent une réglementation de la circulation ;


SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1 –  A l’article 2 de l’arrêté du 10 décembre 2015 susvisé, aux dispositions prises « semaine 11 à
32 »  - Phase 5a - sont ajoutées les dispositions suivantes :


Semaine 23  (du lundi 06 juin au vendredi 10 juin 2016)


Travaux sur les atténuateurs de choc en T.P.C (PR 240+580 – sens1 / PR 241+180 – sens 2)


 Neutralisation de la circulation de la voie rapide à l’aide de cônes normalisés type K5a– du sens 1 – Le
Mans/Rennes


 Neutralisation de la circulation de la voie rapide à l’aide de cônes normalisés type K5a – du sens 2 –
Rennes/Le Mans


Durant la semaine 23, la circulation des véhicules se fera seulement sur les voies lentes, avec les SMV côté
droit, neutralisant la BAU. 


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


 90 km/h dans le sens de circulation.


Article  3  – La  signalisation de  chantier  sur  autoroute  est  mise  en  place  par  COFIROUTE. Elle  est
conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.


Toute contravention aux dispositions du présent arrêté est  constatée par des agents ou fonctionnaires
dûment assermentés, proposée à la police de la circulation et poursuivie conformément à la loi.







Article 4 – Le présent arrêté est notifié par les soins de monsieur le directeur départemental des territoires
à M. le Maire de la commune de Bonchamp Les Laval, Mme la Chef  de pôle territorial centre Mayenne de
la  DDT  de  la  Mayenne,  M.  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la  Mayenne,  M.  le
Commandant de l’escadron départemental  de sécurité routière de la Mayenne,  M. le Commandant du
peloton motorisé de Laval, M. le Directeur régional de la société Cofiroute secteur de l'Antonnière à Saint
Saturnin, chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution, et est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


L’adjoint au chef  de service SERBHA


Signé


Yannick Galard








        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10514 
Du 02 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Quinton Jérémy 
Les Champs, 53220 Larchamp 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/02/2016 par Monsieur  
Quinton Jérémy, Les Champs, 53220 LARCHAMP, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 15,87 ha située à 53154:ZM0027 - 53154:C0027 
Montaudin à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, ainsi que la reprise d’un atelier veaux de 
boucherie de 200 places, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Quinton Régine et Xavier, co- 
gérants de la SCEA Quinton, Pouillé, 53220 Montaudin,  qui exploitent 39,54 ha, ainsi qu’un atelier 
veaux de boucherie de 200 places, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Monsieur Quinton 
Jérémy, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Quinton Jérémy, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Quinton Jérémy est autorisé à exploiter une surface de 15,87 ha située à 
53154:ZM0027 - 53154:C0027 Montaudin, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 02 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef d’unité aides à l’agriculture 
 
 


David VIEL 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10571 
Du 02 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Lemée Bruno 
Montfland, 53190 Fougerolles-du-Plessis 
 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/02/2016 par Monsieur  
Lemée Bruno, Montfland, 53190 FOUGEROLLES DU PLESSIS, qui exploite 61,87 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 2,04 ha située à 53100:WD78 - 53100:WD80 
Fougerolles-du-Plessis à une distance de son siège d'exploitation de 6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Canet Sonia, Le Bourg, 21230 Foissy,  qui 
exploite 2,04 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Lemée Bruno, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


Article 1 : Monsieur  Lemée Bruno est autorisé à exploiter une surface de 2,04 ha située à 53100:WD78 
- 53100:WD80 Fougerolles-du-Plessis, à une distance de son siège d'exploitation de 6 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 02 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef d’unité aides à l’agriculture 
 
 


David VIEL 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10485 
Du 02 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Derouin de La Noë 
La Noë, 53270 Saint-Jean-sur-Erve 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/02/2016 par Madame et 
Monsieur Derouin Géraldine et Jacky, co-gérants de l’ EARL Derouin de La Noë, La Noë, 53270 ST 
JEAN SUR ERVE, qui exploitent 74,92 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 28,08 ha située à 53228:ZN5 - 53228:ZN2 - 
53228:ZN4 - 53228:ZN20 - 53228:ZO12 - 53228:ZO44 - 53228:ZO45 Saint-Jean-sur-Erve à une 
distance de leur siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Dubois Stéphanie et François-
Xavier, co-gérants de l’ EARL de La Pastourière, La Pastourière, 53340 Ballée,  qui exploitent      
137,34 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Derouin Géraldine et Jacky, co-
gérants de l’ EARL Derouin de La Noë, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Derouin de La Noë composée de Madame et Monsieur Derouin Géraldine et 
Jacky est autorisée à exploiter une surface de 28,08 ha située à 53228:ZN5 - 53228:ZN2 - 53228:ZN4 - 
53228:ZN20 - 53228:ZO12 - 53228:ZO44 - 53228:ZO45 Saint-Jean-sur-Erve, à une distance de son 
siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 02 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef d’unité aides à l’agriculture 
 
 


David VIEL 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10580 
Du 09 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Madame LORET Nikita 
La Pinardière, 53600 Evron 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/02/2016 par Madame Loret 
Nikita, La Sinardière, 53600 EVRON, qui exploite 39,10 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 0,62 ha située à 53097:A173 Évron à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Loison Jean-Paul, La Bellangerie, 53600 
Evron,  qui exploite 182,62 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Madame Loret Nikita, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame Loret Nikita, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Madame Loret Nikita est autorisée à exploiter une surface de 0,62 ha située à 53097:A173 
Évron, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Madame Loret 
Nikita dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 09 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10586 
Du 09 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL de Boitisse 
Boitisse, 53970 Nuillé-sur-Vicoin 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/02/2016 par Monsieur 
Remande Guy, gérant  de l’ EARL de Boitisse, Boitisse, 53970 NUILLE-SUR-VICOIN, qui exploite 0 
ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 135,69 ha située à Nuillé-sur-Vicoin à une 
distance de son siège d'exploitation de 3 km, ainsi que la reprise d’un atelier de 448 places de porcs 
pour un élevage engraisseur, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Remande Thérèse et Guy, co- 
gérants du GAEC de Boitisse, Boitisse, 53970 Nuillé-sur-Vicoin,  qui exploitent 135,69 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Monsieur Remande Guy, gérant  de l’ EARL de Boitisse, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


Article 1 : L’ EARL de Boitisse composée de Monsieur Remande Guy est autorisée à exploiter une 
surface de 135,69 ha située à  Nuillé-sur-Vicoin, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 09 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10587 
Du 09 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Delhommois Emmanuel 
La Barberie, 53210 Soulgé-sur-Ouette 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/02/2016 par Monsieur  
Delhommmois Emmanuel, La Barberie, 53210 SOULGE SUR OUETTE, qui exploite 59,28 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 4,16 ha située à 53262:YD38 Soulgé-sur-Ouette à 
une distance de son siège d'exploitation de 0,3 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Delhommmois Emmanuel, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


Article 1 : Monsieur Delhommois Emmanuel est autorisé à exploiter une surface de 4,16 ha située à 
53262:YD38 Soulgé-sur-Ouette, à une distance de son siège d'exploitation de 0,3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 09 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10583 
Du 09 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Gérard Fabrice 
La Bigottière, 53370 Boulay les Ifs 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/02/2016 par Monsieur  
Gérard Fabrice, La Bigottière, 53370 BOULAY LES IFS, qui exploite 138,37 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,1 ha située à 53038:ZE2 - 53038:ZE3 Boulay-
les-Ifs à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Froger Noël, Chantemesle, 53370 Saint-
Pierre-des-Nids,  qui exploite 3,1 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Gérard Fabrice, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


Article 1 : Monsieur Gérard Fabrice est autorisé à exploiter une surface de 3,1 ha située à 53038:ZE2 - 
53038:ZE3 Boulay-les-Ifs, à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 09 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10607 
Du 09 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Veillard Yves 
Le Mesnil Roger, 53440 Marcillé-la-Ville 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/02/2016 par Monsieur  
Veillard Yves, Le Mesnil Roger, 53440 MARCILLE LA VILLE, qui exploite 74,56 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 10,07 ha située à 53114:A13 - 53190:E487 - 
53190:E488 - 53190:E490 - 53190:E727 - 53144:ZB18 - 53144:ZB17 - 53144:ZB114 - 53144:ZB115 - 
53114:A4 Hardanges, Le Ribay, Marcillé-la-Ville à une distance de son siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Chauvière Marie-Monique, La Couparie, 
53160 Hambers,  qui exploite 34,03 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Veillard Yves, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Veillard Yves est autorisé à exploiter une surface de 10,07 ha située à 53114:A13 - 
53190:E487 - 53190:E488 - 53190:E490 - 53190:E727 - 53144:ZB18 - 53144:ZB17 - 53144:ZB114 - 
53144:ZB115 - 53114:A4 Hardanges, Le Ribay, Marcillé-la-Ville, à une distance de son siège 
d'exploitation de 3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 09 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10590 
Du 09 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Madame Albert Gaëlle 
La Grande Sévaudière, 53290 Bouère 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 04/02/2016 par Madame  Albert 
Gaëlle, La Grande Sévaudière, 53290 BOUERE, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 17,05 ha située à 53036:D337 - 53036:D338 - 
53036:D339 - 53036:D342 - 53036:D344 - 53036:D345 - 53036:D346 - 53036:C501 - 53036:C1286 p - 
53036:C992 - 53036:D35 Bouère à une distance de son siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Mademoiselle Avril Marinette, Haras du Frêne, 53290 
Bouère,  qui exploite 60,96 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Madame Albert Gaëlle, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame Albert Gaëlle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Madame Albert Gaëlle est autorisée à exploiter une surface de 17,05 ha située à 53036:D337 
- 53036:D338 - 53036:D339 - 53036:D342 - 53036:D344 - 53036:D345 - 53036:D346 - 53036:C501 - 
53036:C1286 p - 53036:C992 - 53036:D35 Bouère, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Madame Albert 
Gaëlle dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 09 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10598 
Du 09 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de La Bouvanterie 
La Bouvanterie, 53300 Le Pas 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/02/2016 par Messieurs 
Lochu Dominique et Etienne, co-gérants du GAEC de La Bouvanterie, La Bouvanterie, 53300 LE 
PAS, qui exploitent 99,07 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 45,29 ha située à 53003:ZB9 - 53003:ZB24 - 
53176:ZK82 - 53176:ZK86 - 53176:ZK79 - 53176:ZB4 - 53176:ZB29 - 53176:ZB30 - 53176:ZK87 
Ambrières-les-Vallées, Le Pas à une distance de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Huet Bertrand, La Jouassière, 53300 Le 
Pas,  qui exploite 45,29 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Messieurs Lochu Dominique et Etienne, co-gérants du GAEC de La 
Bouvanterie, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de La Bouvanterie composé de Messieurs Lochu Dominique et Etienne est 
autorisé à exploiter une surface de 45,29 ha située à 53003:ZB9 - 53003:ZB24 - 53176:ZK82 - 
53176:ZK86 - 53176:ZK79 - 53176:ZB4 - 53176:ZB29 - 53176:ZB30 - 53176:ZK87 Ambrières-les-
Vallées, Le Pas, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 09 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10540 
Du 09 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de Lillavoix 
Lillavoix, 53440 Grazay 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/02/2016 par Madame et 
Messieurs Bridier Anna, Gilles et André, co-gérants du GAEC de Lillavoix, Lillavoix, 53440 GRAZAY, 
qui exploitent 78,71 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 7,1 ha située à 53109:ZC15 - 16 - 53109:ZC18  
à 20 Grazay à une distance de leur siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Chemineau Odile, gérante de l’ EARL du 
Domaine, Le Domaine, 53440 Grazay,  qui exploite 12,11 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Bridier Anna, Gilles et André, co-gérants du GAEC de 
Lillavoix, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de Lillavoix composé de Madame et Messieurs Bridier Anna, Gilles et André est 
autorisé à exploiter une surface de 7,1  ha située à 53109:ZC15 - 16 - 53109:ZC18  à 20 Grazay, à une 
distance de son siège d'exploitation de 2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 09 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10327 
Du 09 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de La Petite Lande 
La Petite Lande, 53600 Evron 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/02/2016 par Madame et 
Monsieur Mareau Charlène et Alain, co-gérants du GAEC de La Petite Lande, La Petite Lande, 53600 
EVRON, qui exploitent 156,04 ha, ainsi qu’un atelier porcs de 360 places en élevage engraisseur et un 
atelier volailles de chair label ou bio de 880 m², 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,97 ha située à 53097:D756 - 53097:D225 - 
53097:D131 - 53097:D51 Évron à une distance de leur siège d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Sevin Jocelyne, gérante de l’ EARL Sevin, 1, 
rue du Riffay, 53600 Chatres-la-Forêt,  qui exploite 145,5 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Mareau Charlène et Alain, co-gérants du GAEC de La 
Petite Lande, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de La petite Lande composé de Madame et Monsieur Mareau Charlène et Alain, 
est autorisé à exploiter une surface de 3,97 ha située à 53097:D756 - 53097:D225 - 53097:D131 - 
53097:D51 Évron, à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 09 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10558 
Du 13 mai 2016 
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de La Touchefouillère 
La Touchefouillère, 53250 Javron-les-Chapelles 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 09/02/2016 par Madame et 
Monsieur Mace Nathalie et Ludovic, co-gérants du GAEC de La Touchefouillère, La Touchefouillère, 
53250 JAVRON LES CHAPELLES, qui exploitent 109,05 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 25,83 ha située à 53121:AW28 - 53121:AW30 - 
53121:AW32 - 53121:AW68 - 53121:AX4 - 53121:AX5 Javron-les-Chapelles à une distance de leur 
siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Messieurs Bosse Patrice et Gérard, co-gérants du 
GAEC de La Termerie, La Termerie, 53250 Chevaigné-du-Maine,  qui exploitent 80,79 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Mace Ludovic, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Mace Nathalie et Ludovic, co-gérants du 
GAEC de La Touchefouillère, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de La Touchefouillère composé de Madame et Monsieur Mace Nathalie et 
Ludovic est autorisé à exploiter une surface de 25,83 ha située à 53121:AW28 - 53121:AW30 - 
53121:AW32 - 53121:AW68 - 53121:AX4 - 53121:AX5 Javron-les-Chapelles, à une distance de son 
siège d'exploitation de 1 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Mace Ludovic dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 13 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
Judith DETOURBE 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10075 
Du 13 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Rouland Frères 
Le Theil, 53240 Andouillé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 09/02/2016 par Messieurs 
Rouland Denis et Olivier, co-gérants de l’ EARL Rouland Frères, Le Theil, 53240 ANDOUILLE, qui 
exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 35,96 ha située à Andouillé à une distance de 
leur siège d'exploitation de 6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Messieurs Rouland Cécile, Bruno, Denis 
et Olivier, co-gérants du GAEC Rouland, Le Theil, 53240 Andouillé,  qui exploitent 123,22 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Rouland Denis et Olivier, co-gérants de l’ EARL 
Rouland Frères, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Rouland Frères composée de Messieurs Rouland Denis et Olivier est autorisée à 
exploiter une surface de 35,96 ha située à Andouillé, à une distance de son siège d'exploitation de 6 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 13 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







       
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10601 
Du 13 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Les Barres 
La Barre, 53210 Soulé-sur-Ouette 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/02/2016 par Madame et 
Monsieur Saget Nathalie et Jean-Christophe, co-gérants de l’ EARL Les Barres, La Barre, 53210 
SOULGE SUR OUETTE, qui exploitent 75,64 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,97 ha située à 53059:C277 - 53059:C278 - 
53059:C279 - 53059:C721 La Chapelle-Rainsouin à une distance de leur siège d'exploitation de 3,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Fouillet Gilbert, Le Haut Pont, 53150 La 
Chapelle-Rainsouin,  qui exploite 1,97 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Saget Nathalie et Jean-Christophe, co-
gérants de l’ EARL Les Barres, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Les Barres composée de Madame et Monsieur Saget Nathalie et Jean-Christophe 
est autorisée à exploiter une surface de 1,97 ha située à 53059:C277 - 53059:C278 - 53059:C279 - 
53059:C721 La Chapelle-Rainsouin, à une distance de son siège d'exploitation de 3,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 13 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10547 
Du 13 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Gasnier Dominique 
La Jardière, 53220 Saint-Berthevin-la-Tannière 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 09/02/2016 par Monsieur  
Gasnier Dominique, La Jardière, 53220 Saint-Berthevin-la-Tannière, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 39,22 ha située à Saint-Berthevin-la-Tannière à 
une distance de son siège d'exploitation de 0,8 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Roulette Yves, gérant de l’ EARL Roulette, 
La Jardière, 53220 Saint-Berthevin-la-Tannière,  qui exploite 39,22 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Gasnier Dominique, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Gasnier Dominique, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Gasnier Dominique est autorisé à exploiter une surface de 39,22  ha située à  
Saint-Berthevin-la-Tannière, à une distance de son siège d'exploitation de 0,8 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Gasnier Dominique dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 13 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10538 
Du 13 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Lepescheux 
La Croix Beuchère, 53170 Villiers-Charlemagne 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 09/02/2016 par Messieurs 
Lepescheux Sylvain et Martial, co-gérants du GAEC Lepescheux, La Croix Beuchère, 53170 
VILLIERS CHARLEMAGNE, qui exploitent 109,25 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 16,53 ha située à 53273:B42 à 44 - 53273:B64 - 
53273:B154 - 155 - 53273:B491 à 493 - 53273:B641 - 53273:B644 - 53273:B646 Villiers-Charlemagne à 
une distance de leur siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Livenais Hervé, La Jariais, 53200 
Fromentières,  qui exploite 23,26 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Lepescheux Sylvain et Martial, co-gérants du GAEC 
Lepescheux, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Lepescheux composé de Messieurs Lepescheux Sylvain et Martial est autorisé à 
exploiter une surface de 16,53 ha située à 53273:B42 à 44 - 53273:B64 - 53273:B154 - 155 - 53273:B491 
à 493 - 53273:B641 - 53273:B644 - 53273:B646 Villiers-Charlemagne, à une distance de son siège 
d'exploitation de 5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 13 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10544 
Du 13 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Huard 
La Turlière, 53120 Colombiers-du-Plessis 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/02/2016 par Madame et 
Monsieur Huard Mélina, Guillaume et Monsieur Belloir Jean-Marc, co-gérants du GAEC Huard, La 
Turlière, 53120 COLOMBIERS DU PLESSIS, qui exploitent 113,85 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 51,35 ha située à Colombiers-du-Plessis à une 
distance de leur siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Belloir Jean-Marc, gérant de l’ EARL du 
Briolay, Briolay, 53120 Colombiers-du-Plessis,  qui exploite 51,35 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Huard Mélina, Guillaume et Monsieur 
Belloir Jean-Marc, co-gérants du GAEC Huard, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Huard composé de Madame et Monsieur Huard Mélina, Guillaume et Monsieur 
Belloir Jean-Marc est autorisé à exploiter une surface de 51,35 ha située à Colombiers-du-Plessis, à une 
distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 13 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10561 
Du 13 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Madame Rousseau Jeanine 
La Grande Pierre, 53320 Ruillé-le-Gravelais 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/02/2016 par Madame  
Rousseau Jeanine, La Grande Pierre, 53320 RUILLE LE GRAVELAIS, qui exploite  0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 48,55 ha située à Loiron, Ruillé-le-Gravelais à 
une distance de son siège d'exploitation de 6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Rousseau Marcel, La Grande Pierre, 53320  
Ruillé-le-Gravelais,  qui exploite 48,55 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation non aidée de Madame  Rousseau Jeanine, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame  Rousseau Jeanine, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


Article 1 : Madame Rousseau Jeanine est autorisée à exploiter une surface de 48,55 ha située à Loiron, 
Ruillé-le-Gravelais, à une distance de son siège d'exploitation de 6 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 13 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10608 
Du 13 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Du Rocher 
Le Rocher, 53120 Brecé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/02/2016 par Madame et 
Monsieur Foucoin Christine et Jean-Paul, co-gérants de l’ EARL Du Rocher, Le Rocher, 53120 
BRECE, qui exploitent 79,17 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,1 ha située à 53211:B134 - 53211:B102 - 
53211:B136 - 53211:B1032 - 53211:B97 Saint-Denis-de-Gastines à une distance de leur siège 
d'exploitation de 1,9 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Foucoin Fernand, 24, lotissement des Pins, 
53120 Brecé,  qui exploite 3,1 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Foucoin Christine et Jean-Paul, co-gérants 
de l’ EARL Du Rocher, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1


1,9 km. 


 : L’ EARL Du Rocher composée de Madame et Monsieur Foucoin Christine et Jean-Paul est 
autorisée à exploiter une surface de 3,1 ha située à 53211:B134 - 53211:B102 - 53211:B136 - 
53211:B1032 - 53211:B97 Saint-Denis-de-Gastines, à une distance de son siège d'exploitation de  


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 13 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10522 
Du 13 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Laigné 
Le Bas Forêt, 53350 Saint-Michel-de-la-Roë 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/02/2016 par Madame et 
Monsieur Ferré Nadine et Samuel, co-gérants du GAEC Laigné, Le Bas Forêt, 53350 SAINT MICHEL 
DE LA ROE, qui exploitent 75,71 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 117,5 ha située à Ballots, La Selle-Craonnaise, 
Niafles à une distance de leur siège d'exploitation de 1,2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Ferré Samuel, gérant de l’ EARL du Petit 
Laigné, Le Petit Laigné, 53350 Ballots,  qui exploite 117,5 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Ferré Nadine et Samuel, co-gérants du 
GAEC Laigné, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


Article 1 : Le GAEC Laigné composé de Madame et Monsieur Ferré Nadine et Samuel est autorisé à 
exploiter une surface de 117,5 ha située à Ballots, La Selle-Craonnaise, Niafles, à une distance de son 
siège d'exploitation de 1,2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 13 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10549 
Du 27 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Aubert Joël 
La Gaste, 53300 Saint-Mars-sur-Colmont 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/02/2016 par Monsieur  
Aubert Joël, La Gaste, 53300 ST MARS SUR COLMONT, qui exploite 67,04 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,19 ha située à 53237:ZD130 - 53237:ZD131 - 
53237:ZD83 Saint-Mars-sur-Colmont à une distance de son siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Hauduc Paul, La Houssinière, 53640 Le 
Horps,  qui exploitait 62,62 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Aubert Joël, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Aubert Joël est autorisé à exploiter une surface de 3,19 ha située à 53237:ZD130 - 
53237:ZD131 - 53237:ZD83 Saint-Mars-sur-Colmont, à une distance de son siège d'exploitation de 2 
km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 27 mai 2016  
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10614 
Du 20 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Bouet Patrice 
La Grande Lande, 53600 Châtres-la-Forêt 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/02/2016 par Monsieur  
Bouet Patrice, La Grande Lande, 53600 CHATRES LA FORET, qui exploite 68,59 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 23,52 ha située à Châtres-la-Forêt, Saint-
Christophe-du-Luat à une distance de son siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Guesné Marie, La Gautraie, 53150 Saint-
Christophe-du-Luat,  qui exploite 23,52 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Bouet Patrice, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


Article 1 : Monsieur  Bouet Patrice est autorisé à exploiter une surface de 23,52  ha située à Châtres-la-
Forêt, Saint-Christophe-du-Luat, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10552 
Du 20 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Ringnet Pierre 
Saint Antoine, 53250 Madré 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/02/2016 par Monsieur  
Ringnet Pierre, Saint Antoine, 53250 MADRE, qui exploite 119,94 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 5,61 ha située à 53142:Y58 - 53142:Y165 - 
53142:Y168 - 53142:Y170 Madré à une distance de son siège d'exploitation de 0,25 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Messieurs Quentin Patrice, Ralu Jean-Christophe et 
Bodereau Elouan, co-gérants du GAEC Les Bourdonnées, Les Bourdonnées, 53250 Couptrain,  qui 
exploitent 166,22 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Ringnet Pierre, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Ringnet Pierre est autorisé à exploiter une surface de 5,61 ha située à 53142:Y58 - 
53142:Y165 - 53142:Y168 - 53142:Y170 Madré, à une distance de son siège d'exploitation de 0,25 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10618 
Du 20 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de La Bouverie 
La Bouverie, 53110 Thuboeuf 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/02/2016 par Messieurs 
Mézières François, Maillard Alain et Gérard Michel co-gérants du GAEC de La Bouverie, La Bouverie, 
53110 THUBOEUF, qui exploitent 106,4 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 6,2 ha située à 53127:ZA14 - 53127:ZA15 - 
53127:ZA16 Lassay-les-Châteaux à une distance de leur siège d'exploitation de 2,5 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Mézières François, Maillard Alain et Gérard Michel 
co-gérants du GAEC de La Bouverie, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de La Bouverie composé de Messieurs Mézières François, Maillard Alain et 
Gérard Michel est autorisé à exploiter une surface de 6,2 ha située à 53127:ZA14 - 53127:ZA15 - 
53127:ZA16 Lassay-les-Châteaux, à une distance de son siège d'exploitation de 2,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10612 
Du 20 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Pichot 
La Monnerie, 53220 Larchamp 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 12/02/2016 par Madame et 
Monsieur Pichot Sabrina et Loïc, co-gérants du GAEC Pichot, La Monnerie, 53220 LARCHAMP, qui 
exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 80,4 ha située à Larchamp à une distance de 
leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Pichot Sabrina et Loïc, co-
gérants de l’ EARL de La Monnerie, La Monnerie, 53220 Larchamp,  qui exploite 80,4 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Pichot Sabrina et Loïc, co-gérants du 
GAEC Pichot, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Pichot composé de Madame et Monsieur Pichot Sabrina et Loïc est autorisé à 
exploiter une surface de 80,4  ha située à Larchamp, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10542 
Du 20 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Lemonnier Eric 
Le Grand Atillé, 53220 Saint-Ellier-du-Maine 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/02/2016 par Monsieur  
Lemonnier Eric, Le Grand Astillé, 53220 ST ELLIER DU MAINE, qui exploite 53,96 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 13,55 ha située à Saint-Ellier-du-Maine à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Groussard Lydie, Le Petit Atillé, 53220 
Saint-Ellier-du-Maine,  qui exploite 59,24 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Lemonnier Eric, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


Article 1 : Monsieur Lemonnier Eric est autorisé à exploiter une surface de 13,55 ha située à Saint-
Ellier-du-Maine, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10596 
Du 20 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL de La Dorière 
La Dorière, 53700 Loupfougères 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/02/2016 par Madame et 
Monsieur Besneux Evelyne et Eric, co-gérants de l’ EARL de La Dorière, La Dorière, 53700 
LOUPFOUGERES, qui exploitent 108,52 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 8,73 ha située à 53139:D32 - 53139:D41 
Loupfougères à une distance de leur siège d'exploitation de 2,9 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Beucher Yves, La Guichousière, 53700 
Loupfougères,  qui exploite 28,42 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Besneux Evelyne et Eric, co-gérants de l’ 
EARL de La Dorière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL de La Dorière composée de Madame et Monsieur Besneux Evelyne et Eric est 
autorisée à exploiter une surface de 8,73 ha située à 53139:D32 - 53139:D41 Loupfougères, à une 
distance de son siège d'exploitation de 2,9 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 20 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10530 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Blanchelande 
Blanchelande, 53190 Fougerolles-du-Plessis 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/02/2016 par Madame et 
Messieurs Bessiral Maryvonne, Hamel Grégory, Montecot Anthony et Renault Sébastien, co-gérants  
du GAEC Blanchelande, Blanchelande, 53190 FOUGEROLLES DU PLESSIS, qui exploitent    
126,02 ha ainsi qu’un atelier volailles de 10 000 places de dindes, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,86 ha située à 53100:WS22 Fougerolles-du-
Plessis à une distance de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Hamel Ginette, 2 Lotissement du Bocage, 
53190 Fougerolles-du-Plessis,  qui exploite 36,32 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Renault Sébastien, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Bessiral Maryvonne, Hamel Grégory, 
Montecot Anthony et Renault Sébastien, co-gérants  du GAEC Blanchelande, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Blanchelande composé de Madame et Messieurs Bessiral Maryvonne, Hamel 
Grégory, Montecot Anthony et Renault Sébastien est autorisé à exploiter une surface de 1,86  ha située 
à 53100:WS22 Fougerolles-du-Plessis, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Renault Sébastien dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 20 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10457 
Du 20 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Bodard Gandon 
L 'Aiguillonière, 72300 Sablé-sur-Sarthe 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 17/02/2016 par Madame Bodard 
Ghislaine et Monsieur Gandon Stéphane, co-gérants de l’ EARL Bodard Gandon, L 'Aiguillonière, 
72300 SABLE SUR SARTHE, qui exploitent 208,35 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,69 ha située à Saint-Brice à une distance de 
leur siège d'exploitation de 8 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Denis Nicolas, gérant de l’ EARL Des 
Libellules, La Bercellière, 72200 Crosnières,  qui exploite 144,37 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Bodard Ghislaine et Monsieur Gandon Stéphane, co-
gérants de l’ EARL Bodard Gandon, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Bodard Gandon composée de Madame Bodard Ghislaine et Monsieur Gandon 
Stéphane est autorisée à exploiter une surface de 3,69 ha située à Saint-Brice, à une distance de son 
siège d'exploitation de 8 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 20 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10589 
Du 20 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Bigot Benjamin 
La Jousserie, 53300 Ambrières-les-Vallées 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 17/02/2016 par Monsieur  Bigot 
Benjamin, La Jousserie, 53300 AMBRIERES LES VALLEES, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 90,65 ha située à Ambrières-les-Vallées à une 
distance de son siège d'exploitation de 4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Messieurs Bigot Marie-Ange, Marcel et 
Benjamin, co-gérants du GAEC de La Jousserie, La Jousserie - Cigné, 53300 Ambrières-les-Vallées,  qui 
exploitent 101,54 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Bigot Benjamin, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Bigot Benjamin est autorisé à exploiter une surface de 90,65 ha située à  
Ambrières-les-Vallées, à une distance de son siège d'exploitation de 4 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10621 
Du 20 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL de La Vachonnière 
La Vachonnière, 53370 Saint-Pierre-des-Nids 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/02/2016 par Monsieur Girou 
Frédéric, gérant  de l’ EARL de La Vachonnière, La Vachonnière, 53370 ST PIERRE DES NIDS, qui 
exploite 113,73 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 2,52 ha située à 53246:ZH50 Saint-Pierre-des-
Nids à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Pinçon André, Ecures, 53370 Saint-Pierre-
des-Nids,  qui exploite 7,83 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Girou Frédéric, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL de La Vachonnière composée de Monsieur Girou est autorisée à exploiter une 
surface de 2,52 ha située à 53246:ZH50 Saint-Pierre-des-Nids, à une distance de son siège 
d'exploitation de 1,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10641 
Du 20 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Chêne Percé 
Le Chêne Percé, 53700 Saint Germain de Coulamer 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/02/2016 par Madame et Monsieur 
Bloquet Axelle et Sébastien, co-gérants du GAEC Chêne Percé, Le Chêne Percé, 53700 ST GERMAIN DE 
COULAMER, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 95,69 ha située à Saint-Georges-le-Gaultier, Saint-
Germain-de-Coulamer, Saint-Mars-du-Désert, Saint-Pierre-sur-Orthe à une distance de leur siège d'exploitation 
de 8 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Cosson Janie, Le Chêne Percé, 53700 Saint Germain 
de Coulamer,  qui exploite 95,69 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Sarthe, section "économie et 
structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Madame Bloquet Axelle, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Bloquet Axelle et Sébastien, co-gérants du GAEC Chêne 
Percé, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Chêne Percé composé de Madame et Monsieur Bloquet Axelle et Sébastien est autorisé à 
exploiter une surface de 95,69 ha située à Saint-Georges-le-Gaultier, Saint-Germain-de-Coulamer, Saint-Mars-
du-Désert, Saint-Pierre-sur-Orthe, à une distance de son siège d'exploitation de 8 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Madame Bloquet 
Axelle dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux » 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10565 
Du 27 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL de La Bardouillère 
La Bardouillère, 53190 Désertines 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/02/2016 par Madame et 
Monsieur Leblanc Marie-France et Hervé, co-gérants de l’ EARL de La Bardouillère, La Bardouillère, 
53190 DESERTINES, qui exploitent 92,9 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 9,45 ha située à 53091:V42 p Désertines à une 
distance de leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Tréhet Régis, gérant de l’ EARL Vallée de 
La Selune, La Félaie, 53640 Husson,  qui exploite 78,29 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Leblanc Marie-France et Hervé, co-gérants 
de l’ EARL de La Bardouillère, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL de La Bardouillère composée de Madame et Monsieur Leblanc Marie-France et 
Hervé est autorisée à exploiter une surface de 9,45 ha située à 53091:V42 p Désertines, à une distance 
de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 27 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10643 
Du 27 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Renault 
La Hacherie, 53220 Saint-Berthevin-la-Tannière 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/02/2016 par Madame et 
Monsieur Renault Stéphanie et Yannick, co-gérants de l’ EARL Renault, La Hacherie, 53220 ST 
BERTHEVIN LA TANNIERE, qui exploitent 98,14 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 25,55 ha située à Montaudin, Saint-Berthevin-
la-Tannière à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Boittin Fernand, La Cuinière, 53220 Saint-
Berthevin-la-Tannière,  qui exploite 35,84 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Renault Stéphanie et Yannick, co-gérants 
de l’ EARL Renault, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Renault composée de Madame et Monsieur Renault Stéphanie et Yannick est 
autorisée à exploiter une surface de 25,55 ha située à Montaudin, Saint-Berthevin-la-Tannière, à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 27 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10659 
Du 27 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Madame Bisson Claudine 
33 rue des Vieux Métiers, 53140 Lignière Orgères 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/02/2016 par Madame Bisson 
Claudine, 33 rue des Vieux Métiers, 53140 LIGNIERES ORGERES, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 66,75 ha située à Lignières-Orgères à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bisson Serge, 33, rue des Vieux Métiers, 
53140 Lignières Orgères,  qui exploite 104,7 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Bisson Claudine, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Madame Bisson Claudine est autorisée à exploiter une surface de 66,75 ha située à Lignières-
Orgères, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 27 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10562 
Du 27 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC La Guénauderie 
La Guénauderie, 53290 Argenton-Notre-Dame 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 26/02/2016 par Madame et 
Monsieur Cornu Marie-Andrée et Thierry, co-gérants du GAEC La Guénauderie, La Guénauderie, 
53290 ARGENTON NOTRE DAME, qui exploitent 98,96 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 17,16 ha située à 53078:A480 - 53078:A483 - 
53078:A484 - 53078:A486 - 53078:A892 - 53078:A1078 - 53078:A1080 - 53078:A1082 - 53078:A1084 - 
53078:A1086 Coudray à une distance de leur siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Seyeux Vincent, Le Bas Bignon, 53360 
Origné,  qui exploite 52,97 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Cornu Marie-Andrée et Thierry, co-gérants 
du GAEC La Guénauderie, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC La Guénauderie composé de Madame et Monsieur Cornu Marie-Andrée et 
Thierry est autorisé à exploiter une surface de 17,16 ha située à 53078:A480 - 53078:A483 - 53078:A484 
- 53078:A486 - 53078:A892 - 53078:A1078 - 53078:A1080 - 53078:A1082 - 53078:A1084 - 
53078:A1086 Coudray, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 27 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10602 
Du 27 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC du Petit Village 
La Lucerie, 53300 Le Pas 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 26/02/2016 par Madame et 
Messieurs Moriceau Monique, Ludovic et Jérémy, co-gérants du GAEC du Petit Village, La Lucerie, 
53300 LE PAS, qui exploitent 148,85 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,2 ha située à 53176:ZS38p Le Pas à une 
distance de leur siège d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Guillou André, Le Ménage, 53300 Le Pas,  
qui exploite 1,86 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Moriceau Monique, Ludovic et Jérémy, co-
gérants du GAEC du Petit Village, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC du Petit Village composé de Madame et Messieurs Moriceau Monique, Ludovic et 
Jérémy est autorisé à exploiter une surface de 1,2 ha située à 53176:ZS38p Le Pas, à une distance de son 
siège d'exploitation de 1,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 27 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10563 
Du 27 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’  EARL Touchardière 
La Touchardière, 53400 Denazé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 26/02/2016 par Madame et 
Monsieur Landais Catherine et Jean-Paul, co-gérants de l’ EARL Touchardière, La Touchardière, 53400 
DENAZE, qui exploitent 61,91 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 2,85 ha située à 53090:ZK58 - 53090:ZK45 - 
53090:A540 Denazé à une distance de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Menant Marie-Paule, Perrin Pineau, 53400 
Denazé,  qui exploite 3,9 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Landais Catherine et Jean-Paul, co-gérants 
de l’ EARL Touchardière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Touchardière composée de Madame et Monsieur Landais Catherine et Jean-Paul 
est autorisée à exploiter une surface de 2,85 ha située à 53090:ZK58 - 53090:ZK45 - 53090:A540 
Denazé, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 27 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10635 
Du 27 mai 2016 


portant autorisation d'exploiter 
au  GAEC du Tilleul 
La Chauvinière, 53640 Le Horps 


Le préfet de la Mayenne, 
officier de la Légion d’honneur, 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/02/2016 par Madame et 
Monsieur Jouis Monique et Anthony et Monsieur Jeauneau Antoine, co-gérants du GAEC du Tilleul, 
La Chauvinière, 53640 LE HORPS, qui exploitent 92,55 ha, ainsi qu’un atelier volailles de chair 
standard de 1200 m² et volailles de chair label ou bio de 750 m², 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 77,65 ha située à Champéon, Hardanges, La 
Chapelle-au-Riboul, Le Horps, Le Ribay, Marcillé-la-Ville, Montreuil-Poulay à une distance de leur 
siège d'exploitation de 6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bigot Patrice, Ricordeau, 53640 Le Horps,  
qui exploite 83,05 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Jeauneau Antoine, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Jouis Monique et Anthony et Monsieur 
Jeauneau Antoine, co-gérants du GAEC du Tilleul, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC du Tilleul composé de Madame et Monsieur Jouis Monique et Anthony et 
Monsieur Jeauneau Antoine est autorisé à exploiter une surface de 77,65 ha située à Champéon, 
Hardanges, La Chapelle-au-Riboul, Le Horps, Le Ribay, Marcillé-la-Ville, Montreuil-Poulay, à une 
distance de son siège d'exploitation de 6 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Jeauneau Antoine dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 27 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
Judith DETOURBE 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10529 
Du 27 mai 2016 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL l’Orée du Bocage 
Le Poirier, 53220 Saint-Mars-sur-la-Futaie 
 


Le préfet de la Mayenne, 
officiier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/02/2016 par Madame et 
Monsieur Gobé Karine et Jérôme, co-gérants de l’ EARL l’Orée du Bocage, Le Poirier, 53220 ST 
MARS SUR LA FUTAIE, qui exploitent 68,83 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 5 ha située à 53238:Z4 Saint-Mars-sur-la-Futaie 
à une distance de leur siège d'exploitation de 0,7 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Jossomme Thérèse, La Vigne, 53220 Saint-
Mars-sur-la-Futaie,  qui exploite 6,89 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Gobé Karine et Jérôme, co-gérants de l’ 
EARL l’Orée du Bocage, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL l’Orée du Bocage composée de Madame et Monsieur Gobé Karine et Jérôme est 
autorisée à exploiter une surface de 5 ha située à 53238:Z4 Saint-Mars-sur-la-Futaie, à une distance de 
son siège d'exploitation de 0,7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 27 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 
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Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                          Le Préfet de la Mayenne 
 
 
 
 


ARRETE n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/13 
annule et remplace l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/50 du 26 octobre 2015 


portant composition du Comité départemental de l’aide 
médicale urgente, de la permanence des soins 


et des transports sanitaires de la Mayenne 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-5 et L. 6314-1 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des 
soins, notamment son article 4 ; 
 
Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, de 
la permanence des soins et des transports sanitaires ; 
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/50 du 26 octobre 2015 portant composition du comité 
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de la 
Mayenne ; 
 
Sur proposition de Madame la Directrice générale de l’agence régionale de santé et de Monsieur le Préfet 
de la Mayenne ; 


ARRETE 
 


Article 1er


  


 : L’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/50 du 26 octobre 2015 portant composition du comité 
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de la 
Mayenne est abrogé. 


Article 2


 


: Le Comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires de la Mayenne, coprésidé par le Préfet de la Mayenne, ou son représentant, et la 
directrice générale de l’agence régionale de santé, ou son représentant, est composé ainsi qu’il suit : 


1° Représentants des collectivités territoriales 
 


              a) Un conseiller départemental désigné par le conseil départemental  de la Mayenne : 


          - Mr RICHEFOU Olivier, président du conseil départemental 


 
               b) Deux maires désignés par l’association départementale des maires du département de la Mayenne :       


     - Mr TRANCHEVENT Pierrick, maire de Jublains 
     - Mr AUBERT Lucien, maire de St Sulpice 
  







 


 


2° Partenaires de l’aide médicale urgente 
 
a) Un médecin responsable de service d’aide médicale urgente et un médecin responsable de structure 
mobile d’urgence et de réanimation dans le département : 
      
     - Docteur BICHRI Anis 


            - Docteur CHABOT Laurent 
 
b) Un directeur d’établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et de soins d’urgence : 
     
     - Mr PORS André-Gwenaël,  directeur du Centre hospitalier de  Laval  
 
c) Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours : 


      
         - Mr LENOIR Daniel, vice-président du Conseil départemental, représentant Mr Richefou, Président du 


Conseil  départemental, président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours 
 
    d) Le directeur départemental du service d’incendie et de secours :  


     
     - Lieutenant-Colonel MORIN Stéphane 
 
e) Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours : 
      
     - Médecin Commandant  THIBAUDEAU Johnny 
 
f) Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur départemental des 
services d’incendie et de secours : 
  
     - Lieutenant-Colonel CHEVREUL Philippe 
 
3° Membres désignés par les organismes qu’ils représentent 
                
a) Un médecin représentant le conseil départemental de l’ordre des médecins : 


 
• Titulaire    : Docteur DIMA François 
• Suppléant :  Docteur DUROY Christian 


 
b) quatre médecins représentants de l’union régionale des professionnels de santé : 


            . Docteur DUQUESNEL Luc 


            . Docteur KOHLER Gérard 


            . Docteur OLLIVIER Gilles 


  . Docteur KOHIL Karim 
 


c)   Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix-Rouge française : 







 


 


   
• Titulaire  : Mme BALLOT Vandana  
• Suppléant :  Mr CHANU Maxime 


 
 


 d ) deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux organisations les plus 
représentatives au plan national des médecins exerçant dans les structures des urgences hospitalières :  
 


• Titulaire  : en attente de désignation  (représentant Samu-Urgences de France) 
• Suppléant : en attente de désignation 


 
• Titulaire  : en attente de désignation (représentant l’Association des médecins urgentistes de 


France) 
• Suppléant : en attente de désignation 


 
      
e ) Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national des  médecins exerçant 
dans les structures de médecine d’urgence des établissements privés de santé, lorsqu’elles existent dans le 
département : 
 


• Titulaire   : en attente de désignation (représentant le Syndicat des Urgentistes de l’Hospitalisation 
Privée (A.D.U.P.H.-S.N.U.H.P.) 


• Suppléant : en attente de désignation 
                 


 
 f ) Un représentant de chacune des associations de permanence des soins lorsqu’elles interviennent dans le 
dispositif  de permanence des soins au plan départemental :  
 


• Titulaire  : Docteur SAVIDAN Jean-Yves, représentant l’Association départementale de 
l’organisation de la permanence des soins en Mayenne 


• Suppléant  : Docteur DELHAY Philippe  
 


 
 g ) Un représentant de l’organisation la plus représentative de l’hospitalisation publique : 
 


• Titulaire : Mr PLASSAIS Patrick, représentant la Fédération Hospitalière de France 
• Suppléant  : Mme CREUZET Catherine 


 
 
      h ) Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les plus représentatives au   


plan départemental, dont un directeur d’établissement de santé privé assurant des transports 
sanitaires lorsqu’un tel établissement existe dans le département :   


 
• Titulaire    : Mr SCANNAPIECO Federico, représentant la Fédération de l’Hospitalisation Privée 
• Suppléant : en attente de désignation 


 







 


 


       i )  Quatre  représentants des  organisations professionnelles nationales de transports sanitaires les plus 
représentatives au plan départemental : 


 
• Titulaire    : Mr GAIGNER Gaël, représentant la Chambre nationale des services d’ambulances 
• Suppléant :  Mme JOUSSE Brigitte 


 
• Titulaire    : Mr FOUCAULT Patrice, représentant la Fédération nationale des ambulanciers privés 
• Suppléant : Mr GUAIS Jean-Pierre 


 
• Titulaire    : Mme FEURPRIER Magalie, représentant la Fédération nationale des ambulanciers 


privés  
• Suppléant : Mr DAGUERRE Nicolas 


 
• Titulaire    : Mr WAGNER Romain, représentant la Fédération nationale des ambulanciers privés  
• Suppléant : Mme BRANEYRE Sophie 


 
    j ) Un représentant de l’association départementale de transports sanitaires d’urgence la plus 


représentative au plan départemental : 
 


• Titulaire    : Mr PLEURMEAU Alexandre, représentant l’Association départementale des transports 
sanitaires d’urgence (ATSU 53) 


• Suppléant : Mme LAMBERT Nadine 
         


       k ) Un représentant du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens ou, dans les départements d’outre-
mer, la délégation locale de l’ordre des pharmaciens : 


 
• Titulaire    : Mme MONIER Murielle 
• Suppléant  : Mme LESOIF Paulette 


  
            
     l ) Un pharmacien d’officine représentant  de l’union régionale des professionnels de santé  
      


• Titulaire    : Mme GONNEVILLE Sophie 
• Suppléant : Mme MAILLARD Françoise 


 
 
     m ) Un représentant de l’organisation de pharmaciens d’officine la plus représentative au plan national :  
 


• Titulaire    : Mr BARRO Dramane, représentant la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France 


• Suppléant : Mr GUILLEMOT Frédéric 
 
 
 
 
   n ) Un représentant du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes 







 


 


 
• Titulaire    : Docteur POIRIER Marie-Annick 
• Suppléant : Docteur GIRAUD Christiane 


 
                       o ) Un chirurgien-dentiste représentant de l’union régionale des professionnels de santé  
 


• Titulaire    : Docteur BRUNEAU Stéphanie 
• Suppléant : en attente de désignation 


 
    4° ) Un représentant des associations d’usagers 
 


                      - Mme GOMBAULT Odile, représentant l’Union départementale des Associations Familiales de la 
Mayenne  


 
                   Article 3


 


 : Les représentants des collectivités territoriales sont nommés pour la durée de leur mandat électif. 
Les autres membres sont nommés pour une durée de trois ans. 


                    Article 4


 


 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Nantes, 6 
allée de l’Ile-Gloriette, BP 24111, 44041 NANTES Cedex dans un délai de deux mois à compter de la 
notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de 
la décision au recueil des actes administratifs de la Mayenne. 


                    Article 5


 


 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et la Secrétaire 
Générale de la Préfecture de la Mayenne, sont chargées, chacune en ce qui la concerne de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région des Pays de la Loire et au 
recueil des actes administratifs du département de la Mayenne. 


                                                                                                             Laval,  le 11 mai 2016 
 


                                Pour la  Directrice Générale                                                               Le Préfet, 
 de l’Agence Régionale de Santé                                                                                                       
 des Pays de la Loire et par délégation,                                                 
 Le Délégué territorial de la Mayenne,                                                                             
 
 
 Stephan DOMINGO          Philippe VIGNES 
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COUR D’APPEL D’ANGERS 
 
 


   
DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 


 
Ordonnancement des recettes


 
 en matière d’aide juridictionnelle 


 


 
 


LE PREMIER PRESIDENT DE LA COUR D’APPEL D’ANGERS 
et 


LE PROCUREUR GENERAL  PRES LADITE COUR 
 
 
 
Vu les dispositions de l’article 158 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 (dans sa rédaction issue du 
décret n° 2011-272 du 15 mars 2011) portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée 
relative à l’aide juridique ; 
 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 15 février 2008, portant nomination de 
Monsieur Christian GRASSET en qualité de directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la 
Cour d’Appel d’ANGERS à compter du 12 mai 2008 ; 
 
Vu la circulaire SG-11-005/SADJAV du 29 avril 2011 concernant l’application des règles de recouvrement 
des créances étrangères à l’impôt et au domaine au recouvrement des dépenses d’aide juridictionnelle ; 
 
Vu la circulaire SG-12-016/SADJAV du 31 juillet 2012 relative à la mise en œuvre du recouvrement des 
dépenses d’aide juridictionnelle dans CHORUS ; 
 
Vu la précédente décision en date du 11 avril 2016   portant délégation de signature en la matière ; 


 
 
 


DECIDENT  
 


 
Article 1er


Délégation conjointe de leur signature est donnée à Monsieur Christian GRASSET, directeur principal des 
services de greffe judiciaires, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, pour 
l’ordonnancement des recettes d’aide juridictionnelle, notamment la signature des bordereaux de 
transmission au pôle CHORUS des fiches de suivi en vue de l’émission des titres de perception ; 


 : 


 
 
Article 2
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christian GRASSET, cette délégation sera exercée par : 


 : 


 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de la gestion 


budgétaire au Service Administratif Régional de la Cour d’Appel d’ANGERS ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint  au Service 


Administratif Régional de la Cour d’Appel d’ANGERS ; 
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La présente décision se substitue à celle datée du 11 avril 2016 ; 
Article 3 : 


 
Article 4
La présente décision sera notifiée aux délégataires désignés ci-dessus, communiquée aux responsables  des 
juridictions et des greffes du ressort de la Cour d’Appel d’ANGERS, au greffier en chef de la Cour, au 
directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille et Vilaine, au 
directeur départemental des finances publiques du Maine-et-Loire, au directeur départemental des finances 
publique de La Sarthe, au directeur départemental des finances publiques  de la Mayenne, aux Chefs de la 
Cour d’Appel de CAEN et publiée au Recueil des Actes Administratifs du département du Maine et Loire, 
au Recueil des Actes Administratifs du département de la  Sarthe, ainsi qu’au Recueil des Actes 
Administratifs  du département la Mayenne. 


 : 


 
      Fait à ANGERS, le 1ER


 
 juin 2016 . 


 
 
 
    LE PROCUREUR GENERAL,       LE PREMIER PRESIDENT, 
                 
                        Signé            Signé 
 
 
                  Brigitte LAMY                                  Colette MARTIN-PIGALLE 
                     
 
 
 


 
 
 


Suit un spécimen des signatures  de : 
 
 
 
   Christian GRASSET                                     Hélène CHUSSEAU                              Didier BAREL                                                                                            
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Direction des politiques territoriales 
Bureau des affaires économiques et interministérielles 
 


 
Arrêté du 15 juin 2016 


 
fixant la composition de la commission départementale d’aménagement  


commercial en vue de la séance du 30 Juin 2016 
 


 
Le préfet de la Mayenne, 


Officier de la Légion d’Honneur, 
 


Vu le code de commerce ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements  
 
Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 2015 modifié portant constitution de la commission départementale 
d’aménagement commercial du département de la Mayenne ; 
 
Vu la demande de permis de construire déposée le 17 mai 2016 en mairie de Laval sous le n°PC 053 
130 16 K 1071 par les sociétés Immobilière Carrefour SAS et Carmila France SASU,  accompagnée 
d'une demande d’autorisation d’exploitation commerciale enregistrée le 9 juin 2016, sous le numéro 
2016-04, présentée par les sociétés Immobilière Carrefour SAS et Carmila France SASU, agissant en 
qualité de propriétaires co-volumistes des biens situés au 46 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
53000 Laval, en vue d’obtenir l’autorisation préalable à l'extension du bâtiment principal par 
déploiement de la galerie commerciale. La surface de vente totale sera portée de 12 850 m² à 15 905 
m², soit un agrandissement de 3 055 m². L'ensemble commercial sera composé de deux moyennes 
surfaces (840 et 322 m²), d'une vingtaine de boutiques de moins de 300 m² (total 6 653 m²), de 2 
kiosques (90 m²) et d'un hypermarché dont la surface de vente ne change pas (8 000 m²) ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ; 
 
 


A R R E T E  
 



http://www.mayenne.gouv.fr/�
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Article 1er


 


 : la commission départementale d’aménagement commercial de la Mayenne appelée à statuer 
sur le projet susvisé et présidée par le préfet ou son représentant, est composée des membres suivants : 


1) sept élus locaux
 


 : 


a) M. le maire de Laval, ou son représentant pour la commune d’implantation du projet ; 
 
b) M. le président de la communauté d’agglomération de Laval ou son représentant, établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont est membre la commune d’implantation ;  
 
c) M. le président du syndicat mixte du territoire des Pays de Laval et de Loiron chargé du schéma de 
cohérence territoriale auquel adhère la commune d’implantation, ou son représentant, conformément à 
l’article L. 751-2-II-1° alinéa c du code de commerce ; 
 
d) M. le président du conseil départemental de la Mayenne, ou son représentant, lequel ne doit pas être 
un élu de la commune de Laval ; 
 
e) M. le président du conseil régional des Pays-de-la-Loire, ou son représentant ; 
 
f) M. Alain Dilis, maire de Saint-Germain-de-Coulamer, en qualité de représentant des maires au niveau 
départemental, ou en cas d’indisponibilité M. Marcel Blanchet, maire de Saint-Germain le Fouilloux ; 
 
g) M. Michel Angot, président de Mayenne Communauté, en qualité de représentant des 
intercommunalités, ou en cas d’indisponibilité M. Joël Balandraud, président de la communauté de 
communes des Coëvrons ;  
 
Les alinéas 3 et 4 de l’article R. 751-2 du code de commerce disposent qu’« aucune personne ne peut siéger au 
sein de la commission à deux titres différents. Aucun élu de la commune d'implantation […] ne peut siéger en une autre 
qualité que celle de représentant de sa commune ». 
 
2) quatre personnalités qualifiées
 


 : 


a) Deux personnes qualifiées en matière de consommation et protection des consommateurs : 
 
 M. Marcel Frot (UFC 53) ; 
 
 M. Loïc Reveille (AFOC 53) ; 


 
 b) Deux personnes qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du territoire : 
           


 M. Loïc Blanche (commissaire enquêteur, capitaine de sapeur pompier professionnel) ; 
ou en cas d’indisponibilité 
M. Yves-Marie Belaud (architecte) ; 
 
 M. Albert Badier (Co-président de la Fédération pour l’Environnement en Mayenne) ; 
ou en cas d’indisponibilité
 Mme Sophie Vauchot (architecte). 


 
Article 2 : Les membres de la commission sont tenus de remplir un formulaire destiné à la déclaration 
des intérêts qu’ils pourraient détenir et des fonctions qu’ils exerceraient éventuellement dans une 
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activité économique. Aucun membre ne peut siéger s’il n’a remis au président de la commission ce 
formulaire dûment rempli. Ils doivent également garder le secret tant sur les délibérations que sur les 
documents dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Article 3


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne est chargée de l’exécution du présent 
arrêté dont une copie sera adressée au demandeur, à chacun des membres composant la commission, 
ainsi qu’au directeur départemental des territoires. 


 
 
 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale,  


 
 
 


Laetitia CESARI-GIORDANI 





		Direction des politiques territoriales

		ARRETE

		Laetitia CESARI-GIORDANI
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Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                       Le Préfet de la Mayenne 
 
 


ARRETE n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/14 
annule et remplace l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/51 du 26 octobre 2015    


portant composition du sous-comité des transports sanitaires  
du comité départemental de l’aide médicale urgente,  


de la permanence des soins 
et des transports sanitaires de la Mayenne 


 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-5 et L. 6314-1 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des 
soins, notamment son article 4 ; 
 
Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, de 
la permanence des soins et des transports sanitaires ; 
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/13 du 11 mai 2016 portant composition du Comité 
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de la 
Mayenne ; 
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/51 du 26 octobre 2015 portant composition du sous-comité des 
transports sanitaires du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires de la Mayenne ; 
 
Sur proposition de Madame la Directrice générale de l’agence régionale de santé et de Monsieur le Préfet 
de la Mayenne ; 
 


ARRETE 
 
Article 1er


 


 : L’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/51  du 26 octobre 2015 portant composition du sous-
comité des transports sanitaires du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des 
soins et des transports sanitaires de la Mayenne est abrogé. 


Article 2


 


 : Le sous-comité des transports sanitaires du comité départemental de l’aide médicale urgente, de 
la permanence  des soins et des transports sanitaires, coprésidé par le Préfet de la Mayenne, ou son 
représentant, et la directrice générale de l’agence régionale de santé, ou son représentant,  est composé 
ainsi qu’il suit : 


1° Le médecin responsable du service d’aide médicale urgente 
 


- Docteur BICHRI Anis 







 


 


 
 
2° Le directeur départemental du service d’incendie et de secours 
 
 - Lieutenant-Colonel MORIN Stéphane 
 
3° Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours 
 


- Médecin Commandant THIBAUDEAU Johnny 
 


    4° L’officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur départemental des    
services d’incendie et de secours 


 
            - Lieutenant-Colonel CHEVREUL Philippe 


 
 5° Les quatre représentants des organisations professionnelles de transports sanitaires désignés à 


l’article R 6313-1-1 
 


• Titulaire    : Mr GAIGNER Gaël, représentant la Chambre nationale des services d’ambulances 
• Suppléant :  Mme JOUSSE Brigitte 


 
• Titulaire    : Mr FOUCAULT Patrice, représentant la Fédération nationale des ambulanciers 


privés 
• Suppléant : Mr GUAIS Jean-Pierre 


 
• Titulaire    : Mme FEURPRIER Magalie, représentant la Fédération nationale des ambulanciers 


privés  
• Suppléant : Mr DAGUERRE Nicolas 


 
• Titulaire    : Mr WAGNER Romain, représentant la Fédération nationale des ambulanciers 


privés  
• Suppléant : Mme BRANEYRE Sophie 


 
         


6° Le directeur d’un établissement public de santé assurant des transports sanitaires 
 
   - Mr PORS André-Gwenaël 
 
 7° Le directeur d’établissement de santé privé assurant des transports sanitaires  
 
        -Mr SCANNAPIECO Federico 


 
 
 
 
 







 


 


 
  8° Le représentant de l’association départementale des transports sanitaires d’urgence la plus  


représentative au plan départemental 
 


• Titulaire    : Mr PLEURMEAU Alexandre 
• Suppléant : Mme LAMBERT Nadine 


 
 9° Trois membres désignés par leurs pairs au sein du comité départemental 
 


 a - deux représentants des collectivités territoriales 
 


             - Mr RICHEFOU Olivier 
             - Mr TRANCHEVENT Pierrick 


 
   b - un médecin d’exercice libéral 
                           
       - Docteur KOHLER Gérard 
 
Article 3


 


 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Nantes, 6 
allée de l’Ile-Gloriette, BP 24111, 44041 NANTES Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de 
la décision au recueil des actes administratifs de la Mayenne. 


Article 4


 


 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et la Secrétaire   
Générale de la Préfecture de la Mayenne, sont chargées, chacune en ce qui la concerne de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil de actes administratifs de la Région des Pays de la Loire et au 
recueil des actes administratifs du département de la Mayenne. 


 
         Laval, le 11 mai 2016 
 


 Pour la Directrice Générale                                                                Le Préfet, 
de l’Agence Régionale de Santé                                                                                                                                                           
des Pays de la Loire et par délégation,                                                                                                                                                                                                                      
Le Délégué territorial de la Mayenne, 
 
 Stephan DOMINGO                Philippe VIGNES   
 








 


PREMIERE PRESIDENCE 


COUR D'APPEL D'ANGERS 


  


PARQUET GENERAL       


Décision portant délégation conjointe de signature 


 


au magistrat délégué à l'équipement 


Le premier président de la cour d'appel d'Angers 
et 


Le procureur général près la dite cour 
 


Vu le code de l'organisation judiciaire et notamment les articles R312-69, R312-14, R312-16,  
D312-66 et R312-67 ; 


Vu le décret du Président de la République du 19 juillet 2013  portant nomination de Madame 
Colette MARTIN-PIGALLE en qualité de conseiller à la Cour de cassation pour exercer les 
fonctions de premier président de la cour d'appel d'Angers et le procès-verbal d'installation de 
l'intéressée dans ses fonctions du 20 septembre 2013 ; 


Vu le décret du Président de la République du 7 avril 2016 portant nomination de Madame Brigitte 
LAMY en qualité d'avocat général à la Cour de cassation pour exercer les fonctions de procureur 
général près la cour d'appel d'Angers et le procès-verbal d'installation ce jour de l'intéressée dans 
ses fonctions   ; 


Vu


Vu la désignation par le directeur des services judiciaire et le secrétaire général du ministère de la 
justice en date du 11 juillet 2014, de Monsieur Benjamin ALLA,  substitut général chargé des 
fonctions de secrétaire général, en qualité de magistrat délégué à l'équipement ; 


 le décret du Président de la République du 19 décembre 2012 portant nomination de Monsieur 
Benjamin ALLA en qualité de substitut général chargé des fonctions de secrétaire général à la cour 
d'appel d'Angers et le procès-verbal d'installation de l'intéressé dans ses fonctions du 7 janvier 2013 
; 


Vu la précédente décision portant délégation de signature en date du 11 avril 2016 : 


DECIDENT 


Article 1


 


 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, 
substitut général chargé des fonctions de secrétaire général, magistrat délégué à l'équipement, à 
l'effet de procéder, à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État imputées sur le 
titre III du programme 166 de l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers relatives à 
l'investissement et à l'entretien immobilier, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, décisions, 
circulaires, dépêches et correspondances y afférents.  







Article 2 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, 
substitut général chargé des fonctions de secrétaire général, magistrat délégué à l'équipement, à 
l'effet de signer les avenants aux marchés publics répondant aux besoins des services judiciaires 
dans le ressort de la cour d'appel en matière d'entretien, maintenance, surveillance, gardiennage, 
sûreté et sécurité des bâtiments judiciaires et tous rapport, circulaires, dépêches et correspondances 
y afférents, à l'exclusion de la passation des marchés eux-mêmes. 


Article 3 : la présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du 
11 avril 2016. 


Article 4 : le magistrat délégué à l'équipement, le directeur délégué à l'administration régionale 
judiciaire, la directrice du greffe de la cour d'appel d'Angers, la directrice des services de greffe 
judiciaires chargée du budget d'intérêt commun du palais de justice d'Angers sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui leur sera notifiée, dont copie sera 
adressée  au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille et 
Vilaine, comptable assignataire, ainsi qu’au chef du pôle CHORUS de la Cour d’Appel de Caen,  avant 
d’être publiée au recueil des actes administratifs des départements du Maine-et-Loire, de la 
Mayenne et de la Sarthe. 


      Fait à la cour d'appel d'Angers, 


 


      Le 1er juin 2016 


Le procureur général, 


Brigitte LAMY 


Signé 


Le premier président, 


Colette MARTIN-PIGALLE 


Signé 
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PREMIERE PRESIDENCE 


COUR D'APPEL D'ANGERS 


  


PARQUET GENERAL      


Décision portant délégation conjointe de signature 


 


au magistrat délégué à la politique associative et à l'accès au droit 


Le premier président de la cour d'appel d'Angers 
et 


Le procureur général près la dite cour 
 


Vu le code de l'organisation judiciaire et notamment les articles R312-69, R312-14, R312-16 et 
D312-66 ; 


Vu le décret du Président de la République du 19 juillet 2013  portant nomination de Madame 
Colette MARTIN-PIGALLE en qualité de conseiller à la Cour de cassation pour exercer les 
fonctions de premier président de la cour d'appel d'Angers et le procès-verbal d'installation de 
l'intéressée dans ses fonctions du 20 septembre 2013 ; 


Vu


Vu le décret du Président de la République du 8 août 2014 portant nomination de Monsieur Sami 
BEN HADJ YAHIA en qualité de conseiller chargé des fonctions de secrétaire général à la cour 
d'appel d'Angers et le procès-verbal d'installation de l'intéressé dans ses fonctions du 1er septembre 
2014 ; 


 le décret du Président de la République du 7 avril 2016  portant nomination de Madame Brigitte 
LAMY en qualité d'avocat général à la Cour de cassation pour exercer les fonctions de procureur 
général près la cour d'appel d'Angers et le procès-verbal d'installation ce jour de l'intéressée dans 
ses fonctions  ; 


Vu


Vu la précédente décision portant délégation de signature en date du 11 avril 2016 ; 


 le décret du Président de la République du 19 décembre 2012 portant nomination de Monsieur 
Benjamin ALLA en qualité de substitut général chargé des fonctions de secrétaire général à la cour 
d'appel d'Angers et le procès-verbal d'installation de l'intéressé dans ses fonctions du 7 janvier 2013 
; 


DECIDENT 


Article 1 : Monsieur Benjamin ALLA, substitut général chargé des fonctions de secrétaire général, 
est désigné magistrat délégué à la politique associative et à l'accès au droit, et délégation de 
signature lui est conjointement consentie à l'effet de procéder à l'ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses de l'Etat imputées sur le titre VI du programme 101 – Accès au droit et à la 
justice de l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, 
décisions, circulaires, dépêches et correspondances y afférents. 







Article 2 : par dérogation à l'article précédent, les conventions annuelles d'objectifs conclues avec 
le secteur associatif, les conseils départementaux d'accès au droit et les maisons de justice et du 
droit,  devront être conjointement signées avec le premier président, le conseiller chargé des 
fonctions de secrétaire général ou  le magistrat du siège désigné par le premier président en 
application de l'article R312-69 susvisé. 


Article 3 : la présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du 
11 avril 2016. 


Article 4 : le magistrat délégué à la politique associative et à l'accès au droit, le conseiller chargé 
des fonctions de secrétaire général, le directeur délégué à l'administration régionale judiciaire, la 
directrice du greffe de la cour d'appel d'Angers  sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision qui leur sera notifiée, dont copie sera adressée  au directeur 
régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille et Vilaine, comptable 
assignataire, ainsi qu’au chef du pôle CHORUS de la Cour d’Appel de Caen,  avant d’être publiée au 
recueil des actes administratifs des départements du Maine-et-Loire, de la Mayenne et de la Sarthe. 


      Fait à la cour d'appel d'Angers, 


 


      Le 1er juin 2016. 


Le procureur général, 


Brigitte LAMY 


Signé 


Le premier président, 


Colette MARTIN-PIGALLE 


Signé 


 





		0TCOUR D'APPEL D'ANGERS










ARRETE


Article 1er : L’Ad’AP du cabinet dentaire, sis 46 Grande Rue, 53250 Javron-les-Chapelles, est approuvé.


Article  2  :  Les  travaux  sont  réalisés  durant  l’année  2016.  Le  pétitionnaire  transmet  une  attestation
d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3 : La dérogation, pour le maintien d’une porte dont la largeur du passage utile n’est pas conforme,
est refusée.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Javron-les-
Chapelles et  au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de
communes du Mont des Avaloirs.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 
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Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                          Le Préfet de la Mayenne 
 
 


ARRETE n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/15 
annule et remplace l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/52 du 26 octobre 2015 


portant composition du sous-comité médical  
du comité départemental de l’aide médicale urgente,  


de la permanence des soins 
et des transports sanitaires de la Mayenne 


 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-5 et L. 6314-1 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des 
soins, notamment son article 4 ; 
 
Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, de 
la permanence des soins et des transports sanitaires ; 
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/13 du 11 mai 2016 portant composition du comité 
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de la 
Mayenne ; 
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/52 du 26 octobre 2015 portant composition du sous-comité 
médical du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports 
sanitaires de la Mayenne ; 
 
Sur proposition de Madame la Directrice générale de l’agence régionale de santé et de Monsieur le Préfet 
de la Mayenne ; 


ARRETE 
 


Article 1er


  


 : L’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/52 du 26 octobre 2015 portant composition  du sous-
comité médical du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires de la Mayenne est abrogé. 


Article 2


                


: Le sous-comité médical du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence 
des soins et des transports sanitaires, coprésidé par le Préfet de la Mayenne, ou son représentant, et la 
directrice générale de l’agence régionale de santé, ou son représentant, est composé ainsi qu’il suit : 


Partenaires de l’aide médicale urgente 
 
- Docteur BICHRI Anis, médecin responsable de service d’aide médicale urgente 
- Docteur CHABOT Laurent, médecin responsable  de structure mobile d’urgence et de réanimation 
- Médecin Commandant THIBAUDEAU Johnny, médecin-chef départemental du service d’incendie et 


de secours 







 


 


Membres désignés par les organismes qu’ils représentent 
                
a) Un médecin représentant le conseil départemental de l’ordre des médecins : 


 
                           . Titulaire    : Docteur DIMA François 
                           . Suppléant :  Docteur DUROY Christian 


 
b) quatre médecins représentants de l’union régionale des professionnels de santé : 


            . Docteur DUQUESNEL Luc 


            . Docteur KOHLER Gérard 


            . Docteur OLLIVIER Gilles 


  . Docteur KOHIL Karim 
 


 c) deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux organisations les plus 
représentatives au plan national des médecins exerçant dans les structures des urgences hospitalières :  
 


                            . Titulaire    : en attente de désignation  (représentant Samu-Urgences de France) 
                            . Suppléant : en attente de désignation 
 


. Titulaire   : en attente de désignation (représentant l’Association des médecins urgentistes de  France) 
                            . Suppléant: en attente de désignation 


      
d) un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national des  médecins exerçant 
dans les structures de médecine d’urgence des établissements privés de santé, lorsqu’elles existent dans le 
département : 
 


. Titulaire   : en attente de désignation (représentant le Syndicat des Urgentistes de                
l’Hospitalisation Privée (A.D.U.P.H.-S.N.U.H.P.) 


                           . Suppléant   : en attente de désignation 
                 


 
 e) un représentant de chacune des associations de permanence des soins lorsqu’elles interviennent dans le 
dispositif  de permanence des soins au plan départemental :  
 


                         . Titulaire  : Docteur SAVIDAN Jean-Yves, représentant l’Association départementale de 
l’organisation de la permanence des soins en Mayenne 


                         . Suppléant  : Docteur DELHAY Philippe  
 


  
                    Article 3


 


 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Nantes, 6 
allée de l’Ile-Gloriette, BP 24111, 44041 NANTES Cedex dans un délai de deux mois à compter de la 
notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de 
la décision au recueil des actes administratifs de la Mayenne. 







 


 


                    Article 4


 


 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et la Secrétaire 
Générale de la Préfecture de la Mayenne, sont chargées, chacune en ce qui la concerne de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région des Pays de la Loire et au 
recueil des actes administratifs du département de la Mayenne. 


 
                                                                                                             Laval,  le 11 mai 2016 
 


                                Pour la  Directrice Générale                                                               Le Préfet, 
 de l’Agence Régionale de Santé                                                                                                      
 des Pays de la Loire et par délégation,                                                 
 Le Délégué territorial de la Mayenne,                                                                             
 
 
 Stephan DOMINGO          Philippe VIGNES            


 





























 


PREMIERE PRESIDENCE 


COUR D'APPEL D'ANGERS 


  


PARQUET GENERAL       


Décision portant délégation conjointe de signature 


 
aux secrétaires généraux de la cour d'appel sur le programme 166 


Le premier président de la cour d'appel d'Angers 
et 


Le procureur général près la dite cour 
 


Vu le code de l'organisation judiciaire et notamment les articles R312-69, R312-14, R312-16,  D312-66 et R312-
67 ; 


Vu le décret du Président de la République du 19 juillet 2013  portant nomination de Madame Colette MARTIN-
PIGALLE en qualité de conseiller à la Cour de cassation pour exercer les fonctions de premier président de la 
cour d'appel d'Angers et le procès-verbal d'installation de l'intéressée dans ses fonctions du 20 septembre 2013 ; 


Vu


Vu le décret du Président de la République du 08 août 2014 portant nomination de Monsieur Sami BEN HADJ 
YAHIA en qualité de conseiller chargé des fonctions de secrétaire général à la cour d'appel d'Angers et le procès-
verbal d'installation de l'intéressé dans ses fonctions du 1er septembre 2014 ; 


 le décret du Président de la République du  7 avril 2016 portant nomination de Madame Brigitte LAMY en 
qualité d'avocat général à la Cour de cassation pour exercer les fonctions de procureur général près la cour d'appel 
d'Angers et le procès-verbal d'installation ce jour de l'intéressée dans ses fonctions   ; 


Vu


Vu la précédente décision portant délégation de signature en date du 11 avril 2016 ; 


 le décret du Président de la République du 19 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Benjamin 
ALLA en qualité de substitut général chargé des fonctions de secrétaire général à la cour d'appel d'Angers et le 
procès-verbal d'installation de l'intéressé dans ses fonctions du 7 janvier 2013 ; 


DECIDENT 


Article 1 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Sami BEN HADJ YAHIA, conseiller 
chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de procéder, conjointement avec la procureure générale, le 
substitut général chargé des fonctions de secrétaire général ou le magistrat du parquet général désigné en 
application de l'article R312-16 susvisé, à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées 
sur les titres II et III du programme 166 de l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers relatives au 
personnel, au fonctionnement et aux interventions, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, décisions, circulaires, 
dépêches et  correspondances y afférents. 


Article 2 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, substitut général 
chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de procéder, conjointement avec le premier président, le 
conseiller chargé des fonctions de secrétaire général ou le magistrat du siège désigné par le premier président en 
application de l'article R312-69 susvisé, à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées 
sur les titres II et III du programme 166 de l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers relatives au 
personnel, au fonctionnement et aux interventions, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, décisions, circulaires, 
dépêches et correspondances y afférents. 







Article 3 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Sami BEN HADJ YAHIA, conseiller 
chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de signer, conjointement avec la procureure générale, le 
substitut général chargé des fonctions de secrétaire général ou le magistrat du parquet général désigné en 
application de l'article R312-16 susvisé, les avenants aux marchés publics répondants aux besoins des services 
judiciaires dans le ressort de la cour d'appel et tous rapport, circulaires, dépêches et correspondances y afférents, à 
l'exclusion de la passation des marchés eux-mêmes. 


Article 4 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, substitut général 
chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de signer, conjointement avec le premier président, le conseiller 
chargé des fonctions de secrétaire général ou le magistrat du siège désigné par le premier président en application 
de l'article R312-69 susvisé, les avenants aux marchés publics répondants aux besoins des services judiciaires 
dans le ressort de la cour d'appel et tous rapport, circulaires, dépêches et correspondances y afférents, à l'exclusion 
de la passation des marchés eux-mêmes. 


Article 5 : la présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du 11 avril 2016. 


Article 6 : le conseiller et le substitut général, secrétaires généraux de la cour d'appel, le directeur délégué à 
l'administration régionale judiciaire, la directrice du greffe de la cour d'appel d'Angers, la directrice des services 
de greffe judiciaires  chargée du budget d'intérêt commun du palais de justice d'Angers sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui leur sera notifiée, dont copie sera adressée  au directeur 
régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille et Vilaine et au directeur régional 
des finances publiques de la région Pays de La Loire et du département de la Loire Atlantique, comptables 
assignataires, ainsi qu’au chef du pôle CHORUS de la Cour d’Appel de Caen,  avant d’être publiée au recueil des 
actes administratifs des départements du Maine-et-Loire, de la Mayenne et de la Sarthe. 


      Fait à la cour d'appel d'Angers, 


 
      Le 1er juin 2016 


 
 
 
 


Le procureur général,  


Brigitte LAMY 


Signé 


Le premier président,  


Colette MARTIN-PIGALLE 


Signé 
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ARRETE


Article 1er : La dérogation est refusée pour la crêperie-brasserie-bar «La Taverne», sise 24 rue Dominique
Godiviers, 53200 Daon.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Daon et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST


A R R E T E


N° 16-145
Coordination zonale


donnant délégation de signature


à Monsieur Patrick DALLENNES,
préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest, auprès du préfet de la région Bretagne,


préfet de la zone de défense et sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine


au titre des mesures de police administrative relevant de la coordination zonale


LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET SECURITE OUEST
PREFET DE LA REGION BRETAGNE


PREFET D’ILLE-ET-VILAINE


VU le code de la défense, notamment son article R. 1311-7 ;


           VU le décret N° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de
défense et de sécurité ;


VU le décret N° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du
code de la défense relatives aux préfets délégués pour la défense et la sécurité, aux états
majors interministériels de zone de défense et de sécurité, aux délégués et correspondants
de zone de défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives
aux secrétariats généraux pour l’administration de la police et certaines dispositions du code
de la santé publique ;


VU le décret du 10 février 2016 nommant Monsieur Patrick DALLENNES, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


VU le décret du 7 avril 2016 portant nomination de Madame Agnès CHAVANON, directrice
de cabinet du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité
Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine


REPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité
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VU le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, préfet d’Ille-et-vilaine


VU la décision du  25 mars 2016 affectant Madame Delphine BALSA, administratrice civile
hors classe en qualité d’adjointe au secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur, auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest ;


A R R E T E


ARTICLE 1  er – Délégation de signature est donnée à M. Patrick DALLENNES, préfet délégué
pour la défense et la sécurité Ouest, auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la
zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, pour les arrêtés relatifs aux
mesures de police administrative relevant de la coordination zonale. 


ARTICLE 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de M.Patrick DALLENNES, délégation
est donnée dans l’ordre à :


 Madame Delphine BALSA,  adjointe  au secrétaire général  pour  l’administration du
ministère de l’intérieur (SGAMI Ouest) ;


 Mme Agnès  CHAVANON,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  région  Bretagne,
préfet d’Ille-et-Vilaine ;


ARTICLE 3 – Les dispositions de l’arrêté n° 14-78 du 28 mars 2014 sont abrogées.


ARTICLE 4 – Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de
la zone de défense et de sécurité Ouest est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de
sécurité  Ouest.


ARTICLE 5  – Ampliation du présent arrêté sera adressée à Mesdames et Messieurs les
préfets de région et de département de la zone de défense et de sécurité Ouest ainsi qu’à
mesdames et messieurs les délégués ministériels de zone. 


RENNES, le 17 mai 2016


Le Préfet de la zone de défense et sécurité Ouest,
Préfet de la région Bretagne,


Préfet d’Ille-et-Vilaine,


SIGNE
Christophe MIRMAND


REPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité


28 RUE DE LA PILATE  CS  40725  - 35 207  RENNES CEDEX – TEL. 02.99.67.74.00 – FAX 02.99.67.74.14 2








PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection des animaux 


ARRETE N° 2016-C-122 du  1er juin 2016


 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Monsieur Pedro LOPEZ GARCIA


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-103 du 18 mai 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
aux agents placés sous son autorité ;


Vu la  demande présentée  par  monsieur  Pedro LOPEZ GARCIA  ,  né  le  23/09/1984 à  Madrid
(Espagne), docteur vétérinaire, et domicilié professionnellement à  Villaines la Juhel (53700)  ;


Considérant que monsieur Pedro LOPEZ GARCIA remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire  ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé  est  attribuée  pour  une  durée  de  cinq  ans  à  monsieur  Pedro  LOPEZ  GARCIA,  docteur
vétérinaire administrativement domicilié  à la clinique vétérinaire  VETFORMANCE,  1, rue Pasteur,
53700 Villaines la Juhel .


…/…
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Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la
pêche maritime.


Article 3 :


Monsieur Pedro LOPEZ GARCIA  s’engage à respecter les prescriptions techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Monsieur Pedro LOPEZ GARCIA pourra être appelé par le préfet de ses départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements  pour  lesquels  il  a  été  désigné vétérinaire  sanitaire.  Il  sera  tenu de concourir  à  ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressé  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,


le chef du service santé et protection des animaux,
inspecteur de santé publique vétérinaire


DMV Anne-Laure LEFEBVRE








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 6 juin 2016


déterminant les postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au titre
des 6ème et 7ème tranches de la mise en oeuvre du protocole Durafour


Le préfet de la Mayenne,


officier de la légion d'honneur


Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;


Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'état ;


Vu le décret n° 91-1067 du 14 octobre 1991 modifié portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à
certains personnels du Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de l'espace ;


Vu le décret n° 2001-1162 du 7 décembre 2001 portant modification du décret n°91-1067 du 14 octobre 1991
portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels du Ministère de l'équipement, du
logement, des transports et de l'espace ;


Vu le  décret  n°  2001-1161 du 7 décembre 2001 modifié,  portant  déconcentration de décisions relatives à
l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de l'équipement, des transports
et du logement ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements ;


Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles;


Vu le décret n° 2013-1243 du 23 décembre 2013 modifiant le décret n° 97-1017 du 30 octobre 1997 relatif au
statut particulier du corps des délégués au permis de conduire et à la sécurité routière et le décret n° 2013-422
du 22 mai 2013 portant statut particulier du corps des inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité
routière ;


Vu l'arrêté du 7 décembre 2001 modifié fixant les conditions d'attribution de la nouvelle bonification indiciaire à
certains personnels du ministère de l'équipement, des transports et du logement ;


Vu l'arrêté du 7 décembre 2001 modifié, portant délégation de pouvoir en matière d'attribution de la nouvelle
bonification indiciaire dans les services du ministère de l'équipement, des transports et du logement ;


Vu l'arrêté du 15 décembre 2009 modifié portant répartition de l'enveloppe de nouvelle bonification indiciaire
dans certains services déconcentrés, dans certains services techniques et dans certains services à compétence
nationale, du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, au titre des 6ème et
7ème tranches de la mise en oeuvre du Protocole Durafour ;


Vu l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016, portant délégation générale de signature en matière administrative à M.
Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l'avis du comité technique du 22 avril 2016 ;


    
        







A r r ê t e


Article 1 :  La liste des emplois éligibles au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise en oeuvre du protocole
Durafour est fixée conformément à l'annexe du présent arrêté.


Article 2 : Les arrêtés antérieurs déterminant les postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire sont
abrogés.


Article 3 : Le directeur départemental  des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain PRIOL


Destinataires :
- AC/SG/DRH
- Direction








 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10466b 
Du 20 mai 2016 
Portant retrait de la décision 
n° 2016-10466 du 08 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur  Jouet Jean-Claude 
La Haute Loge, 53150 La Chapelle-Rainsouin 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/12/2015 par Monsieur  Jouet 
Jean-Claude, La Haute Loge, 53150 LA CHAPELLE RAINSOUIN, qui exploite 129,69 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 28,73 ha située à 53059:C587 - 53059:C610 - 
53059:C9 - 53059:C13 - 53059:C15 - 53059:C494 - 53059:C17 - 53059:C14 - 53059:C10 et 11 - 
53059:C33 - 53059:C18 La Chapelle-Rainsouin à une distance de son siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Foucault Josiane et Bernard, 
gérants de l’ EARL Foucault Bernard, La Petite Challuère, 53150 La Chapelle-Rainsouin,  qui 
exploitent 126,69 ha, 
 
Vu la décision n°2016-10466 du 08 mars 2016 portant autorisation à Monsieur Jouet Jean-Claude, 
Considérant la demande de Monsieur Gislot Loïc, enregistrée le 15/02/2016, en concurrence, 
Considérant que, selon l’article R.331-5 du code rural et de la pêche maritime, lorsque des candidatures 
concurrentes ont été enregistrées sur tout ou partie des biens qui font l’objet de la demande, l’ensemble 
des dossiers portant sur ces biens est soumis à la même séance de la Commission Départementale 
d’Orientation Agricole (CDOA), 


DÉCIDE 


Article 1 : La décision n°2016-10466 du 08 mars 2016 portant autorisation à Monsieur Jouet Jean-
Claude pour une surface de 28,73 ha située à 53059:C587 - 53059:C610 - 53059:C9 - 53059:C13 - 
53059:C15 - 53059:C494 - 53059:C17 - 53059:C14 53059:C10 et 11 - 53059:C33 - 53059:C18 La 
Chapelle-Rainsouin, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km, est retirée. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


       Fait à LAVAL, le 20 mai 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10466c 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Jouet Jean Claude 
La Haute Loge 53150 La Chapelle-Rainsouin 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/12/2015 par Monsieur Jouet Jean 
Claude, La Haute Loge, 53150 La Chapelle-Rainsouin, qui exploite 129,69 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 28,73 ha située à La Chapelle-Rainsouin 53059:C587 - 
53059:C610 - 53059:C9 - 53059:C13 – 53059 :C15 – 53059 :C494 – 53059 :C17 – 53059 :C18 – 53059 :C14 – 
53059 :C10 – 53059 :C11 et 53059 :C33 à une distance de son siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, EARL Foucault Bernard, La Petite 
Challuère,  La Chapelle-Rainsouin,  qui exploite 126,69 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Jouet Jean Claude, pour une superficie de 28,73 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures 
par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Gislot Loïc, pour une superficie de 26,93 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures 
par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Jouet Jean Claude est autorisé à exploiter une surface de 28,73 ha située à 53059:C587 - 
53059:C610 - 53059:C9 - 53059:C13 – 53059 :C15 – 53059 :C494 – 53059 :C17 – 53059 :C18 – 53059 :C14 – 
53059 :C10 – 53059 :C11 et 53059 :C33 à une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10609 
Du 20 mai 2016 


             


refusant une autorisation d'exploiter  
à Monsieur Gislot Loïc 
La Hachellerie 53150 La Chapelle-Rainsouin 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/02/2016 par Monsieur Gislot 
Loïc, La Hachellerie, 53150 La Chapelle-Rainsouin, qui exploite 44,85 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 28,67 ha située à La Chapelle-Rainsouin 
53059:C587 - 53059:C610 - 53059:C9 - 53059:C13 – 53059 :C15 – 53059 :C494 – 53059 :C17 – 
53059 :C18 –  53059 :C14 - 53059 :C11 et 53059 :C33 à une distance de son siège d'exploitation de 5 
km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, EARL Foucault Bernard, La 
Petite Challuère,  La Chapelle-Rainsouin,  qui exploite 126,69 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Gislot Loïc, pour une superficie de 28,67 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Jouet Jean Claude, pour une 
superficie de 28,73 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant 
reprise est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Gislot Loïc n’est pas autorisé à exploiter une surface de 28,67 ha située à 
53059:C587 - 53059:C610 - 53059:C9 - 53059:C13 – 53059 :C15 – 53059 :C494 – 53059 :C17 – 
53059 :C18 – 53059 :C14 - 53059 :C11 et 53059 :C33 La Chapelle-Rainsouin, à une distance de son 
siège d'exploitation de 5 km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux . 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10353 
Du 20 mai 2016 


             


refusant une autorisation d'exploiter  
à l’EARL des Chemins 
La Micheletière 53350 Brains-sur-les-Marches 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/11/2015 par Madame et 
Monsieur Guichard Nadine et Mickael, co-gérants de l’EARL des Chemins, La Micheletière, 53350 
Brains-sur-les-Marches, qui exploitent 82,83 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de   ha située à Congrier, Saint-Saturnin-du-Limet 
53073:ZE0007 - 53253:ZA0020 - 53253:ZB0018 et 53253:ZB0023 à une distance de leur siège 
d'exploitation de 9 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Denis Viviane, Le Haut Mesnil,  Saint-
Saturnin-du-Limet,  qui exploite 18,18 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Guichard Nadine et Mickael, co-
gérants de l’EARL des Chemins, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où une partie des terres, objet de la demande, sont situées à une distance supérieure à 8 
kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Messieurs Thomain Francine, 
Patrick, Laurent et Guillaume, co-gérants du GAEC Thomain, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit 
dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2568 heures par actif, 
priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Monsieur Fleuriau Daniel, pour une 
superficie de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
Considérant que  Monsieur Fleuriau Daniel a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, priorité 
de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Monsieur Pourias Marie-Noëlle et 
Bruno, co-gérants de l’EARL Pourias, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 1298 heures par actif, priorité de rang 
N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : L’EARL des Chemins, composée de Madame et Monsieur Guichard Nadine et Mickael, 
n’est pas autorisée à exploiter une surface de 18,18 ha située à 53073:ZE0007 - 53253:ZA0020 - 
53253:ZB0018 et 53253:ZB0023 Congrier, Saint-Saturnin-du-Limet, à une distance de son siège 
d'exploitation de 9 km. 


 







 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10452 
Du 26 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Gangneux Emmanuel 
La Maison Neuve 53600 Assé-le-Bérenger 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/02/2016 par Monsieur 
Gangneux Emmanuel, La Maison Neuve, 53600 Assé-le-Bérenger, qui exploite 99,51 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 4,51 ha située à Châtres-la-Forêt 53065:A15 - 
53065:A53 - 53065:A54 - 53065:A55 à une distance de son siège d'exploitation de 13 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, EARL Sevin, 1, rue du Riffay,  
Châtres-la-Forêt,  qui exploite 145,5 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Gangneux Emmanuel, pour une superficie de 
4,51 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où une partie des terres, objet de la demande, sont 
situées à une distance supérieure à 8 kilomètres du siège d'exploitation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Gangneux Emmanuel, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Gangneux Emmanuel est autorisé à exploiter une surface de 4,51 ha située à 
53065:A15 - 53065:A53 - 53065:A54 - 53065:A55 Châtres-la-Forêt, à une distance de son siège 
d'exploitation de 13 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 26 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10462 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Madame Leroy Pascale 
Les Lionnières 53390 Senonnes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/01/2016 par Madame Leroy 
Pascale, Les Lionnières, 53390 Senonnes, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 18,50 ha située à Senonnes 53259:ZM70 à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame Leroy Pascale, pour une superficie de 18,50 ha, va 
permettre son installation non aidée, 
Considérant que Madame Leroy Pascale ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Leroy Pascale, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Madame Leroy Pascale est autorisée à exploiter une surface de 18,50 ha située à 
53259:ZM70 Senonnes, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10469 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Dagneau de Richecour Mathieu 
Saint Germain l'Hommel Le Rocher 
53200 Fromentières 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/01/2016 par Monsieur Dagneau de 
Richecour Mathieu, Saint Germain l'Hommel Le Rocher, 53200 Fromentières, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 12,04 ha située à Fromentières 53101:A1083 - 
53101:A1084 - 53101:A1085 - 53101:A1255 - 53101:A1256 - 53101:A1257 - 53101:A1585 - 53101:A1587 - 
53101:A1589 une distance de son siège d'exploitation de 0,2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Dagneau de Richecour Ewa, Manoir du Rocher,  
Fromentières,  qui exploite 12,04 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Dagneau de Richecour Mathieu, pour une superficie de 
12,04 ha, va permettre son installation non aidée, 
Considérant que Monsieur Dagneau de Richecour Mathieu, pluriactif dont les revenus extra-agricoles du foyer 
fiscal excèdent 3120 fois le montant horaire du SMIC, ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées, (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ces faits sa demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Monsieur Dagneau de Richecour Mathieu , 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur  Dagneau de Richecour Mathieu est autorisé à exploiter une surface de 12,04 ha située à 
53101:A1083 - 53101:A1084 - 53101:A1085 - 53101:A1255 - 53101:A1256 - 53101:A1257 - 53101:A1585 - 
53101:A1587 - 53101:A1589 Fromentières, à une distance de son siège d'exploitation de 0,2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10471 
Du 24 mai 2016 


             


refusant une autorisation d'exploiter  
au GAEC Gautier 
La Venterie 53400 Livré-la-Touche 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/01/2016 par Messieurs 
Gautier Vincent, Bertrand et Philippe, co-gérants du GAEC Gautier, La Venterie, 53400 Livré-la-
Touche, qui exploitent 83,03  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 18,75 ha située à Ballots, La Selle-Craonnaise 
53018:ZA3 - 53018:ZA4 - 53018:ZX9 - 53258:ZE75 - 53258:ZE79 - 53258:ZE81 et 53258:ZE82 à une 
distance de leur siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Gendry Christine, Le Haut Parvis,  La Selle-
Craonnaise,  qui exploite 66,43 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Messieurs Gautier Vincent, Bertrand et Philippe, co-gérants 
du GAEC Gautier, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où 
l'unité référence temps avant reprise est de 2100 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la 
Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Monsieur Gougeon Brigitte et 
Charles, co-gérants de l’EARL Gougeon Huaulme, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le 
cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2299 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Messieurs Rousseau Chantal, Loïc 
et Antoine, co-gérants du GAEC la Noë, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2037 heures par actif, priorité de rang 
N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Jaguelin Michel, pour une superficie 
de 33,06 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 
1353 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : Le GAEC Gautier, composé de Messieurs Gautier Vincent, Bertrand et Philippe, n’est  pas 
autorisé à exploiter une surface de 18,75 ha située à 53018:ZA3 - 53018:ZA4 - 53018:ZX9 - 
53258:ZE75 - 53258:ZE79 - 53258:ZE81 et 53258:ZE82 Ballots, La Selle-Craonnaise, à une distance 
de son siège d'exploitation de 2 km. 


 







 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 24 mai 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10479 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Hary 
La Limogère 53640 Le Horps 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 26/01/2016 par Madame et 
Messieurs Hary Christine, Stéphane et Florian, co-gérants du GAEC Hary, La Limogère, 53640 Le 
Horps, qui exploitent 0,00  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 66,19 ha située à Champéon, Le Horps, 
Montreuil-Poulay à une distance de son siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, EARL SC Hary La Limogère,  Le 
Horps, qui exploite 66,19 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Hary Christine, Stéphane et Florian, 
co-gérants du GAEC Hary, pour une superficie de 66,19 ha, s'inscrit dans le cadre d'une création 
d'exploitation, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Monsieur Hary Florian 
au sein du GAEC Hary, 
Considérant que Monsieur Hary Florian ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Hary Christine, Stéphane et Florian, co-
gérants du GAEC Hary, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : Le GAEC Hary, composé de Madame et Messieurs Hary Christine, Stéphane et Florian, est 
autorisé à exploiter une surface de 66,19 ha située à Champéon, Le Horps, Montreuil-Poulay, à une 
distance de son siège d'exploitation de 2 km. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


 
 
 
 
 
 







 
 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 20 mai 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10492 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Joly Franck 
Le Pré Clos53290 Saint-Brice 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/01/2016 par Monsieur Joly 
Franck, Le Pré Clos, 53290 Saint-Brice, qui exploite 34,95 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 29,19 ha située à Sablé-sur-Sarthe , Saint-Brice, 
Souvigné-sur-Sarthe à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Brianceau Isabelle, 23 VALLEE DE LA 
TAUDE,  Saint-Brice,  qui exploite 29,19 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Sarthe, section 
"Structures des exploitations", lors de sa réunion du 12/04/2016, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Joly Franck, pour une superficie de 29,19 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
Considérant que Monsieur Joly Franck ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Joly Franck, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur  Joly Franck est autorisé à exploiter une surface de 29,19 ha située à Sablé-sur-
Sarthe , Saint-Brice, Souvigné-sur-Sarthe, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 20 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10499 
Du 20 mai 2016 


             


refusant une autorisation d'exploiter  
au GAEC des Ruchères 
Les Ruchères 53190 Désertines 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 24/01/2016 par Mesdames et 
Messieurs Brichet Marie-France, Marie, Gérard et Jérôme, co-gérants du GAEC des Ruchères, Les 
Ruchères, 53190 Désertines, qui exploitent 138,45  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 14,66 ha située à Désertines 53091:R29 - 
53091:V26 à une distance de leur siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Jamoteau Christian, Les Aulneaux,  
Désertines, qui exploite 26,82 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Mesdames et Messieurs Brichet Marie-France, Marie, 
Gérard et Jérôme, co-gérants du GAEC des Ruchères, pour une superficie de 14,66 ha, s'inscrit dans le 
cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 4179 heures par actif,  
Considérant que Madame et Monsieur Brichet Marie-France et Gérard ont atteint l'âge requis pour 
bénéficier de la retraite, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Monsieur Deshayes Christine et 
Didier, co-gérants de l’EARL de la Doucetière, pour une superficie de 8,57 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2025 heures par actif, priorité de 
rang N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Monsieur Courteille Sylvie et 
Alain, co-gérants de l’EARL des Clos, pour une superficie de 7,41 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2169 heures par actif, priorité de rang 
N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Le GAEC des Ruchères, composé de Mesdames et Messieurs Brichet Marie-France, Marie, 
Gérard et Jérôme, n’est pas autorisé à exploiter une surface de 14,66 ha située à 53091:R29 - 53091:V26 
Désertines, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 


 
 







Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 20 mai 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10500 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Madame Tailpied Marine 
La Petite Bertincheterie 
53240 Saint-Germain-le-Guillaume 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/02/2016 par Madame 
Tailpied Marine, La Petite Bertincheterie, 53240 Saint-Germain-le-Guillaume, qui exploite 60,41 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 23,05 ha située à Saint-Germain-le-Guillaume à 
une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bigot Hubert, La Vallée,  Saint-Germain-le-
Guillaume,  qui exploite 55,93 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que Madame Tailpied Marine, pluriactive dont les revenus extra-agricoles du foyer fiscal 
excèdent 3120 fois le montant horaire du SMIC (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait sa 
demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Tailpied Marine, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Madame Tailpied Marine est autorisée à exploiter une surface de 23,05 ha située à  Saint-
Germain-le-Guillaume, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10503 
Du 20 mai 2016 


             


refusant une autorisation d'exploiter  
à EARL Gougeon Huaulme 
La Petite Rouairie 53800 La Selle-Craonnaise 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/02/2016 par Madame et 
Monsieur Gougeon Brigitte et Charles, co-gérants de l’EARL Gougeon Huaulme, La Petite Rouairie, 
53800 La Selle-Craonnaise, qui exploitent 71,52 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 18,75 ha située à Ballots, La Selle-Craonnaise 
53018:ZA3 - 53018:ZA4 - 53018:ZX9 - 53258:ZE75 - 53258:ZE79 - 53258:ZE81 et 53258:ZE82 à une 
distance de leur siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Gendry Christine, Le Haut Parvis,  La Selle-
Craonnaise,  qui exploite 66,43 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Gougeon Brigitte et Charles, co-
gérants de l’EARL Gougeon Huaulme, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2299 heures par actif, priorité de rang 
N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Messieurs Gautier Vincent, Bertrand et 
Philippe, co-gérants du GAEC Gautier, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2100 heures par actif, priorité de rang 
N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Messieurs Rousseau Chantal, Loïc 
et Antoine, co-gérants du GAEC la Noë, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2037 heures par actif, priorité de rang 
N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Jaguelin Michel, pour une superficie 
de 33,06 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 
1353 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : L’EARL Gougeon Huaulme, composée de Madame et Monsieur Gougeon Brigitte et 
Charles, n’est pas autorisée à exploiter une surface de 18,75 ha située à 53018:ZA3 - 53018:ZA4 - 
53018:ZX9 - 53258:ZE75 - 53258:ZE79 - 53258:ZE81 et 53258:ZE82 Ballots, La Selle-Craonnaise, à 
une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 


 







 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 20 mai 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10505 
Du 20 mai 2016 


             


refusant une autorisation d'exploiter  
au GAEC la Noë 
La Noë 53800 La Selle-Craonnaise 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 12/02/2016 par Madame et 
Messieurs Rousseau Chantal, Loïc et Antoine, co-gérants du GAEC la Noë, La Noë, 53800 La Selle-
Craonnaise, qui exploitent 86,05 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 18,75 ha située à Ballots, La Selle-Craonnaise 
53018:ZA3 - 53018:ZA4 - 53018:ZX9 - 53258:ZE75 – 53258:ZE79 – 53258:ZE81 et 53258:ZE82 à 
une distance de son siège d'exploitation de 7,8 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Gendry Christine, Le Haut Parvis,  La Selle-
Craonnaise,  qui exploite 66,43 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Rousseau Chantal, Loïc et Antoine, 
co-gérants du GAEC la Noë, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2037 heures par actif, priorité de rang 
N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Messieurs Gautier Vincent, Bertrand et 
Philippe, co-gérants du GAEC Gautier, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2100 heures par actif, priorité de rang 
N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Monsieur Gougeon Brigitte et 
Charles, co-gérants de l’EARL Gougeon Huaulme, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le 
cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2299 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,   
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Jaguelin Michel, pour une superficie 
de 33,06 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 
1353 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : Le GAEC la Noë, composé de Madame et Messieurs Rousseau Chantal, Loïc et Antoine, 
n’est pas autorisé à exploiter une surface de 18,75 ha située à 53018:ZA3 - 53018:ZA4 - 53018:ZX9 - 
53258:ZE75 – 53258:ZE79 – 53258:ZE81 et 53258:ZE82 Ballots, La Selle-Craonnaise, à une distance 
de son siège d'exploitation de 7,8 km. 


 







 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 20 mai 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10507 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Jaguelin Michel 
Les Miaules 53400 Livré-la-Touche 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 17/02/2016 par Monsieur 
Jaguelin Michel, Les Miaules, 53400 Livré-la-Touche, qui exploite 58,16 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 33,06 ha située à Ballots, La Selle-Craonnaise 
53018:ZA3 - 53018:ZA4 - 53018:ZX9 - 53258:ZE75 – 53258 :ZE76 - 53258:ZE79 – 53258:ZE81 et 
53258:ZE82 à une distance de son siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Gendry Christine, Le Haut Parvis,  La Selle-
Craonnaise,  qui exploite 66,43 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Jaguelin Michel, pour une superficie de 33,06 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 1353 heures 
par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Messieurs Gautier Vincent, Bertrand et 
Philippe, co-gérants du GAEC Gautier, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2100 heures par actif, priorité de rang 
N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Monsieur Gougeon Brigitte et 
Charles, co-gérants de l’EARL Gougeon Huaulme, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le 
cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2299 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,   
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Messieurs Rousseau Chantal, Loïc 
et Antoine, co-gérants du GAEC la Noë, pour une superficie de 18,75 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2037 heures par actif, priorité de rang 
N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : Monsieur Jaguelin Michel est autorisé à exploiter une surface de 33,06 ha située à 
53018:ZA3 - 53018:ZA4 - 53018:ZX9 - 53258:ZE75 – 53258 :ZE76 - 53258:ZE79 – 53258:ZE81 et 
53258:ZE82 Ballots, La Selle-Craonnaise, à une distance de son siège d'exploitation de 5 km. 







 
 
 
Article 2 :


 


 Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3 :


 


 Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 20 mai 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10509 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC des Fougères 
Le Bois Roger 53700 Loupfougères 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/01/2016 par Mesdames et Monsieur 
Fléchard Micheline, Isabelle et Laurent, co-gérants du GAEC des Fougères, Le Bois Roger, 53700 
Loupfougères, qui exploitent 207,49 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 10,47 ha située à 53139 :D30 – 53139 :D250 -  
53139 :D261  - 53139 :D262 - 53139 :D270 - 53139 :D576 - 53139 :D578 - 53139 :D580 - 53139 :D583 - 
53139 :D610 - 53139 :D612 - 53139 :D617 - 53139 :D28 - 53139 :D29 et 53139 :E89 Loupfougères à une 
distance de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Beucher Yves, La Guichousière,  Loupfougères,  qui 
exploite 28,42 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Mesdames et Monsieur Fléchard Micheline, Isabelle et Laurent, co-
gérants du GAEC des Fougères, pour une superficie de 10,47 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement,  
Considérant que Madame Fléchard Micheline a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Mesdames et Monsieur Fléchard Micheline, Isabelle et Laurent, co-gérants du 
GAEC des Fougères, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC des Fougères, composé de Mesdames et Monsieur Fléchard Micheline, Isabelle et Laurent, 
est autorisé à exploiter une surface de 10,47 ha située à 53139 :D30 – 53139 :D250 -  53139 :D261  - 
53139 :D262 - 53139 :D270 - 53139 :D576 - 53139 :D578 - 53139 :D580 - 53139 :D583 - 53139 :D610 - 
53139 :D612 - 53139 :D617 - 53139 :D28 - 53139 :D29 et 53139 :E89 Loupfougères, à une distance de son siège 
d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 20 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10510 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Madame Hacques Magali 
La Grande Dainière 53200 Chemazé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/01/2016 par Madame Hacques Magali, 
La Grande Dainière, 53200 Chemazé, qui exploite 47,00  ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 48,15 ha située à Ménil 53150:B660 - 53150:B668 à 670 - 
53150:B678 à 680 - 53150:B682 et 683 - 53150:B687 à 689 - 53150:B692 - 53150:B701 et 702 - 53150:B704 à 
707 - 53150:B1004 - 53150:B1310 - 53150:B1312 - 53150:B1314 - 53150:B1491 et 1492 - 53150:B658 à une 
distance de son siège d'exploitation de 19 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Guillet Serge, La Haute Herpinière,  Ménil,  qui 
exploite 74,56 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame Hacques Magali, pour une superficie de 48,15 ha, s'inscrit 
dans le cadre d'un agrandissement, où une partie des terres, objet de la demande, sont situées à une distance 
supérieure à 8 kilomètres du siège d'exploitation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame Hasques Magali, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Madame Hacques Magali est autorisée à exploiter une surface de 48,15 ha située à 53150:B660 - 
53150:B668 à 670 - 53150:B678 à 680 - 53150:B682 et 683 - 53150:B687 à 689 - 53150:B692 - 53150:B701 et 
702 - 53150:B704 à 707 - 53150:B1004 - 53150:B1310 - 53150:B1312 - 53150:B1314 - 53150:B1491 et 1492 - 
53150:B658 Ménil, à une distance de son siège d'exploitation de 19 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10511 
Du 26 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de la Vairie 
La Vairie 53120 Gorron 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 30/12/2015 par Messieurs Foret 
Gilles et Freard Laurent, co-gérants du GAEC de la Vairie, La Vairie, 53120 Gorron, qui exploitent 
93,49 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,56 ha située à Fougerolles-du-Plessis 
53100:WM30 - 53100:WM47 à une distance de leur siège d'exploitation de 15,8 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Freard Guy, La Bougonnière,  Fougerolles-
du-Plessis,  qui exploite 3,56 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant  que la candidature émanant de Messieurs Foret Gilles et Freard Laurent, co-gérants du 
GAEC de la Vairie, pour une superficie de 3,56 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où une 
partie des terres, objet de la demande, sont situées à une distance supérieure à 8 kilomètres du siège 
d'exploitation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Foret Gilles et Freard Laurent, co-gérants du GAEC 
de la Vairie, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC de la Vairie, composé de Messieurs Foret Gilles et Freard Laurent, est autorisé à 
exploiter une surface de 3,56 ha située à 53100:WM30 - 53100:WM47 Fougerolles-du-Plessis, à une 
distance de son siège d'exploitation de 15,8 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 26 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10515 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter partielle 
au GAEC du Barrage 
Le Rouget 53410 Bourgon 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/02/2016 par Messieurs 
Segretain Patrick et Comer Aurélien, co-gérants du GAEC du Barrage, Le Rouget, 53410 Bourgon, qui 
exploitent 101,09  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 30,09 ha située à  53040:ZC116 - 53040:ZC119 
- 53040:ZC120 - 53040:ZD107 - 53040:ZD109 - 53040:ZD111 - 53040:ZD123 - 53040:ZD126 - 
35105:ZE80 - 35105:ZE81p - 35105:ZE85 Bourgon, La Chapelle-Erbrée à une distance de leur siège 
d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Marcadé André, La Touche,  Bourgon,  qui 
exploite 33,57 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Messieurs Segretain Patrick et Comer Aurélien, co-gérants 
du GAEC du Barrage, pour une superficie de 30,09 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où 
l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du 
SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de  Messieurs Richard Damien et François, co-gérants du 
GAEC "Un Air de Cochon", pour une superficie de 30,60 ha, s'inscrit dans le cadre d'une installation 
aidée où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°2 
du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être partielle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : Le GAEC du Barrage, composé de Messieurs Segretain Patrick et Comer Aurélien, est 
autorisé à exploiter une surface de 2,35 ha située à 53040:ZD111p Bourgon à une distance de son siège 
d'exploitation de 1,5 km. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


 
 
 
 







 
Article 3


 


 : Le GAEC du Barrage, composé de Messieurs Segretain Patrick et Comer Aurélien, n’est pas 
autorisé à exploiter une surface de 27,74 ha située à 53040:ZC116 - 53040:ZC119 - 53040:ZC120 - 
53040:ZD107 - 53040:ZD109 - 53040:ZD111p - 53040:ZD123 - 53040:ZD126 - 35105:ZE80 - 
35105:ZE81p - 35105:ZE85 Bourgon, La Chapelle-Erbrée, à une distance de son siège d'exploitation 
de 1,5 km. 


Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 20 mai 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10536 
Du 26 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à la SCEA Maraquinière 
Maraquinière 53170 Villiers-Charlemagne 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/02/2016 par Messieurs Garot Philippe 
et Patrice, co-gérants de la SCEA Maraquinière, Maraquinière, 53170 Villiers-Charlemagne, qui exploitent 0,00 
 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 188,90 ha située à Fromentières, Villiers-Charlemagne à 
une distance de leur siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Garot Philippe,  La Maraquinière,  Villiers-
Charlemagne,  qui exploite 188,90 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Messieurs Garot Philippe et Patrice, co-gérants de la SCEA 
Maraquinière, pour une superficie de 188,90 ha, s'inscrit dans le cadre d'une création d'exploitation, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Monsieur Garot Patrice au sein de 
la SCEA Maraquinière, 
Considérant que Monsieur Garot Patrice ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées (article 
L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que Monsieur Garot Philippe est considéré pluriactif du fait de sa double participation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Messieurs Garot Philippe et Patrice, co-gérants de la SCEA Maraquinière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : La SCEA Maraquinière, composée de Messieurs Garot Philippe et Patrice, est autorisée à exploiter 
une surface de 188,90 ha située à Fromentières, Villiers-Charlemagne, à une distance de son siège d'exploitation 
de 5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 26 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10539 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Turpin Jérome 
Les Maffais 53320 Loiron 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/02/2016 par Monsieur 
Turpin Jérome, Les Maffais, 53320 Loiron, qui exploite 47,41 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 6,85 ha située à Bourgon 53040:C388p - 
53040:C396p – 53040 :C397p - 53040:C587p – 53040 :C588p - 53040:C589p - 53040:C1117p - 
53040:C1118p et 53040:C592p à une distance de son siège d'exploitation de 18 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Godfroy Doudet Martine, La Brécinière,  
Bourgon,  qui exploite 49,44 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Turpin Jérome, pour une superficie de 6,85 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où une partie des terres, objet de la demande, sont situées à 
une distance supérieure à 8 kilomètres du siège d'exploitation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Turpin Jérome, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Turpin Jérome est autorisé à exploiter une surface de 6,85 ha située à 
53040:C388p - 53040:C396p – 53040 :C397p - 53040:C587p – 53040 :C588p - 53040:C589p - 
53040:C1117p - 53040:C1118p et 53040:C592p Bourgon, à une distance de son siège d'exploitation de 
18 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 20 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10545 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Girault Alain 
Le Chesnay 53240 Alexain 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/02/2016 par Monsieur 
Girault Alain, Le Chesnay, 53240 Alexain, qui exploite 51,06 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 4,61 ha située à La Baconnière 53015:ZR132p - 
53015:ZR14 à une distance de son siège d'exploitation de 15 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Adam René, 10 rue des Glycines,  La 
Baconnière,  qui exploite 4,61 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Girault Alain, pour une superficie de 4,61 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où une partie des terres, objet de la demande, sont situées à 
une distance supérieure à 8 kilomètres du siège d'exploitation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Girault Alain, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Girault Alain est autorisé à exploiter une surface de 4,61 ha située à 
53015:ZR132p - 53015:ZR14 La Baconnière, à une distance de son siège d'exploitation de 15 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10559 
Du 26 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Plard 
La Bussonière 53160 Trans 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 24/02/2016 par Madame et 
Messieurs Plard Sandrine, Joseph et Simon, co-gérants du GAEC Plard, La Bussonière, 53160 Trans, 
qui exploitent 0,00 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 55,49 ha située à Trans à une distance de leur 
siège d'exploitation de 2 km, ainsi que la reprise de trois ateliers avicoles de volailles label d’une capacité 
de 400 m² chacun et la création d'un atelier avicole de volailles label d’une capacité de 600 m², 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Plard Joseph, La Bussonière,  Trans,  qui 
exploite 55,49 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant  que la candidature émanant de Madame et Messieurs Plard Sandrine, Joseph et Simon, co-
gérants du GAEC Plard, pour la reprise de trois ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 400 
m² chacun et la création d'un atelier avicole de volailles label d’une capacité de 600 m² dépasse le seuil 
de production prévu par décret et que de ce fait cette opération est soumise à autorisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Plard Sandrine, Joseph et Simon, co-
gérants du GAEC Plard, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Le GAEC Plard, composé de Madame et Messieurs Plard Sandrine, Joseph et Simon, est 
autorisé à exploiter une surface de 55,49 ha située à  Trans, à une distance de son siège d'exploitation de 
2 km. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : La reprise de trois ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 400 m² chacun et la 
création d'un atelier avicole de volailles label d’une capacité de 600 m², sollicitée par Madame et 
Messieurs Plard Sandrine, Joseph et Simon, co-gérants du GAEC Plard, est autorisée au regard de la 
réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations 
administratives requises pour cette opération. 







 
 
 
 
 
Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 26 mai 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10560 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Houdouin Jean-Louis 
La Minais 53340 Saulges 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/01/2016 par Monsieur 
Houdouin Jean-Louis, La Minais, 53340 Saulges, qui exploite  0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 1,40 ha située à Saulges 53257:E96 à une distance 
de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, EARL de la Croix, La Croix,  
Saulges,  qui exploite 124,31 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Houdouin Jean-Louis, pour une superficie de 
1,40 ha, va permettre son installation non aidée, 
Considérant que Monsieur Houdouin Jean-Louis a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, 
priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Houdouin Jean-Louis, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Houdouin Jean-Louis est autorisé à exploiter une surface de 1,40 ha située à 
53257:E96 Saulges, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10570 
Du 26 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Robillard Arnaud 
La Boutevillière 53250 Le Ham 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/01/2016 par Monsieur Robillard 
Arnaud, La Boutevillière, 53250 Le Ham, qui exploite 0,00 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 5,12 ha située à Le Ham, Loupfougères 53112:D32 - 
53112:D33 - 53112:D34 - 53112:D35 - 53112:D38 - 53112:D39 - 53112:D40 - 53112:D488 - 53139:B314 à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, GAEC de la Salmondière, La Salmondière,  
Villaines-la-Juhel,  qui exploite 132,13 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Robillard Arnaud, pour une superficie de 5,12 ha, va 
permettre son installation non aidée, 
Considérant que Monsieur Robillard Arnaud ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Monsieur Robillard Arnaud, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Robillard Arnaud est autorisé à exploiter une surface de 5,12 ha située à 53112:D32 - 
53112:D33 - 53112:D34 - 53112:D35 - 53112:D38 - 53112:D39 - 53112:D40 - 53112:D488 - 53139:B314 Le 
Ham, Loupfougères, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 26 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10577 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Gautier Joël 
La Hanterie 53220 Larchamp 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/01/2016 par Monsieur 
Gautier Joël, La Hanterie, 53220 Larchamp, qui exploite 0,00 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 5,90 ha située à Larchamp 53126:B752 à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Gautier Sébastien, La Hanterie,  Larchamp,  
qui exploite 5,90 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Gautier Joël, pour une superficie de 5,90 ha, va 
permettre son installation non aidée, 
Considérant que Monsieur Gautier Joël a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite et ne remplit 
pas les conditions de capacité professionnelle exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait 
la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Gautier Joël, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Gautier Joël est autorisé à exploiter une surface de 5,90 ha située à 53126:B752 
Larchamp, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10582 
Du 24 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Madame Beuzit Catherine 
La Mercerie 53140 Saint-Cyr-en-Pail 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/01/2016 par Madame Beuzit 
Catherine, La Mercerie, 53140 Saint-Cyr-en-Pail, qui exploite  0,00  ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 9,03 ha située à Saint-Cyr-en-Pail 53208:Y79 - 
53208:Y56 - 53208:V13 - 53208:Y81 à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame Beuzit Catherine, pour une superficie de 9,03 ha, 
va permettre son installation non aidée, 
Considérant que Madame Beuzit Catherine ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Beuzit Catherine, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Madame Beuzit Catherine est autorisée à exploiter une surface de 9,03 ha située à 
53208:Y79 - 53208:Y56 - 53208:V13 - 53208:Y81 Saint-Cyr-en-Pail, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 24 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10585 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Fleuriau Daniel 
La Trepelière 53800 Congrier 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/02/2016 par Monsieur 
Fleuriau Daniel, La Trepelière, 53800 Congrier, qui exploite 70,90 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,12 ha située à Congrier 53073:ZM30 à une 
distance de son siège d'exploitation de 0,35 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Courcelle Jocelyn, La Guyonnais, Renazé,  
qui exploite 53,90 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Fleuriau Daniel, pour une superficie de 3,12 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
Considérant que Monsieur Fleuriau Daniel a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, priorité de 
rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Fleuriau Daniel, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Fleuriau Daniel est autorisé à exploiter une surface de 3,12 ha située à 
53073:ZM30 Congrier, à une distance de son siège d'exploitation de 0,35 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10591 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Bisson Aurélien 
10 rue de Géradé 53140 Lignières-Orgères 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 04/02/2016 par Monsieur Bisson 
Aurélien, 10 rue de Géradé, 53140 Lignières-Orgères, qui exploite 0,00  ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 35,33 ha située à Lignières-Orgères 53133:P83 - 
53133:Y97 - 53133:Z34 - 53133:Y6p - 53133:P3p - 53133:I61 - 53133:Y98 - 53133:R22p - 53133:Y62 - 
53133:R51p - 53133:I62 à une distance de son siège d'exploitation de 0,35 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bisson Serge, 33, rue des Vieux Métiers,  Lignières-
Orgères,  qui exploite 101,05 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Bisson Aurélien, pour une superficie de 35,33 ha, va 
permettre son installation non aidée, 
Considérant que Monsieur Bisson Aurélien ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Monsieur Bisson Aurélien, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Bisson Aurélien est autorisé à exploiter une surface de 35,33 ha située à 53133:P83 - 
53133:Y97 - 53133:Z34 - 53133:Y6p - 53133:P3p - 53133:I61 - 53133:Y98 - 53133:R22p - 53133:Y62 - 
53133:R51p - 53133:I62 Lignières-Orgères, à une distance de son siège d'exploitation de 0,35 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


PRÉFET DE LA MAYENNE 
 


Décision n° 2016-10610 
Du 20 mai 2016 


             


refusant une autorisation d'exploiter  
au GAEC Thomain 
L'Audinière 53800 Congrier 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 24/03/2016 par Madame et 
Messieurs Thomain Francine, Patrick, Laurent et Guillaume, co-gérants du GAEC Thomain, 
L'Audinière, 53800 Congrier, qui exploitent 97,46  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 18,18 ha située à Congrier, Saint-Saturnin-du-
Limet 53073:ZE7 - 53253:ZA20 - 53253:ZB18 et 53253:ZB23 à une distance de leur siège 
d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Denis Viviane, Le Haut Mesnil,  Saint-
Saturnin-du-Limet,  qui exploite 18,18 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Thomain Francine, Patrick, Laurent 
et Guillaume, co-gérants du GAEC Thomain, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2568 heures par actif, priorité de 
rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Monsieur Fleuriau Daniel, pour une 
superficie de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
Considérant que  Monsieur Fleuriau Daniel a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, priorité 
de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Monsieur Guichard Nadine et 
Mickael, co-gérants de l’EARL des Chemins, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement, où une partie des terres, objet de la demande, sont situées à une distance 
supérieure à 8 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Monsieur Pourias Marie-Noëlle et 
Bruno, co-gérants de l’EARL Pourias, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 1298 heures par actif, priorité de rang 
N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Le GAEC Thomain, composé de Madame et Messieurs Thomain Francine, Patrick, Laurent 
et Guillaume, n’est pas autorisé à exploiter une surface de 18,18 ha située à 53073:ZE7 - 53253:ZA20 - 
53253:ZB18 et 53253:ZB23 Congrier, Saint-Saturnin-du-Limet, à une distance de son siège 
d'exploitation de 3 km. 







Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10611 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL Pourias 
La Rouaudière 53800 Congrier 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 26/02/2016 par Madame et 
Monsieur Pourias Marie-Noëlle et Bruno, co-gérants de l’EARL Pourias, La Rouaudière, 53800 
Congrier, qui exploitent 74,19  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 18,18 ha située à Congrier, Saint-Saturnin-du-
Limet 53073:ZE7 - 53253:ZA20 - 53253:ZB18 - 53253:ZB23 à une distance de leur siège d'exploitation 
de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Denis Viviane, Le Haut Mesnil, Saint-
Saturnin-du-Limet,  qui exploite 18,18 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant  que la candidature émanant de  Madame et Monsieur Pourias Marie-Noëlle et Bruno, co-
gérants de l’EARL Pourias, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
où l'unité référence temps avant reprise est de 1298 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA 
de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Fleuriau Daniel, pour une superficie 
de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
Considérant que  Monsieur Fleuriau Daniel a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, priorité 
de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Monsieur Guichard Nadine et 
Mickael, co-gérants de l’EARL des Chemins, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement, où une partie des terres, objet de la demande, sont situées à une distance 
supérieure à 8 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Thomain Francine, 
Patrick, Laurent et Guillaume, co-gérants du GAEC Thomain, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit 
dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2568 heures par actif, 
priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : L’EARL Pourias, composée de Madame et Monsieur Pourias Marie-Noëlle et Bruno, est 
autorisée à exploiter une surface de   ha située à 53073:ZE7 - 53253:ZA20 - 53253:ZB18 - 53253:ZB23 
Congrier, Saint-Saturnin-du-Limet, à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km. 







 
 
Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10615 
Du 20 mai 2016 


             


refusant une autorisation d'exploiter  
à Monsieur Fleuriau Daniel 
La Trepelière 53800 Congrier 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/03/2016 par Monsieur 
Fleuriau Daniel, La Trepelière, 53800 Congrier, qui exploite 70,89 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 18,18 ha située à Congrier, Saint-Saturnin-du-
Limet 53073:ZE7 - 53253:ZA20 - 53253:ZB18 et 53253:ZB23 à une distance de son siège 
d'exploitation de 4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Denis Viviane, Le Haut Mesnil,  Saint-
Saturnin-du-Limet,  qui exploite 18,18 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Fleuriau Daniel, pour une superficie de 18,18 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
Considérant que Monsieur Fleuriau Daniel a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, priorité de 
rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Messieurs Thomain Francine, 
Patrick, Laurent et Guillaume, co-gérants du GAEC Thomain, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit 
dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2568 heures par actif, 
priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Monsieur Guichard Nadine et 
Mickael, co-gérants de l’EARL des Chemins, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement, où une partie des terres, objet de la demande, sont situées à une distance 
supérieure à 8 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de  Madame et Monsieur Pourias Marie-Noëlle et 
Bruno, co-gérants de l’EARL Pourias, pour une superficie de 18,18 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 1298 heures par actif, priorité de rang 
N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Monsieur Fleuriau Daniel n’est pas autorisé à exploiter une surface de18,18 ha située à 
53073:ZE7 - 53253:ZA20 - 53253:ZB18 et 53253:ZB23 Congrier, Saint-Saturnin-du-Limet, à une 
distance de son siège d'exploitation de 4 km. 


 
 
 







Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10671 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de la Pierre du Fau 
La Guetraudière 53940 Ahuillé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/03/2016 par Messieurs 
Destais Stéphane et Sébastien, co-gérants du GAEC de la Pierre du Fau, La Guetraudière, 53940 
Ahuillé, qui exploitent 164,39 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter la création de deux ateliers avicoles de volailles label d’une 
capacité de 400 m² chacun, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Messieurs Destais Stéphane et Sébastien, co-gérants du 
GAEC de la Pierre du Fau, pour la création de deux ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 
400 m² chacun dépasse le seuil de production prévu par décret et que de ce fait cette opération est 
soumise à autorisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Destais Stéphane et Sébastien, co-gérants du GAEC 
de la Pierre du Fau, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : La création de deux ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 400 m² chacun, 
sollicitée par Messieurs Destais Stéphane et Sébastien, co-gérants du GAEC de la Pierre du Fau, est 
autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres 
autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 20 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10709 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL de la Doucetière 
La Doucetière 53190 Désertines 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 12/04/2016 par Madame et Monsieur 
Deshayes Christine et Didier, co-gérants de l’EARL de la Doucetière, La Doucetière, 53190 Désertines, qui 
exploitent 49,97 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 8,57 ha située à Désertines 53091:R29 - 53091:R86 à une 
distance de leur siège d'exploitation de 0,01 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Jamoteau Christian, Les Aulneaux,  Désertines,  qui 
exploite 26,82 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Deshayes Christine et Didier, co-gérants de 
l’EARL de la Doucetière, pour une superficie de 8,57 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité 
référence temps avant reprise est de 2025 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Mesdames et Messieurs Brichet Marie-France, Marie, 
Gérard et Jérôme, co-gérants du GAEC des Ruchères, pour une superficie de 14,66 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 4179 heures par actif,  
Considérant que Madame et Monsieur Brichet Marie-France et Gérard ont atteint l'âge requis pour bénéficier de 
la retraite, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’EARL de la Doucetière, composée de Madame et Monsieur Deshayes Christine et Didier, est 
autorisée à exploiter une surface de 8,57 ha située à 53091:R29 - 53091:R86 Désertines, à une distance de son 
siège d'exploitation de 0,01 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 20 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10710 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL des Clos 
Les Clos 53190 Désertines 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/04/2016 par Madame et Monsieur 
Courteille Sylvie et Alain, co-gérants de l’EARL des Clos, Les Clos, 53190 Désertines, qui exploitent 79,47 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 7,41 ha située à Désertines 53091:V26 à une distance de 
leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Jamoteau Christian, Les Aulneaux,  Désertines,  qui 
exploite 26,82 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Courteille Sylvie et Alain, co-gérants de 
l’EARL des Clos, pour une superficie de 7,41 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence 
temps avant reprise est de 2169 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Mesdames et Messieurs Brichet Marie-France, Marie, 
Gérard et Jérôme, co-gérants du GAEC des Ruchères, pour une superficie de 14,66 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 4179 heures par actif,  
Considérant que Madame et Monsieur Brichet Marie-France et Gérard ont atteint l'âge requis pour bénéficier de 
la retraite, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’EARL des Clos, composée de Madame et Monsieur Courteille Sylvie et Alain, est autorisée à 
exploiter une surface de 7,41 ha située à 53091:V26 Désertines, à une distance de son siège d'exploitation de 0 
km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 20 mai 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10714 
Du 20 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC "un Air de Cochon"  
Le Haut Epinay 53410 Bourgon 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 12/04/2016 par Messieurs 
Richard Damien et François, co-gérants du GAEC "Un Air de Cochon", Le Haut Epinay, 53410 
Bourgon, qui exploitent 44,76 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 30,60 ha située à 53040:ZC116 - 53040:ZC119 
- 53040:ZC120 - 53040:ZD107 - 53040:ZD109 - 53040:ZD111p  53040:ZD123 - 53040:ZD126 - 
35105:ZE80 - 35105:ZE81 - 35105:ZE85 Bourgon, La Chapelle-Erbrée à une distance de leur siège 
d'exploitation de 1,3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Marcadé André, La Touche,  Bourgon,  qui 
exploite 33,57 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Messieurs Richard Damien et François, co-gérants du 
GAEC "Un Air de Cochon", pour une superficie de 30,60 ha, s'inscrit dans le cadre d'une installation 
aidée où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°2 
du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Messieurs Segretain Patrick et Comer Aurélien, co-
gérants du GAEC du Barrage, pour une superficie de 30,09 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : Le GAEC "un Air de Cochon", composé de Messieurs Richard Damien et François, est 
autorisé à exploiter une surface de 30,60 ha située à 53040:ZC116 - 53040:ZC119 - 53040:ZC120 - 
53040:ZD107 - 53040:ZD109 - 53040:ZD111p  53040:ZD123 - 53040:ZD126 - 35105:ZE80 - 
35105:ZE81 - 35105:ZE85 Bourgon, La Chapelle-Erbrée, à une distance de son siège d'exploitation de 
1,3 km. 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à temps plein de Monsieur Richard 
François dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
 
 
 
 







 
 
 
Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 20 mai 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







  
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10758 
Du 26 mai 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC du Valleray 
Le Haut Dolleray 53160 Izé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/04/2016 par Messieurs Martineau 
Philippe et Romain, co-gérants du GAEC du Valleray, Le Haut Dolleray, 53160 Izé, qui exploitent 127,16  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 4,69 ha située à Izé 53120:B612 - 53120:B613 - 
53120:B620 - 53120:B1756 – 53120:B1959 et 53120:B1961 à une distance de son siège d'exploitation de 0,2 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 10/05/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Messieurs Martineau Philippe et Romain, co-gérants du GAEC du 
Valleray, pour une superficie de 4,69 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps 
avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Rocher Jean Paul, pour une superficie de 4,69 
ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement,  
Considérant que Monsieur Rocher Jean Paul est pluriactif, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC du Valleray, composé de Messieurs Martineau Philippe et Romain, est autorisé à exploiter 
une surface de 4,69 ha située à 53120:B612 - 53120:B613 - 53120:B620 - 53120:B1756 – 53120:B1959 et 
53120:B1961 Izé, à une distance de son siège d'exploitation de 0,2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 26 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016R2-053 du 1ier juin 2016


modifiant l’article 1ier de l’arrêté n° 2012363-0021 du 28 décembre 2012 portant


renouvellement des commissions médicales primaires chargées d’apprécier l’aptitude à la
conduite des candidats au permis de conduire et des conducteurs 


Le préfet de la Mayenne,
officier de la Légion d’honneur


Vu le code de la route et notamment les articles R.221-10 à R.221-14, R.221-19 et R.224-21 à
R.224-23 et R.226-1 à R.226-4 ;


Vu l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de
validité du permis de conduire ;


Vu l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical à l’aptitude à la
conduite ;


Vu l'arrêté du 18 décembre 2015 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste des
affections médicales incompatibles avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou
pouvant donner lieu à la délivrance de permis de durée de validité limitée ;


Vu l’arrêté du 1ier février 2016 fixant le montant des honoraires des médecins agréés pour le
contrôle médical de l’aptitude à la conduite


Vu l’arrêté préfectoral n° 2012363-0021 du 28 décembre 2012 portant renouvellement des
commissions médicales chargées d’apprécier l’aptitude à la conduite des candidats au permis
de conduire et des conducteurs ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014065-0006 du 6 mars 2014 modifiant l’arrêté n° 2012363-0021
du 28 décembre 2012 portant renouvellement des commissions médicales primaires chargées
d’apprécier l’aptitude à la conduite des candidats au permis de conduire et des conducteurs ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015026-0003 du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté n° 2012363-
0021 du 28 décembre 2012 portant renouvellement des commissions médicales primaires
chargées d’apprécier l’aptitude à la conduite des candidats au permis de conduire et des
conducteurs ;


Vu la demande d’agrément et l’attestation de suivi de formation initiale du docteur Eouzan ;


Vu la demande d’agrément et l’attestation de formation continue du docteur Rondeau ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1  er : L’article 1ier de l’arrêté préfectoral n° 2015026-0003 du 27 janvier 2015 est ainsi
modifié : 


46, RUE MAZAGRAN - CS 91507 - 53015 LAVAL CEDEX
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Direction de la réglementation et des libertés publiques
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La commission médicale primaire chargée d'apprécier l'aptitude à la conduite des candidats au
permis de conduire et des conducteurs est composée comme suit dans le département de la
Mayenne :


docteur Bineau Bertrand – 2 rue des rosiers – 53950 Louverné
docteur Bossis Hubert – 17 rue Messager – 53000 Laval 
docteur Carel Guy – 59 rue de la Paix – 53000 Laval 
docteur Emanuelé Pierre – 24 rue Haut Beauvais – 53410 Le Bourgneuf la Forêt
docteur Eouzan Eric – 20 rue Pasteur – 72300 Sable sur Sarthe 
docteur Ernould Michel – 9 place Quinefault – 53200 Château Gontier
docteur Février Patrick – 23 allée Descartes – 53000 Laval
docteur Koubaka Antoine – 5 place Cheverus – 53100 Mayenne
docteur Le Lem Marc-André – 14 rue Guimond des Riveries – 53100 Mayenne
docteur Piquet Jean-Claude – 25 rue St Martin – 53100 Mayenne
docteur Rondeau Francis – La Fénardière – 53940 Saint-Berthevin
docteur Violas Dominique – 10 place l’église – 53160 Bais
docteur Viot-Redkine Thierry – La Présaie – 53290 Bouère 


La commission médicale primaire est compétente pour émettre des avis sur les cas des
usagers qui ont fait l’objet d’infractions au Code de la route liées à la consommation d’alcool
ou de stupéfiants, ainsi que sur les cas des usagers redirigés par les médecins agréés
consultant hors commission médicale.


Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté précité demeurent inchangées.


Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au délégué
territorial de la Mayenne – Agence Régionale de la Santé des Pays de la Loire, au président
du conseil départemental de l'ordre des médecins et à chacun des membres de la commission. 


Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,


Laetitia CESARI-GIORDANI








ANNEXE


à l'arrêté du 6 juin 2016 déterminant les emplois éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au titre des 6ème et
7ème tranches de la mise en oeuvre du protocole Durafour.


Niveau de
l'emploi


Désignation de
l'emploi


Service - Unité
Nombre de


points attribués
Date d'ouverture


des droits


Catégorie A - Responsable de l'unité droits des 
sols


- Responsable de l'unité moyens 
généraux


- Responsable de l'unité ressources 
humaines


Service Aménagement,
Urbanisme


Secrétariat Général


Secrétariat Général


23


23


23


01-09-2015


01-07-2016


01-03-2016


Catégorie B - Responsable de l'unité habitat privé


- Responsable du bureau urbanisme 
de l'unité territoriale sud Mayenne


2 emplois de catégorie B éligibles à
la  NBI  au  titre  de  la  circulaire  du
14/08/2006 relative au maintien de la
rémunération pour les agents de l'État
mutés  dans  l'intérêt  du  service,  et
pour lesquels la NBI est maintenue à
titre individuel tant que « l'agent reste
dans le poste pour lequel il a été muté
dans l'intérêt du service » :


-  Chargé de l'administration   électro-
nique  au  sein  de  l'unité  appui  au
pilotage et à la modernisation


-  Chargé  d'études  au sein  de  l'unité
prévention des risques


Sécurité et Education
Routières, Bâtiment et


Habitat


Unité territoriale sud
Mayenne


Missions Transversales 


Service Aménagement,
Urbanisme


15


15


15


15


01-03-2014


01-01-2014


01-12-2009


01-06-2013


Catégorie C - Assistante du service MT


- Assistante du service SG


Missions Transversales 


Secrétariat Général


10


10


01-01-2011


01-01-2011


Nombre de postes : 3 de catégorie A
4  de  catégorie  B  dont  2  au  titre  de  la  circulaire  du  14/08/06  relative  au  maintien  de


rémunération
2 de catégorie C 


-----------
Total  9 postes


Nombre de points : 69 pour la catégorie A
60 pour la catégorie B
20 pour la catégorie C


-----------
Total 149 points







PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 


portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire au titre des 6ème
et 7ème tranches de la mise en oeuvre du protocole Durafour


Le préfet de la Mayenne,


officier de la légion d'honneur


Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;


Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'état ;


Vu le décret n° 91-1067 du 14 octobre 1991 modifié portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à
certains personnels du Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de l'espace ;


Vu le décret n° 2001-1162 du 7 décembre 2001 portant modification du décret n°91-1067 du 14 octobre 1991
portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels du Ministère de l'équipement, du
logement, des transports et de l'espace ;


Vu le  décret  n°  2001-1161 du 7 décembre 2001 modifié,  portant  déconcentration de décisions relatives à
l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de l'équipement, des transports
et du logement ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements ;


Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles;


Vu le décret n° 2013-1243 du 23 décembre 2013 modifiant le décret n° 97-1017 du 30 octobre 1997 relatif au
statut particulier du corps des délégués au permis de conduire et à la sécurité routière et le décret n° 2013-422
du 22 mai 2013 portant statut particulier du corps des inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité
routière ;


Vu l'arrêté du 7 décembre 2001 modifié fixant les conditions d'attribution de la nouvelle bonification indiciaire à
certains personnels du ministère de l'équipement, des transports et du logement ;


Vu l'arrêté du 7 décembre 2001 modifié, portant délégation de pouvoir en matière d'attribution de la nouvelle
bonification indiciaire dans les services du ministère de l'équipement, des transports et du logement ;


Vu l'arrêté du 15 décembre 2009 modifié portant répartition de l'enveloppe de nouvelle bonification indiciaire
dans certains services déconcentrés, dans certains services techniques et dans certains services à compétence
nationale, du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, au titre des 6ème et
7ème tranches de la mise en oeuvre du Protocole Durafour ;


Vu l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016, portant délégation générale de signature en matière administrative à M.
Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l'avis du comité technique du 22 avril 2016 ;


Vu l'arrêté du 6 juin 2016 et son annexe ;


    
        







A r r ê t e


Article 1 :  Il est attribué à monsieur Philippe Coquelin, attaché d'administration, responsable de l'unité droits
des sols au sein du service aménagement, urbanisme, une bonification indiciaire mensuelle de 23 points INM à
compter du 1er septembre 2015.


Article 2 : Il est attribué à  madame Agnès Fardin, attachée d'administration, responsable de l'unité moyens
généraux au sein du secrétariat général, une bonification indiciaire mensuelle de 23 points INM à compter du 1er


juillet 2016.


Article 3 : Il  est attribué à  madame Bénédicte Delamotte, attachée d'administration, responsable de l'unité
ressources humaines au sein du secrétariat général, une bonification indiciaire mensuelle de 23 points INM à
compter du 1er mars 2016.


Article  4 : Le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Mayenne  est  chargé  de  l'exécution  et  de  la
notification du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain PRIOL


Destinataires :
- Chefs de service
- Les intéressés
- Directeur
- AC/SG/DRH


NB : Les agents disposent d'un délai de deux mois pour déposer un recours devant le tribunal administratif de
leur lieu d'affectation contre le présent arrêté.
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Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                           
 
 
 


Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/24 du 06 juin 2016 
modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/23 


en date du 4 juin 2015  
fixant la composition nominative du conseil de surveillance 


du Centre Hospitalier du Nord-Mayenne 
de MAYENNE (Mayenne)   


 
 


La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 


 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à 
R. 6143-4 et R. 6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales  de santé ;  
 
Vu le décret du 2 octobre 2014 portant nomination 


 


de Mme Cécile COURREGES, en qualité 
de directrice générale de l’ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014 ;  


   Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des 
établissements publics de santé ; 


 
 Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/23 en date du 4 juin 2015 fixant la composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier du Nord-Mayenne de MAYENNE 
(Mayenne) ; 


 


  
A R R E T E : 


    ARTICLE 1er 


 
:   


L’article 2 de l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/23 en date du 4 juin 2015 fixant la 
composition nominative du  conseil de surveillance du Centre Hospitalier du Nord-Mayenne 
de MAYENNE (Mayenne) est modifié ainsi qu’il suit : 


 
 


  
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 


2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical 


- Mme RIOU Patricia, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques 
 


- Mr le Docteur ABOU Ziad, représentant de la commission médicale d’établissement 







 


 


 
- Mr LARDEUX Sébastien, représentant désigné par les organisations syndicales. 


 
3° en qualité de personnalité qualifiée 


 
- Mr LENFANT Mathurin, personnalité qualifiée désignée par la directrice générale de 


l’agence régionale de santé 
 


- Mr JONCOUR Henri et Mme BOUREUX Catherine, représentants des usagers désignés 
par le Préfet de la Mayenne. 
 


Le reste est inchangé. 
 


 
ARTICLE 2 :
 


   


          La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 
réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 
publique. 
 
ARTICLE 3 
 


:  


          Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard 
des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des 
actes administratifs de la Région des Pays de la Loire. 
 
ARTICLE 4 


 
:  


          La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est 
chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs 
de la Région des Pays de la Loire et au Recueil des actes administratifs  du Département de 
la Mayenne. 


                                                                                              Fait à Nantes, le 6 juin 2016 


                                                                                              La Directrice Générale                                                                                    
                                         
                                                                                                                                                  
Cécile COURREGES 








PREFET DE LA MAYENNE


Cabinet du préfet
Service interministériel de défense 
et de protection civile


Arrêté n° 2016-SIDPC-009 du 19 mai 2016
relatif  à  la  présidence  de  la  commission
d’arrondissement de Chateau-Gontier pour
la  sécurité  et  l’accessibilité  (Guillaume
BERNAY)


Le préfet,
officier de la Légion d'Honneur,


VU le Code de la sécurité intérieure, notamment le livre VII ;


VU  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;


VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2013245-0002  du  2  septembre  2013  relatif  à  la  composition  et
l’organisation  du fonctionnement  de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d’accessibilité ;


CONSIDERANT  que  Monsieur  BERNAY  Guillaume  répond  aux  conditions  formulées  par
l’arrêté du 8 mars 1995 susvisé ;


Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet ;


- ARRETE -


Article  1er -   La commission d’arrondissement de Chateau-Gontier  pour la  sécurité  contre les
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et pour l’accessibilité
aux  personnes  handicapées  est  présidée  par  la  sous-préfète,  chargée  de  l’intérim  de
l’arrondissement de Chateau-Gontier. En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, la
présidence est assurée par le secrétaire général de la sous-préfecture.


Article 2  -  En outre, cette commission peut être présidée par M. BERNAY Guillaume, secrétaire
administratif.


Article  3  -   La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement  de  Chateau-Gontier,  et  le  secrétaire  général  de  l’arrondissement  de  Chateau-
Gontier,  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera
publié  au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


46, RUE MAZAGRAN – CS 91507 – 53015 LAVAL CEDEX


Frédéric VEAUX












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  La dérogation est accordée au  salon de coiffure "Coiffure Mixte", sis 2 rue de Relais des
Diligences, 53390 Saint Aignan-sur-Roë, au titre de l’article R.111-19-10-I-1° du Code de la construction et
de l’habitation (impossibilité technique).


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Saint Aignan-
sur-Roë  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  La dérogation est accordée à la  MAM "Com’ à la maison l’Enfanfreluche", 1ter bis rue de
Bretagne, 53540 Cuillé, au titre de l’article R.111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation
(impossibilité technique).


Article 2 : Les dispositions suivantes sont respectées : 


En haut de l’escalier et sur chaque palier intermédiaire, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à
une distance de 0,50 m de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile. Pour une implantation
plus efficace, permettant à une personne aveugle ou malvoyante de détecter cet éveil à la vigilance, cette
distance peut être réduite à un giron de la première marche de l’escalier.


La première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées par rapport à la marche sur au
moins 0,10 m de hauteur. 


Les nez de marches répondent aux exigences suivantes : être contrastés visuellement par rapport au reste
de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissants. 


Si ce n’est pas le cas, l’escalier, quelle que soit sa conception, comporte une main courante de chaque côté.
Dans le cas où leur installation dans un escalier existant a pour conséquence de réduire le passage à une
largeur inférieure à 1,00 m, une seule main courante est exigée.


Toute main courante répond aux exigences suivantes : être située à une hauteur comprise entre 0,80 m et
1,00 m mesurée depuis le nez de marche. Toutefois, lorsqu’un garde-corps tient lieu de main courante,
celle-ci doit être située pour des motifs de sécurité à la hauteur minimale requise pour le garde-corps, se
prolonger horizontalement de la longueur d’une marche au-delà de la première et de la dernière marche de
chaque volée sans pour autant créer d’obstacle au niveau des circulations horizontales, être continue, rigide
et  facilement  préhensible,  être  différenciée  de la  paroi  support  grâce à  un éclairage particulier  ou un
contraste visuel. La valeur d’éclairement de l’escalier est d’au moins 150 lux.


A l’extérieur,  au  niveau de la  porte  d’entrée,  le  ressaut  de 0,03 m est  traité  afin  qu’une personne se
déplaçant en fauteuil roulant puisse entrer dans le bâtiment.


Si ce n’est pas le cas, la sonnette est fixée à une hauteur entre 0,90 et 1,30 m. Un pictogramme handicap
l’accompagne.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Cuillé et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 
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Arrêté du 7 juin 2016 modifiant les statuts du syndicat école intercommunale de musique et
de danse Maurice Ravel


Le préfet de la Mayenne
Officier de la Légion d’Honneur,


Vu le code général des collectivités territoriales ;


Vu le code des relations entre le public et l’administration ;


Vu l’arrêté préfectoral du 14 juin 1990 portant création du syndicat ;


Vu l’arrêté du 7 octobre 2004 portant modification des statuts du syndicat ;  


Considérant que dans sa rédaction antérieure au présent arrêté, les statuts du syndicat contenaient un
article 15 relatif aux conditions de versement des indemnités de fonction ;


Considérant que de tels éléments ne font pas partie des conditions de fonctionnement devant être
intégrées dans les statuts mais sont réglées par une simple délibération du comité syndical ;


Considérant qu’il y a ainsi lieu d’abroger cet article ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE :


Article 1 : Les statuts du syndicat modifiés sont ceux annexés au présent arrêté.


Article 2 : Le présent arrêté et son annexe seront notifiés au président du syndicat qui se chargera
de leur affichage à son siège et au siège de ses membres. Ils seront en outre publiés au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  les  deux mois  suivant  la  réalisation  de  la  dernière  des  publicités
prévues à l’article précédent.


Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,


Laetitia CESARI-GIORDANI


46 rue Mazagran - CS 91507 - 53015 LAVAL CEDEX
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST


ARRÊTÉ PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION ROUTIÈRE
N° 16-157


Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des
préfets de zone de défense et de sécurité ;


Vu le code général des collectivités territoriales ;


Vu le code de la route, et notamment l’article R.411-18 ;


Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;


Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;


Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à
certaines périodes ;


Vu l’arrêté du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest n°73-2013 du 18 novembre 2013 portant
approbation du plan intempéries de la zone de défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;


Vu  l’arrêté  du  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest  n°16-149  du  19  mai  2016  donnant
délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest ;


Vu l’arrêté préfectoral n°16-2016 du 31 mai 2016 portant réglementation de la circulation routière ;


Considérant  la  persistance des  intempéries  en  région  Centre  Val  de  Loire,  particulièrement dans  les
départements du Cher,  de l’Indre-et-Loire,  du Loir-et-Cher  et  du Loiret,  qui  ont  conduit  les Préfets  des
départements  concernés  à  prendre  la  direction  des  opérations  de  secours  et  à  activer  les  mesures
d’évacuation de personnes ;


Considérant que les difficultés de circulation, particulièrement pour les poids lourds et les conséquences qui
peuvent en découler et la nécessité d’assurer la sécurité de la circulation routière dans l’intérêt de l’ordre
public, y compris sur le réseau routier secondaire ;


Considérant  la  concertation  préalable  des  préfectures  du  Loiret,  du  Loir-et-Cher  et  du  Cher,  et  des
gestionnaires de voirie concernés ;


ARRÊTE


Article 1 : Interdictions de circulation pour les poids lourds


La circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le Poids Total Autorisé en Charge (PTAC) est
supérieur à 7,5 tonnes est interdite dans les deux sens de circulation sur :


• la RD 2020 de Orléans à Vierzon,


• la RD 2152 de Blois à Orléans,


• la RD 976 de Tours à la limite entre le Loir-et-Cher et le Cher, et la RD 2076 de la limite entre le Loir-
et-Cher et le Cher jusqu’à Vierzon (ex RN76).


Un itinéraire de déviation obligatoire est mis en place pour les poids lourds traversant la région d’est en
ouest en provenance de l’A19 :


• l’ensemble des sorties de l’A19 dans la limite du département du Loiret sont fermées aux poids
lourds ;


• sortie obligatoire au droit d’Artenay, puis D954 jusqu’à Allaines-Mervilliers, puis D927 en direction de
Chateaudun,  puis  N10  en  direction  de  Vendôme,  puis  N10  en  direction  de  Tours  ou  D957  en
direction de Blois).







Article 2   : Information des usagers


Les usagers sont  invités  à  emprunter  des itinéraires  de  contournement  mis  en œuvre  localement.  Les
gestionnaires routiers mettent en œuvre les moyens utiles à cette information.


Article 3   : Dérogation


Les interdictions de circulation susvisées ne sont pas applicables aux :


• véhicules de transport de voyageurs,


• véhicules et engins de secours,


• véhicules nécessaires à la gestion des situations d’urgence (ravitaillement des établissements de
santé, etc.),


• véhicules et engins d’intervention des gestionnaires routiers et opérateurs de réseaux.


Article 4 : Application


Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté.


Article 5   : Infraction


Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.


Article 6   : Exécution


Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :


• Les préfets du Cher, du Loiret, du Loir-et-Cher et de l’Eure-et-Loir, 


• Le directeur de la DIRNO, 


• Les Conseils départementaux concernés,


• Les forces de l’ordre.


Article 7 : Publication


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et ampliation en sera adressée aux
services visés à l’article précédent.


À Rennes, le 1er juin 2016 


Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


par délégation,


Pour le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,


                                                                                   SIGNE


Delphine BALSA












 la porte d’entrée du magasin a une largeur de passage utile de 0,73 m au lieu de 0,77 m ;


 les personnes se déplaçant en fauteuil roulant ne peuvent pas se rendre devant la porte d’entrée du
magasin. Il y a une rupture de la chaîne de déplacement. La porte peut donc être maintenue avec
sa largeur actuelle ;


 une affiche, sur la porte, indique la présence d’une marche intérieure ;


 le demandeur se déplace au domicile de ses clients ainsi qu’à la maison de retraite pour récupérer et
rapporter les vêtements. Il  apporte également son aide aux personnes pour franchir la marche
intérieure ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article  1er  : La  dérogation est  accordée  au  magasin  « Kit  Couture »,  sis  4  place  Aux  Grains,  53300
Ambrières-les-Vallées, pour  la non construction de plans inclinés et le maintien de la porte d’entrée,  au
titre de l’article R.111-19-10-I-1° et 3°b (impossibilité technique et rupture de la chaîne de déplacement)
du Code de la construction et de l’habitation. 


Article 2 : Concernant la marche intérieure, le demandeur respecte les dispositions suivantes  : en haut de
la marche, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de 0,50 m de cette dernière
grâce à un contraste visuel et tactile, la contremarche est visuellement contrastée par rapport à la marche
sur au moins 0,10 m de hauteur, le nez de marche répond aux exigences suivantes : être contrasté visuelle-
ment par rapport au reste de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissant.


La marche comporte une main courante de chaque côté. Dans le cas où leur installation aurait pour consé-
quence de réduire le passage à une largeur inférieure à 1 m, une seule main courante est exigée. La main
courante répond aux exigences suivantes : être située à une hauteur comprise entre 0,80 m et 1,00 m mesu-
rée depuis le nez de marche, se prolonger horizontalement de la longueur de la marche sans pour autant
créer d’obstacle au niveau de la circulation horizontale, être continue, rigide et facilement préhensible.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Ambrières-les-
Vallées et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté du Bocage
Mayennais


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR


SGAMI OUEST
SIÈGE DE RENNES


DAGF
Bureau zonal des budgets
16 SGAMI 35 AF


ARRETE PREFECTORAL


portant nomination d’un régisseur de recettes
et d’un régisseur de recettes suppléant


auprès de la circonscription de sécurité publique
de LAVAL


Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


Préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine


Vu le code de la route et notamment son article L 121-4 ;


Vu le code de procédure pénale et notamment ses articles 529-7 à 529-9 et 529-30 ;


Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;


Vu la loi n° 89-469 du 10 juillet 1989 relative à diverses dispositions en matière de sécurité routière et
de contraventions, notamment ses articles 5 à 10 ;


Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ;


Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment son article 22 ;


Vu le décret n° 2012-1387 du 10 décembre 2012 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs ;


Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif  aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de sécurité
intérieur ;
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Vu l’arrêté du 28 mai 1993, modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001, fixant le taux de l’indemnité de
responsabilité  susceptible  d’être  allouée  aux  régisseurs  d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes
relevant des organismes publics, ainsi que le montant du cautionnement imposé à ces agents ;


Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 1999 relatif au paiement des amendes forfaitaires et amendes
forfaitaires minorées afférentes aux contraventions du code de la route ;


Vu l’arrêté interministériel du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains
montants exprimés en francs, modifiant l’article 1er de l’arrêté du 28 mai 1993 cité supra ;


Vu  l’arrêté  du  27  décembre  2001  relatif  au  seuil  de  dispense  de  cautionnement  des  régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes ;


Vu l’arrêté du 15 avril 2016 modifiant l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer
des régies de recettes et  des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de
l’Intérieur ;


Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  septembre  2012  portant  désignation  d’un  régisseur  titulaire  et  d’un
régisseur  suppléant à la régie de recettes de la direction départementale de la sécurité publique de la
Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 16-149 du 19 mai 2016 donnant délégation de signature du préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest au préfet délégué pour la défense et la sécurité ;


Vu  l’arrêté  préfectoral  du  31  mai  2016  portant  institution  d’une  régie  de  recettes  auprès  de  la
circonscription de sécurité publique de LAVAL ;  


Vu  l’instruction  du ministère  de l’intérieur  du 18  avril  2016 relative  à  l’encaissement  des amendes
forfaitaires et des consignations par les régies de recettes de la police nationale ;


Vu l’agrément préalable en date du 30 mai 2016 donné par le directeur départemental des finances
publiques de la Mayenne, comptable assignataire, agrément donné sous la réserve que le régisseur de
recettes et le régisseur suppléant n’exercent pas les fonctions d’ordonnateur, ou n’aient pas reçu et ne
reçoivent pas délégation à cet effet conformément au décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 ;


ARRETE


Article  1  :  Madame  Christine  MONNIER  est  nommée  régisseuse  de  recettes  auprès  de  la
circonscription de sécurité publique de Laval.
Article  2  : En  cas  d’absence,  pour  maladie,  congé  ou  tout  autre  empêchement  exceptionnel,  le
régisseur  titulaire  sera  remplacé  par  Monsieur  Jean-François  LOCHAIN  en  qualité  de  régisseur
suppléant.
Article 3 :  La régisseuse doit justifier au comptable assignataire au minimum une fois par mois les
recettes encaissées par ses soins.







Article 4 : La régisseuse est assujettie au versement d’un cautionnement et percevra une indemnité de
responsabilité  dans  les  conditions  définies  par  l’arrêté  ministériel  du  28  mai  1993.  Le  montant  du
cautionnement sera communiqué chaque année en fonction de l’activité de la régie en année N-1. La
régisseuse dont le montant moyen des recettes encaissées mensuellement n’excède pas 1 220 euros
est dispensée de cautionnement.
Article 5 : Sont mandataires tous les agents verbalisateurs de la circonscription de sécurité publique de
Laval. La régisseuse transmettra la liste au directeur départemental des finances publiques.
Article 6  : L’arrêté du 24 septembre 2012 susvisé et toutes dispositions contraires au présent arrêté
sont abrogés.
Article 7 : L’adjointe au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur pour la zone
de défense et de sécurité Ouest, le directeur départemental des finances publiques de la Mayenne et le
directeur  départemental  de la  sécurité  publique de la  Mayenne sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des
préfectures de la Mayenne et d’Ille-et-Vilaine.


Fait à Rennes, le 1er juin 2016


Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité,


et par délégation,
la secrétaire générale adjointe


signé : Delphine BALSA
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AVENANT N°2 AU PROGRAMME D'ACTIONS   
 


DE LA DELEGATION DE LA MAYENNE 
 
 
 
 
 
 


ANNEE  2016 
 
 
 
 
 


Territoire hors délégation de compétence 
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Dispositions modifiant le programme initial d’actions 2016 
 
 
 


Suite à la modification du règlement des aides attribuées par la Région Pays de Loire qui a pris effet le 
29 avril 2016, il est nécessaire de revoir les dispositions du programme d’actions 2016, approuvé par la 
commission locale d’amélioration de l’habitat (CLAH) le 9 mars 2016 et modifié par un avenant n°1 approuvé 
par la CLAH le 30 mars 2016. 
 
Ces dispositions prendront effet pour les subventions notifiées après publication du présent avenant au recueil 
des actes administratifs  
 
 
Les aides régionales se réduisant à 4 000 € et ce pour un quota de 67 dossiers déposés entre mai et  
septembre 2016, la disposition suivante est prise : 
 
le plafond de travaux est de 20 000 € pour les propriétaires occupants énergie (ressources modestes 
et très modestes), au lieu de 15 000 € précédemment. 
 
 
 


La commission locale d'amélioration de l'habitat en date du 08/06/2016 
a donné un avis favorable sur cet avenant au programme d'actions de la délégation locale  pour l’année 2016. 


 
 
 
 












ARRETE


Article 1er : La dérogation est accordée au magasin de vente de chaussures PAZAPA, sis 21 rue Nationale à
Ernée, pour la mise à disposition d’un plan incliné amovible dont la valeur de la pente n’est pas conforme,
au titre de l’article R.111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique).


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Ernée et  au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
 


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex 
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50 


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr 


 
 Sous-Préfecture de Mayenne 


   Pôle réglementation et prévention 
 
 


 
Arrêté n° 2016M083 du 17 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de l’entreprise « LAV-2-O » 


située 4 impasse du Maine à Bonchamp-les-Laval 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 16 février 2016 par M. Frédéric Robin, président, « LAV-2-O » 4 rue 


Babenhausen 53210 Argentré, en vue d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de 
l’entreprise « LAV-2-O » située 4 impasse du Maine à Bonchamp-les-Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


  


 :  M. Frédéric Robin, président, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 1 caméra extérieure au sein de 
l’entreprise « LAV-2-O » située 4 impasse du Maine à Bonchamp-les-Laval. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Frédéric Robin, président, 
- Mme Stéphanie Robin, secrétaire. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Frédéric Robin et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 17 mai 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M083 du 17 mai 2016

		UVoies et délais de recours






DIRECTION DÉPARTEMENTALE


DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA MAYENNE


Circonscription de Sécurité Publique de LAVAL


Arrêté préfectoral du 10 juin 2016
portant subdélégation de signature du commissaire Yves CELLIER,


Directeur Départemental de la Sécurité Publique


Le Préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur,


Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;


Vu l’arrêté du ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales du 27 novembre 2008 nommant
M. Rémy MEZIANE, commandant fonctionnel, adjoint au directeur départemental de la sécurité publique de la
Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral du 17 mai 2016 portant délégation de signature au commissaire Yves CELLIER, directeur
départemental de la sécurité publique de la Mayenne ;


Vu la note de service DDSP/2016/055 du 25 mai 2016 désignant le Commandant de police David FLAGEUL pour
assurer les fonctions par intérim de directeur départemental adjoint ; 


Sur proposition de M. le directeur départemental de la sécurité publique ;


ARRETE     : 


Article 1   :  En cas d’absence ou d’empêchement du commissaire  Yves CELLIER, directeur départemental  de la
sécurité  publique de  la  Mayenne,  subdélégation  de  signature  est  donnée  au  commandant  fonctionnel  Rémy
MÉZIANE adjoint au directeur départemental de la sécurité publique en ce qui concerne les points ci-après :


- Signer les engagements juridiques et procéder aux opérations de liquidation relatifs à l’exécution du budget
du service départemental de la sécurité publique, dans la limite du seuil de passation des marchés publics
négociés par opération ;


-  Signer les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par les forces de police et
énumérées ci-après :


o Les contrats d’étude passés ou non en application du code des marchés publics d’un montant
supérieur à 15 000 € TTC.


o La mise à disposition d’agents ;
o La mise à disposition de véhicules (poids lourds, embarcations fluviales ou maritimes quelle que


soit leur nature…) de matériels (barrières… ou d’équipements (extincteurs…) 
o Le remorquage de véhicules, immobilisés ou accidentés ;
o L’escorte de transports exceptionnels : escortes de convois de grand gabarit, transport d’œuvre


d’art, de stupéfiants, de fonds. 


HOTEL DE POLICE – PLACE MENDES FRANCE – B.P. 1335 - 53013 LAVAL CEDEX


TÉL. 02-43-67-81-81 – FAX : 02-43-67-81-65







 
 


Article  2 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  commandant  fonctionnel  Rémy  MÉZIANE,  directeur
départemental adjoint de la sécurité publique, cette subdélégation de signature est donnée au commandant de police
David FLAGEUL, Chef de l’unité d’intervention, d’assistance, d’aide de prévention de proximité. 


Article 3 : La signature et la qualité du chef de service et des fonctionnaires subdélégataires devront être précédées,
sous peine de nullité, de la mention suivante : « Pour le préfet et par délégation »


Article 4 :  Le directeur départemental de la sécurité publique de la Mayenne est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Laval, le 10 juin 2016


Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental de la sécurité publique


Yves CELLIER








PREFET DE La MAYENNE


DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES


DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS


DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 


ARRETE
portant subdélégation de signature de Mme Véronique PY ,


administratrice générale des finances publiques, 
directrice régionale des finances publiques des Pays de la Loire 


et du département de la Loire-Atlantique, à des fonctionnaires placés sous son autorité.


Le Préfet de la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur


VU  l’arrêté en date du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne donnant délégation de
signature à Mme Véronique PY, administratrice générale des finances publiques,
directrice régionale des finances publiques des Pays de la Loire du département de
la Loire-Atlantique, 


SUR proposition  de  Mme  Véronique  PY,  administratrice  générale  des  finances
publiques,  directrice  régionale  des  finances  publiques  des  Pays  de  la  Loire  du
département de la Loire-Atlantique.


A R R E T E 


ARTICLE  1  er :  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Véronique  PY,  la
délégation  de  signature  qui  lui  est  conférée  sera  exercée  par  M.  Christian  de
BOISDEFFRE, administrateur général des finances publiques, directeur du pôle gestion
publique,  ou  par  son  adjoint,  M.Thierry  GEOFFRAY,  administrateur  des  finances
publiques, pour les attributions mentionnées à l'article 1er de l'arrêté du 17 mai 2016
mentionné ci-dessus,


Ou, à défaut, par :


. M. Patrick AUTIN, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la 
division des missions domaniales, 


. M. Marc LE VOURCH, inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint du 
responsable de la division des   missions domaniales, 







. M. Jean-François TEXIER, inspecteur des Finances publiques, responsable du pôle de 
gestion des patrimoines privés,


. M. Pierrick COUILLAUD, contrôleur des Finances publiques,


. M. Christian ETIENNE, contrôleur du Finances publiques,


. M. Laurent GUERIN, contrôleur des finances publiques,


. M. Loïc RAMPILLON, contrôleur des finances publiques.


ARTICLE 2 : Un exemplaire du présent arrêté sera adressé à Monsieur le préfet de
la Mayenne.


ARTICLE  3 :  L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice
régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-
Atlantique et les fonctionnaires subdélégataires concernés sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


                   A Nantes, le 27 mai 2016


LE PREFET,
Pour le préfet de la Mayenne,


et par délégation,
L’administratrice générale des finances publiques,


 directrice régionale des finances publiques des Pays de la
Loire et du département de la Loire-Atlantique,


Véronique PY












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’Ad’AP, pour le cabinet d’ophtalmologie, sis 13 promenade de la Résistance, 53200 Château-
Gontier, est approuvé.


Article 2 :  Les aménagements sont réalisés  dès l’approbation de l’Ad’AP.  Le pétitionnaire transmet une
attestation d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3  : La dérogation, pour  la mise à disposition d’un plan incliné amovible dont la pente n’est pas
conforme, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1°du Code de la construction et de l’habitation
(impossibilité technique).


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  Château-
Gontier et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST


ARRÊTÉ PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION ROUTIÈRE
N° 16-158


Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des
préfets de zone de défense et de sécurité ;


Vu le code général des collectivités territoriales ;


Vu le code de la route, et notamment l’article R.411-18 ;


Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;


Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;


Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à
certaines périodes ;


Vu l’arrêté du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest n°73-2013 du 18 novembre 2013 portant
approbation du plan intempéries de la zone de défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;


Vu  l’arrêté  du  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest  n°16-149  du  19  mai  2016  donnant
délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest ;


Vu l’arrêté préfectoral n°16-2016 du 31 mai 2016 portant réglementation de la circulation routière ;


Considérant  la  persistance des  intempéries  en  région  Centre  Val  de  Loire,  particulièrement dans  les
départements du Cher,  de l’Indre-et-Loire,  du Loir-et-Cher  et  du Loiret,  qui  ont  conduit  les Préfets  des
départements  concernés  à  prendre  la  direction  des  opérations  de  secours  et  à  activer  les  mesures
d’évacuation de personnes ;


Considérant les difficultés de circulation en cours liées aux intempéries perturbant très fortement les accès à
l’agglomération d’Orléans en raison de l’inondation totale ou partielle de certaines voies routières ;


Considérant que les difficultés de circulation dans les départements cités, particulièrement pour les poids
lourds, et les conséquences qui peuvent en découler et la nécessité d’assurer la sécurité de la circulation
routière dans l’intérêt de l’ordre public, y compris sur le réseau routier secondaire ;


Considérant la concertation préalable des préfectures du Cher, de l’Indre-et-Loire,  du Loir-et-Cher et du
Loiret, et des gestionnaires de voirie concernés ;


ARRÊTE


Article 1 : Abrogation


Les arrêtés du Préfet de zone n°16-2017 du 31 mai 2016 et n°16-157 du 1er juin 2016 portant réglementation
de la circulation routière sont abrogés. L’ensemble des mesures en vigueur pour le secteur concerné est
rassemblé dans le présent arrêté.


Article 2 : Interdictions de circulation


Est interdite la circulation de tous les véhicules, 


• Dans les 2 sens de circulation,


◦ sur l’A10 entre la bifurcation A10 / A19 et la bifurcation A10 / A71 (zone impactée)


• Dans le sens nord – sud,


◦ sur l'A10 entre la limite avec la zone Île-de-France et la bifurcation A10 / A19 (déviation par Le
Mans)







• Dans le sens sud – nord


◦ sur l'A10 de la bifurcation A10 / A28 jusqu’à la bifurcation A10 / A71 (déviation par Le Mans)


◦ sur l'A71 de la bifurcation A71 / A85 jusqu'à la bifurcation A10 / A71 (déviation par Tours, puis Le
Mans)


Déviations obligatoires :


◦ dans le sens est – ouest : déviation obligatoire pour tous les véhicules en provenance de l’A19
vers A10 nord (direction Paris) ;


◦ dans le sens sud – nord : déviation obligatoire pour tous les véhicules en provenance de l’A71
vers A85 (direction Tours) ;


◦ dans le sens ouest – est : déviation obligatoire pour tous les véhicules en provenance de l’A10
(sud) vers A28 (direction Le Mans)


Article 3 : Interdictions complémentaire de circulation pour les poids lourds


La circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le Poids Total Autorisé en Charge (PTAC) est
supérieur à 7,5 tonnes est interdite dans les deux sens de circulation sur :


• la RD 2020 de Orléans à Vierzon,


• la RD 2152 de Blois à Orléans,


• la RD 976 de Tours à la limite entre le Loir-et-Cher et le Cher, et la RD 2076 de la limite entre le Loir-
et-Cher et le Cher jusqu’à Vierzon (ex RN76).


Un itinéraire de déviation obligatoire est mis en place pour les poids lourds traversant la région d’est en
ouest en provenance de l’A19 et qui ne peuvent remonter l’A10 en direction de Paris :


• l’ensemble des sorties de l’A19 dans la limite du département du Loiret est fermé aux véhicules et
ensembles de véhicules cités ci-dessus ;


• à partir de la bifurcation A19/A10, suivre A10 vers Paris puis, sortie obligatoire pour ces véhicules à
l’échangeur n°13 au droit d’Artenay, puis D954 jusqu’à Allaines-Mervilliers, puis D927 en direction de
Chateaudun, puis N10 en direction de Vendôme, puis N10 en direction de Tours.


Article 4 : Information des usagers


Les usagers sont invités à emprunter des itinéraires de grand contournement de la région orléanaise, à
savoir :


• depuis Paris : A11 vers Le Mans, puis A28 vers Tours et A10


• depuis Poitiers : A10 jusqu’à Tours, puis A28 vers Le Mans et A11


• depuis Niort : A83 vers Nantes, puis A87 vers Angers, et A11


Les gestionnaires routiers mettent en œuvre les moyens utiles à cette information (PMV, radio autoroute,
etc.).


Article 5 : Dérogation


Les interdictions de circulation visées aux articles 2 et 3 ne sont pas applicables aux :


• véhicules et engins de secours,


• véhicules et engins d’intervention des gestionnaires routiers et opérateurs de réseaux.


En outre, les interdictions de circulation complémentaires pour les poids lourds visées à l’article 3 ne sont
pas applicables aux :


• véhicules de transport de voyageurs,


• véhicules nécessaires à la gestion des situations d’urgence (camions militaires, ravitaillement des
établissements de santé, etc.).


Article 6 : Application


Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté.







Article 7 : Infraction


Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.


Article 8 : Exécution


Les préfets  du Cher, du Loiret, d’Eure-et-Loir, du Loir-et-Cher, Indre-et-Loire, les directeurs de Cofiroute,
APRR,  ASF,  DIR  Centre-Ouest  et  DIR  Nord-Ouest  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.


Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :


• Les préfets du Cher, de l’Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher et du Loiret, 


• Le directeur de la DIR Centre Ouest (DIRCO), 


• Les Conseils départementaux concernés,


• Les forces de l’ordre.


Article 9 : Publication


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et ampliation en sera adressée aux
services visés à l’article précédent ainsi qu’aux préfectures de zone Île-de-France, Est,  Sud-Est et Sud-
Ouest.


À Rennes, le 2 juin 2016 


Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


par délégation,


Pour le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,


SIGNE


Patrick DALLENNES








PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE


___
Direction Régionale 
Des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi


Unité Départementale de la Mayenne


                                                                                                      
Décision de refus d’enregistrement de déclaration 


de l’entreprise Daudin Stéphane
comme organisme de services à la personne


SIRET N° 819 393 547 000 16
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)


N° d’acte : UT53 /RD/2016-025 CR 069 RAR


Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Michel  Ricochon,  en  qualité  de  directeur  régional  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69  du  3  septembre  2012  portant
subdélégation  de  signature  du  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  à  Monsieur  Eric  Boireau,  responsable  de  l’unité
départementale de la Mayenne,


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  n°2013346-0004/  DIRECCTE/SG/UT53  du  12  décembre  2013
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité territoriale de la Mayenne Monsieur
Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité départementale de la
Mayenne,


Le Préfet de la Mayenne par délégation, la responsable adjointe de l’unité départementale de la
Mayenne


Constate :


Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE -
Unité départementale de la Mayenne le  23 mai 2016 par Monsieur Daudin Stéphane en qualité
d’auto  entrepreneur  en  mode  Prestataire,  pour  l'entreprise  Stéphane  Daudin  SIRET
819 393 547 000 16 ayant pour nom commercial « Véranda Wash », dont le siège social est situé
au 21 rue des cerisiers 53230 Cossé le Vivien pour l’activité à domicile d’entretien de la maison
et travaux ménagers et qu’elle s’engage à respecter la Condition d’Activité Exclusive.


Que l’entreprise par sa communication propose des prestations qui ne sont pas du champ des
services à la personne telles que le nettoyage de toitures, de chéneau ou de tablier volet.


Ministère du Travail, de l’Emploi de la Formation professionnelle et du Dialogue social
DIRECCTE Pays de la Loire – Unité départementale de la Mayenne


60 rue Mac Donald – CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9
Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59
www.travail-solidarité.gouv.fr – www.economie.gouv.fr







Que l’entreprise aux vues de ses activités déroge au respect de la condition d’activité exclusive.


Décide :


En conséquence de ces constats,  de refuser d’enregistrer  l’entreprise en tant  qu’organisme de
services à la personne.


Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies
de recours suivantes :


-          Recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Mayenne (et par subdélégation Le
responsable  de  l'unité  départementale  de  la  DIRECCTE en  Mayenne,  60  rue  mac  Donald  –
CS43020- 53063 Laval cedex 9),


-         Recours hiérarchique devant Madame la Ministre de l'artisanat, du commerce et du tou-
risme, direction générale des entreprises (DGE) Mission des services à la personne- bâtiment
Condorcet -Télédoc 315- 6 rue Louise Weiss 75703 Paris cedex 13


-          Recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes 6, Allée de l'Ile Gloriette -
44041 NANTES cedex 01.


Laval, le 30 mai 2016


Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation, 
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation 
du travail et de l'emploi, 
Par délégation du DIRECCTE, 
La directrice adjointe de l’Unité départementale,  


Martine Buffet








AVIS DE CONCOURS
SUR TITRES


Date : 1er juin 2016


SERVICE CONCOURS


Poste concerné : Psychomotricien


Un concours  sur  titres  aura  lieu au Centre Hospitalier  de  Laval  (Mayenne)  en vue de


pourvoir un poste de psychomotricien.


Peuvent faire acte de candidature, en application du décret n°2011-746 du 27 juin 2011,


portant statuts particuliers des corps des personnels de rééducation de la catégorie B de la


Fonction Publique Hospitalière, les candidats titulaires :


- soit du diplôme d’Etat de psychomotricien ou,


- soit d’une autorisation d’exercer la profession de psychomotricien mentionnée aux articles


L.4332-4 ou L.4332-5 du code de la santé publique.


Les dossiers de candidatures seront à retirer à la Direction des Ressources Humaines et


retournés au plus tard dans le délai de deux mois à compter de la date de publication du


présent avis dans les locaux de l’établissement, sur le site et dans les locaux de l’Agence


Régionale de Santé, ainsi que ceux de la Préfecture de la Mayenne, au Directeur du Centre


Hospitalier de Laval, service concours - 33 rue du Haut Rocher – CS 91525 - 53015 Laval


Cedex,  auprès  duquel  pourront  être  obtenus  tous  les renseignements  complémentaires


pour la constitution du dossier, la date et lieu du concours.


Le Directeur


André-Gwenaël PORS












 la largeur du passage utile de la porte d’entrée est de 0,75 m au lieu de 0,77 m ;


 la porte d’entrée ne peut pas être agrandie. D’un côté, il y a un mur porteur et de l’autre, il y a un
poteau qui soutient une poutre porteuse ;


 la porte, d’une largeur de passage utile de 0,75 m, permet le passage d’un fauteuil roulant avec une
aide extérieure ;


 une sonnette avec un pictogramme handicap est fixée sur la façade du bâtiment ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  L’Ad’AP,  pour le  salon de coiffure «Josiane Coiffure», sis 10 rue de Chatillon, 53100 Saint
Georges-Buttavent, est approuvé.


Article  2 :  Les  aménagements  sont  réalisés  entre  l’approbation  de  l’Ad’AP  et  octobre  2016.  Le
pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3 : La dérogation,  pour la construction d’un plan incliné sans palier de repos en haut et dont la
pente n’est pas conforme ainsi que le maintien de la porte d’entrée qui a une largeur de passage utile non
réglementaire, est accordée  au titre de l’article  R.111-19-10-I-1°du Code de la construction et de l’habi-
tation (impossibilité technique).


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Georges-
Buttavent et  au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de
communes de Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP)
d’un commerce de prêt-à-porter hommes « Bruce Field », 6 rue du Lieutenant, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 30 mars 2016, d’un commerce de prêt-à-porter hommes « Bruce Field »,
6 rue du Lieutenant, 53000 Laval,  portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’accès  à  l’établissement s’effectue avec  une marche de 0,10 m de hauteur  avec un trottoir  de
1,80 m de largeur ;


 le pétitionnaire a prévu s’équiper d’une rampe dite de seuil ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de passage utile conforme ;


 le commerce dispose de deux cabines d’essayages ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée d’un commerce de prêt-à-porter hommes « Bruce Field »,
6 rue du Lieutenant, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : Le pétitionnaire prévoit une rampe d’accès dite de seuil amovible accompagnée d’une sonnette
d’appel avec pictogramme conformément aux dispositions de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 4 : Le pétitionnaire met en conformité suivant les dispositions de l’arrêté du 8 décembre 2014 le
mobilier d’accueil (article 5), la largeur de la circulation intérieure horizontale (article 6), la sécurité d’usage
de la marche – nez de marche, contremarche (article 7), l’éclairage (article 14). Il met à la disposition de la
clientèle une cabine d’essayage accessible aux personnes à mobilité réduite conformément aux dispositions
de l’article 18 dudit arrêté.


Article 5 :  Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin des travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol












Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité  de la communauté de communes du Pays de Meslay-
Grez.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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AVIS DE CONCOURS
SUR TITRES


Date : 1er juin 2016


SERVICE CONCOURS


Poste concerné : Masseur-kinésithérapeute


Un concours  sur  titres  aura  lieu au Centre Hospitalier  de  Laval  (Mayenne)  en vue de


pourvoir :


- deux postes au Centre hospitalier de Laval


- un poste au Pôle Médico-Social de Bais Hambers


Peuvent faire acte de candidature, en application du décret n°2011-746 du 27 juin 2011,


portant statuts particuliers des corps des personnels de rééducation de la catégorie B de la


Fonction Publique Hospitalière, les candidats titulaires :


- du diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute ou,


- d’une autorisation d’exercer la profession de masseur-kinésithérapeute délivrée en 


  application de l’article L.4321-4 du code de la santé publique.


Les dossiers de candidatures seront à retirer à la Direction des Ressources Humaines et


retournés au plus tard dans le délai de deux mois à compter de la date de publication du


présent avis dans les locaux de l’établissement, sur le site et dans les locaux de l’Agence


Régionale de Santé, ainsi que ceux de la Préfecture de la Mayenne, au Directeur du Centre


Hospitalier de Laval, service concours - 33 rue du Haut Rocher – CS 91525 - 53015 Laval


Cedex,  auprès  duquel  pourront  être  obtenus  tous  les renseignements  complémentaires


pour la constitution du dossier, la date et lieu du concours.


Le Directeur


André-Gwenaël PORS








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux
règles d’accessibilité du bar-restaurant « L’After Work », 27 Grande Rue, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 5 avril 2016, du bar-restaurant « L’After
Work », 27 Grande Rue, 53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite ;


Vu l'avis de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée et à la demande de dérogation pour la largeur
de la porte d’entrée, et un avis défavorable pour la dérogation pour le sanitaire, car il n’est pas
démontré que sa mise aux normes s’avère impossible ;


 l’établissement est situé dans un bâtiment du XVIème siècle avec caves voûtées ;


 un bureau de contrôle a établi un rapport en date du 12 août 2015 ;


 l’accès à l’établissement présente un ressaut de 2 cm et une porte d’entrée à deux vantaux de
0,73 m chacun ;


 la circulation intérieure horizontale de la première salle est conforme ;


 le passage aux salles suivantes présente des marches ;


 le sanitaire, ouvert au public, n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite ;


 le pétitionnaire a déjà réalisé des travaux de mise en conformité suite au rapport du bureau de
contrôle ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité  programmée  du bar-restaurant  « L’After  Work »,  27 Grande Rue,
53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : La dérogation pour la largeur de la porte à deux vantaux, est accordée, conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation, pour motif  économique.


Article 3 :  La dérogation pour la  non accessibilité du sanitaire est  refusée.  Le pétitionnaire étudie  la
réalisation d’un sanitaire accessible aux personnes à mobilité réduite dans une zone de l’établissement à
déterminer.


Article 4 :  Le pétitionnaire pose une rampe fixe ou amovible intérieure pour rendre accessible les salles
situées au fond de l’établissement. L’éclairage est vérifié conformément aux dispositions de l’article 14 de
l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol








 PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016146-0002C du 2 juin 2016


portant autorisation à l’association Mayenne Nature Environnement à perturber intentionnellement et à
capturer des individus d’espèces protégées d’amphibiens et d’Agrion de mercure pour la réalisation d’un


inventaire préalable à un projet d’aménagement de la zone humide de la Friche à Ahuillé


Le préfet de la Mayenne,


officier de la Légion d’honneur


Vu le titre Ier du livre IV du code de l’environnement et notamment son article L. 411-2 ;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu l'arrêté interministériel  du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être  accordées  par  les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;


Vu la demande par Mmes Claire Chatagnon et Magali Perrin, mandataires de l’association Mayenne Nature
Environnement (MNE), domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné – à déroger à la protection
d’amphibiens en date du 02 mai 2016 et modifiée en date 25 mai 2016 ;


Considérant que la demande de perturbation intentionnelle et de capture pour relâcher sur place relève de
la réalisation d’un inventaire préalable à un projet d’aménagement mentionné à l’arrêté du 18 décembre
2014 sus-visé ;


Considérant que le projet d’inventaire de MNE n’est pas de nature à avoir une incidence significative sur
l’environnement et par conséquent ne relève pas de la procédure de consultation prévue au L. 120-1-1 du
code de l’environnement ;


Considérant que Mme Claire Chatagnon, M. Olivier Duval et Mme Magali Perrin présentent toutes les
qualités requises pour effectuer les opérations et notamment ont été formés à la reconnaissance et à la
manipulation d’amphibiens et d’Agrion de mercure ;


Considérant qu’il n’existe pas d’alternative satisfaisante à la perturbation intentionnelle et à la capture de
spécimens d’amphibiens ou d’agrion de mercure pour la réalisation d’un inventaire préalable de la zone
humide de la Friche à Ahuillé ;


Considérant  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien  dans  un  état  de  conservation  favorable  des
populations d’espèces protégées d’amphibiens et d’Agrion de mercure des Pays de la Loire ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e
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Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation


L’association de protection de la nature et de l’environnement Mayenne Nature Environnement (MNE),
domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné est la bénéficiaire de la présente autorisation.


Article 2 : Validité de l'autorisation


La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 31août 2016.


Article 3 : Nature de l’autorisation 


Pour la réalisation d’un inventaire qualitatif  préalable à un projet d’aménagement de la zone humide de la
Friche sur le ruisseau de la Prorotorie, l’association MNE est autorisée à perturber intentionnellement et à
capturer pour relâcher sur place des individus d’espèces protégées d’amphibiens et d’Agrion de mercure.


Parmi les espèces mentionnées à l’article 4, les opérations d’inventaire s’effectuent dans les limites fixées
ci-après :


- 20 individus pour la capture d’Agrion de mercure ;


- 10 individus pour la capture d’Amphibiens toutes espèces confondues ;


- 100 individus pour la perturbation intentionnelle d’amphibiens toutes espèces confondues.


Article 4 : Territoire


Les opérations d’inventaire ont lieu sur la zone humide de la Friche d’une superficie de 2 ha et propriété de
la commune d’Ahuillé.


Article 5 : Espèces concernées


Sont concernées par l’autorisation les espèces mentionnées ci-après :


Anoures :
– Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) ;
– Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) ;
– Crapaud calamite (Bufo calamita) ;
– Crapaud commun (Bufo bufo) ;
– Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) ;
– Rainette verte (Hyla arborea)
– Grenouille agile (Rana dalmatina) ;
– Grenouille de Lessona (Pelophylax lessonae) ;
– Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) ;


Urodèles :
– Salamandre tachetée (Salamandra Salamandra) ;
– Triton alpestre (Triturus alpestris) ;
– Triton de Blasius (Triturus blasii) ;
– Triton crêté (Triturus cristatus) ;
– Triton marbré (Triturus marmoratus) ;
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– Triton palmé (Triturus helveticus ) ;
– Triton ponctué (Triturus vulgaris) ;


Odonate :
– Agrion de mercure (coenagrion mercuriale).


Article 6 : Personnes en charge des opérations


Sont autorisés à procéder aux opérations mentionnées l’article 3 les mandataires de l’association Mayenne
Nature Environnement listés ci-après :


- Madame Claire Chatagnon – chargée d’étude espèces et milieux naturels à MNE ;


- Monsieur Olivier Duval - chargée d’étude espèces et milieux naturels à MNE ; 


- Madame Magali Perrin - chargée d’étude espèces et milieux naturels à MNE.


Article 7 : Conditions d’intervention


Les  inventaires  sont  réalisés  conformément  au dossier  joint  à  la  demande de dérogation et  selon les
dispositions du présent article.


- Par détection auditive des anoures pour lesquelles le chant du mâle est audible de loin, pour les
autres par détection visuelle, de jour ou de nuit à l'aide d'un phare.


- Lorsque l’identification des amphibiens le nécessite, la capture à l’aide d’un troubleau peut être
réalisée.  Les  individus  sont  relâchés  rapidement après  identification,  à  l’endroit  précis  de  leur
capture.


- Pour la prévention des risques de dissémination de la Chrytidiomycose lors des opérations de
capture et de relâcher, des mesures sanitaires sont mises en œuvre selon le protocole de la Société
Herpétologique de France (SHF).


- Lorsque l’identification le nécessite, l’Agrion de mercure peut être capturé à l’aide d’un filet. Les
individus capturés sont rapidement relâchés après identification, à l’endroit précis de leur capture.


Article 8 : Information


L’association MNE avertit le chef  du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage (ONCFS), de la date et du lieu des opérations, dans un délai minimum de 48 heures.


Article 9 : Bilan


Le pétitionnaire transmet, pour le 31 décembre 2016, le bilan des opérations réalisées selon les dispositions
suivantes :


1° par courrier au format papier et par courrier électronique au format numérique, à la DREAL Pays-de-
la-Loire (DREAL/SRNP/DB), à la direction départementale des territoires de la Mayenne, au ministère de
l’environnement,  de  l’énergie  et  de  la  mer  (direction de  l’eau  et  de  la  biodiversité)  en  vue  de  sa
communication au conseil national de la protection de la nature (CNPN), à la DREAL Lorraine, en tant
que coordonnateur du Plan National d'Actions en faveur du Sonneur à ventre jaune, à la DREAL Nord-
Pas de Calais en tant que coordonnateur du plan national d’action en faveur de l’Agrion de mercure.


2° en complément du bilan mentionné au 1er alinéa,


 les  données  des  suivis  selon  le  modèle  joint  en  annexe,  à  la  DREAL  Pays-de-la-Loire
(DREAL/SRNP/DB).
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Article 10 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
L’adjointe au chef  de service eau et biodiversité


signé


Anne Kientzler


4/4












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation pour le magasin d’électroménager, sis 11 rue du Maréchal Leclerc, 53540 Cuillé,
est accordée  au titre de l’article  R.111-19-10-I-3°du Code de la construction et de l’habitation (dispro-
portion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts).


Article 2 :  Les aménagements sont réalisés dans l’année 2016. Le demandeur transmet une attestation
d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de  Cuillé et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité d’un commerce de chaussures « Boot Shoes », 31 rue de la Paix, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues  par  la  direction départementale  des  territoires  le  13 avril  2016,  d’un commerce  de
chaussures « Boot Shoes », 31 rue de la Paix, 53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessi-
bilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’accès à l’établissement présente deux marches d’une hauteur de 0,16 m ;


 le pétitionnaire sollicite l’autorisation pour réaliser un plan incliné à 17,58 % en place des deux
marches ;


 le plan incliné avec bandes rugueuses est accompagné d’une sonnette d’appel avec pictogramme ;


 la porte d’entrée, d’une largeur de 0,81 m, est mise en conformité avec la vitrophanie à poser ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée d’un commerce de chaussures « Boot Shoes », 31 rue de
la Paix, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : plan incliné avec
sonnette d’appel et pictogramme, vitrophanie sur les parties vitrées.


Article 3 : La dérogation pour la pente corrigée de 19,51 % du plan incliné, est accordée conformément à
l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 :  Le pétitionnaire vérifie et met en conformité le mobilier d’accueil du public, la largeur de la
circulation  intérieure  horizontale,  l’éclairage  respectivement  suivant  les  articles  5,  6,  14  de  l’arrêté  du
8 décembre 2014.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Arrêté du
portant création de la commune nouvelle de Blandouet- Saint Jean à compter du 1er janvier
2017


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


VU la  loi  n°  2015-292  du  16  mars  2015  relative  à  l'amélioration  du  régime  de  la  commune
nouvelle, pour des communes fortes et vivantes ;


VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2113-1 et suivants ;


VU la délibération du conseil municipal de la commune de Blandouet du 3 mars 2016 demandant
au  préfet  la  création  d’une  commune  nouvelle  dénommée  « Blandouet-Saint  Jean »,  par
regroupement  des  communes  de  Blandouet  et  de Saint-Jean-sur-Erve,  à  compter  du 1er janvier
2017 ;


VU la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Jean-sur-Erve du 24 mars 2016
demandant au préfet la création d’une commune nouvelle dénommée « Blandouet-Saint Jean », par
regroupement  des  communes  de  Blandouet  et  de Saint-Jean-sur-Erve,  à  compter  du 1er janvier
2017 ;


VU la charte de la commune nouvelle jointe aux délibérations susmentionnées ;


CONSIDERANT qu’en application de l’article L. 2113-2 du code susvisé, une commune nouvelle
peut  être  créée  en  lieu  et  place  de  communes  contiguës  à  la  demande  de  tous  les  conseils
municipaux des communes concernées, que les conseils municipaux des communes de Blandouet et
de  Saint-Jean-sur-Erve,  communes  contiguës,  par  les  délibérations  susvisées,  ont  demandé  la
création d’une commune nouvelle dénommée « Blandouet-Saint Jean » par regroupement des deux
communes à compter du 1er janvier 2017 ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE :


Article 1  er : Une commune nouvelle est créée en lieu et place des communes de Blandouet et de
Saint-Jean-sur-Erve, à compter du 1er janvier 2017.


La commune nouvelle prend le nom de « Blandouet-Saint Jean. »


Le chef-lieu de la commune nouvelle sera celui de la commune fondatrice de Saint-Jean-sur-
Erve . La mairie de la commune nouvelle sera située 5, rue Nationale à Blandouet-Saint Jean.
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Article  2 :  Des  communes  déléguées  reprenant  le  nom  et  les  limites  territoriales  des  deux
communes fondatrices sont créées à compter du 1er janvier 2017.


Il est institué pour chacune des communes déléguées un maire délégué qui sera jusqu’au
prochain renouvellement du conseil municipal de la commune nouvelle le maire de la commune
fondatrice en fonction au moment de la création de la commune nouvelle.


Il  est  créé dans chaque commune déléguée une annexe de la mairie,  située à l’ancienne
mairie, compétente pour établir les actes de l’état civil concernant les habitants de la commune
déléguée.


Article 3 : Le conseil municipal de la commune nouvelle sera composé de l’ensemble des membres
des conseils municipaux des deux communes fondatrices en fonction à la date du 31 décembre
2016.


Article 4 : Le dernier maire de la commune fondatrice de Saint-Jean-sur-Erve est compétent pour
procéder à la convocation du premier conseil municipal de la commune nouvelle.


Article 5 : Les biens, droits et obligations des communes fondatrices sont transférés à la commune
nouvelle de Blandouet-Saint Jean.


La création de la commune nouvelle de Blandouet-Saint Jean entraîne sa substitution dans
toutes les délibérations et dans tous les actes des communes fondatrices.


Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord
des parties.


L'ensemble des  personnels  des  communes  fondatrices est  réputé relever  de la commune
nouvelle sous les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. Les agents conservent, s'ils y
ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi qu’à titre individuel, les
avantages acquis en application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.


Article 6 : La commune nouvelle de Blandouet-Saint Jean est substituée aux communes fondatrices
dans les établissements publics de coopération intercommunale suivants, dans les conditions fixées
par les arrêtés préfectoraux à intervenir :


- Communauté de communes des Coëvrons ;
- Syndicat de bassin de l’Erve ;
- Syndicat départemental de l’électricité et du gaz de la Mayenne ;
- Syndicat intercommunal d’adduction en eau potable de Sainte-Suzanne ;
- Syndicat intercommunal d’aménagement et d’entretien de la basse vallée de l’Erve et du Treulon ;
- Syndicat intercommunal d’adduction en eau potable de Chéméré le Roi.


Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Mayenne. Il sera affiché dans les mairies des communes de Blandouet et de Saint-Jean-sur-Erve.


Mention sera faite au Journal officiel du présent arrêté.
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Article  8 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  les  deux mois  suivant  la  réalisation  de  la  dernière  des  publicités
prévues au premier alinéa de l’article précédent.


Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de Mayenne et les
maires  des  communes  de  Blandouet  et  de  Saint-Jean-sur-Erve  sont  chargés  de  l’exécution  du
présent arrêté.


Frédéric VEAUX








Extration du 1er Janvier 2016


MAYENNE


Assistant de Service Social


VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


ASTILLE (53230)
Mme DUTERTRE Cathy 31/08/2009 Rennes 15/10/2013
CENTRE DE SOINS LA BREHONNIERE, CHÂTEAU DE LA BRÉHONNIÈRE


CHANGE (53810)
Mme FICHOU Flavie 26/06/2013 Rennes 07/08/2013
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, RTE DE NIAFLES


CHATEAU-GONTIER (53200)
Mme COLLIN Clemence 25/06/2014 Rennes 30/04/2015
CONSEIL DEPARTEMENTAL, ANTENNE DE CHATEAU GONTIER, 10 R OLIVIER DE ROUGE


M MAUBOUSSIN Nicolas 26/06/2013 Rennes 28/04/2015
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, ANTENNE SOLIDARITE, 10 R OLIVIER DE ROUGE


CHATEAU-GONTIER (53204)
Mlle BOUHOURS Alexandra 30/07/2007 Rennes 08/08/2007
SERVICE D AIDE MENAGERE, 23 PL DE LA REPUBLIQUE


Mlle DUGAST Valerie 29/06/2001 Caen 30/04/2004
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle POIRIER Genevieve 19/06/2006 Bordeaux 16/01/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


CRAON (53400)
Mme TOUTAIN Nolwenn 11/08/2008 Rennes 23/04/2009
ANTENNE SOLIDARITE, , 7 R DE L EPERON


ERNEE (53500)
Mme BOYER Patricia 16/11/1993 Caen 05/03/2009
ANTENNE SOLIDARITE, , 1 AV DU GENERAL DE GAULLE


Mme THOMAS Veronique 29/06/2005 Rennes 22/12/2005
CONSEIL GENERAL, CENTRE SOCIAL


EVRON (53600)
Mlle HUET Laura 29/06/2011 Rennes 01/02/2012
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, ANTENNE SOLIDARITE EVRON, 13 BD BEL


Mlle ROBERT Gladys 29/06/2005 Paris 06/09/2006
LPO RAOUL VADEPIED, CITE SCOLAIRE


LAVAL (53000)
Mme BARBEREAU Marine 26/06/2013 Rennes 21/11/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, HOTEL DU DEPARTEMENT, 39 R MAZAGRAN


Mme BEAULIEU Claudine 30/06/1993 Paris 21/05/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


Mme BERTRON Clarisse 28/07/2003 Rennes 17/12/2003
HOTEL DU DEPARTEMENT, , R MAZAGRAN


Mme BEUDIN Monica 30/10/1981 Caen 10/06/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


Mlle BLAIN DESCORMIERS Stéphanie 03/07/2007 Caen 26/10/2007
INSPECTION ACADEMIQUE DE LA MAYENNE, , R MAC DONALD


Mlle BLIN Christèle 19/06/1997 Rennes 27/03/2001
INSPECTION ACADEMIQUE DE LA MAYENNE, , R MAC DONALD
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VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


LAVAL (53000)
Mlle BOUCHARD Carine 19/11/1999 Rennes 08/12/2006
DIRECTION DE LA SOLIDARITE, , PL DE METTMANN


Mlle BOUET Nadege 31/08/2009 Rennes 01/09/2011
INSPECTION ACADEMIQUE DE MAYENNE, , R MAC DONALD


Mme BOUETEL Marianne 04/07/2008 Paris 10/12/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme BRISSET Manon 24/06/2015 Rennes 22/10/2015
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE, DIRECTION DE L'AUTONOMIE, 2 B BD MURAT


Mme BROCHARD Celine 29/06/2000 Paris 30/05/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mlle BROSSILLON Charlotte 21/08/2003 Caen 13/02/2004
MAISON D ENFANTS CHANTECLAIR, RTE DE FOUGERES


Mlle CALDY Sarah 28/06/2006 Rennes 06/10/2011
ESAT LES ESPACES, 5 BD LUCIEN DANIEL


Mme CHAINEAU Sylvie 25/06/1981 Paris 29/01/2014
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


Mme CHENAIS Marie 19/11/2001 Caen 11/12/2001
CONSEIL DEPARTEMENTAL, , PL METTMANN


Mlle CHEREL Elodie 31/08/2009 Rennes 12/10/2009
INSPECTION ACADEMIQUE


Mlle CHEVALIER Aude 05/07/2012 Caen 18/03/2013
INSPECTION ACADEMIQUE DE LA MAYENNE, , R MAC DONALD


Mlle CHOLLET Mathilde 11/08/2008 Rennes 05/11/2009
INSPECTION ACADEMIQUE, SERVICE SOCIAL EN FAVEUR ELEVES, BD MAC DONALD


Mlle COLIN Mathilde 26/07/2011 Bordeaux 01/09/2011
INSPECTION ACADEMIQUE DE LA MAYENNE, , R MAC DONALD


Mme COLLIN Maud 26/07/2010 Rennes 05/09/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme CORBEAU Aurore 09/07/2009 Rennes 21/04/2015
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , PL METTMANN


Mme CRIER Veronique 16/06/1989 Caen 03/07/2014
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


Mme DAHLOUME Nadia 21/06/1990 Lyon 17/09/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mlle DEMOIRE Carine 25/08/2008 Caen 30/03/2009
MSA MAYENNE ORNE SARTHE, , 76 BD LUCIEN DANIEL


Mme DESBLES Roxane 29/06/2013 Rennes 30/09/2014
INSPECTION ACADEMIQUE, , R MAC DONALD


Mme DESSANDIER Aline 13/08/2007 Rennes 24/09/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme DURAND Marie Lise 08/07/1977 Paris 15/05/2014
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme ERNOULT PERICHET Carole 26/06/2000 Bordeaux 23/03/2015
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, HOTEL DU DEPARTEMENT, R MAZAGRAN


Mme FERNAND Celine 20/06/2000 Rennes 09/09/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


Mme GANCEL Veronique 22/06/1988 Caen 05/08/2013
CONSEIL GERERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


Mme GARNIER Sylvie 26/06/1987 Rennes 12/07/2007
MAISON DEPARTEMENTALE, DES PERSONNES HANDICAPEES, BP 10635







Extration du 1er Janvier 2016
VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


LAVAL (53000)
Mme GAUDICHE Anne Laure 26/06/2013 Rennes 08/01/2014
UDAF DE LA MAYENNE, , 26 R DES DOCTEURS CALMETTE ET ET, GUERIN


Mlle GAYRAUD Stéphanie 12/02/2002 Rennes 25/03/2003
CONSEIL GENERAL, ANTENNE SOLIDARITE CHATEAU GONTI, R MAZAGRAN


Mme GIRARDEAU Morgane 13/07/2011 Rennes 20/09/2013
INSPECTION ACADEMIQUE, , R MAC DONALD


Mme GLORIA Fabienne 27/06/1986 Paris 30/05/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme GRIVELET Véronique 30/11/1978 Lille 15/12/2000
CITE ADMINISTRATIVE, INSPECTION ACADEMIQUE, R MAC DONALD, 3851


Mme GUILLEUX Charlotte 25/06/2014 Rennes 01/09/2015
INSPECTION ACADEMIQUE, , 60 R MAC DONALD


Mme HERVE Nadia 29/06/2005 Rennes 22/03/2013
CONSEIL GENERAL, , 39 R MAZAGRAN


M JARRY Christophe 01/07/1983 Caen 13/11/2009
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, HOTEL DU DEPARTEMENT, R MAZAGRAN


Mlle LAVOUE Adeline 24/06/2011 Caen 30/04/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


Mme LECORPS Heloise 27/06/2012 Rennes 15/09/2014
DIRECTION SERVICES DEPARTEMENTAUX, DE L'EDUCATION NATIONALE, R MAC DONALD


Mme LECUE Justine 26/06/2013 Rennes 19/08/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


M LE GAL Eric 27/06/2003 Rennes 08/04/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


M LEMAITRE Jean Louis 30/06/1989 Paris 17/05/2002
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, DIRECTION DE LA SOLIDARITE 53, PL DE METTMANN


Mlle LEMAITRE Stephanie 31/08/2009 Rennes 22/12/2009
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , PL METTMANN


Mme LERAY Anne Brigitte 21/09/1987 Lille 25/11/2005
GENDARMERIE NATIONALE, , 27 R SOLFERINO


Mlle LORANT Maud 28/07/2003 Rennes 09/01/2004
SAUVEGARDE DE L'ENFANCE, , 63 R BEAUREGARD


Mme MANFROI Milena 31/08/2009 Rennes 21/12/2009
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, DIRECTION DE LA SOLIDARITE, PL DE METTMANN


Mme MARSIL Helene 27/06/2003 Rennes 10/12/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mlle MARTIN Christele 29/06/2005 Rennes 15/07/2010
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


M MECHINEAU Joseph 26/07/2010 Rennes 23/08/2013
LA POSTE - DOTC ANJOU MAINE, , 50 BD FELIX GRAT


Mme MOTTIN Mathilde 25/06/2010 Caen 27/03/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


Mlle MOULARD Florence 28/06/2000 Caen 18/01/2001
INSPECTION ACADEMIQUE DE LA MAYENNE, CITE ADMINISTRATIVE, R MAC DONALD, BP 3851


Mme NIVOIX Marion 26/06/2013 Rennes 19/03/2015
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme PELE LAIGNEAU Trinidad 29/06/2005 Rennes 06/03/2006
DIRECTION DE LA SOLIDARITÉ 53, CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, R MAZAGRAN


Mlle PIEDNOIR Aude 20/06/2001 Bordeaux 18/07/2002
DIRECTION DE LA SOLIDARITE 53, , PL METMANN
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Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


LAVAL (53000)
Mme PIERRE Myriam 24/06/1987 Caen 23/01/2013
INSPECTION ACADEMIQUE, CITE ADMINISTRATIVE, R MAC DONALD


Mme POIRIER-SAUDRAIS Anne Marie 30/11/1988 Rennes 14/11/2013
DIRECTION DE LA SOLIDARITE, , PL METTMANN


Mme POMMIER Isabelle 24/06/1992 Rennes 19/06/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, ANTENNE SOLIDARITE A PARE, 10 R ST MATHURIN


Mlle REDON Céline 20/06/2000 Rennes 26/10/2000
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


Mme RICOU Belinda 29/06/2005 Rennes 12/01/2006
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


Mme SANESI Pascale 24/06/1992 Rennes 12/01/2011
INSPECTION ACADEMIQUE DE LA MAYENNE, , CITE ADMINISTRATIVE


Mlle SUREAU Aurelie 20/06/2000 Rennes 10/10/2001
INSPECTION ACADEMIQUE, , R MAC DONALD


Mme TOUCHEFEU Magali 22/06/1988 Caen 18/12/2012
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mme TRIBBECK Peggy 22/06/1999 Caen 10/06/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme VANNIER Aurelie 13/09/2007 Paris 15/10/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme VERSWIJVEL Maite 06/07/2011 Paris 10/08/2012
SERVICE EN MILIEU OUVERT, 63 R BEAUREGARD


LAVAL (53001)
Mlle PERRET Christelle 28/06/2001 Bordeaux 16/01/2002
INSPECTION ACADEMIQUE, , 60 R MAC DONALD


LAVAL (53010)
Mlle GARNIER Noémie 06/07/2006 Caen 18/09/2006
DIRECTION DE LA SOLIDARITE 53, , PL DE METTMANN


Mme HONORE Catherine 08/07/2004 Caen 20/08/2004
DIRECTION DE LA SOLIDARITE, , PL DE METTMANN


Mlle MOQUET Jennifer 13/08/2007 Rennes 04/11/2010
UDAF, , 26 R DES DOCTEURS CALMETTE ET GU, BP 1009


LAVAL (53014)
Mme BARGUIL Catherine 09/07/1993 Caen 31/10/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, HOTEL DU DEPARTEMENT, 39 R MAZAGRAN


Mme BLIN Valerie 24/06/2005 Caen 03/04/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN, BP 1429


Mlle CHRETIEN Julia 05/07/2010 Orléans 06/06/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, HOTEL DU DEPARTEMENT, 39 R MAZAGRAN


M DEHAR Maamar 20/06/2000 Rennes 20/06/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 46 R MAZAGRAN


Mme FAUCONNIER Nelly 08/07/2004 Caen 16/12/2004
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, HOTEL DU DEPARTEMENT, 39 R MAZAGRAN


Mme FOUCAULT Melanie 21/08/2003 Caen 15/11/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme FRISON Marie 13/08/2007 Rennes 27/03/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme GEHAN Mathilde 27/06/2013 Caen 22/01/2015
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme HUET Nathalie 27/06/1991 Rennes 19/06/2013
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LAVAL (53014)
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme HUREAU Brigitte 14/11/1991 Rennes 19/06/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme LERIVRAIN Brigitte 28/01/1976 Paris 19/06/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme MOTTIN Emilie 25/08/2008 Caen 27/11/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN, BP 1429


Mme MOTTIN Emmanuelle 05/07/2010 Caen 15/11/2013
CONSEIL GENERAL 53, , 39 R MAZAGRAN


Mme POTTIER Elodie 28/06/2004 Rennes 15/12/2015
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE, HOTEL DU DEPARTEMENT, 39 R MAZAGRAN, 1429


Mlle QUEGUINER Maud 29/06/2005 Rennes 19/06/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme ROSSI Laurys 26/06/1997 Caen 19/06/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


Mme THOMAS Nathalie 23/06/1994 Caen 19/06/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 39 R MAZAGRAN


LAVAL (53015)
Mme BAULAND HAMARD Marlene 25/06/2014 Rennes 27/04/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOETTI Martine 01/12/1976 Paris 28/01/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOSSE Charline 27/06/2008 Caen 20/02/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHEVREUIL Marina 26/06/1995 Caen 11/03/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CLERAN Fanny 19/06/1997 Rennes 02/08/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, SPAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle COUANON Stephanie 28/06/2002 Caen 21/05/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUBREUIL Marie Jose 01/06/1978 Caen 25/10/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GARCIA GRIMAUD Maryse 28/06/1985 Paris 21/08/2015 Formation Sup. service social
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GENDRY Barbara 22/06/2001 Rennes 31/03/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HARY Alice 24/06/2011 Caen 31/03/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEGENDRE Beatrice 26/06/1978 Rennes 17/10/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MARQUET Cécile 06/09/2002 Caen 27/07/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


LAVAL (53022)
Mme ROCHEREAU Pauline 06/07/2010 Rennes 19/10/2015
IME J B MESSAGER LAVAL, 17 R LEONCE MALECOT, BP 2217


LAVAL (53030)
Mme COLLET Celine 24/06/1992 Rennes 12/06/2013
CONSEIL GENERAL, , 2 B BD MURAT


Mlle DELATTRE Céline 29/06/1999 Caen 02/08/1999
DIRECTION DE LA SOLIDARITE, , PL METTMANN, 3888
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LAVAL (53031)
Mme FOUGERAY Martine 01/01/1971 Angers 29/10/2003
USAT DU FOYER THERESE VOHL, 26 R JEAN DE SEZE, BP 3907


LAVAL (53072)
Mme GUILLERME Anne Marie 20/11/1998 Rennes 27/02/2003
MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, , 76 BD LUCIEN DANIEL


LOUVERNE (53950)
Mme BLOT Marie Noelle 26/06/2013 Rennes 22/04/2014
FOCSIE SERVICE SOCIAL INTERENTREPRISE, MAN HUMMEL, .


MAYENNE (53100)
Mme MARQUIS Anne 26/06/1991 Lyon 07/09/2000
HOPITAL DE JOUR PEDOPSYCHIATRIE, BD PAUL LINTIER


Mme RACINAIS Christelle 29/06/1988 Rennes 23/07/2015
CONSEIL DEPARTEMENTAL 53


MAYENNE (53103)
Mme BRAULT Camille 24/06/2015 Rennes 16/11/2015
EDUCATION NATIONALE, L P LEONARD DE VINCI, 129 BD DE L'EUROPE


Mlle DESLANDES Lucie 31/08/2009 Rennes 05/08/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FOMBERTASSE Sophie 13/07/2011 Rennes 09/11/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LECOQ Marie Francoise 17/11/1989 Rennes 18/07/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Audio-Prothésiste


VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


LAVAL (53000)
M DRUGEOT Emmanuel 06/11/2014 Rennes 17/11/2014
OPTICAL CENTER, ZAC LES BOZEES, AV DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE


M FERNAND Ludovic 20/10/2005 Rennes 23/07/2008
AUDILAB, , 28 R SOUCHU SERVINIERE


Mlle GIRAUD Maud 08/11/2002 Rennes 04/03/2003
AUDILAB, , 28 R SOUCHU SERVINIERE


Mme GROUSSARD Marie-Emmanuelle 08/12/1993 Paris 01/10/1995
CENTRE MUTUALISTE DE LA MAYENN, , R JULES FERRY


M MONTEMBAULT Norbert 18/10/1993 Montpellier-Nimes 01/01/1994
AUDILAB, , 28 R SOUCHU SERVINIERE


Mme PECQUOT Christelle 29/11/2002 Lyon 28/11/2005
ACOUSTIQUE MEDICAL PRO, , 26 R DU GENERAL DE GAULLE


Mme ROUSSEAU Claire 24/10/2014 Rennes 05/10/2015
AUDILAB, , 28 R SOUCHU SERVINIERE


M SANDRE Antoine 19/06/2012 Montpellier-Nimes 12/11/2013
AUDITION MUTUALISTE, , 38 R JULES FERRY


Mme TARTU Marion 19/06/2012 Montpellier-Nimes 05/11/2013
AUDITION SANTE, , 9 R ECHELLE MARTEAU
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Chiropracteur


VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


BAIS (53160)
Mme LEPINE Shalini 09/07/2013 Ivry-sur-seine 29/10/2013
CABINET CHIROPRATIQUE, , 11 R HENRI QUENTIN


MAYENNE (53100)
M BAUMZECER Didier 17/09/2012 Paris 26/09/2012
CABINET DIDIER BAUMZECER, , 7 R JULES FERRY
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Diététicien


VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


BONCHAMP-LES-LAVAL (53960)
Mme WEIBEL Caroline 08/09/1994 Lyon 07/09/2007
, 35 R DE LA FAUX


BOUERE (53290)
Mme THOMAS Aline 01/06/1991 Bordeaux 23/08/2013
, CHANTELOUP


CHANGE (53810)
M LEROUX ALONSO Xavier 09/10/2012 Nantes 29/11/2012
BIO 53, , 2 R COPERNIC


CHATEAU-GONTIER (53200)
Mme MARTIN DESILLE Léonie 31/12/1999 Tours 23/10/2007
, 34 AV CARNOT


CRAON (53400)
Mme DERIEUX Sylvie 21/10/1996 Paris 12/07/2007
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


ERNEE (53500)
Mlle DOUDARD Valérie 15/09/1983 Tours 20/06/2007
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle MOTTIER Dorothee 09/10/2009 Rennes 01/12/2010
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


EVRON (53600)
Mlle DIRSON Emelyne 04/10/2002 Rennes 26/07/2007
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme MAUCOURT Valerie 15/10/2009 Nantes 04/01/2010
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme PINEAU Valerie 08/10/2010 Caen 19/01/2015
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


LAVAL (53000)
Mme BAZIN Aude 26/06/2009 Créteil 20/02/2012
AUDE BAZIN, , 76 R VAUFLEURY


Mlle BICHON Marie 23/10/2007 Nantes 15/05/2008
AGENCE DE COMMUNICATION ATLANTIC SANTE, , 13 R DES RUISSEAUX


Mlle DECOU Peggy 02/11/1998 Rennes 21/12/2007
CABINET DIETETIQUE PEGGY DECOU, , 1 R DE BEAUREGARD


Mlle DUCLOS Elodie 13/10/2004 Nantes 18/06/2007
ATLANTIC SANTE, , 13 R DES RUISSEAUX


Mme DUTERTRE Sylvaine 08/07/1997 Tours 12/06/2007
MAIRIE DE LAVAL, , PL DU 11 NOVEMBRE


Mme LE ROY Anne Laure 13/10/2009 Grenoble 11/10/2010


Mlle PILLON Claire 10/10/2003 Rennes 18/06/2007
ATLANTIC SANTE, , 13 R DES RUISSEAUX


Mlle PREVOST Aurore 28/11/2003 Rouen 18/06/2007
ATLANTIC SANTE, , 13 R DES RUISSEAUX


Mme SERREAU Delphine 08/10/2001 Nantes 23/08/2007
ATLANTIC SANTE, , 13 R DES RUISSEAUX


LAVAL (53010)
Mme GUERET Marie 10/07/2003 Nantes 18/06/2007
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LAVAL (53010)
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle LEMAIRE Emilie 12/10/2007 Rennes 10/04/2008
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M MASSE Stephane 12/10/2007 Rennes 22/02/2011
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


LAVAL (53015)
Mlle ADAM Cindy 08/10/2004 Rennes 11/06/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme AUBLE Chrystèle 18/11/1998 Tours 21/06/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DROYAUX Audrey 08/10/2001 Nantes 21/06/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HAMARD Fanny 12/10/2012 Caen 14/01/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle JARDIN Mathilde 13/10/2008 Rennes 28/05/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LE DIRACH MACQUART Marylène 15/09/1980 Tours 21/06/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEDUC Amélie 21/10/2002 Nantes 11/06/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LEGENDRE Manuela 21/10/2002 Nantes 21/06/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PION Annie 20/11/1974 Paris 21/06/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle SOLLIER Magalie 07/12/2004 Rouen 16/06/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


LE GENEST-SAINT-ISLE (53940)
Mme BAUDRY Elise 15/10/2013 Nantes 27/08/2014
, 1 R DE LA NOE DU BIGNON


MAYENNE (53100)
Mlle BIENVENU Virginie 09/09/1994 Tours 21/08/2007
NUTRINAE SANTE, FILIALE LACTALIS


Mlle JOVENEZ Audrey 14/10/2005 Clermont-Ferrand 13/07/2007
CABINET JOVENEZ AUDREY, , 38 R SAINT MARTIN


Mme MORIN Marie-Cécile 07/12/2004 Rouen 18/06/2007
MME MORIN MARIE-CECILE DIETETICIENNE, , 191 R CHARLES DE GAULLE


MAYENNE (53103)
Mme ES SAYEH Marie-Thérèse 15/09/1984 Tours 10/07/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MARIAUX DUTERTRE Stephanie 23/10/1997 Paris 26/11/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PAVIE Aline 14/09/2007 Tours 09/10/2014
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle PREVOT Catherine 16/10/2001 Marseille-Aix 10/07/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme REDON Isabelle 24/10/1994 Paris 10/07/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle RUAULT Estelle 08/10/2009 Poitiers 01/02/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


MESLAY-DU-MAINE (53170)
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MESLAY-DU-MAINE (53170)
Mme POILPRE ANAF Sophie 13/10/2004 Nantes 07/09/2007
EHPAD LA PROVIDENCE, 11 R TANQUEREL DE LA PANISSAY


MONTSURS (53150)
Mme HEDOUX Stephanie 10/10/2008 Nantes 02/09/2015
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 5 R FRERES LEMEE


RENAZE (53800)
Mme BERGERE Daisy 15/10/2013 Nantes 25/11/2013
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


VILLAINES-LA-JUHEL (53700)
Mme CHEVALLIER Nathalie 19/10/1998 Nantes 12/07/2007
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES
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Ergothérapeute


VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


BAIS (53160)
Mlle HERAULT Flore 28/06/2011 Paris 19/12/2011
EHPAD LE ROCHARD, 11 R DU MAINE


CHATEAU-GONTIER (53204)
Mme BARGAIN Annaick 29/06/1987 Rennes 28/03/2008
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme CHARNIER Marie-Cecile 26/06/1996 Paris 01/09/1996
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle CRAUSER Corinne 17/07/1993 Paris 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme HERVOUET Noemie 29/06/2012 Lille 31/03/2014
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


CRAON (53400)
Mme DESJARDINS Anne 11/07/2014 Rennes 31/07/2014
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme MARCHAND Julie 03/07/2015 Paris 03/08/2015
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme NAULEAU Elodie 23/06/2015 Lille 14/09/2015
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


ERNEE (53500)
Mlle DE LA RIVIERE Lucie 21/06/2012 Rennes 02/10/2012
EHPAD HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS


Mlle LETOUZE Aurelie 30/06/2011 Lille 12/01/2012
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle VINET Camille 15/09/2009 Rennes 14/04/2010
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


EVRON (53600)
Mlle JUCKER Laurence 03/07/1990 Paris 02/01/2008
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle MOREL Aurore 29/06/2009 Montpellier-Nimes 26/03/2012
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


HAMBERS (53160)
Mme SAUDUBRAY Veronique 27/09/1994 Paris 01/06/1995
FAM LES BLEUETS, 1 RTE DE BAIS


LA BACONNIERE (53240)
Mme DAZIN Claire 29/06/2000 Nancy 24/11/2015
, 21 R DU BOURGNEUF


LASSAY-LES-CHATEAUX (53110)
Mlle SALLARD Angelique 30/06/2011 Lille 24/08/2011
EHPAD LES TILLEULS, 23 R DES TILLEULS


LAVAL (53000)
Mme BERTHELOT Christine 12/07/1991 Lille 01/05/1995
SESSD HANDICAPES MOTEURS, , 34 R PIEDNOIR


Mlle BOURDAIS Melanie 19/09/2002 Belgique 16/04/2003
SESSD HANDICAPES MOTEURS, 34 R PIEDNOIR


Mme BRETON Clelia 25/06/1998 Versailles 31/07/2002
SECTION D'EDUCATION MOTRICE LAVAL, 46 R DE LA FUYE


Mlle GALODE Cécile 20/09/2006 Paris 06/04/2007
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LAVAL (53000)
SESSD HANDICAPES MOTEURS, 34 R PIEDNOIR


Mme LE COAT Alexandra 12/07/2013 Rennes 26/09/2013
IEAP HANDAS CALYPSO, 40 R DE PICARDIE


Mme MEZIERE Annabelle 26/06/1991 Rennes 01/06/1995
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mme RAVALAIS Vanessa 18/09/2008 Paris 05/11/2015
IEAP HANDAS CALYPSO, 40 R DE PICARDIE


Mlle TREBOUET Aline 04/07/2003 Rennes 05/01/2006
IEAP HANDAS CALYPSO, 40 R DE PICARDIE


LAVAL (53006)
Mlle BALLAYER Rachel 30/06/1996 Rennes 19/05/2006
MDPH, BP 10635, 16 R ALBERT EINSTEIN


LAVAL (53013)
Mme BOUVET Alexandra 30/06/2014 Lille 21/08/2015
SSIAD, 10 PL DE HERCE, BP 11303


LAVAL (53015)
Mme AMY Sandra 29/06/1999 Rennes 24/10/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BESNARD Gwendoline 12/10/2015 Paris 17/11/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOSSY Marion 21/09/2004 Lille 14/01/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHOPIN Helene 11/07/2014 Rennes 28/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M DAZIN Laurent 28/06/1999 Nancy 22/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, INSTITUT FORMATION EN ERGOTHERAP, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M DUFOUR Bruno 03/10/1997 Rennes 01/10/1997
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M DUTRIPON Olivier 28/09/1993 Paris 01/07/1995 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FOUCHET INCAUX Laurence 11/10/1985 Montpellier-Nimes 03/12/2012 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, INSTITUT FORMATION ERGOTHERAPIE, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GAUTIER Charlene 30/06/2010 Paris 30/07/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GERBAUD Virginie 25/06/1998 Toulouse 01/07/1998
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LAISE Annette 19/09/1988 Rennes 01/07/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LAUNAY Celine 22/06/2006 Rennes 11/07/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LE BOULER Pauline 12/07/2013 Rennes 13/11/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LECHAT Claire 20/06/2007 Rennes 31/05/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LE SAGER Solenn 23/06/2004 Rennes 14/09/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LOCHET Nathalie 26/06/1996 Paris 01/07/1996 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MOREAU Caroline 22/06/2006 Rennes 24/11/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525
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LAVAL (53015)
Mme MOULLE Sophie 29/06/2012 Lille 23/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PORIEL Geraldine 29/06/1999 Rennes 17/12/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROULT Coralie 03/07/2015 Paris 06/10/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ZIEMNIAK Severine 25/06/2009 Rennes 30/06/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


LAVAL (53031)
M CHABANE Said 13/10/1978 Paris 01/07/1995
USAT DU FOYER THERESE VOHL, 26 R JEAN DE SEZE, BP 3907


Mme PERON Muriel 25/06/1992 Rennes 14/09/2006
FAM THERESE VOHL, 26 R JEAN DE SEZE, BP 3907


MAYENNE (53100)
Mlle BARON Christelle 26/09/1996 Paris 01/06/1997
CABINET RUMI ET TAGLIAFFERI, , 19 R AMBROISE DE LORE


MAYENNE (53103)
Mme PESLIER MAREAU Sonia 25/06/1998 Paris 15/05/2000
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle RABILLER Sophie 18/10/1995 Rennes 01/07/1996
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


MAYENNE (53104)
Mlle LEROUX Gaelle 02/07/1998 Lille 24/10/2005
MAS L'OCEANE, RES LA FILOUSIERE, BP 411


MESLAY-DU-MAINE (53170)
Mme COSTAOUEC Catherine 09/07/1990 Bordeaux 20/11/2009
EHPAD LA PROVIDENCE, 11 R TANQUEREL DE LA PANISSAY


MONTSURS (53150)
Mlle SEVIN Charlene 28/06/2011 Paris 12/10/2011
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 5 R FRERES LEMEE
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Infirmier


VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


AHUILLE (53940)
Mlle ANNET Laurence 18/08/1993 Nantes 01/12/1993
CABINET INFIRMIER, , 2 R CLOS DU FICIERE


Mme BRUHAY Charlotte 29/04/2008 Nantes 23/05/2008


Mme CHEDEVERGNE Paule 23/03/1977 Poitiers 01/11/1992


Mme JONCHERAY Nathalie 15/11/1989 Poitiers 01/12/1989
CABINET INFIRMIER, , 53 R DE BRETAGNE


ALEXAIN (53240)
Mme LEMOINE Nathalie 15/12/1998 Paris 06/05/1999
EHPAD MARIN BOUILLE, 4 R MARIN BOUILLE


Mlle MENON Helene 09/05/2006 Nantes 28/06/2006
EHPAD MARIN BOUILLE, 4 R MARIN BOUILLE


AMBRIERES-LES-VALLEES (53300)
Mme BAHIER Catherine 03/07/2013 Nantes 09/10/2013
EHPAD LA VARENNE, 16 R MONTATON


Mme BARRE Sylvaine 18/11/1986 Paris 01/01/1987
EHPAD LA VARENNE, 16 R MONTATON


Mme BIGOT Claudette 16/12/1982 Nantes 01/11/1983
CABINET INFIRMIER, , 1 R DES TISSERANDS


Mme CHEVALIER Karine 29/11/2006 Nantes 12/02/2007
EHPAD LA VARENNE, 16 R MONTATON


Mlle CORBEAU Emilie 23/11/2010 Nantes 31/03/2011
EHPAD LA VARENNE, 16 R MONTATON


Mme DAVAINE Florence 25/06/1987 Caen 23/01/2006
EHPAD LA VARENNE, 16 R MONTATON


Mlle FORGET Stephanie 15/05/2000 Nantes 08/08/2000
COLLEGE LEO FERRE, , RTE DE OISSEAU


Mme FOULEAU Adelaide 18/11/2004 Nantes 11/09/2007
SIMAD BOCAGE ET MAYENNE, 2 PL DU CHATEAU


Mme GROUSSARD Catherine 29/02/1980 Nantes 27/01/2014
SIMAD BOCAGE ET MAYENNE, 2 PL DU CHATEAU


Mme JAEHN Marie Claire 18/07/1983 Strasbourg 07/03/2003
CABINET INFIRMIER, , 1 R DES TISSERANDS


Mlle LAMY Anita 12/03/1996 Nantes 09/01/2009
EHPAD LA VARENNE, 16 R MONTATON


Mme LAUNAY BEAUJARD Karine 28/04/2009 Nantes 02/07/2009
EHPAD LA VARENNE, 16 R MONTATON


Mme LESAGE Brigitte 12/06/1984 Nantes 01/07/1984
EHPAD LA VARENNE, , 16 R MONTATON


Mme MAUBERT Veronique 19/12/1996 Paris 01/01/1998
SIMAD BOCAGE ET MAYENNE, 2 PL DU CHATEAU


Mme RUMI Nicole 04/05/1977 Paris 01/06/1977
CABINET INFIRMIER, , 13 R GUILLAUME LE CONQUERANT


ANDOUILLE (53240)
Mlle BLANCHET Fabienne 16/12/1997 Paris 01/04/1998
CENTRE DE SOINS INFIRMIERS ANDOUILLE, 28 R HOTEL DE VILLE


Mlle CHEVRIS Corinne 05/05/1998 Nantes 01/05/1998
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ANDOUILLE (53240)
CENTRE DE SOINS INFIRMIERS ANDOUILLE, 28 R HOTEL DE VILLE


Mme DEGUELDAIRE Virginie 08/07/2014 Nantes 22/09/2014
CENTRE DE SOINS INFIRMIERS ANDOUILLE, 28 R HOTEL DE VILLE


Mme GESTEAU Estelle 15/05/2001 Nantes 31/07/2002
CENTRE DE SOINS INFIRMIERS ANDOUILLE, 28 R HOTEL DE VILLE


Mme HOUSSIER Veronique 30/11/1989 Nantes 28/07/2014
COLLEGE 7 FONTAINES, , 33 R EMMANUEL DUFOURD


Mme MORDRET Severine 18/12/1998 Paris 27/11/2002
CABINET INFIRMIER, , 7 R DE L'HOTEL DE VILLE


M MORDRET Sebastien 25/11/2008 Nantes 02/03/2009
CABINET INFIRMIER, , 7 R DE L'HOTEL DE VILLE


Mme PICART Katy 29/04/2008 Nantes 16/07/2008
CENTRE DE SOINS INFIRMIERS ANDOUILLE, 28 R HOTEL DE VILLE


Mlle PLESSIS Nathalie 26/06/1991 Rennes 01/07/1991
CENTRE DE SOINS INFIRMIERS ANDOUILLE, 28 R HOTEL DE VILLE


Mme ROCHER Caroline 28/11/2003 Caen 15/01/2004
CENTRE DE SOINS INFIRMIERS ANDOUILLE, 28 R HOTEL DE VILLE


ARGENTRE (53210)
M BONTEMPS Olivier 05/08/1982 Nantes 01/09/1986
CABINET INFIRMIER, , 2 R DES CHATAIGNERS


M CHEVALIER David 10/07/2014 Nantes 17/07/2014


M LE GLOAN Philippe 05/09/1988 Nantes 01/07/1989
CABINET INFIRMIER, , 2 R DES CHATAIGNERS


Mme SANDER DESNOS Elisabeth 17/04/1979 Rennes 22/03/2001
CABINET INFIRMIER, , 2 R DES CHATAIGNERS


ARON (53440)
Mme BAUDOUIN Ophélie 20/11/2007 Caen 21/05/2015


Mme JALODIN Anne Sophie 23/11/2011 Caen 07/11/2014


Mme SIMON Marie Oscarine 18/11/2008 Dijon 26/09/2013


ASTILLE (53230)
Mlle BARBE Maud 24/11/2011 Nantes 22/12/2011
CENTRE DE SOINS LA BREHONNIERE, CHÂTEAU DE LA BRÉHONNIÈRE


Mme GOMMELET Emilie 03/07/2013 Nantes 13/08/2013
CENTRE DE SOINS LA BREHONNIERE, CHÂTEAU DE LA BRÉHONNIÈRE


Mlle LEDAUPHIN Sonia 16/12/1997 Paris 18/05/2000
CENTRE DE SOINS LA BREHONNIERE, CHÂTEAU DE LA BRÉHONNIÈRE


Mme MOREAUX Marina 03/12/2007 Rennes 25/10/2012
CENTRE DE SOINS LA BREHONNIERE, CHÂTEAU DE LA BRÉHONNIÈRE


Mme TURPIN Beatrice 01/12/1999 Nantes 01/09/2015
CENTRE DE SOINS LA BREHONNIERE, CHÂTEAU DE LA BRÉHONNIÈRE


AZE (53200)
Mme BARRAIS PAPION Marie 24/11/2005 Nantes 14/02/2006
CABINET INFIRMIERES, CENTRE COMMERCIAL, 9 R SAINT AVENTIN


Mme BELLIER Maryse 27/11/1997 Nantes 01/02/1998


Mme BLIN Patricia 13/09/1991 Nantes 01/02/1993
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AZE (53200)


Mme GANDON Louise Marie 29/04/2008 Nantes 03/06/2008
CABINET INFIRMIERES, CENTRE COMMERCIAL, 9 R SAINT AVENTIN


Mme GOISBAULT Sonia 29/11/2006 Nantes 16/03/2007
CABINET INFIRMIERES, CENTRE COMMERCIAL, 9 R ST AVENTIN


Mme HERBELIN Lou 26/11/2007 Marseille-Aix 19/01/2012


Mme JUMERT Gaelle 20/11/1997 Orléans 17/03/2014


Mme PIQUET Anne-Marie 24/04/2007 Nantes 10/05/2007
CABINET INFIRMIERES, CENTRE COMMERCIAL, 9 R ST AVENTIN


BAIS (53160)
Mme ANDRE Marie-Madeleine 02/02/1976 Nantes 01/02/1976
FOYER DE VIE BLANCHE NEIGE, R DE NORMANDIE


Mme GUESNE Clea 23/11/2010 Caen 28/11/2014


Mme LAIR Frederique 04/09/1992 Nantes 01/11/1992
FOYER DE VIE BLANCHE NEIGE, R DE NORMANDIE


Mlle PIAU Christelle 18/08/1993 Nantes 01/02/1994
EHPAD LE ROCHARD, , 11 R DU MAINE


Mlle PLESSIS Lydia 27/11/1997 Nantes 28/05/2004
EHPAD LE ROCHARD, 11 R DU MAINE


Mme PLOMMET Delphine 29/04/2008 Nantes 13/03/2009
EHPAD LE ROCHARD, 11 R DU MAINE


Mme RAMELLA Capucine 27/11/2007 Nantes 08/01/2008
15 R DE NORMANDIE


Mme VEZIN Vanessa 09/05/2006 Nantes 14/11/2006
EHPAD LE ROCHARD, 11 R DU MAINE


BALLEE (53340)
Mme DELLIER Laure 23/11/2010 Caen 07/05/2015


Mme MARCAIS Valérie 18/08/1993 Nantes 03/10/2000
CABINET INFIRMIER, , 33 R DU MARECHAL LECLERC


BALLOTS (53350)
Mme BEASSE Annie 12/06/1984 Nantes 01/10/1984
EHPAD LA CLOSERAIE, 5 R DE BRETAGNE


Mlle BLAIN Marie-Laure 29/04/2008 Nantes 27/07/2009
EHPAD LA CLOSERAIE, 5 R DE BRETAGNE


Mme BLANCHET Edwige 28/11/2000 Nantes 30/03/2001
EHPAD LA CLOSERAIE, 5 R DE BRETAGNE


Mme BORDIN Marie-Antoinette 01/01/1978 Nantes 01/05/1978
CABINET INFIRMIER, , 1 IMP DE LA CLOSERAIE


Mme DUCHON Emilie 07/06/1996 Paris 01/06/1997
EHPAD LA CLOSERAIE, 5 R DE BRETAGNE


Mme GUESNERIE CHAUSSON Teresa 27/11/2007 Nantes 17/03/2015
, 6 RTE DE CRAON


Mme INGRAM Kim 22/05/1984 Royaume-Uni 08/06/2000
CABINET INFIRMIER, , 1 IMP DE LA CLOSERAIE


Mme NZET Mauricette 11/07/1988 Paris 01/10/1992
CABINET INFIRMIER, , 1 IMP DE LA CLOSERAIE
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BEAULIEU-SUR-OUDON (53320)
Mme GARRY Katia 01/11/2008 Nantes 30/10/2012


Mme MEIGNAN Anne-Marie 10/06/1986 Rennes 01/07/1986


Mme ROGUE DELALANDE Nathalie 23/06/1989 Rennes 01/05/1990


BONCHAMP-LES-LAVAL (53960)
Mme BOUVET Francoise 29/02/1980 Nantes 02/04/2014
EHPAD LA VILLA DU CHENE D'OR, 50 R DU GENERAL DE GAULLE, LE BOIS GAST


Mme LEMETAYER ALEXANDRE Sandrine 24/11/1995 Nantes 01/12/1995
CABINET INFIRMIER, , 24 R DU MAINE


Mme LE MORT Sylvie 19/11/1985 Rennes 01/01/1986
EHPAD LA VILLA DU CHENE D'OR, 50 R DU GENERAL DE GAULLE, LE BOIS GAST


Mme PRIMA Yveline 03/09/1990 Nantes 01/09/1990
CABINET INFIRMIER, , 24 R DU MAINE


M SAUVE Christian 05/09/1988 Nantes 01/01/1989
CABINET INFIRMIER, , 24 R DU MAINE


M STEVENS Jean-Paul 01/04/1974 Toulon naval 01/03/1998
EHPAD LA VILLA DU CHENE D'OR, 50 R DU GENERAL DE GAULLE, LE BOIS GAST


BOUERE (53290)
Mlle BARBOLAN Angela 04/09/1992 Nantes 27/03/2007
EHPAD LE VOLLIER, 9 R DE LA FRATERNITE


Mme BOURGE Karine 27/11/1997 Nantes 16/03/2007
EHPAD LE VOLLIER, 9 R DE LA FRATERNITE


Mme COIGNARD Emilie 24/07/2013 Paris 14/10/2013
EHPAD LE VOLLIER, 9 R DE LA FRATERNITE


Mlle HUCHEDE Virginie 21/11/2000 Orléans 27/04/2007
EHPAD LE VOLLIER, 9 R DE LA FRATERNITE


CHAILLAND (53420)
Mme COULANGE Laetitia 26/04/2012 Papeete 07/05/2014
CABINET INFIRMIER, , 12 R DES FORGES


CHANGE (53810)
Mme ARCANGER Gisele 02/01/1979 Nantes 01/04/1979
EHPAD LES CHARMILLES, ALL DES CHARMILLES


M BLIN Antoine 22/11/2004 Paris 15/03/2005


Mlle BOHUON Emilie 18/08/1993 Nantes 01/05/1995
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, RTE DE NIAFLES


Mme BOUTIBA MONTAGNIER Adeline 26/11/2009 Paris 19/07/2012
CABINET INFIRMIER, , 8 R DES ROULIERS


Mme CINIER Christine 28/02/1979 Nantes 01/10/1993
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, , RTE DE NIAFLES


Mme CONSIGNEY Laurence 22/05/2002 Rennes 25/01/2010
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, RTE DE NIAFLES


M DEPARIS Enosch 24/08/1995 Toulon naval 11/07/2006
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, RTE DE NIAFLES


Mme FADE Véronique 30/08/1977 Nantes 12/02/1999
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, , RTE DE NIAFLES


Mme GANDON Michelle 27/06/1991 Caen 01/05/1992
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, , RTE DE NIAFLES
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CHANGE (53810)
Mme GARRY Camille 09/07/2014 Rennes 04/11/2014
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, RTE DE NIAFLES


Mme GAUCHET Fabienne 09/07/1985 Nantes 01/07/1985
SCP GAUCHET HUBERT, MAISON DE SANTE, 8 R DES ROULIERS


Mme HUBERT- LEBEAU Marie-Noelle 15/11/1983 Paris 01/01/1988
SCP GAUCHET HUBERT, MAISON DE SANTE, 8 R DES ROULIERS


Mlle ILLAND Candice 20/11/2007 Caen 04/11/2008
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, RTE DE NIAFLES


Mme KANIA POUVREAU Anne Marie 03/02/1976 Nancy 22/08/2002
LNUF - LACTALIS, ZI DES TOUCHES, BD ARAGO


Mme KERHOUSE Isabelle 11/07/1988 Paris 01/11/1988
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, , RTE DE NIAFLES


Mme LEROY Valérie 07/08/1984 Rouen 26/11/1999
CABINET INFIRMIER, , 8 R DES ROULIERS


Mme LOISELEUX Christine 29/06/1983 Paris 01/11/1984
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, RTE DE NIAFLES


Mme RABINE Nathalie 26/06/1991 Rennes 01/12/1994
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, RTE DE NIAFLES


Mme RATEFINJANAHARY Nirinaharivelo 30/11/2011 Paris 02/09/2014
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, RTE DE NIAFLES


Mme ROULLIER Brigitte 27/06/1986 Lyon 01/04/1987
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, , RTE DE NIAFLES


Mme TALI Djemila 03/07/2013 Nantes 03/09/2013
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, RTE DE NIAFLES


CHANTRIGNE (53300)
Mlle FORMAN Delphine 03/12/1996 Nantes 01/04/1997
EHPAD LA CHARMILLE, 14 R DE LA CHAPELLE


Mlle VENGEANT Sophie 24/11/2009 Nantes 05/01/2010
EHPAD LA CHARMILLE, 14 R DE LA CHAPELLE


CHATEAU-GONTIER (53200)
Mme AVRIL Florence 03/12/1996 Nantes 01/02/1997
ARFEO SA, , R JEANNE VIVEZ, BP 265


M BARRAIS Gaëtan 29/11/2006 Nantes 02/07/2007
, 21 R DEAN


Mme BEZIER MARSOLLIER Sonia 18/08/1993 Nantes 01/11/1993
CABINET INFIRMIER, , 52 AV MARECHAL JOFFRE


Mme BILHEUX Estelle 18/08/1993 Nantes 01/02/1993
CABINET INFIRMIER, , 52 AV MARECHAL JOFFRE


Mme BREHIN Christelle 27/06/1994 Paris 05/03/2007
ASSOC DES INFIRMIERES BREHIN-GERAULT, , 13 PL QUINEFAULT


Mlle BROCHARD Isabelle 28/06/1993 Paris 01/01/1998
LYCEE VICTOR HUGO, , 4 R DU GENERAL LEMONNIER


Mme BRUNEAU-GRUAULT Nathalie 16/12/1985 Nantes 01/03/1986
CABINET INFIRMIER, , 11 PL DE LA MAIRIE, BAZOUGES


Mme CHAUVEL Christine 19/02/1981 Rennes 01/09/1984
SSIAD, 23 PL DE LA REPUBLIQUE, BP 402


Mme CHRETIEN Marie France 30/06/1994 Nantes 06/02/2007


Mme DEBAR Annie 28/02/1980 Nantes 01/06/1983
COMMUNAUTE DE COMMUNE, , HOTEL DE VILLE
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CHATEAU-GONTIER (53200)
Mme DION Isabelle 01/11/1985 Paris 05/01/2007
COLLEGE JEAN ROSTAND, , 2 R DES NATIONS UNIES


M DJOUHRI Nabil 03/12/1999 Nantes 13/12/1999
CABINET INFIRMIER, , 20 R GENERAL LEMONNIER


Mlle ESNAULT Laetitia 26/04/2010 Orléans 13/07/2010
CENTRE PERSONNES AGEES SAINT JOSEPH, R LECERCLER


Mme FONTAINE Stephanie 22/05/2002 Rennes 24/06/2015
LYCEE PROFESSIONNEL AGRICOLE, , 40 RTE DE SABLE


Mme GANDON Sylvie 03/09/1986 Nantes 01/01/1998
CABINET INFIRMIER, , 21 R DEAN


Mme GAULTIER Emeline 18/11/2004 Nantes 21/01/2005
IME LA MAILLARDIERE, 8 BD ROBERT BURON


Mme GERAULT Christine 01/07/1991 Nantes 01/07/1991
ASSOC INFIRMIERES BREHIN-GERAULT, , 13 PL QUINEFAULT


Mme GLASSIER Claudine 29/06/1982 Paris 01/04/1985


M GORON Thierry 02/12/2002 Paris 02/08/2005
CABINET INFIRMIER, , 11 PL DE LA MAIRIE


Mme GUEMAS Faustine 07/07/2015 Nantes 08/10/2015
CENTRE PERSONNES AGEES SAINT JOSEPH, R LECERCLER


Mme GUILLIER Godeleine 05/08/1982 Nantes 28/02/2007
CABINET INFIRMIER, , 21 R DEAN


Mme LAURENT Hélène 15/05/2006 Rennes 23/03/2007


Mme LEGENDRE Christine 05/09/1988 Nantes 01/11/1988
CABINET INFIRMIER, , 21 R DEAN


Mme NEGRAO Brigitte 28/06/1984 Lyon 01/06/1997
COLLEGE PAUL EMILE VICTOR, , 10 RTE DE LAVAL AZE


Mme PELLAN Christine 03/09/1986 Nantes 01/11/1986
SSIAD, 23 PL DE LA REPUBLIQUE, BP 402


Mme RANNOU Corinne 11/09/1989 Nantes 01/04/1993
CABINET INFIRMIER, , 52 AV MARECHAL JOFFRE


M REILLON Wilfrid 28/04/2009 Nantes 30/06/2009


Mlle ROUTIER Alexia 25/11/2008 Nantes 11/08/2009
LYCEE VICTOR HUGO, , 4 R DU GENERAL LEMONNIER


Mme VAN RIJN HASBROUCQ Myriam 04/07/1994 Lille 16/09/2008
CABINET INFIRMIER, , 52 AV JOFFRE


CHATEAU-GONTIER (53204)
Mme ADAM Laurence 30/06/1994 Nantes 14/11/2002
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme ADEDJOUMA Marylise 05/02/1976 Paris 01/04/1987 Cadre infirmier
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle ALGOURDIN Florence 10/07/1990 Nantes 01/08/1990 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, , 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme ALLEARD Carole 03/12/1996 Nantes 26/08/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme ANDROUIN Evelyne 02/01/1978 Nantes 01/06/1978
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme AUBRY Paola 20/11/1997 Orléans 21/06/2007
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CHATEAU-GONTIER (53204)
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle AVEL Marie Ange 25/11/2008 Nantes 19/10/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BALAVOINE Lucile 12/06/1984 Nantes 01/10/1984
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BALIDAS Blandine 26/11/2008 Paris 18/05/2011
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BARE Aurélie 12/05/2004 Rennes 09/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BARON Violaine 30/11/2009 Rennes 15/03/2010
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BARRIER Elise 20/07/2012 Caen 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BAUDET Sandrine 16/11/2004 Orléans 21/09/2010
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BEAUDOIN Elisabeth 18/11/2004 Nantes 05/01/2005
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BEDOUET Patricia 26/06/1991 Orléans 01/09/1991
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BELLANGER Anne Cecile 09/07/2015 Nantes 28/07/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BELLIER Genevieve 27/06/1985 Paris 17/09/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BELLIER Magali 30/06/1994 Nantes 01/07/1994
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BERTHELOT Sophie 07/05/2004 Nantes 18/06/2004
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BESNIER Murielle 03/07/1990 Paris 01/09/1991
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BESNIER Maud 07/07/2015 Nantes 30/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BESSONNEAU Valérie 13/09/1991 Nantes 01/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BOULAY Maryvonne 11/09/1989 Nantes 01/11/1989
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BOURBON CHATELIER Valerie 24/11/1995 Nantes 01/01/1996
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BOURDAIS Estelle 03/05/2005 Nantes 10/06/2005
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BOURGEAIS Geraldine 01/12/2008 Rennes 23/02/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BOURNOT Anne 19/11/2008 Caen 16/07/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BOUSSELET Sylvie 27/06/1985 Nantes 01/12/1986
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M BOUVET Olivier 01/06/1989 Nantes 09/03/2007 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BOUVET Marie-Pierre 10/03/1981 Nantes 01/04/1981
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BOUVET Myriam 01/06/1989 Nantes 09/03/2007 Cadre de santé
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CHATEAU-GONTIER (53204)
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BOYEAU Valerie 21/11/1996 Orléans 01/09/1997
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BRAS Catherine 29/11/1985 Nantes 01/06/1986
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, , 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BRAULT Patricia 03/09/1990 Nantes 01/02/1993
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M BREHIN Jean-Christophe 30/06/1994 Nantes 01/12/1994 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BRICAULT Lucie 13/07/2012 Rennes 14/01/2013
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme BROSSIER Monique 02/01/1975 Nantes 01/04/1975
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BROUSSIN Edwige 28/11/1997 Caen 01/01/1998
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BRUNEAU Florence 16/12/1997 Rouen 28/09/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BUSSON Melanie 14/04/2005 Rennes 10/09/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M CADOT Julien 25/11/2008 Nantes 19/10/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M CAMPAS Richard 24/11/2005 Nantes 11/01/2006
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle CESBRON Lucie 24/11/2009 Nantes 08/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme CHEVALLIER Marie-Claire 02/06/1982 Nantes 01/10/1982
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle CLAIRET Valérie 01/11/1995 Paris 01/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme COIGNARD Chantal 01/01/1976 Nantes 01/02/1976
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M COLIN Frédéric 19/05/1999 Nantes 09/08/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle COLLET Sylvie 03/09/1986 Nantes 08/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M COLLIGNON Jean Baptiste 26/11/2008 Paris 04/05/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle CORMIER Laureen 23/11/2010 Nantes 02/12/2010
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle CORNEE Regine 22/11/2012 Nantes 11/12/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme COTTEREAU Celine 28/11/2002 Nantes 02/01/2003
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle COUE Virginie 03/05/2005 Nantes 14/11/2005
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme COURCOUL Helena 07/05/2004 Nantes 19/01/2005
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme COURCOUL Stéphanie 20/12/1999 Paris 28/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle DALIFARD Elodie 02/12/2002 Paris 02/03/2007
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CHATEAU-GONTIER (53204)
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DAVID Marie-Madeleine 01/06/1985 Nantes 01/03/2007 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DENIAU Cecilia 23/11/2010 Nantes 29/11/2010
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle DESBRIERE Nathalie 16/12/1997 Paris 01/02/1998
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DESHAIES Maud 19/12/1996 Paris 23/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DESLANDES Amandine 29/11/2011 Rennes 02/03/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M DEVAUX Virgile 16/12/1997 Rouen 01/04/1998
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DIOP Rozenn 04/06/1998 Paris 16/04/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DOUTEAUX Dany 25/08/1980 Nantes 01/05/1986
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle DUBRAY Emmanuelle 02/12/2003 Paris 20/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DUMOULIN Caroline 18/07/2014 Caen 09/12/2014
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M DUPONCHEL Thibault 29/05/2000 Paris 16/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DUREAU Adele 10/07/2014 Nantes 28/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M DURIEUX Xavier 04/06/1998 Paris 18/09/2008
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DUROT Delphine 18/12/2000 Lille 22/09/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle DUSSEAUX Anne 03/05/2005 Nantes 02/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DUVAL Annick 19/02/1980 Paris 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DUVAL Margaux 07/07/2015 Nantes 29/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle FAUCHEUX Marielle 23/11/2010 Caen 09/10/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle FAUDEL Julie 24/11/2011 Nantes 05/01/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme FERRAND Anne 28/11/1996 Caen 15/09/2000
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme FERRAND Stephanie 30/06/1994 Nantes 01/09/1994
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle FERRON Sophie 14/04/2011 Orléans 14/06/2011
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme FIAT Nathalie 30/06/1994 Nantes 01/09/1994
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme FITZPATRICK Lucia 21/09/1973 Royaume-Uni 01/05/1993
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme FOLLIOT Véronique 17/12/1987 Paris 20/08/2001
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CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle FORGET Corinne 28/11/1997 Marseille-Aix 13/02/2002
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle FREMOND Severine 03/05/2005 Nantes 26/05/2005
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle FREULON Helene 03/05/2005 Nantes 02/06/2005
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme GANNE Violette 07/07/2015 Nantes 29/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme GAZON Celine 05/09/1988 Nantes 01/02/1989
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme GELINEAU Therese 22/06/2015 Belgique 08/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle GEMOND Audrey 29/06/2012 Nantes 06/09/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme GENDROT Celine 04/09/1992 Nantes 20/01/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M GENTIL David 15/12/1998 Paris 11/01/2006
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme GIBOIRE Nathalie 18/08/1993 Nantes 01/09/1993
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle GICQUELLO Christelle 08/12/1998 Rennes 28/05/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M GIRARD Albert 01/06/1987 Nantes 07/03/2007 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle GOISBAULT Valérie 24/04/2007 Nantes 03/05/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle GOSSET Claire 15/05/2003 Nantes 27/06/2003
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, SITE DE SEGRÉ, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle GOUGEON Rebecca 29/06/2012 Nantes 29/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle GRIGNON Laurence 19/05/1999 Nantes 11/06/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme GROUSSARD Magali 28/11/1997 Caen 01/04/1998
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme GUAIS Laurence 02/06/1982 Nantes 01/09/1983
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle GUEDON Maryline 03/12/1999 Nantes 08/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle GUERIN Sophie 24/11/2009 Nantes 22/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M GUESDON Jerome 25/11/2008 Nantes 05/01/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme GUILLAUME Angelique 03/07/2013 Nantes 04/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle GUILLEUX Marie Laure 27/11/2007 Nantes 14/04/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme GUIMON Natacha 27/11/1997 Nantes 05/06/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle GUITTER Marina 27/05/2003 Paris 28/10/2003
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CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme HAILLOT Janie 02/01/1979 Nantes 01/04/1979
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M HERROUET Guy 14/02/1980 Caen 01/05/1980 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme HOCDE Annie 30/06/1994 Nantes 01/07/1994
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M HOUDIN Tanguy 24/04/2007 Nantes 09/05/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme HOUDMONT Francoise 10/07/2014 Nantes 05/08/2014
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme HOUSSIN Genevieve 19/09/1989 Nantes 01/02/1990
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme HUCHEDE Ketty 16/12/1997 Paris 01/12/1997
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle JANNEAU Aurélie 16/11/2004 Orléans 02/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M JARRY Clement 03/07/2013 Nantes 04/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M JATTEAU Francois 23/11/2011 Caen 29/10/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme JOUAULT Helene 28/11/1998 Nantes 19/01/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme JOUSSE Brigitte 04/09/1992 Nantes 01/08/1995
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme JUDEAUX Annie 21/02/1977 Nantes 01/03/1977 Cadre infirmier
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme KERFERS DUCLOS Anne 22/05/2001 Paris 12/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme LAMY Claire 27/11/1997 Nantes 01/02/1998
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme LANDRON Fanny 30/06/2000 Belgique 18/07/2000
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme LAUTRU Lydie 17/07/2015 Caen 23/07/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme LEBARBE Anne 08/06/1983 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LE BLEVENNEC Alice 27/11/2007 Nantes 21/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme LEBREC Marie Julie 22/07/2014 Paris 08/12/2014
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M LE COQ Patrice 25/06/1992 Caen 01/08/1993 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LEDAUPHIN Marie 21/04/2011 Nantes 16/11/2011
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M LE DORTZ Philippe 07/07/1983 Rennes 16/11/2010
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LE DREAU Carine 06/12/2001 Bordeaux 23/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LEFEVRE Ludivine 21/04/2011 Nantes 06/06/2011
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Mme LEGAY Marie France 12/12/2000 Paris 19/04/2005
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LEGENDRE Patricia 24/11/2009 Nantes 06/05/2010
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M LELAY Herve 26/07/1982 Rennes 01/03/1997 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LELIEVRE Emmanuelle 29/06/1983 Paris 18/11/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LE MARC Pascale 13/09/1991 Nantes 01/12/1991
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LEMESLE Anne Celine 03/05/2005 Nantes 26/05/2005
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LEMEUNIER Florence 08/06/1983 Nantes 01/09/1983 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LERICHE Magali 03/09/1986 Nantes 16/04/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LE ROCH Julie 28/04/2009 Angers 05/06/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme LHEUREUX Emelyne 03/07/2013 Nantes 22/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LIONNET Natacha 20/06/2011 Belgique 06/09/2011
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme LOCHU Anita 03/09/1986 Nantes 01/02/1987
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LORY Agathe 21/04/2011 Nantes 07/06/2011
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme LORY Claudie 01/11/1990 Poitiers 08/01/2002
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M LOUAISIL Mathieu 29/06/2012 Nantes 13/09/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme LOYANT Karine 15/12/1998 Paris 09/03/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle MALECKI Eloïse 22/11/2004 Poitiers 14/11/2005
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MARAIS Edith 05/08/1982 Nantes 01/02/1984
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M MARBAUD DE BRENIGNAN Benoït 07/09/1992 Nantes 20/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MARCHAND Celine 04/09/1992 Nantes 01/10/1992
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MARECHAL Sylviane 02/01/1975 Nantes 01/04/1975
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MARTEAU Aurelie 03/07/2013 Nantes 20/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MARY Rebecca 02/07/1992 Paris 01/11/1992
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MAUGERE Marie-Laure 29/05/2000 Rennes 08/01/2003
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M MAUGET Stephane 27/06/1994 Paris 01/10/1995 Infirmier anesthésiste
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CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MAUGET Angeline 27/06/1994 Paris 01/04/1995
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MEIGNAN Patricia 03/12/1996 Nantes 01/01/1997
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MEIGNAN Sandrine 05/05/1998 Nantes 01/06/1998
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle METAIRIE Rachel 25/11/1998 Caen 29/07/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MILLEVILLE Elisabeth 15/03/1978 Nantes 29/02/2008
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle MOITEAUX Celine 03/05/2005 Nantes 01/06/2005
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MORILLON Regine 15/03/1978 Nantes 01/04/1984
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MOTEAU Sabine 03/12/1996 Nantes 16/06/2011
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme MOUSSU Melinda 24/11/1995 Nantes 01/01/1996
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle NORMAND Isabelle 27/11/2007 Nantes 28/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme NOTAIS Maryline 13/09/1991 Nantes 01/06/1992
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme NOURI Cornelia 19/06/1985 Rennes 20/02/2012 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme NOURTIER Emmanuelle 17/12/2002 Amiens 12/01/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle OREL Hélène 09/05/2006 Nantes 19/07/2006
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle ORHAND Anne-Marie 30/06/1994 Nantes 01/07/1994
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme PAILLARD Beatrice 20/11/1987 Rennes 01/02/1988
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle PAPION Carole 29/11/2001 Nantes 27/12/2001
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, SITE DE SEGRÉ, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle PASQUIER Isabelle 18/08/1993 Nantes 21/09/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme PAUL Laura 26/04/2012 Nantes 17/10/2013
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle PAUMARD Fanny 03/12/1999 Nantes 10/12/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle PERRAULT Emilie 11/05/2004 Rennes 08/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme PERRIER Véronique 27/11/1997 Nantes 07/05/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle PICHAUD Elodie 29/06/2012 Nantes 11/09/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme PIERRON Patricia 27/06/1986 Lyon 20/04/2007
LP PIERRE ET MARIE CURIE, , 1 R EDOUARD BRANLY


Mlle PION Amandine 24/11/2009 Nantes 15/12/2009
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CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme POIRIER Elsa 29/11/2011 Rennes 05/03/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme PORTAIS Marion 07/07/2015 Nantes 08/10/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme POTTIER Stephanie 10/07/2014 Nantes 28/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme POTTIER Sylvie 19/05/1999 Nantes 03/10/2008
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle POUTTIER Maud 24/11/2011 Nantes 20/12/2011
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme POUZET Muriel 24/11/2011 Nantes 14/08/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle PROD HOMME Amelie 29/04/2008 Nantes 05/06/2008
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme RAMIER Francoise 08/06/1983 Nantes 01/11/1983
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M RAVILY Bastien 08/07/2014 Nantes 18/09/2014
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle REMOUE Eliane 08/06/1983 Nantes 01/09/1983
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme RENAUDIN Marion 07/07/2015 Nantes 08/12/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M RENAULT Jérôme 25/11/1998 Caen 24/04/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme RENOU Blandine 02/01/1980 Nantes 01/11/1980
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme REQUEJO Mireille 01/01/1976 Paris 27/04/2007 Cadre infirmier
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle RICHARD Isabelle 19/12/1996 Paris 09/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme ROBERT Patricia 12/03/1980 Orléans 01/10/1981
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle ROCHER Anne Claire 24/11/2005 Nantes 27/01/2006
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M ROCHER Jean Francois 28/04/2009 Nantes 21/07/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, UHPA CHATEAU GONTIER, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle RODRIGUEZ Pauline 19/11/2008 Caen 25/11/2008
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle ROUGER Celine 24/11/2009 Nantes 21/01/2010
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme ROUSIERE Virginie 26/11/2003 Nantes 19/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme ROUSSELET Melanie 03/07/2013 Nantes 21/08/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme SA Sylvie 09/12/1998 Poitiers 08/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme SABIN Sandrine 03/12/1996 Nantes 27/11/2003 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle SALZE Blandine 20/04/2010 Rouen 09/09/2010
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CHATEAU-GONTIER (53204)
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, , 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M SAULEAU Dimitri 08/07/2014 Nantes 25/09/2014
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme SEYEUX Nathalie 18/08/1993 Nantes 01/02/1994
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle SORIN Alexia 24/11/2009 Nantes 14/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M SOULINHAC Samuel 05/12/2001 Nantes 17/12/2001
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M TALDIR Frédéric 27/11/2007 Nantes 28/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme TALVAT Fabienne 03/12/1996 Nantes 01/02/1997
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme TRAVERS Fabienne 26/11/2003 Nantes 11/12/2003
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M VALAIS Olivier 30/06/1993 Poitiers 09/03/2007 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle VELE Soizic 27/11/2007 Nantes 21/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme VERDON Christine 12/06/1985 Nantes 01/11/1985
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme VESSELA Oihana 07/07/2015 Nantes 15/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme WARNIER Catherine 14/02/1980 Caen 01/02/1993
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


CHATELAIN (53200)
M BERNARD Marc 26/04/2012 Nantes 14/01/2014


CHEMAZE (53200)
M HOUSSAIS Jean-François 27/06/1991 Paris 18/10/1999
CABINET INFIRMIER, , 1 T R DE BEL AIR


Mme LEFEVRE Fanny 16/11/2006 Orléans 23/10/2007
EHPAD BON ACCUEIL, 4 R DU BON ACCUEIL


Mme LE GUELLEC Isabelle 04/12/1990 Paris 01/02/1993
CABINET INFIRMIER, , 1 T R DE BEL AIR


M MORILLON Etienne 29/06/1982 Paris 01/03/1984


COLOMBIERS-DU-PLESSIS (53120)
Mme PENHA Celine 20/07/2012 Caen 17/10/2012


COMMER (53470)
Mme JOLLY Elodie 14/04/2011 Orléans 26/05/2011
CABINET INFIRMIER, , 35 R DES TISSERANDS


COSSE-LE-VIVIEN (53230)
Mme BIANCIOTTO Ophelie 24/11/2011 Nantes 15/09/2014
EHPAD AMBROISE PARE, 7 R AMBROISE PARE


Mme BOUET Virginie 12/04/1996 Nantes 01/04/1996
EHPAD AMBROISE PARE, 7 R AMBROISE PARE


Mme COULONNIER Aline 23/11/2010 Nantes 25/11/2010
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COSSE-LE-VIVIEN (53230)
Mme GALLON Evelyne 12/06/1984 Nantes 01/10/1984
EHPAD AMBROISE PARE, , 7 R AMBROISE PARE


Mlle GAUDIN Laetitia 19/12/1996 Paris 20/09/2012
SSIAD COSSE LE VIVIEN, R ANTOINE DE LAVOISIER


Mme GRIMAULT Chantal 18/08/1993 Nantes 01/01/1994
SSIAD COSSE LE VIVIEN, R ANTOINE DE LAVOISIER


Mme GUESNERIE Mariella 09/07/2013 Rennes 28/09/2015
SSIAD COSSE LE VIVIEN, R ANTOINE DE LAVOISIER


M GUILLET David 19/05/1999 Nantes 02/08/1999
CABINET INFIRMIER, , 5 R DE NANTES


Mme HOUSSAIS Anita 27/06/1994 Paris 02/04/1999
CABINET INFIRMIER, , 28 B R DES TROIS MARCHANDS


Mme LIGONNIERE Marie-Claude 27/11/1997 Nantes 16/07/2007
SSIAD COSSE LE VIVIEN, R ANTOINE DE LAVOISIER


Mme LOPEZ Laetitia 12/12/2000 Paris 22/12/2003
CABINET INFIRMIER, , 28 B R DES TROIS MARCHANDS


Mme PINGUET Jessica 18/11/2004 Nantes 29/12/2004


Mme PIQUET Delphine 30/11/2001 Rennes 29/09/2006
CABINET LECOT ET LOPEZ, , BD DES TROIS MARCHANDS


Mlle ROULIN Marina 24/11/1995 Nantes 12/10/1999
CABINET INFIRMIER, , 5 R DE NANTES


CRAON (53400)
Mlle ANGIER Deu 06/12/2002 Nantes 10/09/2003
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme AUBRY Christiane 19/02/1980 Paris 01/09/1982
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme BENNETT Jane 01/07/2004 Royaume-Uni 26/06/2006
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


M BIDAULT PERRET Pradel 07/07/2015 Nantes 16/09/2015
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme BLANCHET Jeannine 02/01/1978 Nantes 01/05/1978
COLLEGE VOLNEY, , 54 CHE DU POIRIER


Mlle BLIN Julie 29/11/2011 Rennes 23/01/2013
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme BOCHER Pascaline 26/11/2003 Nantes 30/06/2004
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme BOISBOUVIER Elodie 26/04/2012 Nantes 08/10/2013
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme BOURCEREAU Dominique 18/08/1993 Nantes 01/01/1994
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, , 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme CHAUVINEAU Manuella 28/03/2014 Nantes 26/05/2014
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme DAUDIN Elodie 11/05/2004 Rennes 09/12/2005
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mlle DOISNEAU Martine 03/09/1986 Nantes 01/11/1986
CABINET INFIRMIER, , 5 RTE DE NANTES


Mlle DOUILLET Mathilde 23/11/2010 Nantes 30/11/2010
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


M FOLLIARD Loic 03/05/2005 Nantes 08/11/2007
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CRAON (53400)
CABINET INFIRMIER, , 5 RTE DE NANTES


Mme FURON Laëtitia 24/11/2005 Nantes 28/09/2007
CABINET INFIRMIER, POLE SANTE, 5 RTE DE NANTES


Mme GENDRY Nicole 03/09/1986 Nantes 01/10/1986
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, , 3 RTE DE NANTES, BP 76


M GUILLET Loic 25/11/2008 Nantes 19/12/2008
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


M HAFAYAN Abdellilah 20/10/1999 Paris 03/01/2001
CABINET INFIRMIER, , 3 R BUFFET


Mme HOUSSIN Martine 18/08/1993 Nantes 01/01/1994
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, , 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme HUREAU Lucile 03/12/1996 Nantes 01/01/1997
CABINET INFIRMIER, POLE SANTE, 5 RTE DE NANTES


Mlle JAGUELIN Magalie 24/11/2011 Nantes 15/12/2011
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mlle JEGU Karine 11/11/2006 Paris 23/10/2007
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mlle JEGU Pauline 22/11/2012 Nantes 07/01/2013
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


M LAISNE Gilles 22/06/1987 Rennes 07/05/2001
CABINET INFIRMIER, , 5 RTE DE NANTES


Mme LAMARE Myriam 18/11/2004 Nantes 04/01/2005
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme LAURENT Sandra 03/07/2013 Nantes 28/10/2015
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mlle LEMOIGNE Ghislaine 08/06/1983 Nantes 01/08/1983
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, , 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme LEVRARD Marie 03/12/1996 Nantes 02/09/2003
CABINET INFIRMIER, , 5 RTE DE NANTES


Mme MARTINAULT Isabelle 03/09/1986 Nantes 01/12/1986
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme MESLET Marie 23/11/2010 Nantes 30/11/2010
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mlle PAILLARD Marlene 28/04/2008 Paris 30/03/2011
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mlle PELTIER Jacqueline 26/06/1986 Paris 31/08/2010 Cadre de santé
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme PEU Soizic 07/07/2015 Nantes 21/09/2015
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme PLANCHAIS Stephanie 18/11/2004 Nantes 10/12/2004
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme ROUGER Jocelyne 15/05/2000 Nantes 18/05/2000
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mlle ROUSSEAU Aurore 18/11/2004 Nantes 17/05/2005
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme RUBEILLON Cindy 19/03/2013 Paris 09/01/2014


Mme SIONNIERE Patricia 03/12/1996 Nantes 01/04/1997
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, , 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme TALIBARD Marina 26/04/2012 Nantes 24/06/2013
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CRAON (53400)
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mlle THARAULT Lucie 25/11/2008 Nantes 20/01/2009
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mlle VERRAUX Cathy 06/12/2002 Nantes 05/02/2004
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme WANTY Virginie 08/07/2014 Nantes 16/09/2014
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


CRENNES-SUR-FRAUBEE (53700)
M DEROUET Ludovic 09/05/2006 Nantes 02/06/2006


CUILLE (53540)
Mlle SELLIER Lenaic 28/11/2000 Nantes 14/05/2003
CABINET INFIRMIER, , 42 R DU MAINE


Mme TIREAU Patricia 26/06/1992 Orléans 01/09/1992
CABINET INFIRMIER, , 42 R DU MAINE


DAON (53200)
Mme DUVAL Odile 25/10/1972 Nantes 01/04/1988
CABINET INFIRMIER, , 6 PL CHANOINE RAIMBAULT


Mme JOUANNEAU Céline 20/12/1999 Paris 13/03/2007
CABINET INFIRMIER, , 6 PL CHANOINE RAIMBAULT


ENTRAMMES (53260)
Mme BENOIT Christine 27/11/1997 Nantes 01/02/1998
CABINET INFIRMIER, , 178 R D'ANJOU


M JOSSELIN Yannick 15/03/1978 Nantes 01/04/1980
CABINET INFIRMIER, , LA GIRAUDIERE


Mme LEPAGE Martine 23/06/1992 Rennes 01/09/1992
CABINET INFIRMIER, , 178 R D'ANJOU


ERNEE (53500)
Mme BAHIER Thérèse 05/08/1988 Orléans 21/07/2000 Cadre infirmier
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme BLIN Vanessa 11/05/2004 Rennes 18/09/2007
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme BOCQUET Daniele 10/10/1973 Nantes 01/02/1986
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle BONNABESSE Gaelle 03/09/1990 Nantes 01/09/1995
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme BRIERE Corinne 03/07/1984 Rennes 01/11/1984
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme BUCHARD Christelle 29/05/2000 Rennes 22/06/2000
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle BUSSON Virginie 22/11/2004 Caen 15/02/2005
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle CHESNEL Melanie 29/04/2008 Nantes 04/06/2008
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle CHEVALIER Helene 26/11/2008 Paris 05/10/2009
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle CLAIRET Muriel 18/08/1993 Nantes 13/03/2006
CABINET INFIRMIER, , 13 B R JEANNE D ARC


Mme CLOSSAIS Ghislaine 03/05/2005 Nantes 14/06/2005
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73
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ERNEE (53500)
Mme CLOSSAIS Maela 07/07/2015 Nantes 09/11/2015
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme COUTARD Geraldine 19/12/1995 Bobigny 01/08/1997
SELARL DE LA VALLEE, , 1 R DE LA VALLEE


M DANET Anthony 24/11/2009 Nantes 11/12/2009
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme DATIN Noelle 14/02/1980 Caen 01/05/1980
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme DAVANNE Ludivine 25/11/2008 Nantes 16/12/2008
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme DEUMIER Charlotte 29/06/2012 Nantes 07/04/2015
CABINET INFIRMIER, , 9 R NATIONALE


Mme DMYTRICK Sylvie 17/12/1984 Paris 01/10/1998
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme DOUDET Christiane 20/12/1999 Paris 09/10/2007
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme DUBOIS GUERRIER Agnes 08/08/1984 Nantes 09/02/2011


Mlle FAUCON Marylene 19/12/1995 Paris 23/06/2008
SELARL DE LA VALLEE, , 1 R DE LA VALLEE


Mme FREARD Laurence 03/07/1990 Paris 01/12/1991
CABINET INFIRMIER, , 9 R NATIONALE


M GACHON Francois 26/11/1997 Nantes 03/05/2000
CMP INFANTO JUVENILE CH LAVAL, CLINIQUE SUD DE LAVAL, 5 PL DE L'HOTEL DE VILLE


Mme GARNIER Karine 03/07/2013 Nantes 21/08/2013
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme GERVAIS Melanie 19/07/2013 Caen 04/02/2014
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme GILLOT Lisa 17/07/2015 Caen 20/08/2015
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme GOURIOU Veronique 22/06/1988 Rennes 01/09/1988
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle GUEZENNEC Marie 18/11/2009 Caen 18/01/2011
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle GUILLEMIN Linda 14/04/2005 Rennes 06/09/2005
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle HAMEL Linda 28/11/2003 Caen 31/03/2004
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle HAVARD Nancy 26/11/2003 Nantes 16/12/2003
HOPITAL LOCAL ERNEE, , 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme HERVOCHE Marie Laure 27/11/2000 Nantes 18/12/2007
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme HEULOT Patricia 09/05/2006 Nantes 24/09/2007
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme HOUDU Claudine 03/12/1997 Rennes 27/10/1999
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle HUART Catherine 12/06/2001 Rennes 01/02/2002
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle HUBERT Mathilde 24/11/2011 Nantes 21/12/2011
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73
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ERNEE (53500)
Mme JATTEAU Michele 03/12/1996 Nantes 01/12/1996
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle JOHAN Manuela 25/11/1998 Caen 16/10/2007
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle JONCOUR Gaelle 21/11/2000 Orléans 04/12/2007
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme LAMBERT Stephanie 20/12/1999 Paris 25/01/2000
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme LE BOT Jocelyne 20/11/1986 Rennes 16/02/2007
CABINET INFIRMIER, , 9 R NATIONALE


Mme LEFEUVRE Marie-Therese 02/02/1976 Nantes 01/02/1976
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme LEFEUVRE Nathalie 23/11/2012 Caen 27/06/2013
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle LEMERCIER Marie-Pierre 22/06/1988 Rennes 01/09/1989
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme LEROYER Melanie 24/11/2009 Nantes 10/12/2009
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle LHUISSIER Aline 20/11/2002 Orléans 27/09/2007
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme MERIENNE Anne-Marie 18/08/1993 Nantes 01/01/1994 Cadre de santé
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme MOREAU Ghislaine 29/06/2012 Nantes 20/09/2012
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle MOREL Beatrice 19/05/1999 Nantes 16/06/1999
SELARL DE LA VALLEE, , 1 R DE LA VALLEE


Mme MOREL Sarah 24/06/1994 Poitiers 01/10/1994
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


M MOTTIER Philippe 02/01/1981 Nantes 01/12/1981
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle MOUSSAY Magali 01/01/1999 Nantes 10/02/1999
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme ORY Mireille 23/11/2005 Paris 07/05/2008
CABINET INFIRMIER, , 9 R NATIONALE


Mme PARIS Yvette 03/09/1986 Nantes 01/11/1988
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme PAUMARD Annick 24/11/1995 Nantes 01/02/1996
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme PORTAIS Yvanne 01/07/1991 Nantes 01/08/1991
CABINET INFIRMIER, , 2 B R MOLIERE


M PORTAIS Emmanuel 01/07/1991 Nantes 01/08/1991
CABINET INFIRMIER, , 2 B R MOLIERE


Mlle RACINAIS Noemie 25/11/2008 Nantes 12/12/2008
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme ROBIEU Flora 15/07/2015 Orléans 04/08/2015
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme SABARDIN Elisabeth 30/11/2010 Rennes 12/02/2015
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mlle SAUVAGE Caroline 09/05/2006 Nantes 09/06/2006
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73
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ERNEE (53500)
Mme THEREAU Genevieve 05/02/1976 Paris 01/01/1977
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


Mme TRIDEAU Patricia 30/09/1987 Nantes 01/01/1988
HOPITAL LOCAL ERNEE, 20 AV DE PARIS, BP 73


EVRON (53600)
Mme ANDRE Karen 07/07/2015 Nantes 17/09/2015
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme AUREAU Nathalie 27/11/1997 Nantes 12/10/2007
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle AVRANCHE Sylvie 08/12/1988 Paris 23/05/2005
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme BARRERA Edith 04/09/1992 Nantes 30/09/2008
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme BARRIER Beatrice 08/06/1983 Nantes 01/11/1983
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle BATARD Justine 24/11/2009 Nantes 20/04/2011
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme BECK Alexandra 24/11/1995 Nantes 01/02/1996
SCM DES 3 SERINGUES, , 4 BD HENRI ROSSIGNOL


Mme BEDOUX Mathilde 11/07/2014 Rennes 28/11/2014
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


M BEGHIN Xavier 10/12/1984 Nantes 01/01/1986
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme BLIN Annabelle 29/11/2001 Caen 12/05/2009
MAS LE BEL AUBEPIN, 2 R DE LA LIBERATION


Mme BLOTIN Melissa 24/11/2003 Orléans 17/03/2011
SOCOPA VIANDES, , RTE DE VOUTRE


Mme BOULANT Sylvie 05/09/1988 Nantes 05/04/2007
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle BRAULT Chantal 21/02/1977 Nantes 01/03/1977
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme BRODIN Josiane 10/03/1981 Nantes 01/05/1981
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme CHAMPALAUNE Daphne 10/07/2014 Rennes 22/07/2014
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle CHESNEAU Nathalie 20/12/1999 Ajaccio 02/03/2000
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle COCAIN Monique 30/06/1980 Rennes 01/03/1991
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme COLLET Valérie 25/06/1993 Caen 25/09/2007
CABINET INFIRMIER, , 60 R DE STE GEMMES


Mme COLLIN Chantal 16/12/1997 Paris 25/09/2006
CABINET INFIRMIER, , 60 R STE GEMMES


Mme COPPOOLSE Valerie 04/06/1997 Paris 12/10/2001
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme COSSE Catherine 28/06/1982 Orléans 01/09/1982
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme COUTABLE Anne-Marie 29/06/1984 Nantes 01/10/1984
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme CREZE Louisanne 08/07/2014 Nantes 24/12/2014
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EVRON (53600)
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme DASSE Andree 25/11/2014 Nantes 26/01/2015
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle DAUX Catherine 01/01/1981 Paris 18/09/2007
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme DE BEAULAINCOURT Catherine 14/01/1977 Caen 19/07/2002
HOWMET CIRAL, , ZONE DE LA PRESAIE


Mme DELAHAIES LEMAITRE Aurore 20/02/2014 Orléans 23/12/2014
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme DOUDARD Chrystelle 15/05/2006 Rennes 03/01/2008
CABINET INFIRMIER LES 3 SERINGUES, , 4 BD ROSSIGNOL


Mlle DUBREUIL Emilie 21/11/2006 Caen 21/09/2007
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme EON Christelle 24/06/1994 Rennes 01/10/1994
CABINET INFIRMIER, , 60 RTE DE SAINTE GEMMES


Mme FEVRIER Lucie 29/06/2012 Nantes 24/04/2014
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme FRENOT Nastasia 26/04/2012 Nantes 06/06/2012
MAS LE BEL AUBEPIN, 2 R DE LA LIBERATION


Mlle GALLAIS Delphine 11/09/1989 Nantes 01/12/1989 Cadre de santé
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme GARNIER Amelie 09/07/2014 Rennes 03/10/2014
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme GARZENNE Nathalie 27/06/1991 Paris 23/11/2015
LYCEE RAOUL VADEPIED, , BD ROSSIGNOL


Mme GAUDRE Sylvie 08/12/1988 Paris 01/01/1989
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle GENEVEE Audrey 09/05/2006 Nantes 19/09/2006
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme GONSALES Patricia 05/07/1989 Paris 17/09/2004
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle GOUPIL Evelyne 15/05/2002 Nantes 06/06/2002
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle LAMBERT Claudine 30/11/1982 Caen 01/09/1983
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme LAMBERT Josiane 26/02/1981 Paris 01/04/1981
SCM DES 3 SERINGUES, , 4 BD HENRI ROSSIGNOL


Mme LANOE Anita 03/12/1996 Nantes 10/02/2004
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme LANOE Isabelle 18/08/1993 Nantes 01/03/1994
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme LAUNAY Coralie 09/07/2013 Rennes 03/12/2014
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme LAURIAN Isabelle 14/01/1998 Amiens 23/09/2014 D.E.Puériculture
COLLEGE PAUL LANGEVIN, , R H ROSSIGNOL


Mme LEFEUVRE Isabelle 30/06/1994 Nantes 25/04/2005
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme LELIEVRE Nadine 03/07/2013 Nantes 19/08/2013
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle LE MEN Veronique 03/12/1997 Rennes 07/12/2010
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EVRON (53600)
CABINET INFIRMIER 3 SERINGUES, , 4 BD ROSSIGNOL


Mme LE MONNIER Beatrice 03/09/1990 Nantes 01/03/1991
HOPITAL LOCAL EVRON, , 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme LEPINAY Aurore 29/04/2008 Nantes 16/09/2008
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


M LESOURD Alexandre 15/05/2002 Nantes 23/05/2002
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme LIBERPREY Valerie 05/09/1988 Nantes 01/04/1991 D.E.Puériculture
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle MENHOUR Louise 03/12/1998 Nantes 03/06/1999
MAS LE BEL AUBEPIN, 2 R DE LA LIBERATION


Mlle MESLET Sonia 30/10/1991 Nantes 02/01/2007
CABINET INFIRMIER, , 60 R STE GEMMES


Mlle MEZIERE Severine 24/11/2009 Nantes 01/12/2009
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme MONNIER Marion 30/11/2011 Paris 20/01/2015
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


M ORHAND Matthieu 18/11/2010 Orléans 25/11/2013
SOCOPA VIANDES, , RTE DE VOUTRE


Mlle PACREAU Brigitte 30/09/1987 Nantes 01/10/1987
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle PIEL Sophie 27/11/1997 Nantes 08/01/1999
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme PIGUELLER Béatrice 05/08/1982 Nantes 15/05/2007
COLLEGE PAUL LANGEVIN, , 66 BD HENRI ROSSIGNOL


Mme PRUD'HOMME Sophie 19/12/1995 Paris 11/10/2012
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme RIVALAN Janick 23/04/1999 Rennes 15/10/2001
HOPITAL LOCAL EVRON, , 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mlle ROCHE Vanessa 25/11/2008 Nantes 12/12/2008
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme SAINT DENIS Elena 15/09/2005 Europe 01/06/2007
MAS LE BEL AUBEPIN, 2 R DE LA LIBERATION


Mme TURBET Patricia 28/11/1996 Caen 01/03/1997
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


Mme VACHERESSE Laurence 17/12/1987 Paris 30/09/1999
SCM DES 3 SERINGUES, , 4 BD HENRI ROSSIGNOL


EVRON (53601)
Mme BEGHIN Regine 02/06/1983 Nantes 01/07/1983
CONGREGATION DES SOEURS DE LA CHARITE, NOTRE DAME D'EVRON, 8 PL DE LA BASILIQUE, BP 0150


Mme BELLET Veronique 25/06/1986 Caen 24/07/2012
FROMAGERIE BEL PRODUCTION FRANCE, , 6 BD BEL


M ROUSSEL Christian 04/02/1971 Marseille-Aix 01/09/1990
S.A. FROMAGERIE BEL, , 6 BD BEL, BP 129


EVRON (53602)
Mme BOUTROS Pascale 08/12/1994 Paris 19/09/2005
EHPAD PERRINE THULARD, 9 BD MAL LECLERC, BP 237


FOUGEROLLES-DU-PLESSIS (53190)
Mme BIGNON Stephanie 21/04/2011 Nantes 14/06/2011
EHPAD LE BEL ACCUEIL, 29 R DE NORMANDIE
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FOUGEROLLES-DU-PLESSIS (53190)
Mlle BOYERE Delphine 04/06/1997 Paris 10/04/2001
CABINET INFIRMIER SECONDAIRE, , 1 R DE BRETAGNE


Mlle FIGUEIREDO Stephanie 26/11/2008 Paris 19/04/2011
EHPAD LE BEL ACCUEIL, 29 R DE NORMANDIE


Mlle GOUIN Eva 13/07/2012 Rennes 10/12/2012
EHPAD LE BEL ACCUEIL, 29 R DE NORMANDIE


M GUILLOUET Jean-Pierre 30/03/1981 Caen 01/02/1998
CABINET INFIRMIER, , PL DU GENERAL DE GAULLE


Mme GUILLOUET Dominique 14/02/1980 Caen 01/04/1993
EHPAD LE BEL ACCUEIL, , 29 R DE NORMANDIE


Mme LANGLOIS Faustine 06/05/2004 Paris 01/12/2014
CABINET INFIRMIER, , 9 PL DU RASSEMBLEMENT


Mme LE TORRIELLEC Elodie 03/05/2010 Paris 01/12/2014
CABINET INFIRMIER, , 9 PL DU RASSEMBLEMENT


Mme RENAULT Adeline 20/07/2012 Caen 29/04/2014
EHPAD LE BEL ACCUEIL, 29 R DE NORMANDIE


GENNES-SUR-GLAIZE (53200)
Mme ROUSSEAU Virginie 07/05/2004 Nantes 07/02/2006


GORRON (53120)
Mme BOITTIN Annick 03/03/1980 Rennes 01/12/1984
CABINET INFIRMIER, , 18 R MAGENTA


Mme CORVEE Elodie 27/04/2010 Nantes 16/11/2010
EHPAD SAINT LAURENT, 12 PL BUTTE SAINT LAURENT


Mme DEGASNE LETEMPLIER Isabelle 13/06/1986 Orléans 01/08/1990
CABINET INFIRMIER, , 18 R MAGENTA


Mme DURAND Sylvie 20/11/1986 Rennes 01/12/1986
CABINET INFIRMIER, , 18 R MAGENTA


Mme GAISNON Christelle 24/04/2007 Nantes 12/06/2007
EHPAD SAINT LAURENT, 12 PL BUTTE SAINT LAURENT


Mme GOBBE JUIN Amélie 29/11/2006 Nantes 14/12/2006
EHPAD SAINT LAURENT, 12 PL BUTTE SAINT LAURENT


Mme HUARD Laura 22/05/2007 Rennes 22/06/2007
CABINET INFIRMIER, , 18 R MAGENTA


Mme KERESPARS Catherine 23/06/1988 Orléans 05/01/2006
CABINET INFIRMIER, , 18 R MAGENTA


Mme LOURY Laurence 03/12/1997 Rennes 09/03/2007
EHPAD SAINT LAURENT, 12 PL BUTTE SAINT LAURENT


Mme PRODHOMME Mireille 05/07/1989 Caen 01/01/1998
CABINET INFIRMIER, , 18 R MAGENTA


GREZ-EN-BOUERE (53290)
Mme BALE ALBERTINO Patricia 18/08/1993 Nantes 01/02/1998
CABINET INFIRMIER, , 26 R DE LA LIBERATION


Mme DUDOUET Brigitte 29/06/1982 Paris 01/10/1986
CABINET INFIRMIER, , RTE DE BIERNE, BUCEPHALE


Mlle LELIEVRE Emmanuelle 15/05/2000 Nantes 07/11/2011
CABINET INFIRMIER, , 26 R DE LA LIBERATION


HAMBERS (53160)
Mme HEURTEBIZE Myriam 11/12/1995 Nantes 01/04/1996
FAM LES BLEUETS, 1 RTE DE BAIS
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HAMBERS (53160)
M PERRIN Charlie 24/04/2007 Nantes 09/05/2007
FAM LES BLEUETS, 1 RTE DE BAIS


JAVRON-LES-CHAPELLES (53250)
Mme CABON Florence 17/07/2015 Caen 26/10/2015
EHPAD MARIE FANNEAU DE LA HORIE, 2 PL DE LA MAIRIE


Mme FONTAINE Joelle 08/06/1983 Caen 01/10/1983
SSIAD DE JAVRON, 6 PL DE LA MAIRIE


M FOUASSIER Nicolas 18/11/2004 Nantes 13/07/2007
CABINET INFIRMIER, , 1 PL DE LA MAIRIE


Mlle GIGOT Laurence 19/05/1999 Nantes 19/02/2001
EHPAD MARIE FANNEAU DE LA HORIE, 2 PL DE LA MAIRIE


Mme GUILLOU Marie-France 30/06/1980 Rennes 27/04/2010
SSIAD DE JAVRON, 6 PL DE LA MAIRIE


Mme HUVE Ghislaine 01/06/1994 Caen 08/01/1999
SSIAD DE JAVRON, 6 PL DE LA MAIRIE


Mme JEANNE AUST Laurence 16/06/1988 Caen 01/12/1989
CABINET INFIRMIER, , 1 PL DE LA MAIRIE


Mme LAGNEL Aurore 26/04/2012 Nantes 05/12/2014


Mme LENAERTS Joelle 30/07/1984 Caen 01/03/1987
CABINET INFIRMIER, , 1 PL DE LA MAIRIE


M ORY Fabien 19/07/2013 Caen 03/03/2014
EHPAD MARIE FANNEAU DE LA HORIE, 2 PL DE LA MAIRIE


Mme PERRIER Cindy 28/11/2003 Caen 22/01/2008
EHPAD MARIE FANNEAU DE LA HORIE, 2 PL DE LA MAIRIE


JUBLAINS (53160)
Mme DELAIS BORDEAU Virginie 14/05/2002 Nantes 26/03/2004
CABINET INFIRMIER, , 32 R DU TEMPLE


Mme LEMASSON Rachel 26/06/1992 Orléans 01/02/1995
, 32 R DU TEMPLE


JUVIGNE (53380)
Mme FRENOT Valerie 11/07/1986 Chalons en Champagne 01/03/1989
CABINET INFIRMIER, , 5 PL DE L'EGLISE


LA BACONNIERE (53240)
Mme BRAULT Patricia 05/11/1998 Paris 06/12/2007
EHPAD LES ORMEAUX, 26 RTE D'ERNEE


Mme LEVRARD Delphine 03/07/2013 Nantes 22/06/2015
EHPAD LES ORMEAUX, 26 RTE D'ERNEE


Mlle MOREAU Lydie 03/09/1990 Nantes 01/11/1990
EHPAD LES ORMEAUX, 26 RTE D'ERNEE


Mme PHELIPOT Lucie 25/11/2013 Nantes 27/01/2014
EHPAD LES ORMEAUX, 26 RTE D'ERNEE


LANDIVY (53190)
Mme BARRIER Elisabeth 28/02/1980 Nantes 01/01/1981
EHPAD LA PERELLE, RTE DE ST HILAIRE


Mme BOYERE Therese 16/07/1982 Rennes 01/04/1984
EHPAD LA PERELLE, RTE DE ST HILAIRE


M DAVY Jean-Luc 23/06/1989 Rennes 01/02/1998
CABINET INFIRMIER, , GRANDE RUE


Mme FREARD Lucie 22/11/2005 Caen 23/03/2009
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LANDIVY (53190)
CABINET INFIRMIER, , 22 GRANDE RUE


Mme JOUENNE Stephanie 11/05/2009 Rennes 04/04/2013
CABINET INFIRMIER, , 22 GRANDE RUE


Mme PEROU - KISSAMOU Emmanuelle 29/11/2002 Caen 27/11/2008
, 22 GRANDE RUE


LA SELLE-CRAONNAISE (53800)
Mme LEROUGE Solveig 11/07/1990 Montpellier-Nimes 23/09/2004
MAS ST AMADOUR, SAINT AMADOUR


Mlle LODIEL Anita 28/11/2000 Nantes 15/03/2007
MAS ST AMADOUR, SAINT AMADOUR


Mme PIGREE Sandrine 24/11/1995 Nantes 28/02/2000
MAS ST AMADOUR, SAINT AMADOUR


LASSAY-LES-CHATEAUX (53110)
Mme ACKER Nathalie 27/04/2010 Nantes 10/06/2010
EHPAD SAINT FRAIMBAULT, RTE DE JAVRON, BP 2


Mme BLAKE Anne 22/09/1986 Royaume-Uni 01/05/1993
EHPAD SAINT FRAIMBAULT, , RTE DE JAVRON, BP 2


Mme BOULAY Morgane 03/07/2013 Nantes 22/08/2013
EHPAD SAINT FRAIMBAULT, RTE DE JAVRON, BP 2


Mme BOUTELOUP Nathalie 17/10/1988 Caen 01/12/1988
EHPAD SAINT FRAIMBAULT, RTE DE JAVRON, BP 2


Mme DAGUET Maryline 27/06/1994 Paris 01/11/1998
EHPAD SAINT FRAIMBAULT, RTE DE JAVRON, BP 2


Mme DUJARRIER Marylène 29/05/2000 Rennes 17/07/2000
EHPAD LES TILLEULS, 23 R DES TILLEULS


M ELOIRE Pascal 18/05/2007 Paris 20/07/2009
, 23 R GRANDE RUE


Mme FESTIN Yola 22/11/2004 Paris 21/07/2015
EHPAD LES TILLEULS, 23 R DES TILLEULS


M HALLIER Bertrand 16/09/1981 Nantes 01/05/1982
CABINET INFIRMIER, , 2 R GROSBOIS


Mme JARDIN Adelina 22/11/2004 Caen 29/03/2005
CABINET INFIRMIER, , R GROSBOIS


Mme LOUVARD Natacha 09/05/2006 Nantes 05/09/2006
CABINET INFIRMIER, , 2 R GROSBOIS


Mlle MARTIN Isabelle 16/06/1988 Caen 01/09/1988
EHPAD LES TILLEULS, 23 R DES TILLEULS


Mme PICHARD Gilberte 10/05/1995 Nantes 01/11/1995
EHPAD SAINT FRAIMBAULT, , RTE DE JAVRON, BP 2


Mlle POTTIER Flavie 28/04/2009 Nantes 25/06/2009
EHPAD LES TILLEULS, 23 R DES TILLEULS


Mme ROMME Simona 05/09/2011 Roumanie 12/02/2015
EHPAD SAINT FRAIMBAULT, RTE DE JAVRON, BP 2


Mme SAVARY Barbara 27/11/2006 Paris 30/08/2010
EHPAD SAINT FRAIMBAULT, RTE DE JAVRON, BP 2


LAVAL (53000)
Mlle ALBERT Stephanie 24/06/1993 Rennes 24/06/2008 Infirmier anesthésiste
SELARL DES ANESTHÉSISTES REANIMATEURS, , AV DES FRANCAIS LIBRES


Mme ALLARD VERRON Laurence 17/11/1988 Rennes 11/06/1999
IRSA, , 90 AV CHANZY
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LAVAL (53000)
Mme ANTOINE Sylvie 08/07/1985 Rennes 01/10/1990
CABINET INFIRMIER, , 2 R DU HAUT ROCHER


Mme AUBRY Monique 12/06/1985 Nantes 01/12/1985
ETS PAYS DE LA LOIRE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER


Mlle AUDOIN Hélène 16/11/2006 Orléans 03/10/2007
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mme BAGOT Lauriane 07/07/2015 Nantes 02/10/2015
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme BALLAND Mariannick 27/11/2007 Nantes 13/12/2007


Mme BARANGER Carole 23/06/1988 Orléans 01/11/1989
SCP BARANGER-CARRE-CHERRUAULT, , 56 R FRANCIS LEVESQUE


M BARDEL Christian 17/12/1987 Paris 01/07/1996
CABINET INFIRMIER, , 38 R D'HILARD


M BARRE Samuel 18/11/2004 Nantes 07/02/2005
CABINET INFIRMIER, , AV DES FRANCAIS LIBRES


M BAUX Olivier 15/09/2004 Belgique 08/11/2004
, 10 R DES LOGES


Mlle BELLANGER Audrey 26/11/2003 Nantes 11/12/2003
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mme BELLIER Corinne 04/09/1992 Nantes 01/02/1994
FAM L'ETAPE, 56 AV DU GENERAL PATTON


Mlle BERHAULT Laurence 22/06/1988 Rennes 18/09/2006
COLLEGE ALAIN GERBAULT, , 4 R MORTIER


M BERNARDI Guillaume 04/05/2009 Paris 15/09/2011
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mlle BESREST Karine 18/12/1997 Créteil 25/01/2005
CABINET INFIRMIER, , 4 ALL DES FRANCAIS LIBRES


Mme BIGINI Catherine 27/06/1984 Paris 01/06/1991
CABINET BIGINI-LAMBERT, , 56 BD JEAN JAURES


Mme BLEGENT Laetitia 26/04/2005 Paris 21/03/2012
LYCEE DOUANIER ROUSSEAU, , 7 R DES ARCHIVES


Mme BODIN Frederique 05/07/1989 Paris 01/12/1991
CABINET INFIRMIER, , 75 R BERNARD LE PECQ


Mme BOUET Valerie 16/01/1989 Nantes 01/01/1989
CABINET INFIRMIER, , 2 R DU HAUT ROCHER


Mme BOULANGER Genevieve 28/02/1980 Nantes 01/11/1990
COLLEGE FERNAND PUECH, , 40 R CROSSARDIERE


Mme BOULINGUIEZ Laurence 30/06/1994 Nantes 01/07/1994
SCP BOULINGUIEZ LE BRIERE VOISIN, , 67 AV DE LATTRE DE TASSIGNY


Mme BOURGAULT HOUSSIN Maryse 23/06/1989 Rennes 01/11/1990
CABINET INFIRMIER, , 2 R DU HAUT ROCHER


M BOURNICHE Philippe 16/09/1981 Nantes 01/09/1982
CABINET INFIRMIER, , 9 R MASSENA


M BOUVIER Stephane 30/06/1994 Nantes 14/06/2012
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mme BRAUD Salome 11/07/2014 Rennes 21/07/2014
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


M BRAULT Julien 24/11/2011 Nantes 21/02/2012
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT
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LAVAL (53000)
Mme CAILLEBOTTE Celine 27/11/1997 Nantes 01/01/1998
CABINET INFIRMIER, , 35 ALL DU VIEUX SAINT LOUIS


Mme CARRE Christine 23/06/1988 Orléans 01/08/1991
SCP BARANGER-CARRE-CHERRUAULT, , 56 R FRANCIS LEVESQUE


Mme CHALOPIN Catherine 05/02/1976 Paris 01/12/1997
ACCUEIL FAMILIAL THERAPEUTIQUE, 119 QU PAUL BOUDET


Mme CHAUVIN Florence 27/11/2007 Nantes 19/12/2007
CABINET INFIRMIER, , 67 AV DE LATTRE DE TASSIGNY


Mme CHAUVIN Marie-Christine 02/01/1980 Nantes 01/01/1981
IFSO LAVAL, 65 R CHEF DE BATAILLON H GERET


Mme CHENAIS Chantal 10/10/1973 Nantes 01/01/1985
IRSA, , 90 AV CHANZY


Mme CHERRUAULT Chantal 29/06/1982 Paris 01/10/1984
SCP BARANGER-CARRE-CHERRUAULT, , 56 R FRANCIS LEVESQUE


Mme CLAIRET Emmanuelle 19/12/1995 Paris 10/01/2000
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mme CLAVERIE Laetitia 17/12/2002 Amiens 26/07/2011
CABINET INFIRMIER DE GRENOUX, , 67 AV DELATTRE DE TASSIGNY


Mme CLEMENT Chantal 01/06/1982 Nantes 21/01/1999 D.E.Puériculture
CRECHE COLLECT. "A TIRE D'AILE", IMP DE RENNES


Mme COLLET Sergine 22/04/1997 Paris 03/08/2000
CABINET INFIRMIER, , 4 ALL DES FRANCAIS LIBRES


Mme COLOMBEL Anne 10/03/1978 Chalons en Champagne 03/10/2012
COLLEGE ALAIN GERBAULT, , 4 R MORTIER


Mlle COQUILLARD Karine 28/11/1996 Caen 06/11/2001
CABINET INFIRMIER, , 4 ALL DES FRANCAIS LIBRES


M CORNILLE Joel 26/11/1979 Nantes 05/11/1999 Cadre infirmier
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mme COUTURIER Fabienne 01/06/1982 Paris 07/12/2006
CCAS, , 10 PL DU HERCE


Mme DELAUNAY Brigitte 06/06/1983 Paris 01/01/1991
CABINET INFIRMIER, , 29 ALL EMMANUEL MOUNIER


Mme DEROUET Odile 02/01/1975 Nantes 01/04/1975
S T M P, , RTE D ANGERS


Mlle DESHORMEAUX Celine 07/05/2004 Nantes 09/07/2004
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


M DIABAN Ibrahima Julien 24/11/2005 Nantes 14/02/2006
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mme DOINEAU BOUQUEREL Pascale 21/10/1991 Nantes 01/03/1992
CABINET INFIRMIER, , 75 R BERNARD LE PECQ


M DROUAULT Guillaume 29/06/2012 Nantes 04/09/2012


M DUGUE Yann 03/07/2013 Nantes 02/09/2013
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mme DURAND Alice 24/11/2005 Nantes 16/02/2006
SANTE AU TRAVAIL EN MAYENNE, , 32 R DU LAURIER


Mme ELAIN Anne 11/09/1989 Angers 01/09/1989


M ESSAYED MESSAOUDI Moulay Abderrahman 26/11/1997 Paris 25/01/2000
CABINET INFIRMIER, , 12 R DU PREFET BONNEFOY
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LAVAL (53000)
Mme ETILLIEUX Armelle 28/02/1980 Nantes 01/07/1986
CABINET INFIRMIER, , CENTRE MURAT


Mme FERRAND Anne 17/01/1983 Lille 01/01/1992 D.E.Puériculture
CENTRE MEDICO SOCIAL KELLERMAN, , R KELLERMAN


Mlle FERRON Lucie 24/04/2007 Nantes 21/05/2007
CENTRE DE SOINS MEDICAUX, EFS PAYS DE LA LOIRE, 33 R DU HAUT ROCHER


Mme FOUCHER Sylvie 28/06/1993 Nantes 01/07/1994
CABINET INFIRMIER, , 24 PL D AVESNIERES


Mme FOUILLER Charlene 21/04/2011 Nantes 10/10/2013
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , PL METTMANN


M FOURREAU Maxime 10/07/2014 Nantes 21/07/2014
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mme FREARD Nelly 27/11/1997 Nantes 09/12/2008
LYCEE GASTON LESNARD, , 84 R VOLNEY


Mme GAIGNER Anais 07/07/2015 Nantes 08/10/2015
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mme GALKOWSKI Pascale 12/06/1985 Nantes 01/11/1985
POMPES SALMSON, , 80 BD DE L'INDUSTRIE


Mlle GASTINEAU Melanie 24/11/2005 Nantes 15/03/2011 D.E.Puériculture
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


M GAUDICHE Xavier 18/08/1993 Nantes 01/09/1997
CABINET INFIRMIER, , 38 R D'HILARD


Mme GAZE Isabelle 16/12/1997 Paris 15/01/2002
SCM MARIE GAZ, , 17 B R RENAISE


Mlle GEDEON BEAUTIN Priscilla 24/11/2011 Nantes 05/01/2012
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


M GENDRON Jean-François 12/12/2000 Paris 28/09/2007
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mme GOHIER Florence 04/12/1990 Paris 01/01/1991


Mme GOMBERT Patricia 27/02/1981 Paris 01/02/1982
CABINET INFIRMIER, , CENTRE COMMERCIAL MURAT


M GOMES SARAIVA Stephane 10/05/2007 Paris 11/10/2012
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mlle GOUABAULT Lucie 24/11/2011 Nantes 14/12/2011
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mlle GOUPIL Peggy 15/12/1995 Poitiers 01/01/1996
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mme GUIARD Christelle 10/03/1981 Nantes 01/09/1981
MAISON DE LA PETITE ENFANCE, , 56 R CROIX DE PIERRE


Mme GUILLET Marie-Annick 02/07/1992 Paris 01/03/1997
MR ABBAYE DE LA COUDRE, R SAINT BENOIT


Mme HERVIOU Corinne 22/06/1990 Rennes 19/11/2013 D.E.Puériculture
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , R MAZAGRAN


Mme HEVIN Celine 01/11/1999 Montpellier-Nimes 28/12/2001
COLLEGE ALAIN GERBAULT, , R MORTIER


Mme HIVERT Corinne 16/06/1994 Orléans 02/07/2014


Mme HOPU Elisabeth 15/02/1983 Paris 01/10/1987 Infirmier Cadre santé publique
INSTITUT FORMATION AIDES SOIGNANTS, IFSO, 125 R BERNARD LE PECQ
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LAVAL (53000)
Mlle JAFFREDOU Armelle 27/04/2010 Nantes 07/05/2010
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


M JAMELIN Jean-Marc 02/01/1980 Nantes 01/04/1981
CABINET INFIRMIER, , 42 CHE CHEMIN DES MERCERIES


Mlle JEANNEAU Sophie 26/11/2003 Nantes 17/12/2003
CABINET INFIRMIER, , 4 ALL DES FRANCAIS LIBRES


Mme JEAUMOT Roselyne 21/02/1978 Paris 25/01/2012
EDUCATION NATIONALE, CITE ADMINISTRATIVE, R MAC DONALD


Mme LAIGRE Veronique 10/06/1986 Nantes 01/09/1986 D.E.Puériculture
MAIRIE DE LAVAL, , PL DU 11 NOVEMBRE


M LAMBERT Franz 25/11/2008 Nantes 14/01/2009
CABINET BIGINI-LAMBERT, , 56 BD JEAN JAURES


Mme LAMBERT Lucile 27/06/1985 Paris 23/02/2010
THALES COMMUNICATIONS, , 83 R EMILE BRAULT


Mme LAPIERRE Laure 09/05/2006 Nantes 04/12/2006
ASSOCIATION GEIST 21, , 44 BD FRANCIS LE BASSER


Mme LE BRIERE Francoise 30/09/1987 Nantes 01/02/1988
SCP BOULINGUIEZ LE BRIERE VOISIN, , 67 AV DE LATTRE DE TASSIGNY


Mme LECLERC Magella 18/08/1993 Nantes 01/11/1993
CABINET INFIRMIER, , 35 ALL DU VIEUX ST LOUIS


Mme LEFEVRE Isabelle 26/06/1991 Orléans 08/02/2012
INSPECTION ACADEMIQUE, , R MAC DONALD


Mme LE GUEN HORVAIS Chrystele 29/11/1996 Rennes 25/10/2004
CABINET INFIRMIER, , 29 R NOEMIE HAMARD


Mme LEMONNIER Fabienne 29/04/2008 Nantes 16/06/2008
CABINET INFIRMIER, , 67 AV DE LATTRE DE TASSIGNY


Mme LEONE Monique 28/06/1982 Orléans 26/06/2003
LYCEE REAUMUR, , 39 AV CHANZY


Mlle LEPECULIER Magali 29/05/2002 Paris 07/10/2008
LYCEE G. LESNARD, , 84 BD VOLNEY


Mme LE PLENIER Nolwenn 29/11/1995 Caen 12/08/2013 D.E.Puériculture
CONSEIL GENERAL DE LA MAYENNE, , 2 B BD MURAT


Mme LEPLEUX Nadia 01/12/1999 Caen 14/12/2010 D.E.Puériculture
DIRECTION DE LA SOLIDARITE, PMI, PL METTMAN


Mme LE ROUX Elise 23/11/2011 Caen 24/09/2015
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme LEROY Magali 20/11/1987 Rennes 01/09/1994
CABINET INFIRMIER, , 35 ALL DU VIEUX SAINT LOUIS


Mme LETOURNIER Laurence 11/09/1989 Nantes 09/11/2009


Mlle MAHEUX Nelly 29/11/1983 Rennes 01/10/1984
INSTITUT DE FORMATION LAVAL, , 55 R DE L'ANCIEN EVECHE


Mme MARGUERITTE Audrey 28/11/2000 Nantes 15/07/2008
CABINET INFIRMIER, , 109 R VICTOR BOISSEL


Mme MARIE Marie 26/11/2003 Nantes 11/12/2003
SCM MARIE GAZE, , 17 B R RENAISE


M MARTIN Laurent 03/07/2013 Nantes 17/09/2013
ASSOCIATION REVIVRE, , 149 AV PIERRE DE COUBERTIN


Mme MENAGER Anne 30/06/1977 Rouen 25/11/2003
EHPAD PORTVAL, 106 QU D'AVESNIERES
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LAVAL (53000)
Mme MEVEL Patricia 27/06/1985 Paris 01/06/1989 D.E.Puériculture


Mme MEZINE Bahia 27/11/1997 Nantes 01/01/1998
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mme MORCRETTE Annick 02/09/1973 Chalons en Champagne 01/02/1984
VALEO THERMIQUE MOTEUR, , 130 RTE DE MAYENNE


Mme MORTIER Marie Odile 30/01/1978 Nantes 09/12/2014
CENTRE AUTODIALYSE-FERRY LAVAL, 38 R JULES FERRY


Mme PAUMIER Valerie 24/11/1995 Nantes 01/02/1996
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mlle PERRIN Betty 29/11/2006 Nantes 17/07/2007
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mme PESCHEUX Manuella 21/12/1995 Paris 01/12/1995
ACCUEIL FAMILIAL THERAPEUTIQUE, 119 QU PAUL BOUDET


M PETIT QUENIVET David 18/11/2008 Rouen 16/11/2010
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


M PIEDFERRE Jeremie 26/11/2003 Nantes 09/01/2004
CABINET INFIRMIER, , AV DES FRANCAIS LIBRES


Mme PIERRES Veronique 03/12/1996 Nantes 01/01/1997


Mlle PINQUET Anaëlle 21/11/2006 Caen 17/10/2007
CABINET INFIRMIER, , AV DES FRANCAIS LIBRES


Mme PLION Marine 29/06/2012 Nantes 18/09/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme POINCET Brigitte 28/02/1979 Nantes 01/03/1993
IRSA, , 90 AV CHANZY


Mme PORAS Stéphanie 03/12/1998 Nantes 08/12/2000
ACCUEIL FAMILIAL THERAPEUTIQUE, 119 QU PAUL BOUDET


Mme RABET Nathalie 30/09/1987 Nantes 01/12/1987
CABINET INFIRMIER, , 2 R DU HAUT ROCHER


M RABINE Christophe 01/04/1997 Nantes 04/02/2000
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mlle ROCHER Patricia 26/04/2005 Paris 18/06/2010
APPEL MEDICAL


Mme ROCHER Karine 20/10/1993 Nantes 30/08/2001
CABINET INFIRMIER, , 35 ALL DU VIEUX SAINT-LOUIS


Mme ROLLAND VOISIN Caroline 07/07/2015 Nantes 22/09/2015
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE, PROTECTION MATERNELLE ET INFANTI


M ROSIAUX Michel 04/07/1979 Rennes 01/06/1983


Mme ROYER Brigitte 28/02/1979 Nantes 01/04/1979
MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SANTE AU TRAVAIL, 76 BD LUCIEN DANIEL


Mme SABLE Marine 09/07/2013 Rennes 11/02/2015
MAS THERESE VOHL SITE DU TERTRE, R BERNARD DE CLAIRVAUX


Mme SALLARD Maryse 24/11/1995 Nantes 01/12/1995
ETS PAYS DE LA LOIRE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER


Mme SEJOURNE Veronique 08/06/1983 Nantes 01/11/1983
ACCUEIL FAMILIAL THERAPEUTIQUE, 119 QU PAUL BOUDET


Mlle SIMON Florence 22/11/2004 Poitiers 04/03/2005
IRSA, , 90 AV CHANZY
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LAVAL (53000)
Mlle SIMON Morgane 14/04/2005 Rennes 30/06/2005
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mme SIMON Francoise 02/01/1980 Nantes 01/03/1981
CRECHE FAMIL. MAISON DES LUTINS, PL DE METTMANN


Mme SOURGET Valerie 30/06/1994 Nantes 26/07/2011
, 6 R MASSENA


Mme SUCHET Valerie 23/09/1985 Nantes 21/09/2010
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme TERENE Michelle 02/02/1976 Nantes 01/02/1982
MAIRIE - SERVCIE D.S.Q.


Mme TESSE Isabelle 25/11/1998 Caen 29/05/2007
CABINET INFIRMIER, , 35 ALL DU VIEUX ST LOUIS


M THOMASSAINT Maxime 10/07/2014 Nantes 17/07/2014
SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS, 40 R ST BENOIT


Mme TIENVROT Corinne 03/12/1996 Nantes 01/01/1997
CABINET INFIRMIER, , 4 R DE LORE


Mlle TORCHANI Dalila 18/11/2004 Nantes 10/12/2004
CABINET INFIRMIER, , 12 R DU PREFET BONNEFOY


Mme TRETON Frederique 05/07/1989 Paris 01/07/1993
CABINET INFIRMIER, , 4 R DE LORE


Mme VANGHELUWE Agnes 20/02/1979 Paris 01/10/2012
COLLEGE JACQUES MONOD, , BD FREDERIC CHAPLET


LAVAL (53001)
Mlle SIMON Christine 30/06/1994 Nantes 19/07/2007
EDF GAZ DE FRANCE LA MAYENNE, , 35 B R CROSSARDIERE, BP 0109


LAVAL (53003)
Mme CHESNE Maryline 24/06/1994 Rennes 28/06/2000 Infirmier Cadre santé publique
I.F.S.I. CROIX ROUGE FRANCAISE, 65 R DU CHEF DE BAT HENRI GERET, CS 10305


Mme GUILMIN Virginie 03/12/1996 Nantes 01/02/1997 Cadre de santé
I.F.S.I. CROIX ROUGE FRANCAISE, 65 R DU CHEF DE BAT HENRI GERET, CS 10305


Mme KUNSTMANN Nadia 04/07/1994 Chalons en Champagne 06/09/1999
I.F.S.I. CROIX ROUGE FRANCAISE, 65 R DU CHEF DE BAT HENRI GERET, CS 10305


Mme LAURENT Colette 01/01/1975 Nantes 08/03/2005 Cadre infirmier
I.F.S.I. CROIX ROUGE FRANCAISE, 65 R DU CHEF DE BAT HENRI GERET, CS 10305


Mme MOHAMMAD Genevieve 10/02/1975 Caen 01/11/1986 D.E.Puériculture
I.F.S.I. CROIX ROUGE FRANCAISE, 65 R DU CHEF DE BAT HENRI GERET, CS 10305


Mme RIUS Therese 21/02/1978 Paris 01/01/1991 Cadre infirmier
I.F.S.I. CROIX ROUGE FRANCAISE, 65 R DU CHEF DE BAT HENRI GERET, CS 10305


LAVAL (53006)
Mlle LEBOULENGER Pauline 27/04/2010 Nantes 28/06/2010
EHPAD LE FAUBOURG ST VENERAND, 15 R D'ANVERS, BP 30619


Mlle MARMONT Agathe 26/11/2009 Paris 17/06/2010
EHPAD LE FAUBOURG ST VENERAND, 15 R D'ANVERS, BP 30619


LAVAL (53010)
Mme AIME Nathalie 03/07/1989 Nantes 01/08/1989
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme AUPIED Sandrine 17/05/2000 Rennes 09/10/2001
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme BABIN Fabienne 30/11/2000 Caen 25/01/2002
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027
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LAVAL (53010)
Mme BARBEAU Marie Danielle 24/11/1995 Nantes 21/07/2006
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M BASTER Gérard 11/09/1989 Nantes 07/11/2003 Infirmier anesthésiste
SELARL DE MEDECINS ANESTHESISTES, REANIMATEURS DE LAVAL, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle BATARD Christelle 03/09/1990 Nantes 01/10/1990
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M BEAUDUCEL Erwan 29/04/2008 Nantes 20/04/2010
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle BENATRE Annabelle 24/11/2009 Nantes 09/02/2010
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme BERSON Nathalie 30/06/1994 Nantes 01/09/1994
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle BERTIN Laetitia 29/04/2008 Nantes 06/06/2008
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme BESNARD Laurence 30/06/1994 Nantes 01/03/1996
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme BESNARD Tiphaine 07/07/2015 Nantes 16/10/2015
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle BLANCHARD Brigitte 18/08/1993 Nantes 01/12/1993
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle BLANCHET Virginie 22/11/2004 Poitiers 14/04/2005
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme BOISGONTIER Nathalie 04/09/1992 Nantes 01/10/1992
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle BOISSEAU Isabelle 19/06/1990 Orléans 01/07/1990
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle BOUILHOL Emma 23/11/2010 Nantes 09/01/2012
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle BOUMA Maria Johanna 19/03/2009 Europe 08/06/2009
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle BOURNY Helene 29/04/2008 Nantes 05/06/2008
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle BRAULT Virginie 29/05/2000 Rennes 14/11/2008
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme BRAULT Marie-Laure 08/12/1994 Paris 01/01/1995
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M BRETONNIER Stéphane 16/11/2004 Orléans 16/02/2005
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme BUCHARD Anais 03/07/2013 Nantes 26/08/2013
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle CARDIN Aurélie 28/11/2000 Nantes 27/04/2001
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme CHAUMONT Patricia 28/11/1991 Poitiers 01/02/1994
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle CHAUVELON Alexandra 27/11/1997 Nantes 20/07/2000 Infirmier de bloc opératoire
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme CHRETIEN Christine 30/06/1994 Nantes 01/07/1994
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle CLOUET Christel 26/06/1992 Orléans 01/03/1993
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027
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LAVAL (53010)
Mme COLLET Laurence 09/05/2006 Nantes 15/03/2007
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle CORNIERE Marjolaine 21/11/2006 Caen 27/09/2010
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle DESILLE Sylvie 22/11/2004 Poitiers 28/04/2005
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle DUFOUR Laurence 20/12/1999 Paris 10/07/2003
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle DULONG Laura 21/04/2011 Nantes 16/06/2011
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme DUPRE Brigitte 28/11/1990 Nantes 01/12/1990
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle DUTERTRE Violaine 21/04/2011 Nantes 15/09/2011
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme ERRARD Nathalie 29/11/2011 Rennes 27/06/2012
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle FIORITI Vanessa 18/11/2004 Nantes 22/12/2004
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme FLESSEL Elodie 15/07/2015 Orléans 21/10/2015
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme FOUCOIN Fabienne 29/05/2002 Paris 02/09/2002
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle FOUILLE Amelie 24/11/2010 Poitiers 03/01/2011
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle FOURRE Aurelie 24/11/2005 Nantes 27/01/2006
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M FROGET Jérôme 03/12/1997 Nantes 01/03/1999
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle GANDON Erika 09/05/2006 Nantes 19/09/2006
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle GARRY Aurélie 21/05/2007 Rennes 20/12/2007
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme GAUCHET Nadège 17/12/1998 Lille 22/11/2007
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle GAUTHEUR Angelique 18/11/2004 Nantes 14/12/2004
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme GEFFROY Céline 30/11/2001 Rennes 19/10/2009
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme GOURET Maryline 06/12/2002 Nantes 08/12/2003
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme GOUYER Melanie 23/11/2005 Paris 05/01/2011
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme GRASSET MACHARD Daphnee 07/06/1999 Paris 24/03/2004
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M GRIGNON Herve 01/01/1990 Marseille-Aix 01/08/1991
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M GUERRY Stephane 15/12/1995 Poitiers 17/04/2014 Cadre de santé
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle GUESNE Elodie 24/11/2011 Nantes 15/12/2011
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027
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LAVAL (53010)
Mme GUILLOUX Virginie 28/11/2000 Nantes 23/01/2002
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle GUIRAL Laurence 06/12/2002 Nantes 27/12/2002
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle HAMELOT Adeline 26/11/2008 Paris 15/04/2009
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle HELLEGOUARCH Julie 26/04/2005 Paris 06/01/2006
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M HERIVEAU Sebastien 02/06/2003 Nantes 19/06/2003
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M HERMENIER David 26/11/1997 Nantes 01/02/1998 Inf anesthésiste autor
SELARL DE MEDECINS ANESTHESISTES, REANIMATEURS DE LAVAL, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme HUE Leïla 03/12/1999 Nantes 13/11/2006
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle JULIEN Lydie 25/11/2008 Nantes 04/02/2009
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme KEIB Tatiana 29/05/2002 Nantes 09/01/2003
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme LAISNARD Violaine 10/07/2014 Nantes 24/07/2014
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme LAMBERT Maria Rosa 20/10/1993 Nantes 01/02/1994
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme LAMBIERGE Carmen 29/06/1984 Nantes 01/10/1984
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme L'AZOU Karine 03/12/1998 Nantes 20/06/2002
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle LECAPITAINE Lydie 28/04/2009 Nantes 25/06/2009
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme LECOMTE Dominique 02/06/1982 Nantes 01/02/1983
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme LEMETAYER Sylvie 11/09/1989 Nantes 11/01/2005
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme LEON Mathilde 08/07/2014 Nantes 18/11/2014
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme LEPAGE Christelle 27/06/1994 Paris 01/03/1996
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle LEPRETRE Claire 25/11/2008 Nantes 23/02/2009
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme LERAY Christelle 13/09/1991 Nantes 01/10/1991
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme LEROUGE Christine 18/08/1993 Nantes 01/11/1993
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M LEROYER Thibaut 22/04/2008 Orléans 25/09/2008
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M LIBERT Dominique 25/06/1987 Caen 01/04/1993
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle LIMPALAIR Sylvie 01/06/1984 Rennes 21/12/2006
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme LUCAS Frédérique 28/02/1979 Nantes 23/08/2001
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027
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LAVAL (53010)
Mlle LUEGER Isis 27/11/2007 Nantes 19/12/2007
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle MARQUER Stephanie 24/11/2005 Nantes 25/09/2008
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme MARTEAU Mélanie 30/11/2000 Caen 19/02/2002
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle MARTINAIS Alice 21/05/2007 Rennes 06/09/2007
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle MARZOUK Naima 18/11/2004 Nantes 09/12/2004
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle MASSERON Nathalie 21/11/2006 Caen 09/10/2007
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle MAURICE Charlene 24/11/2011 Nantes 20/12/2011
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme MC CARTHY Isabelle 13/09/1991 Nantes 01/09/1991
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme MINIER Melanie 26/11/2003 Nantes 09/12/2003
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme MOISY Jennifer 24/11/2005 Nantes 09/02/2006
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme MONCEAU Carine 19/05/1999 Nantes 28/10/2014
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme MULVET Stephanie 11/09/1989 Nantes 01/06/1991
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme NEA Valerie 01/07/1991 Nantes 01/09/1991
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle NOURRI Janique 08/07/1985 Rennes 01/06/1989
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme PAILLARD Andrea 03/07/2013 Nantes 13/08/2013
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme PATARIN Gaelle 15/05/2006 Rennes 17/10/2006
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle PEAN Emilie 24/11/2005 Nantes 17/01/2006
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle PEAN Sylvie 22/10/1992 Nantes 01/03/1993
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme PLANCHAIS Violaine 30/06/2013 Belgique 30/07/2013
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle PLANCHENAU Melody 29/06/2012 Nantes 10/09/2012
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle POIRIER Claire 12/04/2006 Orléans 16/05/2006
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme POTTIER Christelle 12/12/2000 Paris 29/01/2002
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme QUENTEL Isabelle 10/05/2007 Paris 24/10/2008
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle RENAUD Claire 18/11/2004 Nantes 14/01/2005
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme RICHARD Roselyne 28/04/2009 Nantes 10/09/2009
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027
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LAVAL (53010)
Mme RIDE Isabelle 30/06/1994 Nantes 09/12/2004
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme RODRIGUEZ Dominique 26/02/1981 Paris 06/02/2004
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle SABLE Lucie 20/11/2007 Caen 09/05/2008
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme SAGET Virginie 22/05/2001 Paris 08/10/2001
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle SALAUN Celine 23/06/1992 Rennes 01/11/1998
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle SAMSON Lucie 27/04/2010 Nantes 20/05/2010
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle SAUVE Veronique 01/06/1990 Paris 04/03/1999
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle SAUVETRE Nathalie 27/11/2007 Nantes 28/01/2008
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme SCHMITT Françoise 30/06/1994 Nantes 12/11/2003
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle SIMIAN Geraldine 24/04/2007 Nantes 30/09/2010
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme VACHETTE Anita 02/10/1986 Lille 21/11/2003
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme VAUGEOIS Marie-Francoise 15/12/1986 Paris 01/02/1987
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme VERON Carine 03/12/1999 Nantes 24/12/1999
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme VERON Francoise 02/01/1975 Nantes 01/05/1975
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle VERRIER Nathalie 12/12/2000 Paris 12/05/2005
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme VINSONNEAU Emmanuelle 24/11/1995 Nantes 01/01/1996
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme ZAMBON Christelle 18/08/1994 Nantes 01/09/1994
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


LAVAL (53013)
Mme BERNARD Solenne 24/11/1999 Orléans 01/06/2001
LYCEE REAUMUR, 39 AV CHANZY, BP 91329


Mme BOURGEOIS Dominique 28/02/1979 Nantes 01/10/1981
LYCEE PROFESSIONNEL ROBERT BURON, , 68 R BELLESORT


Mme GAIGNARD Marie-Therese 02/01/1981 Nantes 01/03/1982 Cadre de santé
EHPAD ND DE LA MISERICORDE, 27 R DE PARADIS, BP 1322


Mme HEUDE Marie-France 02/01/1981 Nantes 01/11/1981
LYCEE REAUMUR, , 30 AV CHANZY


Mme JEGO Isabelle 26/11/2003 Nantes 12/12/2014
SSIAD, 10 PL DE HERCE, BP 11303


Mlle LAMBERT Morgane 03/05/2005 Nantes 27/02/2007
SSIAD, 10 PL DE HERCE, BP 11303


Mlle LANGLET Céline 27/11/2007 Nantes 02/01/2008
SSIAD, 10 PL DE HERCE, BP 11303


Mme MADIOT Gisele 02/06/1982 Nantes 01/05/1983
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LAVAL (53013)
LYCEE AGRICOLE, , 321 RTE DE ST NAZAIRE, BP 8319


Mme NICOLLE Danielle 03/07/1984 Rennes 01/03/1991
SSIAD, 10 PL DE HERCE, BP 11303


Mme PEJUS Severine 20/12/1999 Paris 13/08/2015
SSIAD, 10 PL DE HERCE, BP 11303


Mme TASTARD Magali 03/12/1997 Rennes 03/02/2003
SSIAD, 10 PL DE HERCE, BP 11303


Mme THUROT Elisabeth 04/07/1994 Lille 24/01/2002
SSIAD, 10 PL DE HERCE, BP 11303


Mme VANNIER Therese 10/03/1981 Nantes 01/03/1986
EHPAD ND DE LA MISERICORDE, 27 R DE PARADIS, BP 1322


Mlle VERITE Christiane 10/03/1981 Nantes 01/01/1985
COLLEGE EMMANUEL DE MARTONNE, , 46 R DE LA FUYE


LAVAL (53014)
Mme BODINIER Annie 02/02/1976 Nantes 10/10/2006
COLLEGE JACQUES MONOD, , 27 BD FREDERIC CHAPLET


LAVAL (53015)
Mlle ALEXANDRE Annabelle 06/12/2002 Nantes 09/03/2004 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ALIBRANDI Pauline 19/05/1999 Nantes 22/06/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ALLAIN FOUILLEUIL Magalie 18/08/1993 Nantes 01/12/1993
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle ALLANIC Karine 29/06/1994 Paris 07/12/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle AMIARD Emmanuelle 15/12/2000 Paris 09/10/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle AMIARD Stephanie 23/11/2010 Nantes 28/03/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme AMIARD Monique 03/05/2005 Nantes 03/06/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ARCANGER Catherine 18/11/2004 Nantes 13/12/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ARCANGER Marie Laure 28/06/1993 Paris 29/08/2014 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ARMANGE Dominique 08/06/1983 Nantes 01/08/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme AUBERT Pauline 03/07/2013 Nantes 27/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme AUBERT BORDEAU Nadege 24/11/2005 Nantes 23/01/2006
LYCEE PROFESSIONNEL GASTON LESNARD, , 84 BD VOLNEY


Mme AUBRY Rosanne 29/06/1984 Nantes 01/10/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme AUFFRAY Florence 01/12/1999 Caen 18/02/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BADIE Delphine 26/11/2003 Nantes 09/12/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BAHUREL Emilie 24/04/2007 Nantes 08/12/2011 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BAILLEUL Odile 17/12/1987 Paris 01/10/1988
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BALDAU Albert 18/08/1993 Nantes 01/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BALLUE Angelique 16/05/2002 Rennes 11/02/2004 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BARANGER Pauline 15/05/2002 Nantes 27/05/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, USLD R. FLEURI EHPAD, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BARBE Emmanuelle 15/12/1998 Paris 18/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BARBE Stéphanie 03/12/1998 Nantes 04/08/2000 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BARDOUX Veronique 05/09/1988 Nantes 01/10/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BAROUSSE Christelle 27/04/2010 Nantes 21/05/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BARRIER Claire 07/07/2015 Nantes 20/07/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BARS Sandrine 18/08/1993 Nantes 05/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BATIOT Alexis 10/05/2010 Poitiers 05/06/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BEASSE Delphine 24/11/1995 Nantes 18/10/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BEAUCHER Florence 08/12/1998 Rennes 06/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BEAUFORT Christèle 18/08/1993 Nantes 09/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BEAUGAS Sabrina 05/12/2001 Nantes 13/09/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BECAM Nadine 14/04/2005 Rennes 08/06/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BECKER Sandrine 28/04/2005 Paris 14/04/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BEDANI Fatiha 28/11/2000 Nantes 06/12/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BEDIER Valérie 03/12/1999 Nantes 14/12/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BEDOUET Loic 02/01/1980 Nantes 01/10/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BELAUD Michelle 02/01/1976 Nantes 01/02/1976
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BELAZRAGUE Khadija 27/11/2007 Nantes 25/01/2008
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BELIER Anne 29/05/2000 Rennes 13/07/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BELLAY Nathalie 25/11/1998 Caen 14/01/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BELLIOT Isabelle 02/01/1980 Nantes 01/09/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BELLOIR Linda 14/04/2005 Rennes 29/10/2009
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BENARD Martine 30/06/1982 Nantes 01/10/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BERHAULT Aude 15/12/1998 Paris 02/02/2007 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BERNARD Catherine 15/12/1998 Paris 25/01/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BERTHEREAU Marilyn 03/09/1986 Nantes 01/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BERTHOZ Noemie 23/11/2011 Caen 23/02/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BESNIER Anne 24/11/2009 Nantes 27/07/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BESNIER Coralie 23/11/2010 Nantes 17/12/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BESNIER Anne 24/11/2009 Nantes 05/01/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BETTON Annie 20/12/1995 Paris 01/04/1996
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BETTON Beatrice 08/06/1983 Nantes 01/09/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BETTON Gwenola 10/07/2014 Nantes 01/09/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BEZIAU Veronique 26/04/2012 Nantes 25/07/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BIBAL Marie-Noelle 11/09/1989 Nantes 01/11/1994 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BIDOIS Typhaine 17/07/2015 Caen 22/10/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BIHEL Sylvain 23/11/2010 Caen 05/04/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BILHEUX Sandra 24/11/2011 Nantes 16/12/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BILLAUD Géraldine 03/12/1999 Nantes 05/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BLANCHARD Francoise 27/06/1991 Caen 01/09/1991 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BLANCHET Murielle 06/12/2002 Nantes 09/01/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BLANCHOUIN Laurence 28/06/1993 Paris 01/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BLANVILLAIN Dany 05/02/1976 Paris 01/07/1981
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOADAS Anne 20/11/2002 Orléans 08/03/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BOCHER Alexandre 26/11/2003 Nantes 09/12/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BODINIER Mylene 29/11/2010 Paris 20/12/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOISSEL Claire 03/07/2013 Nantes 16/09/2013
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOITTIN Emilie 23/11/2010 Nantes 16/12/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOITTIN Fanny 29/04/2008 Nantes 08/07/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOIVENT Regine 28/02/1979 Nantes 01/05/1979
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BONDU Emmanuelle 15/05/2000 Nantes 24/05/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BONNABESSE Samuel 08/12/1998 Rennes 26/08/1999 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BONNEVAL Catherine 27/06/1978 Paris 01/09/1983 Cadre infirmier
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BONSENS Valerie 24/11/2005 Nantes 16/02/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BORDIER Geraldine 30/06/1994 Nantes 01/07/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOSCHER Séverine 24/06/1994 Rennes 06/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOUDET CHARBONNEL Nelly 29/11/2006 Nantes 12/10/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOUDONNET-PELOIN Emilie 27/11/2007 Nantes 11/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOUGEANT Isabelle 03/07/2013 Nantes 13/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOUHOUR Isabelle 12/12/2001 Paris 24/01/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOUILLON Melanie 29/11/2002 Caen 12/02/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOULANGER Megane 11/07/2014 Rennes 15/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOULET Stéphanie 15/05/2000 Nantes 15/06/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOUR Nelly 04/09/1994 Nantes 01/05/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOURBAN Veronique 05/09/1988 Nantes 01/11/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOURDAIS Nadège 01/04/2001 Rennes 31/05/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOURDAIS Veronique 23/09/1985 Nantes 01/11/1985
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BOURDIN Romain 10/07/2014 Nantes 17/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOURET Catherine 08/02/1988 Lille 03/01/2011 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOURG Virginie 29/04/2008 Nantes 02/05/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOURGOIN Marina 29/11/2006 Nantes 22/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOUSSIN Pauline 03/05/2010 Paris 08/03/2012
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BOUVIER Boris 23/11/2010 Caen 30/11/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOUVIER Aurélie 27/11/2007 Nantes 27/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOUVIER Sabrina 15/05/2003 Rennes 18/11/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOYER Catherine 11/09/1989 Nantes 01/04/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BOYERE Noemie 13/07/2015 Rennes 21/07/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BRARD Emilie 24/07/2013 Paris 21/03/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BRAULT Celine 28/11/2003 Caen 03/03/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, USISEA, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BREHARD Sylvain 25/11/1998 Caen 03/02/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BREHERET Aurélie 27/11/2006 Nantes 13/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BREVAULT Marie 26/11/2008 Paris 22/02/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BREVAULT Eve 29/04/2008 Nantes 30/05/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BRIERE Valerie 01/12/1999 Caen 12/01/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BRILHAULT Severine 24/11/1995 Nantes 01/01/1996 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BRILLANT Myriam 08/06/1983 Nantes 01/09/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BRISARD Marie-France 08/10/1973 Paris 01/12/1974
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BRIZARD Marie 22/05/2002 Rennes 05/12/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BROSSELIN Sophie 03/12/1999 Nantes 29/12/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BROUARD Nella 05/07/1989 Paris 01/01/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BRUNEAU Herve 05/09/1988 Nantes 01/12/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BRUNET Stéphanie 15/05/2001 Nantes 11/06/2001 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BUCHARD Martine 21/02/1977 Nantes 30/01/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BUFFET Sylvie 03/09/1986 Nantes 01/08/1996
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BUISSON Angelique 14/04/2004 Orléans 29/12/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BUREAU Anais 26/04/2012 Nantes 11/06/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CABON Nathalie 30/06/1994 Nantes 06/02/2007
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CADIEU Carine 15/05/2003 Rennes 07/07/2003 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CADIEU Guylaine 30/06/1994 Nantes 29/01/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CADOT Pascal 07/09/1992 Nantes 01/10/1993 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CAILLEAU Ludovic 03/07/2013 Nantes 30/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CAILLIBOTTE Laetitia 15/05/2003 Rennes 04/12/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, GASTRO CHIRURGIE DIGESTIVE, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CANET Karine 22/05/2001 Paris 13/07/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CARLIN Nelly 15/05/2001 Nantes 15/01/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CARON Morgane 24/11/2009 Nantes 08/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CAROUX Michael 02/12/2002 Paris 28/04/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHABRUN Agnes 10/10/1973 Nantes 01/07/1975
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CHAINAY Joachim 29/06/2012 Nantes 25/07/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHAINOT Chantal 03/07/1990 Paris 01/11/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHALOT Rosemary 24/11/2009 Nantes 03/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CHAMBONNET Patrice 30/09/1999 Marseille-Aix 27/09/2006 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHAMPION Nelly 30/06/1994 Nantes 01/08/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHANTEL Nicole 02/06/1982 Nantes 01/06/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHAPERON Simone 02/09/1973 Rennes 01/03/1974
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CHARBONNEAU Nicolas 30/11/2009 Rennes 27/01/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHARIL Alice 06/12/2002 Nantes 27/01/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHARLOT Séverine 29/11/2006 Nantes 07/12/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHARON Beatrice 12/06/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHARPENTIER Stephane 28/02/1980 Nantes 01/04/1981
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHARRON Elise 27/11/2007 Nantes 28/09/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHARTIER Catherine 02/11/1982 Nantes 01/04/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHATAIGNER Sandrine 27/05/2003 Paris 23/03/2004
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHATELLIER SAUVE Evelyne 01/07/1983 Paris 01/01/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHAUMONT Delphine 13/09/1991 Nantes 01/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CHAUVIN Jean 03/05/2010 Paris 24/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHAUVIN Laetitia 22/05/2001 Paris 23/09/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHAUVIN Marie-Claude 14/06/1988 Nantes 01/11/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHESNAY Helene 03/07/2013 Nantes 23/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CHEVALIER Joel 29/04/2008 Nantes 11/06/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHEVALIER Claudine 25/08/1980 Nantes 01/03/1981
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHEVALIER Roseline 05/09/1988 Nantes 01/01/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHEVE BLOUIN Claudie 03/12/1999 Nantes 15/09/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHEVREUL Delphine 01/06/1989 Nantes 17/06/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHEVRIER Aude 24/04/2007 Nantes 31/05/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHURIN Joelle 12/06/1984 Nantes 01/10/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CLAYER Celine 18/10/1994 Nantes 01/10/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CLEMENT Katia 24/11/2005 Nantes 17/01/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CLERET Benoit 30/09/1987 Nantes 01/10/1987 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CLOTEAU Adele 03/07/2013 Nantes 04/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle COCAIN Melanie 18/11/2004 Nantes 16/12/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme COCONNIER Elisabeth 26/06/1986 Paris 01/11/1987
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle COLLERAIS Marie 23/11/2010 Nantes 22/03/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme COLPIN Jessica 10/07/2014 Nantes 24/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle COMER Berangere 18/11/2004 Nantes 14/12/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme COQUELIN Marie-Claude 02/01/1975 Nantes 01/04/1975
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle COQUEMONT Martine 28/02/1980 Nantes 01/10/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CORBES Nelly 10/03/1981 Nantes 01/12/1984
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CORDON Antoinette 26/11/2009 Paris 23/02/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CORMIER Estelle 28/11/2000 Nantes 10/01/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CORMIER Marie-Line 08/06/1983 Nantes 01/12/1984 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme COSSEC Lydia 28/06/1977 Paris 01/04/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle COUPEAU Nadine 27/06/1991 Paris 01/01/1997
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme COURCAULT Marlene 27/11/2007 Nantes 10/11/2014
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M COURTEILLE Julien 07/07/2015 Nantes 23/12/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle COUSIN Priscilla 10/05/2010 Rennes 26/05/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme COUSIN Christine 10/06/1983 Nantes 01/11/1984 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CREUSIER Nathalie 13/09/1991 Nantes 31/03/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CREUSSON Cedric 11/05/2004 Rennes 03/08/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CRIBIER Léonie 27/11/2007 Nantes 20/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CROISSANT Audrey 29/11/2011 Rennes 27/12/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CROISSANT MARTIN Cecile 05/12/2001 Nantes 18/12/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CRONIER Annie 14/06/1988 Nantes 01/11/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CROSNIER Christine 04/09/1992 Nantes 01/10/1992 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CROUTON Cecile 23/11/2010 Nantes 31/01/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CRUARD Veronique 24/11/1995 Nantes 01/12/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CUREZ Odile 17/12/1996 Marseille-Aix 08/03/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DAGONAT AUGE Nathalie 01/06/1987 Nantes 08/11/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DALIGAULT Sophie 21/04/2011 Nantes 08/06/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M DANSAULT Vincent 03/05/2005 Nantes 13/07/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DARDEK Marie-Emmanuel 02/06/1982 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DASSIBAT Audrey 15/05/2002 Nantes 21/07/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DAVENNE Maryline 06/12/2002 Nantes 20/12/2002
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DAVID Valerie 30/11/1995 Rennes 01/01/1996
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DAVOUST Elodie 24/11/2009 Nantes 01/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M DEBAR Fabien 26/04/2012 Nantes 25/06/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DECOU Therese 02/01/1975 Nantes 01/04/1975
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DEHAR Salima 02/12/2003 Paris 10/11/2009 Inf anesthésiste autor
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DELAUNAY Katy 19/11/2008 Caen 19/12/2011 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DELLIERE Marie-Line 28/02/1980 Nantes 01/10/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DEMISELLE Angelique 23/06/1992 Rennes 06/10/2009
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DENIS Anne Sophie 15/05/2003 Rennes 25/07/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M DENUAULT Emmanuel 24/11/2009 Nantes 04/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DERENNE Nathalie 28/11/2003 Caen 19/05/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DERENNES MAJERUS Josiane 05/02/1976 Paris 01/10/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M DESBOIS Christophe 01/07/1991 Nantes 01/07/1991
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DESBOIS Anne-Marie 18/11/2004 Nantes 29/12/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DESBOIS Anne 01/07/1991 Nantes 01/07/1991
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DESLAIS Nathalie 08/12/1998 Rennes 29/03/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DESNOS Elise 29/11/2010 Paris 14/05/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DESPLANQUES Claire 23/06/1992 Rennes 01/09/1992 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DESTOUCHES Maurine 23/11/2010 Caen 15/03/2011
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DEUDON Florence 12/06/1984 Nantes 01/11/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DHAINE Stephanie 27/11/1997 Nantes 25/04/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DODARD Sylvie 10/05/2010 Rennes 05/03/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DOLAN Martine 10/03/1981 Nantes 01/01/1997 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DONVAL Laure 29/11/2011 Rennes 16/02/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DORMOIS Marie 08/07/2014 Nantes 26/09/2014
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DOUSSAULT Lucie 24/11/2009 Nantes 14/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DOUXAMI Josette 02/09/1973 Nantes 01/01/1974 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DUBOSQ Nathalie 24/11/1995 Nantes 01/12/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUBOURG Genevieve 02/01/1979 Nantes 01/04/1979
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUBREUIL Veronique 28/06/1993 Paris 04/05/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUCOIN Stephanie 29/05/2000 Rennes 24/08/2000 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DUFOUR Estelle 28/11/2003 Amiens 17/05/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DUFOURD Sylvie 01/07/1991 Nantes 01/08/1991
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUFRENE Elodie 25/11/2013 Nantes 20/12/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUPIN MAUGUIN Flavie 10/07/2015 Rennes 03/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DUPONT Mélanie 09/05/2006 Nantes 30/11/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUPONT Véronique 04/06/1991 Lille 06/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DURAND Lucile 07/07/2015 Nantes 12/10/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUTERTRE Maryline 03/12/1999 Nantes 04/01/2000 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUTREUIL Jacqueline 15/03/1978 Nantes 01/04/1979
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DUVAL Stephanie 20/12/1999 Paris 02/02/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUVAL Isabelle 26/06/1986 Paris 01/11/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle EHOUARNE Aurélie 01/12/2003 Rennes 29/01/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme EHOUSSOU Sabrina 12/05/2004 Rennes 31/01/2005
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M EL ALAMI Hichame 06/05/2004 Paris 26/11/2004 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme EL ARARI Safia 15/04/2005 Rennes 12/10/2009
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme EL KARA Elisabeth 03/09/1986 Nantes 19/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme EMERAUD Gwendy 08/07/2014 Nantes 12/10/2015 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle ESNAULT Violeine 13/12/1995 Tours 25/07/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle ESTRADE Pascale 28/11/2000 Nantes 07/01/2005 D.E.Puériculture
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle EVANO Sandrine 07/12/2000 Poitiers 26/01/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FAHIER Adeline 24/11/2011 Amiens 01/03/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FAHIER Marie-Claire 02/01/1977 Nantes 01/03/1977
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FARIBAULT Lucie 24/11/2009 Nantes 15/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FAURE Elisabeth 01/12/1999 Bordeaux 07/01/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FAVRIS Sophie 18/11/2004 Nantes 10/12/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FENEUX Clemence 27/04/2010 Nantes 18/05/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M FEVRIER Regis 15/06/2000 Nantes 22/06/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FILATRE Celine 22/11/2004 Caen 26/04/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FILHUE Charline 27/11/2006 Rennes 23/01/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FLANDRIN Suzanne 02/01/1978 Paris 01/06/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FLECHARD Murielle 29/05/2000 Rennes 22/06/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FLEURET Carole 18/07/2014 Caen 11/12/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FORET Jeannine 02/01/1980 Nantes 01/09/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FOUASSIER Adeline 24/11/2009 Nantes 10/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FOUASSIER Sandra 25/04/2007 Nantes 24/05/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FOUCAULT Christelle 24/11/1995 Nantes 01/12/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FOUCHER Laure 23/11/2010 Nantes 24/11/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FOUCHER Caroline 03/07/2013 Nantes 23/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FOUILLET Christelle 29/11/2006 Nantes 14/12/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M FOUILLEUL David 20/12/2000 Paris 04/05/2001 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FOUQUE Pauline 07/05/2004 Nantes 07/06/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FOUQUET Marie-Francoise 02/01/1980 Caen 01/05/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FOURNIER Julie 26/11/2008 Paris 31/08/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FOURNIER Laurene 03/07/2013 Nantes 23/08/2013
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FOURREAU Nicole 08/07/1982 Caen 02/03/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FRANCOISE Emilie 17/07/2015 Caen 04/08/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FREARD Josiane 28/02/1979 Nantes 01/04/1979
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FREIN Christine 15/04/2005 Rennes 07/09/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FRENAY Colette 30/06/1985 Nantes 15/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle FREREUX Fabienne 29/05/2000 Paris 15/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GABILLARD Joelle 27/06/1984 Paris 30/12/2002 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GADBOIS Claire 30/11/1997 Paris 24/08/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GAIGNARD Stephanie 25/11/2014 Nantes 27/01/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GAIGNOUX Séverine 28/11/2000 Nantes 07/12/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GAISNON COUPE Brigitte 24/12/1994 Caen 21/12/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GALIBOURG Pierre 20/12/1999 Paris 14/01/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GALLAIS Sylvie 03/07/1989 Nantes 01/08/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GALLIENNE Aurore 02/06/2003 Nantes 13/06/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GALLIEZ Annick 15/04/1981 Lyon 18/09/2007 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GANDAIS Regine 02/01/1978 Nantes 01/05/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GANDON Jeremy 28/04/2009 Nantes 14/06/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GANDON Emilie 03/07/2013 Nantes 01/10/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GANIER Marie Anne 26/06/1995 Paris 06/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GARNIER Catherine 11/09/1989 Nantes 01/01/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GARNIER Nathalie 20/12/1999 Paris 28/04/2004
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GARRY Francoise 02/09/1973 Nantes 01/01/1974
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GARRY Nathalie 13/09/1991 Nantes 01/09/1991
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GASNIER Laetitia 29/11/2002 Caen 19/03/2003 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GASNIER Marie Sabrina 26/11/2009 Paris 21/12/2009
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GASTINEL Antoine 21/04/2011 Nantes 02/05/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GASTINEL Matthieu 01/11/2001 Nantes 12/06/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GATHELIER Karine 20/12/1995 Paris 23/11/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GAUDIN Catherine 30/11/2009 Rennes 16/08/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GAULARD Emilie 07/05/2004 Nantes 23/06/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GAULTIER Marie-Claude 02/06/1982 Nantes 01/02/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GAUTEUR Martine 12/06/1984 Nantes 01/11/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GAUTIER Marie-Noelle 29/06/1978 Paris 01/07/1978 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GAUVIN Jean-Jacques 24/11/1995 Nantes 01/12/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GAUVIN Emmanuelle 24/11/1995 Nantes 01/11/1996
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GAVALAND Hélène 24/04/2007 Nantes 10/05/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GEGOUREL Nadine 29/11/2001 Caen 02/12/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GENDRY Isabelle 29/11/2006 Nantes 29/12/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GENDRY Evelyne 02/01/1975 Nantes 01/04/1975 Cadre infirmier
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GENEST Eliane 23/09/1985 Nantes 01/02/1986 Inf bloc opératoire autor
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GERARD Fanny 09/07/2013 Rennes 27/03/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GESLIN Cecile 03/07/1990 Paris 01/06/1991
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GESLOT Joelle 02/01/1980 Nantes 01/07/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GIBIER ROUAULT Pascale 21/02/1978 Paris 01/01/1985 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GIBON Isabelle 19/12/1995 Paris 08/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GILLAUX Delphine 02/12/2003 Paris 13/02/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GILLOT Sandra 18/11/2009 Caen 17/08/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GILMAS Catherine 05/09/1988 Nantes 01/10/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GIRARD Nathalie 27/11/2007 Nantes 18/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GIRAUD JACOB Anne Marie 30/06/1981 Paris 23/10/2006
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GIRET Helene 24/11/2005 Poitiers 18/02/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GLEYSES Myriam 08/07/1985 Rennes 01/04/1989 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GODDE Marie-Paule 21/02/1977 Nantes 01/03/1981
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GODIN Margareth 23/06/1992 Rennes 01/12/1992
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GOHIER Olivier 20/12/1999 Paris 15/06/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GOHIER Morgane 27/11/2006 Paris 27/04/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GOHIER Linda 28/11/2000 Nantes 04/12/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GOISBEAULT Evelyne 28/06/1977 Paris 01/12/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GOMBERT Delphine 29/05/2002 Paris 27/08/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GOMBERT Marie-Claire 07/06/1982 Paris 01/06/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GOMES Maricela 28/11/2002 Nantes 29/11/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GOUAILLIER Lenaic 05/12/2001 Nantes 28/12/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GOUDE Marie-Christine 02/01/1978 Nantes 01/05/1978 Cadre infirmier
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, ECOLE D'AIDES SOIGNANTES, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GOUGEON Nathalie 11/09/1989 Nantes 01/09/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GOULEAU Anne Laure 26/04/2012 Nantes 08/06/2012 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GOUYGOU Alice 13/07/2012 Rennes 06/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GRELLIER Béatrice 01/06/1987 Nantes 03/09/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GRENAILLE James 26/11/1997 Nantes 01/02/1998
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GROSBOIS Camille 19/12/1996 Paris 19/08/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GUERIN Camille 17/07/2012 Lille 28/05/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GUERIN Laurence 02/06/1982 Nantes 01/06/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GUERNEVEL Muriel 16/11/2006 Orléans 12/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GUESDON Adelaide 12/07/2013 Poitiers 22/07/2013 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GUICHARD Anne-Laure 24/11/2005 Nantes 29/04/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GUICHARD Emmanuelle 06/12/2002 Nantes 30/10/2003
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GUIGNET Geraldine 12/12/2000 Paris 28/03/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GUILLAUME Francoise 03/07/1989 Nantes 01/09/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GUILLEMIN Solange 26/06/1979 Paris 01/09/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GUILLEMOT Marlene 30/11/2011 Rennes 09/09/2014 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GUILLET Charlene 30/11/2011 Paris 06/02/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GUILLOUX Marie-Nicole 02/01/1978 Rennes 01/04/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GUILMEAU Fabienne 04/09/1992 Nantes 04/02/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GUIMONT Claudine 15/03/1978 Nantes 24/11/2014
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GUYENNET Yannick 24/11/2009 Lyon 19/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M HACHET Franck 03/08/1987 Nantes 14/08/2002 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HACHET Justine 03/07/2013 Nantes 28/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HAICAULT Cecile 03/12/2007 Rennes 11/09/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HAIN Dolene 18/11/2004 Nantes 09/12/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HALBERT Armelle 02/02/1976 Nantes 01/03/1976
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HAMARD Celine 28/11/2003 Caen 23/03/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HAMARD Mathilde 28/11/2000 Nantes 06/12/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HAMMELIN Carmen 02/02/1976 Nantes 01/02/1976 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HATTE Michelle 29/07/1983 Nantes 01/12/1986
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HAVARD Christelle 29/05/2002 Paris 06/03/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HAYERES Emeline 03/05/2005 Nantes 08/01/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HEINRY Ludivine 05/12/2001 Nantes 03/09/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HELARD Chantal 02/01/1976 Nantes 01/02/1976
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HELARY Anne 28/11/2003 Caen 29/03/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HELLEUX Fany 23/11/2010 Nantes 25/11/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HELUY Estelle 16/12/1997 Paris XI-Kremlin-Bicêtre 17/04/2000
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HEMONO Huguette 29/11/1996 Rennes 01/11/1997
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HERVE Magaly 18/08/1993 Nantes 01/10/1993
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HINGAN Melissa 19/07/2013 Caen 14/10/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HIVET Delphine 25/11/2008 Nantes 30/12/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HOUDAYER Mylène 24/04/2005 Nantes 29/05/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HOUDAYER Beatrice 23/06/1989 Rennes 01/12/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HOUDELINE GIRARD Stephanie 04/09/1992 Nantes 01/11/1992
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HOUDEMON Marie 16/07/2015 Rouen 18/08/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HOUSSIN PIQUET Maryse 30/09/1987 Nantes 01/10/1987 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HUARD Karine 09/07/2015 Nantes 23/07/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HUBERT Charlotte 27/04/2010 Nantes 15/06/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HUET Laura 25/11/2008 Nantes 21/10/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HUET Cathy 03/07/2013 Nantes 09/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HUREAU Estelle 29/11/2001 Caen 08/02/2002 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JAMELIN Danye 02/01/1980 Nantes 01/04/1981
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JAVAUX DENAIS Josette 02/02/1976 Nantes 01/02/1976 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JEANNOT Sabrina 12/12/2000 Paris 02/05/2001
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JEGO Sylvie 30/09/1987 Nantes 01/09/1987
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JOUAN Anne Carole 02/02/1976 Nantes 29/01/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JOUAULT Francoise 02/01/1975 Nantes 01/04/1975 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JOUAULT Marina 06/12/2002 Nantes 03/12/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M JOUNEAUX Jacques 10/07/1990 Nantes 01/08/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JOUNEAUX Annie 28/02/1980 Nantes 01/09/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JOUNEAUX LEBRAS Anne 10/07/1990 Nantes 01/08/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle JOUSSE Adeline 21/04/2011 Nantes 06/06/2011
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JOUVROT Claire 22/06/1990 Rennes 20/11/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M JULIEN Nicolas 27/04/2010 Nantes 18/05/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle JULLIOT Frédérique 20/12/1999 Paris 15/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M KERLOC'H Benjamin 11/07/2014 Rennes 17/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme KONATE Anne-Lise 26/04/2007 Poitiers 20/11/2014
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LAGADEC Regine 10/07/1990 Nantes 01/07/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LAIRAN Carine 19/12/1996 Paris 28/11/2005 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LAMBERT Elodie 23/11/2011 Caen 20/02/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LAMBERT Hélène 03/12/1999 Nantes 21/12/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LAMBERT Virginie 19/12/1996 Paris 13/08/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LAMBERT Marie Françoise 28/02/1979 Nantes 02/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LAMBERT Tiphaine 08/07/2015 Rennes 16/07/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LAMY Karine 03/05/2005 Nantes 31/05/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LANDAIS Denis 05/09/1988 Nantes 01/01/1989 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LANDAIS Guillaume 15/05/2001 Nantes 27/07/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LANDAIS Stéphanie 22/05/2001 Paris 16/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LANDAIS Adeline 03/07/2013 Nantes 20/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LANDAIS Jacqueline 10/03/1981 Nantes 05/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LANDAIS Sandra 03/12/1998 Nantes 11/01/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LANDAIS Sylvie 04/09/1992 Nantes 01/09/1992
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LANGLAIS Aurelie 23/11/2010 Caen 05/04/2012 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LARCHER Aurore 27/05/2003 Paris 30/07/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LAROCHE Florence 30/09/1987 Nantes 01/10/1987
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LAUCHER Martine 02/01/1977 Nantes 01/03/1977
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LAUR Marion 11/05/2009 Rennes 17/07/2009
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LEBEURRIER Julien 01/04/2010 Nantes 11/10/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LEBIGOT Maxime 23/11/2010 Caen 20/02/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEBLOND ERIGNOUX Régine 01/03/1979 Caen 06/10/2006 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LE BOMIN Sophie 26/11/2003 Nantes 08/12/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEBORGNE Isabelle 12/12/2001 Paris 06/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LEBRAT Pascal 26/11/1997 Nantes 02/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LE BRUN Stéphanie 03/12/1999 Nantes 23/12/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LECHAT Gwenaelle 08/07/2014 Nantes 22/09/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LECHOT Thomas 27/04/2010 Nantes 21/05/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LECLERC Brigitte 08/06/1983 Nantes 01/09/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LECOQ Pascale 30/09/1987 Nantes 01/10/1987
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LECOT Marina 26/11/2003 Nantes 29/01/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LECOT Olga 02/06/1982 Nantes 01/05/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LECROSNIER Martine 30/06/1982 Nantes 01/10/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LECUYER Catherine 02/01/1978 Nantes 01/05/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEDEME Laura 27/05/2003 Paris 06/11/2014
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LEDUC Charlene 25/11/2008 Nantes 23/01/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEDUC Patricia 18/08/1993 Nantes 15/07/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LEFAIX Laura 29/06/2012 Nantes 20/09/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LEFAUX Rejane 29/12/1995 Rouen 01/07/1996
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEFEVRE Estelle 29/11/2001 Caen 08/09/2005 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEFEVRE Maryse 12/06/1984 Nantes 01/11/1984 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LE FEVRE Agnes 30/11/1995 Rennes 01/01/1996
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LEFORT Martine 02/02/1976 Nantes 01/02/1976 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LEFOULON Lucie 24/11/2009 Nantes 15/12/2009
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LEFOULON Mélanie 24/04/2007 Nantes 11/05/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEGEAY Melanie 02/12/2003 Paris 10/03/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEGEAY Sylvie 12/06/1984 Nantes 01/10/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEGENDRE Manuella 03/07/2013 Nantes 19/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEGENDRE Marie 25/11/2008 Nantes 18/12/2008 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEGER Damienne 07/07/2015 Nantes 25/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LE GLOHAEC Marie 24/11/2009 Nantes 01/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LEGRAND Maeva 24/11/2011 Nantes 19/12/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEGRAND Alice 17/07/2015 Caen 12/10/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LE LAY Catherine 27/06/1984 Paris 01/01/1996
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LELIEVRE Jocelyne 02/01/1980 Nantes 01/09/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LEMARIE Sébastien 27/11/2007 Nantes 08/01/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEMARIE Anne Sophie 28/11/2002 Nantes 29/11/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEMEILLAT Christelle 15/05/2006 Rennes 07/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LE MENTEC Marie 11/05/2004 Rennes 30/03/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEMESLE Sandra 04/09/1992 Nantes 01/01/1993
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LEMETAYER Sophie 28/11/1997 Caen 01/10/1998
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEMETAYER Cécile 01/06/1992 Paris 02/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEMOINE Pascale 02/06/1982 Nantes 01/11/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LE MOUNIER Magalie 29/11/2006 Nantes 08/01/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LEPAGE Fabien 10/05/2010 Rennes 14/10/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, SPAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEPERE Christine 04/09/1992 Nantes 01/12/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LE QUEC Dominique 02/01/1978 Nantes 01/03/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LERATE Cecile 20/06/2006 Belgique 05/05/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LERAY Michel 29/11/2006 Nantes 12/12/2006
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LERIOUX Dany 02/12/2002 Paris 02/10/2003 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LEROUGE Melanie 29/11/2010 Paris 25/01/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LE ROUX Vincent 27/04/2010 Nantes 06/12/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEROYER Martine 28/02/1979 Nantes 01/04/1979
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEROYER Sylvie 05/02/1976 Paris 01/12/1976
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LE ROYER Loic 22/11/2004 Caen 16/03/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LE ROYER Cecile 29/11/2002 Caen 23/09/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LESAGE Delphine 23/11/2010 Caen 31/03/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LESAGE Isabelle 05/07/1989 Paris 01/07/1991
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LE SAINT Marilyne 28/11/2002 Rennes 06/05/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LESAULNIER Lydie 20/10/1993 Nantes 01/09/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LESELLIER Sandra 29/06/2012 Nantes 08/10/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LETENDRE Sylvie 12/06/1984 Nantes 01/11/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LETESSIER Veronique 03/07/2013 Nantes 27/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LETOURNEUX Julie 10/05/2010 Rennes 08/12/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEVALTIER Claire 27/11/2007 Nantes 21/12/2007
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle L'HOUTELLIER Camille 13/05/2008 Rennes 24/06/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LHUISSIER Virginie 26/11/2003 Nantes 30/12/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LIBERT Marylene 08/06/1982 Caen 01/11/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LIGNEUL Sandra 04/12/2002 Paris 11/12/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LINE Marina 15/05/2001 Nantes 12/10/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LINE Marie Francine 09/05/2006 Nantes 23/05/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LOCHIN Anne Helene 08/07/2015 Rennes 17/12/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LOCHIN Marina 25/11/2014 Nantes 20/02/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LODE Céline 16/05/2006 Rennes 25/09/2006
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LOGEAIS Charline 18/11/2009 Caen 02/03/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LOINARD Elisabeth 14/04/2005 Rennes 29/08/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LOPIN Marie-Claude 02/07/1992 Paris 22/02/2007 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LOTTIN Amandine 24/04/2007 Nantes 11/05/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LOUER Stephane 25/11/1998 Caen 19/01/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle LUCAS Brigitte 27/06/1984 Paris 01/10/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LUCAS Francoise 08/06/1983 Nantes 01/07/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MACHARD Stephanie 24/11/1995 Nantes 09/11/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MACHECOURT Stephanie 15/12/1998 Paris 13/01/1999 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MADIOT Emilie 18/07/2012 Limoges 03/03/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MADIOT Ophelie 07/07/2015 Nantes 15/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MAIGNAN Katy 28/11/1997 Caen 01/02/1998
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MAIGNAN Nadine 02/01/1978 Nantes 01/05/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MAIGNAN Nathalie 18/08/1993 Nantes 01/01/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MAILLARD Annie 13/08/1979 Nantes 01/09/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MAILLARD Brigitte 02/01/1981 Nantes 01/03/1982
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MAILLARD Claudine 15/03/1978 Nantes 01/06/1979
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MAILLARD Dominique 18/05/1998 Nancy 08/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MAILLET Sandrine 28/11/2002 Rennes 30/01/2007 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MAINGARD Catherine 24/11/1995 Nantes 01/01/1996
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MALIN Florence 24/11/2011 Nantes 15/12/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MANCEAU Angelique 03/05/2005 Nantes 26/07/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MANCEAU Anne-Marie 16/12/1993 Paris 26/01/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MANCEAU Marie-Claude 18/03/1981 Dijon 01/08/1987 Cadre infirmier
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MAQUIN Angelique 17/12/2002 Amiens 03/03/2006
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M MARBAUD DE BRENIGNAN Emmanuel 12/06/1985 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MARQUET Mélanie 24/11/2005 Nantes 12/01/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, URGENCES ACCUEIL SAU, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MARSOLLIER Justine 17/11/2011 Orléans 20/12/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M MARTEAU Florian 07/07/2015 Nantes 22/10/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MARTIN Geraldine 08/12/1998 Rennes 23/03/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MARTIN Catherine 17/02/1978 Caen 01/09/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MARTIN Jacqueline 01/06/1985 Nantes 02/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MARTINEAU Clara 22/07/2013 Dijon 12/03/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MARTINS Christiana 23/11/2005 Paris 23/08/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M MASSEAU Andre 02/01/1977 Nantes 01/03/1977
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MASSEAU Claudette 02/01/1977 Nantes 01/03/1977
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MAUDET Veronique 15/06/1993 Orléans 01/08/1993
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MAUGER Geraldine 26/04/2012 Nantes 06/06/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MAUSSION Virginie 27/05/2003 Paris 05/12/2003 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MEIGNAN Isabelle 28/06/1993 Paris 28/12/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MEIGNAN Valerie 23/11/2010 Nantes 03/01/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MELLIER Claire 10/07/2014 Nantes 17/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MENARD Aude 06/12/2011 Paris 03/01/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MENIER Vanessa 29/04/2008 Nantes 20/11/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MENIER Anne-Laure 23/11/2006 Rouen 25/10/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MERCIER Marie 23/11/2010 Caen 11/04/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MEREL Coralie 28/04/2009 Nantes 03/07/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MERIENNE Chantal 04/09/1992 Nantes 01/09/1992
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MERRE Celine 06/12/2002 Nantes 26/01/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MESLAY Nathalie 19/12/1995 Paris 01/12/1997
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MEZERETTE Mathilde 27/11/2007 Nantes 21/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M MICHEL Nicolas 22/11/2004 Paris 03/09/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MOAL Anais 25/11/2008 Nantes 01/10/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MONCORPS Géraldine 28/11/2003 Caen 24/02/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MONNERIE Maryvonne 03/07/1989 Nantes 01/09/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MONNIER Isabelle 03/09/1986 Nantes 01/03/1987
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MONTAUBAN Magaly 16/12/1997 Paris 29/11/2001 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MOQUET Bernadette 05/07/1989 Paris 01/08/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MORALES Camille 10/05/2010 Rennes 30/07/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M MOREAU David 03/07/2013 Nantes 03/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MOREL Anne Laure 29/11/2010 Rennes 21/12/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MOREL Gaelle 23/11/2005 Rouen 29/07/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MORIN Monique 24/06/1981 Orléans 01/10/1982
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MORINEAU Sabrina 29/05/2002 Paris 15/07/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MORLIER Ingrid 12/12/2000 Paris 21/10/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M MORVAN Herve 28/11/2005 Rennes 30/03/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MOSTEFA Jocelyne 30/06/1994 Nantes 01/12/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MOULIN Odile 19/05/1999 Nantes 15/06/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MOUMNEH Geneviève 10/03/1981 Nantes 13/01/2004 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle NAVEAU Tiphaine 20/12/1999 Paris 27/01/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme NEDELEC Aurelie 23/11/2011 Caen 13/04/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme NERRE Valérie 30/06/1994 Nantes 01/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme NEVEU Laurence 22/10/1992 Nantes 01/11/1992
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme NEZAN Charlotte 27/04/2010 Nantes 27/06/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle NIOBE Aurelie 28/11/2002 Nantes 20/01/2003
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle OLIVRYE Cecile 28/11/2004 Rennes 08/02/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ORHAND Coralie 03/07/2013 Nantes 17/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle ORRIERE Nathalie 04/09/1992 Nantes 01/10/1992
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ORY Murielle 30/06/1994 Nantes 30/01/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle OUMARJAL Myriam 27/04/2010 Nantes 17/06/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PAILLARD Amandine 21/04/2011 Nantes 08/06/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PAILLARD Christelle 15/05/2003 Rennes 19/09/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PAILLARD Virginie 29/06/2001 Belgique 06/07/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PAILLARD Karina 20/12/1999 Paris 21/01/2000
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PAILLARD Lucile 02/01/1978 Nantes 01/06/1978 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PAILLIES Audrey 19/07/2013 Lyon 01/07/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PARIS Adeline 26/04/2010 Orléans 04/10/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PARIS Nadine 27/11/1997 Nantes 01/03/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PATTIER Pauline 26/11/2008 Paris 20/10/2010 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PATUREL Marie-Antoinette 10/02/1975 Caen 01/10/1977
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PAUMARD Christine 13/09/1991 Nantes 01/10/1991
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PAUMARD Nelly 23/09/1985 Nantes 01/06/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PAUTONNIER Mathilde 30/11/2009 Rennes 22/06/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PAVOINE Martine 03/09/1986 Nantes 11/10/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PEAN Elise 26/11/2009 Paris 08/06/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PEAN Christine 14/06/1988 Nantes 01/11/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PELE Brigitte 08/02/1977 Rennes 01/06/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PELE Mathilde 03/07/2013 Nantes 19/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PELMOINE Catherine 24/04/2007 Nantes 02/07/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PELTIER Stephanie 28/11/2000 Nantes 05/12/2000
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PERRIER Elsa 24/11/2009 Nantes 15/03/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PERRIER Stephanie 02/06/2003 Nantes 08/07/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PERTUIS Gwenaelle 15/05/2006 Rennes 10/07/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PESLIER Veronique 03/07/1979 Paris 01/03/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PHILIPPE Veronique 04/09/1992 Nantes 01/11/1992
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PIAU Sylvie 24/11/1995 Nantes 01/01/1996
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PICHARD Pauline 24/11/2009 Nantes 02/03/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PICHON Valerie 26/11/2003 Nantes 18/12/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PICHON Celine 20/12/1999 Paris 10/02/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PINCON Louise 30/11/2010 Rennes 12/07/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M PINSON Philippe 29/06/1982 Paris 01/12/1983 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PINTO Sandrine 27/11/1997 Nantes 01/02/1998
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PINTURIER Sarah 22/10/1992 Nantes 01/12/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M PIQUET Frédéric 14/12/2000 Rennes 08/08/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PIRON Amelie 09/07/2013 Rennes 10/10/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M PIROTAIS Noemie 28/11/2003 Caen 30/01/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PIT Martine 22/11/2004 Caen 11/08/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PIVETTE Maria 29/11/2006 Nantes 18/09/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PLANCHENAULT Rose-Marie 27/11/2007 Nantes 28/12/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PLANCHENAULT Maryline 26/11/2003 Nantes 27/11/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PLESSIS Anne-Marie 10/06/1986 Nantes 01/01/1987
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle POIRIER Brigitte 02/02/1976 Nantes 01/02/1976
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle POIROT Maelle 23/11/2010 Nantes 30/08/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle POLLAS Nathalie 30/06/1994 Nantes 05/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PONTRUCHER Fanny 27/11/2006 Rennes 28/10/2014
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LAVAL (53015)
CENTRE D'HEMODIALYSE-SITE CH, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme POTTIER Nelly 07/07/2015 Nantes 22/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle POULAIN Virginie 27/11/2002 Caen 29/08/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme POULARD Gaelle 28/11/2003 Caen 15/04/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle POUSSE Julie 27/04/2010 Nantes 07/05/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme POUTEAU Solene 29/11/2002 Caen 11/02/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PREL Annick 28/02/1979 Nantes 01/04/1979
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PREVOT Estelle 29/11/2002 Caen 11/05/2004 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PRIGENT Estelle 18/11/2009 Caen 11/03/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PROD HOMME Christelle 02/02/1976 Nantes 01/03/1976
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PUISSANT Sandrine 18/11/2004 Nantes 16/12/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M PUSSAT Jean-Marc 29/06/1984 Paris 01/10/1984 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M PYDO Frederic 29/11/1993 Paris 29/06/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme QUINET Valerie 14/06/1988 Nantes 01/11/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M QUINTON Laurent 24/11/1995 Nantes 01/12/1995 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RACINE Fanny 07/07/2015 Nantes 16/07/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RAGOT Caroline 26/11/1996 Nantes 05/04/2001 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M RAGOT Rodolphe 26/11/2003 Nantes 09/12/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle RANDRIANASOLO Miandrisoa 24/11/2009 Nantes 31/12/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RAVENEL Adeline 21/04/2011 Nantes 11/10/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RBIA Angelina 03/07/2013 Nantes 22/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle REBILLARD Morgane 29/11/2011 Rennes 03/01/2013 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle RENAULT Sabrina 15/05/2001 Nantes 13/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M RENOU Pascal 27/11/2007 Nantes 22/01/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle RENOUX Muriel 09/05/2006 Nantes 04/10/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme REQUET Magali 28/04/2009 Nantes 21/01/2010
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme REUZE Stephanie 20/12/1999 Paris 21/03/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle REZE Sophie 12/06/2001 Rennes 22/05/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RICHARD Maurane 03/07/2013 Nantes 20/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RINGUET Jacinthe 05/07/1989 Paris 01/10/1991
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RIVIERE Marguerite 04/08/1977 Rennes 01/10/1981
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle ROBERT Emeline 24/11/2005 Nantes 16/02/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M ROBINE Christophe 26/11/1997 Nantes 01/02/1998
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROCHEREAU Annie 30/09/1987 Nantes 02/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M ROCHOUX Mathieu 29/05/2012 Lille 29/10/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M ROCTON Simon 03/07/2013 Nantes 04/02/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROMAGNE Catherine 18/08/1993 Nantes 01/12/1993
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RONDEAU Marie Perrine 20/07/2012 Caen 30/04/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROSIAUX Martine 10/03/1981 Nantes 01/11/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROSSIGNOL Beatrice 02/01/1977 Nantes 01/03/1977
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M ROSSIGNOL Jean Francois 19/12/1996 Paris 16/10/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle ROUEIL Gwenaelle 05/05/1998 Nantes 01/05/1998
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle ROULIN Vanessa 26/11/2003 Nantes 04/03/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle ROUSSEAU Valerie 24/11/1995 Nantes 01/03/1996
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROUSSEAU Catherine 26/11/2003 Nantes 06/04/2006 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROUSSELET Joscelyne 19/12/1995 Paris 19/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROUSSET Dominique 29/06/1983 Paris 01/02/1986 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROUXEL Chantal 28/06/1985 Caen 01/03/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROYO Beatrice 10/06/1986 Nantes 01/07/1986
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RUAULT Fabienne 30/06/1994 Nantes 01/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle SABIN Blandine 06/12/1996 Nantes 20/04/2005
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SABIN Magali 03/12/1999 Nantes 24/12/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle SABLE Anne 03/12/1999 Nantes 16/12/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle SAILLANT Marie Helene 12/06/2001 Rennes 28/08/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SAINDRENAN Barbara 03/07/1990 Paris 06/05/2004 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle SALMON Aurelia 23/11/2010 Nantes 15/12/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SAMBA Angelique 10/07/1990 Nantes 01/08/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle SANCHEZ Marie 06/12/2001 Bordeaux 15/10/2009 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SANDER Regine 23/11/2010 Nantes 09/12/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SAUDRAIS Annick 28/02/1979 Nantes 01/04/1979
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SAULAIS Virginie 27/11/2007 Poitiers 04/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SAUVAGE Marie-Louise 08/12/1988 Rennes 01/01/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle SAUVE Marine 23/11/2010 Nantes 09/12/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SAVATTE Marie-Noelle 10/06/1986 Nantes 01/07/1986
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M SAVATTE Bruno 07/06/1996 Paris 19/04/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle SCHNABEL Delphine 21/11/2006 Caen 06/09/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, POOL DE CHIRURGIE, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SEGURET Christine 12/06/1984 Nantes 01/07/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SIGOIGNE Monique 02/01/1976 Nantes 01/02/1976 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SIMON Aline 05/02/1976 Paris 01/10/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SOUFFLET Pascale 10/06/1986 Nantes 01/01/1987
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle SOURISSE Aurelie 07/05/2004 Nantes 10/06/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SOURTY Marie 29/05/2000 Paris 01/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SUARD Nathalie 12/10/1993 Caen 04/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M SULMA Jean Luc 18/07/1994 Rouen 17/10/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TARDIF Anne-Marie 02/03/1976 Rennes 01/09/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TAURINES Anne Flore 03/07/2013 Nantes 14/02/2014
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TEMPLIER Mireille 02/06/1982 Nantes 01/06/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle TEREAU Aurelie 24/11/2005 Nantes 06/01/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TEREAU Charlene 03/07/2013 Nantes 04/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle TERRIER Karine 04/09/1992 Nantes 16/02/2007 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle TERSOU Charlotte 28/04/2009 Nantes 03/07/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme THEARD Anne Sophie 27/11/2007 Nantes 14/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle THEAUDIN Anne Marie 01/12/2008 Rennes 02/10/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle THOMAS Delphine 26/11/2009 Paris 28/03/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle THOMAS Sonia 26/11/2003 Nantes 27/05/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme THOMAS Veronique 18/08/1993 Nantes 05/02/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M THOMAS Eric 15/12/2000 Nancy 05/02/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme THOMELIN Maryse 16/06/1994 Orléans 15/01/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme THORAL Valerie 28/11/1991 Paris 01/03/1993
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M THUAL Clement 27/11/2007 Nantes 04/12/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme THUILIER Colette 11/10/1972 Paris 01/01/1976
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle TIREAU Mélanie 21/11/2006 Caen 05/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TONDOUX Vanessa 15/05/2003 Rennes 29/07/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M TONDOUX Regis 23/05/2001 Rennes 29/07/2003 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle TONNELIER Gwenaëlle 23/11/2005 Paris 29/08/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TOUAZI Beatrice 14/12/1998 Chalons en Champagne 06/01/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TOULLIE Laetitia 07/07/2015 Nantes 23/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TOUPLIN Sandrine 18/08/1993 Nantes 01/12/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle TREBON Marina 10/05/2010 Rennes 02/07/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TREMULOT Adeline 03/07/2013 Nantes 23/08/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle TRETON Lydiane 22/11/2005 Caen 08/12/2006 D.E.Puériculture
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle TROUESSARD Benedicte 26/11/2003 Nantes 30/03/2004
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle TROUVE Emilie 09/05/2006 Nantes 02/06/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle TURMEAU Claire 27/11/2007 Nantes 20/04/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle URBIN Delphine 17/11/2005 Orléans 30/01/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme VALLEE Jacqueline 10/07/1990 Nantes 01/08/1990
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle VANNIER Cyrielle 27/11/2007 Nantes 21/03/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme VANNIER Manuela 02/12/1998 Nantes 20/01/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme VAUDEZ Patricia 07/06/1982 Paris 07/02/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, CM LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme VEILLEROBE Francoise 02/01/1980 Nantes 01/09/1980 Cadre infirmier
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme VETTIER Murielle 13/09/1991 Nantes 18/02/2008
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme VEUGEOIS Nicole 02/02/1976 Nantes 01/02/1976
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle VIGNERON Patricia 24/04/2007 Nantes 16/05/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M ZEBOUCHI Zine Eddine 08/12/1993 Nantes 22/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


LAVAL (53020)
Mme LEBLANC Catherine 02/06/1982 Rennes 01/08/1982
COLLEGE JULES RENARD, , 16 R CHRISTIAN D'ELVA


LAVAL (53022)
Mme VASTEL Florina 08/12/1998 Rennes 05/02/1999
IME J B MESSAGER LAVAL, 17 R LEONCE MALECOT, BP 2217


LAVAL (53030)
Mme ADAMAH Héfoumé 20/12/1995 Paris 09/03/2007 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mlle ALMIN Berangere 22/11/2004 Caen 18/01/2006 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme BASSOT Julie 03/07/2013 Nantes 31/03/2015 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme BOSSUET Françoise 16/08/1978 Nantes 29/09/2006
INSPECTION ACADEMIQUE DE LA MAYENNE, CITE ADMINISTRATIVE, R MAC DONALD, BP 3851


Mme BOUYEURE Marianne 20/07/1983 Montpellier-Nimes 15/02/2008 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


M BRETONNIERE Didier 05/08/1982 Nantes 05/12/2000 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme BRINDEAU Myriam 03/12/1999 Nantes 24/07/2000 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme CARRERIC Colette 17/02/1975 Nantes 01/04/1975 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888
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LAVAL (53030)
Mlle CHEVILLARD Claudine 02/02/1976 Nantes 01/02/1976 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mlle DELIN Florence 23/06/1989 Rennes 20/12/2001 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mlle DENIS Emilie 26/11/2003 Nantes 03/12/2004 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mlle FOURNIGAULT Isabelle 30/07/1984 Caen 01/01/1986 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme GAUDICHE Veronique 28/06/1993 Paris 01/12/1995 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme GRANGER Nicole 28/02/1980 Nantes 01/09/1980 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme HOUGUAY Véronique 01/06/1992 Nantes 23/04/2002 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme LAURENT Marie-Therese 17/02/1975 Nantes 01/04/1975 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mlle LENAIN Céline 29/11/1996 Rennes 16/02/2001 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme LEZE Michelle 02/09/1973 Nantes 01/01/1974
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mlle LOURDAIS Monique 08/08/1984 Nantes 01/06/1997 Inf puéricultrice autor
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mlle MARTIN Astrid 07/05/2004 Nantes 16/12/2008 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme MAUGEAIS Anne 05/09/1988 Nantes 01/01/1990 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme REBULARD Chantal 24/09/1969 Caen 01/02/1974 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., LES FOURCHES L'EPINE, 2 BD MURAT, BP 888


Mme RENOUX Claire 30/06/1994 Nantes 01/09/1994 D.E.Puériculture
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme THOMAS Marie-Paule 02/02/1976 Nantes 01/02/1976
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mlle VIGNAIS Claire 30/09/1987 Nantes 01/06/1993
COLLEGE PIERRE DUBOIS, , 71 R VICTOR BOISSEL


LAVAL (53031)
Mme BAGLIN Marie-Joelle 02/02/1976 Nantes 01/02/1976
FOYER DE VIE THERESE VOHL, BP 907, 26 R JEAN DE SEZE, BP 3907


Mme BAHIER Stephanie 28/04/2008 Paris 03/12/2008
FAM THERESE VOHL, 26 R JEAN DE SEZE, BP 3907


Mme BURET Nathalie 18/08/1993 Nantes 09/09/2003
USAT DU FOYER THERESE VOHL, 26 R JEAN DE SEZE, BP 3907


Mlle DERENNE Valerie 14/04/2005 Rennes 18/08/2005
SANTE AU TRAVAIL EN MAYENNE, , 32 R DU LAURIER, BP 3922


Mme GRUAU Florence 03/08/1987 Bordeaux 01/09/1992
SANTE AU TRAVAIL EN MAYENNE, , 32 R DU LAURIER, BP 3922


Mme HOUDAYER Laetitia 15/05/2003 Rennes 02/09/2014
FOYER DE VIE THERESE VOHL, 26 R JEAN DE SEZE, BP 3907


Mme LEPERS Marie-Madeleine 02/01/1979 Nantes 01/04/1979
FOYER DE VIE THERESE VOHL, BP 907, 26 R JEAN DE SEZE, BP 3907


Mme METAYER Aurelie 21/05/2007 Rennes 27/02/2009
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LAVAL (53031)
SAMSAH PSY SAPHIR, 36 R ALBERT EINSTEIN, BP 73901


Mme PINOT Laëtitia 04/12/2001 Rennes 09/01/2007
FAM THERESE VOHL, 26 R JEAN DE SEZE, BP 3907


M ROUX Pierre Yves 25/11/2008 Nantes 15/12/2008
SANTE AU TRAVAIL EN MAYENNE, , 32 R DU LAURIER


LAVAL (53061)
M RAISON Francois Pierre 03/12/1985 Paris 01/09/1991
MANN+HUMMEL, Z. A. AUTO ROUTIERE, BD DE LA COMMUNICATION, LOUVERNE - C.S. 26161


LAVAL (53082)
Mme BOULLIER Sophie 11/05/2009 Rennes 29/09/2009
MSA MAYENNE ORNE SARTHE, , 78 BD LUCIEN DANIEL


LE BOURGNEUF-LA-FORET (53410)
Mlle BEASSE Veronique 11/09/1989 Nantes 01/12/1991
SSIAD DE L'ACAFPA, 5 BD DES MARRONNIERES


Mlle BOMAL Christelle 04/06/1998 Paris 18/06/2001
SSIAD DE L'ACAFPA, 5 BD DES MARRONNIERES


Mme CHARIL DE VILLANFRAY Nathalie 13/07/1982 Marseille-Aix 13/09/2011
EHPAD PIERRE GUICHENEY, 11 R DU TRIANON


Mlle DERBRE Rachel 11/05/2004 Rennes 02/07/2004
EHPAD PIERRE GUICHENEY, 11 R DU TRIANON


Mme LEPRETRE Christelle 24/06/1993 Rennes 01/07/1993
EHPAD PIERRE GUICHENEY, 11 R DU TRIANON


Mme MICHINIAU Nadege 01/11/1998 Paris 23/09/2005 Infirmier de bloc opératoire
CABINET INFIRMIER, , 6 B R DES POIRIERS


Mme ROBIN Louise 03/07/2013 Nantes 11/09/2013
EHPAD PIERRE GUICHENEY, 11 R DU TRIANON


Mlle SEITE Emmanuelle 22/01/2004 Rouen 08/11/2005
EHPAD PIERRE GUICHENEY, 11 R DU TRIANON


LE HORPS (53640)
Mme COELLE Angelique 28/04/2009 Nantes 03/07/2009


LE PAS (53300)
Mme NABAT Marie-Claire 10/07/1990 Nantes 01/07/1990
EHPAD L'AVERSALE, 12 R DES 3 VALLEES


Mme SALLARD Paulette 01/02/1977 Caen 01/02/1980


LEVARE (53120)
M RENOU Yoann 29/04/2008 Nantes 15/06/2010
CABINET INFIRMIER, , 7 B R DE LA MAIRIE


L'HUISSERIE (53970)
Mlle BARAIS Alexandra 19/12/1996 Paris 10/08/2005
CABINET INFIRMIER, , 39 R DE LAVAL


Mme COUSIN Beatrice 08/06/1982 Nantes 01/02/1984
CABINET INFIRMIER, , 39 R DE LAVAL


Mme DEGIORGIS Manon 11/07/2014 Rennes 17/07/2014
EHPAD KORIAN LE CASTELLI, R DES LAURIERS


Mme FAVRIS Coraline 25/11/2013 Nantes 19/12/2013
EHPAD KORIAN LE CASTELLI, R DES LAURIERS


Mme FRILEUX Jessie 07/07/2015 Nantes 28/09/2015
EHPAD KORIAN LE CASTELLI, R DES LAURIERS
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L'HUISSERIE (53970)
Mme HACQUES-LAIZE Annie 08/07/1985 Rennes 01/07/1987
CABINET INFIRMIER, , 39 R DE LAVAL


LIVRE-LA-TOUCHE (53400)
Mme GILLET Brigitte 04/07/1978 Paris 01/08/1978


LOIRON (53320)
Mlle DOMAS Karine 18/11/2004 Nantes 14/12/2004
CABINET INFIRMIER, , RTE DE LA CHAPELLE DU CHENE


LOUVERNE (53950)
Mme CHAUDET Maryvonne 02/01/1980 Nantes 01/09/1980


Mme DANIEL Catherine 10/02/1975 Paris 01/08/1991
CABINET INFIRMIER, , 32 R NATIONALE


Mme DERBRE Nathalie 28/06/1993 Paris 01/08/1993
MAISON DE SANTE PLURIDISPLINAIRE, , 2 PL DES ROSIERS


Mme LEBOUVIER Karine 29/06/2012 Nantes 13/09/2012


Mlle MORIN Nathalie 20/12/1999 Paris 02/03/2000
MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE, , 2 PL DES ROSIERS


M ROCHE Julien 11/05/2004 Rennes 11/12/2006
CABINET INFIRMIER, , 32 R NATIONALE


MARTIGNE-SUR-MAYENNE (53470)
Mme BOUVIER Marie-Therese 14/02/1980 Caen 01/05/1980
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, , 2 R SPICA


Mlle CHAUSSEPIED Guenola 03/12/1996 Nantes 01/02/1997
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 2 R SPICA


Mme CHEVALIER Karine 03/12/1996 Nantes 01/12/1996
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 2 R SPICA


Mme GESLIN Marie Domitille 03/07/1990 Paris 22/06/1999
CABINET INFIRMIER, , 4 R DE LA FONTAINE ST GEORGES


M GRANDIN Nicolas 23/11/2010 Caen 11/12/2012
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 2 R SPICA


Mme GUIARD Corine 15/05/2002 Nantes 11/06/2002
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 2 R SPICA


Mme SCELLES Stephanie 04/03/2008 Caen 16/03/2010
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 2 R SPICA


Mme WANONO Catherine 14/06/1985 Orléans 01/09/1988
CABINET INFIRMIER, , 2 R DE LA FONTAINE ST GEORGES


MAYENNE (53100)
M AGACHE Mathieu 24/11/2009 Nantes 08/12/2009
CABINET INFIRMIER, , 175 R CHARLES DE GAULLE


Mme ANGOT ROCTON Christelle 24/11/1995 Nantes 01/12/1995
CABINET INFIRMIER, , 15 PL DU 9 JUIN


M BISSON Wilfrid 09/05/2006 Nantes 19/05/2006
CABINET INFIRMIER, , 22 PL GEORGES CLEMENCEAU


Mme BLIN Annie 28/06/1990 Caen 01/08/1990
CABINET INFIRMIER LEMER MAHERAULT, , 39 R DU 130 EME RI


Mlle BRUNEAU Laurence 10/05/2007 Paris 02/07/2012
CABINET INFIRMIER, , 19 R AMBROISE DE LORE


Mme CHARDRON-SABLE Isabelle 03/09/1986 Nantes 04/12/2000
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MAYENNE (53100)
CABINET INFIRMIER, , 24 R SAINT MARTIN


Mme COIGNARD Julie 25/11/2013 Nantes 07/03/2014
EHPAD LA PROVIDENCE, 4 R DU DR LOUIS SAUVE


Mme DENAIS Angelina 06/12/2002 Nantes 10/01/2003
CABINET INFIRMIER, , 39 R DU 130EME RI


Mme FAVERIS Carinne 25/11/1998 Caen 04/07/2008


Mme FLAMANT Audrey 15/09/2007 Belgique 18/10/2007
EHPAD LA PROVIDENCE, 4 R DU DR LOUIS SAUVE


Mme GAZE Pascale 23/09/1985 Nantes 01/09/1990
CABINET INFIRMIER, , 15 PL DU 9 JUIN


Mme GIFFARD Anita 30/06/1994 Nantes 01/01/1995
CABINET INFIRMIER, , 15 PL DU 9 JUIN


Mme HUBERT Anne 17/12/1984 Paris 21/04/2005
EHPAD EAU VIVE CH MAYENNE, 6 QU DEVIZES


Mme JOUINI Catherine 27/11/1997 Nantes 01/01/1998
CABINET INFIRMIER, , 22 PL CLEMENCEAU


Mme LAVANDIER Patricia 18/02/1977 Rennes 01/09/1992
SATM MAYENNE, , 265 IMP ANDRE MARIE AMPERE


Mme LELIEVRE Anne-Marie 02/01/1975 Nantes 01/04/1975
HOPITAL DE JOUR PEDOPSYCHIATRIE, , BD PAUL LINTIER


Mme LEMER Valérie 03/12/1996 Nantes 08/09/1999
CABINET INFIRMIER, , 39 R DU 130ÈME RI


Mme LOUBIER Pascale 08/12/1986 Marseille-Aix 29/10/2012
LYCEE LAVOISIER, , 281 R DU POMMIER


Mlle MACHIN Isabelle 12/07/1983 Dijon 06/09/2002
GROUPE SEB MOULINEX, , 26 R SAINT LEONARD


Mlle MACQUIN Aurélie 29/11/2006 Nantes 15/03/2007
CABINET INFIRMIER, , 15 PL DU 9 JUIN


Mme MASSON Anita 03/12/1999 Nantes 14/03/2007
EHPAD LA PROVIDENCE, 4 R DU DR LOUIS SAUVE


Mme MONS MORICE Laurence 04/07/1994 Chalons en Champagne 01/10/1994
CABINET INFIRMIER, , 24 R SAINT MARTIN


M NIOBE Daniel 16/09/1981 Nantes 01/07/1982
HOPITAL DE JOUR PEDOPSYCHIATRIE, , BD PAUL LINTIER


Mme NOEL Nathalie 25/11/2008 Nantes 16/03/2015


Mme NOTAIS Sandra 18/11/2004 Nantes 03/01/2005
CABINET INFIRMIER, , 15 R SERGENT LOUVRIER


Mme PAQUET Anne-Laure 19/05/1999 Strasbourg 25/08/2009
LYCEE LEONARD DE VINCI, , 129 BD DE L'EUROPE


Mme PLESSIS Catherine 03/05/2005 Nantes 06/06/2005
CABINET INFIRMIER, , 24 R SAINT MARTIN


Mme QUINTON Nathalie 08/12/1988 Paris 01/10/1989
CABINET INFIRMIER, , 19 R AMBROISE DE LORE


Mme RENAULT Estelle 01/11/1996 Paris 31/03/2004
EHPAD LA PROVIDENCE, 4 R DU DR LOUIS SAUVE


Mme ROCTON Sandra 27/11/1997 Nantes 01/02/1998
CABINET INFIRMIER, , 15 R DU SERGENT LOUVRIER


Mlle RONDEAU Frederique 08/02/2005 Caen 04/05/2005
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MAYENNE (53100)
EHPAD PAUL LINTIER, 168 BD PAUL LINTIER


Mlle ROUSSEAU Nathalie 29/11/2002 Caen 10/09/2012
SOCIETE JOUVE, , 561 R ST LEONARD


Mme SUARD Jocelyne 13/08/1979 Nantes 01/11/1982
HOPITAL DE JOUR PEDOPSYCHIATRIE, , BD PAUL LINTIER


Mme TAGLIAFERRI Anne Marie 28/06/1977 Paris 11/10/2000
CABINET INFIRMIER, , 19 R AMBROISE DE LORE


Mme TROHEL Jeannick 08/06/1983 Nantes 01/10/1983
HOPITAL DE JOUR PEDOPSYCHIATRIE, , BD PAUL LINTIER


Mme VIDY Annie 11/09/1989 Nantes 01/09/1989
CABINET INFIRMIER, , 24 R SAINT MARTIN


MAYENNE (53102)
Mlle DELTOUR Nathalie 22/05/2001 Paris 23/04/2004
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


MAYENNE (53103)
Mlle ACOSTA Ludivine 27/11/2007 Nantes 25/02/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M ADJANOHOUN Alain 29/11/1996 Rennes 26/05/2009 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle ALAINMAT Alison 27/11/2007 Nantes 08/11/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme ALIS Charlotte 07/07/2015 Nantes 18/09/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme ANGIN Celine 11/05/2004 Rennes 28/06/2004
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme ARISTAYETA Isabelle 29/04/2008 Nantes 03/06/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle ARMAND Raphaëlle 27/11/2007 Nantes 13/12/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle AUDOUIN Francine 26/04/2012 Nantes 19/11/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme AUGEREAU DASSE Agnes 29/06/1983 Paris 01/01/1985 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BAHIER Magali 30/11/2000 Caen 21/04/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BAHIER Tiphaine 21/04/2011 Nantes 17/01/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M BALLE Benjamin 07/07/2015 Nantes 15/09/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BALLUAIS Therese 12/07/1990 Caen 01/11/1995
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BARBE Virginie 17/11/2009 Orléans 26/01/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BARBE Catherine 02/01/1979 Nantes 01/04/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BARBE Marielle 28/06/1991 Caen 14/03/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M BARON Sebastien 18/11/2004 Nantes 21/01/2015 Inf anesthésiste autor
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BARREAU Evelyne 06/06/1983 Paris 01/10/1983 Cadre de santé
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BELLANGER Patricia 28/06/1993 Paris 01/10/1998
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M BERCON Patrick 01/02/1977 Caen 01/04/1977 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BERGERAN Oceane 03/07/2013 Nantes 28/08/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BERSON Christelle 29/11/1995 Caen 01/02/1996
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BEUNEL Corinne 28/11/2002 Rennes 21/07/2004
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BIGARRET Ghislaine 04/09/1992 Nantes 01/12/1992
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BLANC Sandrine 22/05/2001 Paris 30/12/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BLANCHE Kelly 14/04/2011 Rouen 22/12/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BLANCHE Laurence 09/05/2006 Nantes 09/06/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M BLIN Jean-Yves 24/11/1995 Nantes 01/12/1995 Inf bloc opératoire autor
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BLOT Anne Laure 30/11/2011 Paris 30/12/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BOAILLON Charline 26/04/2012 Nantes 19/11/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BOITTIN Maryse 30/09/1987 Nantes 09/01/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BOSCHER Christelle 26/06/1991 Rennes 01/04/1993
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BOUDIN Marie-France 02/01/1980 Nantes 01/08/1980
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M BOUHOURS Matthieu 24/04/2007 Nantes 11/09/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BOULAY Amelie 26/11/2003 Nantes 22/12/2003
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BOULAY Julie 21/11/2006 Caen 11/09/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BOURFOUNE Bouchra 23/11/2010 Nantes 18/01/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BOUTELOUP Anne-Marie 02/01/1981 Nantes 01/07/1981
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BOUVIER Marina Andrea 05/05/1998 Nantes 09/10/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BOUVIER Stephanie 29/06/1994 Caen 01/08/1994
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BRANEYRE Melanie 07/07/2015 Nantes 10/11/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BRAULT Davina 27/04/2010 Nantes 27/05/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BRAULT Christelle 03/09/1990 Nantes 01/10/1990
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BREHARD Catherine 24/11/1995 Nantes 01/02/1996
COLLEGE SEVIGNE, , R DU CARDINAL SUHARD


Mme BRIERE Amelie 12/12/2001 Paris 16/01/2008
COLLEGE SEVIGNE, , R DU CARDINAL SUHARD


Mme BRISOUX Christelle 25/06/1993 Caen 01/09/1993
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BROCHARD Christelle 08/07/2014 Nantes 10/10/2014
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BROUSSIN Sandra 28/04/2009 Nantes 05/08/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BRUNET Justine 03/07/2013 Nantes 28/08/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BUNNENS Valerie 29/11/2002 Caen 25/02/2003
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle CARIO Dorine 25/06/1993 Caen 01/06/1994
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CASTES Christine 27/06/1985 Paris 01/10/1985
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle CATOIS Gaëlle 01/12/1999 Caen 24/03/2000
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M CESBRON Vincent 06/12/2002 Nantes 14/02/2003 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, , 229 BD PAUL LINTIER


Mme CHARDRON Elise 28/02/1979 Nantes 01/04/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CHARRIAT Delphine 21/04/2011 Nantes 20/06/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CHARTRIN Veronique 27/06/1985 Paris 01/01/1993 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle CHATEL Agathe 12/12/2000 Paris 18/12/2001
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CHEMINANT Chantal 29/11/1995 Caen 10/09/2003
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CHENEAU Marie Reine 07/05/2004 Nantes 09/06/2004 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CHESNEAU Brigitte 09/05/2006 Nantes 22/06/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M CHEVALLIER Bertrand 23/11/2006 Rouen 04/04/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle CHEVILLARD Claire 28/04/2008 Poitiers 01/09/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle CIBOIS Estelle 03/12/1996 Nantes 01/01/1997
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M COQUELIN David 25/11/1998 Caen 27/11/2001 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme COQUELIN Sonia 25/11/1998 Caen 12/02/1999 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, , 229 BD PAUL LINTIER


Mme COQUIN Sandrine 03/07/2013 Nantes 31/10/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CORNU Jacqueline 23/09/1985 Nantes 01/01/1986
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle COUDRAY Melanie 24/11/2009 Nantes 07/12/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme COUDREUSE Isabelle 03/12/1996 Nantes 25/08/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle COULON Francoise 08/08/1984 Nantes 18/07/2008 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle COUPE Julie 27/11/2007 Paris 20/02/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle COURCIER Amandine 28/11/2007 Poitiers 23/01/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle COUTARD Stephanie 03/05/2005 Nantes 07/07/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme COUTARD Marie-Claude 08/06/1983 Nantes 01/09/1983
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle CRIER Lydie 25/06/1993 Caen 01/08/1993
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle CROISSANT Virginie 14/04/2005 Rennes 08/06/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CROISSANT Coralie 24/07/2012 Paris 12/10/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle CRONIER Sandrine 03/12/1999 Nantes 18/02/2000
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DAILLEZ Fanny 25/11/2014 Nantes 16/02/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M DELACHIENNE Maxence 26/04/2012 Nantes 14/06/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DELAUNAY Gaelle 03/07/2013 Nantes 20/08/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DE MELO Annie 04/12/1998 Dijon 10/01/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DENIS Christelle 10/06/1986 Nantes 01/12/1986 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DENIS Mariette 07/05/2004 Nantes 08/06/2004
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DENIS LAURENT Bénédicte 21/04/2011 Nantes 21/06/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DENOU Marina 29/05/2012 Rennes 09/07/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DENOUEL LE GOFF Nathalie 24/07/2013 Paris 31/10/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DEROUAULT Marie 28/11/2000 Nantes 03/01/2001
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DEROUET Armelle 11/05/2004 Caen 26/05/2004
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DESROCHERS Francoise 21/02/1977 Nantes 01/10/1987 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DESSANDIER Brigitte 02/01/1981 Nantes 01/11/1981
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DI FEO Patricia 30/06/1995 Caen 15/01/2010 Infirmier anesthésiste







Extration du 1er Janvier 2016
VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M DIXIUS Thierry 07/07/2015 Nantes 22/09/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DORVILLE Berenice 15/05/2002 Nantes 29/05/2002
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DOUETTE Marie-Christine 02/01/1978 Nantes 01/05/1978
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DOUILLET Mireille 18/08/1993 Nantes 01/11/1993
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DRAPRON Aline 15/05/2000 Nantes 22/06/2000
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DUBOIS Emilie 28/11/2002 Nantes 29/11/2002
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DUFOURD Patricia 18/11/2004 Nantes 10/12/2004
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DUGUE Amandine 29/06/2012 Nantes 03/09/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DUJARRIER Gilberte 30/11/2000 Caen 10/01/2001
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DUPONT Magali 29/04/2008 Nantes 04/06/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DURAND Veronique 23/06/1989 Rennes 01/10/1990
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DURUP Aline 29/11/2006 Nantes 07/12/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DUVAL Isabelle 08/12/1987 Nantes 01/07/1994
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle ERNOULT Claire 22/11/2005 Caen 17/02/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FAOUR Elodie 30/11/2011 Paris 07/11/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle FAUTRAT Stephanie 08/12/1998 Rennes 26/09/2003
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FAUVEAU Pascaline 28/11/1996 Caen 01/01/1997
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle FAVRIS Maryannick 03/12/1996 Nantes 01/10/1997
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FERRE Sylvie 04/06/1986 Caen 01/10/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle FILOCHE Helene 14/04/2011 Rouen 26/10/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FIORENTINI Marie Françoise 31/01/1975 Marseille-Aix 11/10/2001 Cadre infirmier
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle FIRMESSE Mélanie 09/05/2006 Nantes 09/06/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M FLEUREAU Pacome 10/10/2005 Rennes 10/11/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FLUTEAUX Christelle 15/06/1993 Orléans 08/08/2000
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FONTAINE Aurore 26/04/2012 Nantes 08/06/2012
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FORET BAHUAU Chantal 15/02/1982 Nantes 01/06/1982 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle FORGET Emilie 24/11/2009 Nantes 03/12/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle FORTIN Marie-Claude 02/06/1982 Rennes 01/08/1982
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FOUASSE Patricia 02/01/1979 Nantes 01/04/1979 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle FOUASSIER Emilie 09/05/2006 Nantes 09/06/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FOUCHER Sylvie 16/12/1997 Paris 01/12/1997
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FOUQUET Sophie 03/12/1996 Nantes 01/01/1997
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle FOURMOND Pauline 20/11/2007 Caen 27/03/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle FOURNIER Pauline 18/07/2008 Belgique 26/11/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FRANCOIS Celine 18/07/2014 Caen 02/02/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GAHERY Elodie 24/11/2009 Nantes 21/12/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme GALLAIS Maelys 08/12/1988 Paris 01/01/1997
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme GALLAIS Marie-Pierre 24/04/2007 Nantes 04/06/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GARNIEL Ophelie 01/12/2008 Rennes 30/04/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GARNIER Roxane 29/04/2008 Nantes 30/06/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme GARNIER Valerie 05/09/1988 Nantes 01/10/1988
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme GASNIER ANDRE Justine 11/05/2009 Rennes 30/01/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GERARD Audrey 29/11/2011 Rennes 12/01/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M GERMANY Thierry 15/05/2001 Nantes 28/01/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GESLIN Christine 02/01/1979 Nantes 01/04/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme GESLIN Anne-Marie 24/04/2007 Nantes 15/05/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GOBBE Laura 22/11/2004 Poitiers 14/12/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GODARD Vanessa 27/04/2010 Nantes 07/09/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GONNET Ludivine 03/05/2005 Nantes 02/06/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GOUYETTE Marylise 02/06/1982 Rennes 01/02/1983 Infirmier anesthésiste
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GRANDET Elise 27/04/2010 Nantes 25/05/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GRANGERE Christelle 26/04/2012 Nantes 08/10/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GRIPON Magalie 22/11/2005 Caen 24/03/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GUERIN Carine 22/11/2005 Caen 21/03/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GUERIN Pauline 29/06/2012 Nantes 17/09/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GUIHERY Aurore 04/12/2003 Dijon 22/12/2003
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M GUILLERME Yannick 26/04/2012 Nantes 12/07/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GUILLET Pascale 08/06/1983 Nantes 01/10/1983
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M GUINGOUIN Gérard 24/06/1993 Rennes 08/10/2009 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme GUINGOUIN Valerie 24/06/1993 Rennes 08/10/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme GUYARD Monique 02/01/1975 Nantes 01/05/1975
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M HAAS Marc-André 15/05/2001 Nantes 25/06/2001
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HARDY Stephanie 14/06/1988 Nantes 01/11/1988
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HARREAU BONNOUVRIER Patricia 01/03/1979 Caen 01/07/1982
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HEBERT Nadine 29/06/1994 Caen 01/08/1994
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle HELANDAIS Marie-Odile 14/06/1988 Nantes 01/11/1988
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HELBERT Francoise 12/12/1983 Nantes 01/11/1988
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HENRY Francoise 17/12/1982 Paris 01/02/1984
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HEURBIZE Isabelle 28/06/1985 Caen 01/01/1991
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle HEUVELINE Aurore 27/11/2007 Nantes 21/12/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle HOUSTIN Lucie 22/04/2008 Orléans 28/11/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HUBERT Sylvie 27/06/1991 Caen 01/02/1993
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HUBIN Veronique 27/06/1989 Caen 01/01/1990
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle HUET Celine 29/04/2008 Nantes 30/05/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle JARRY Charlène 27/11/2006 Paris 29/10/2007
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle JAVAUX Gaelle 03/12/2002 Rouen 22/11/2004 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme JOHAN Sylvie 29/04/2008 Nantes 29/05/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle JOSQUIN GRANDIN Solene 21/11/2006 Caen 22/11/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle JOUAN Laura 29/11/2011 Rennes 09/01/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme KUBASIEWIEG Corinne 29/03/1979 Orléans 01/06/1985
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LADUREE Delphine 02/06/2003 Nantes 20/06/2003
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LAHELLEC Lisa 03/07/2013 Nantes 26/08/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LAIR Julie 29/05/2000 Paris 11/05/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LAMBERT Marie-Annick 15/11/1983 Nantes 01/04/1984
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LAMBERT Séverine 12/12/2000 Paris 23/01/2001
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M LAMY Marc 28/04/2009 Nantes 23/06/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LANDELLE Valentine 27/11/2007 Nantes 21/12/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LANDEMAINE Amandine 10/07/2014 Nantes 28/07/2014
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LAPIERRE Mylène 15/05/2000 Nantes 19/05/2000
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M LARDEUX Sébastien 29/06/1994 Caen 14/11/2006 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LAUMAILLE Stephanie 21/05/2007 Rennes 28/08/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LAUNAY Lucile 25/11/2008 Nantes 15/12/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LAUNAY Brigitte 05/12/2001 Nantes 17/06/2002
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LAUNAY Severine 12/12/2000 Paris 10/01/2001
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LEBLANC Stephanie 24/11/1995 Nantes 01/02/1996
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEBLANC Anne Sophie 14/04/2005 Rennes 13/03/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEBLANC GUERIN Adeline 28/06/1991 Caen 06/02/2008 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LECHERBAULT Betty 29/11/2011 Rennes 15/03/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LECLERC Pascale 08/06/1983 Nantes 01/08/1983
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LECOURT Sonia 15/05/2002 Nantes 24/05/2002
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, , 229 BD PAUL LINTIER


Mme LECROSNIER Vanessa 28/11/1997 Caen 01/03/1998 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, , 229 BD PAUL LINTIER


Mme LE DOUARIN Sandrine 07/07/2015 Nantes 16/11/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LEFAUX Karine 29/04/2008 Nantes 03/06/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEFEUVRE Morgane 13/07/2012 Rennes 22/11/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEGROS Viviane 30/09/1987 Nantes 01/10/1987
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LELANDAIS Céline 25/11/1998 Caen 31/01/2000
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LELANDAIS Odile 02/01/1981 Nantes 01/06/1981
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LELIEVRE Béatrice 03/09/1990 Nantes 01/02/1997 Cadre de santé
IFSI - IFAS DU CH NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER, BP 103


Mme LEMAITRE Laurence 02/01/1980 Nantes 01/11/1980
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEMEE Veronique 03/09/1990 Nantes 01/01/1991
LYCEE LAVOISIER, , 281 R DU POMMIER


M LEMETAYER Philippe 30/04/2002 Nantes 25/07/2002
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEMOINE Nathanaelle 08/07/2014 Nantes 09/10/2014
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LENAIN Elodie 24/11/2009 Nantes 15/12/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LENAIN Heloise 03/07/2013 Nantes 13/09/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEPODER Corinne 27/06/1991 Paris 01/09/1991
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LEROI Myriam 13/09/1991 Nantes 01/04/1993
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEROUX Delphine 07/07/2015 Nantes 21/09/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEROY Karine 29/04/2008 Nantes 14/05/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LESIEUR Nathalie 28/06/1993 Paris 01/06/1995 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEURENT Catherine 30/03/1978 Lille 01/03/1988
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEVERGER GOBRON Brigitte 03/05/2005 Nantes 10/06/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LIOCHON Aurore 18/11/2009 Caen 04/06/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LODE Veronique 25/06/1987 Caen 01/12/1987
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LOUET Helene 24/11/2011 Nantes 23/10/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LOYANT Sophie 25/11/2008 Nantes 30/12/2008
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LUCAS Emmanuelle 24/11/1995 Nantes 01/03/1996
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MAHARAULT Nadege 20/07/2012 Caen 20/12/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MAHERAULT Kelly 29/04/2008 Nantes 30/05/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MAHIET Virginie 11/05/2009 Rennes 20/05/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MAIGNE QUINTON Veronique 08/06/1983 Caen 01/03/1984 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MANIN Marion 11/05/2009 Rennes 01/02/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MARCHAND Martine 27/06/1978 Paris 01/03/1982
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MAREAU Aurore 29/04/2008 Nantes 30/05/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MARGUERON Virginie 17/07/2012 Orléans 17/08/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M MARTEAU Gilles 28/04/2009 Nantes 12/01/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MARTIN Amelie 27/11/2007 Nantes 24/01/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MARTIN Edwige 29/04/2008 Nantes 03/06/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MARTIN Brigitte 15/11/1983 Nantes 01/09/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MARTIN Nathalie 25/06/1987 Caen 01/12/1991
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MARTIN Virginie 30/06/1994 Nantes 01/12/1994
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MARTINEAU Eline 07/05/2004 Nantes 08/06/2004
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MARTINEAU Mathilde 27/11/2007 Nantes 14/12/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MARTORELL Emilie 20/07/2012 Lyon 10/08/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MASSE Alexandra 08/07/2014 Nantes 19/03/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M MASSON Arnaud 06/12/2002 Nantes 17/03/2003 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MEIGNAN Charlotte 26/04/2012 Nantes 09/07/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MEIGRET Angelique 03/07/2013 Nantes 13/08/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MEREL Stephanie 23/11/2010 Caen 17/10/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M MESLIER Lionel 28/04/2009 Nantes 30/06/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MESNIL Emmanuelle 09/06/1992 Caen 01/11/1992
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle METAIRIE Fabienne 20/11/2007 Caen 06/12/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MEZIERES Elisabeth 02/02/1979 Caen 01/05/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MIANT Nadine 19/05/1999 Nantes 22/06/1999 D.E.Puériculture
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MICHINEAU Guenaelle 29/11/2002 Caen 27/08/2003
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M MICHINEAU Samuel 26/11/2003 Nantes 19/11/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MILLET Magali 21/11/2000 Orléans 26/10/2006 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MONNIER Aurelie 24/11/2005 Nantes 19/01/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MONNIER Estelle 29/11/2006 Nantes 26/09/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MONNIER Chantal 20/12/1999 Paris 28/09/2001
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle MONTEBRAN Stephanie 03/05/2005 Nantes 23/06/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MONTOYA ROUX Sylvie 16/12/1999 Marseille-Aix 04/05/2012 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MORIN Isabelle 30/09/1989 Nantes 01/01/1990
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MOTTAIS Viviane 23/09/1985 Nantes 01/03/1991
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M MOURANT Remy 24/11/2009 Nantes 07/12/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PADET Florence 24/11/2009 Nantes 05/01/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PALIES Marie-Christine 16/03/1978 Montpellier-Nimes 01/08/1993
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle PANNETIER Melanie 26/11/2009 Paris 18/05/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PARIS Candylene 27/11/1997 Nantes 01/02/1998
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle PATARD Mathilde 21/11/2006 Caen 30/08/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle PEAN Nadege 28/11/1997 Caen 21/03/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PEAN Joelle 08/07/1982 Caen 01/03/1984
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PELE Marie Claire 21/04/2011 Nantes 30/05/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle PERRIER Melanie 22/11/2005 Caen 30/11/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle PERRIN Corinne 22/05/2002 Rennes 24/05/2005 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PIEDNOIR Isabelle 02/07/1992 Paris 01/08/1992
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PINGAULT Sophie 21/11/2006 Caen 14/12/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle PINSON Angelique 19/11/2008 Caen 26/05/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PIQUET Linda 28/04/2008 Paris 31/03/2014
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle POTTIER Laurence 02/06/1983 Caen 01/09/1983
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M POTTIER Marck 29/11/1993 Paris 09/01/2009 Infirmier Cadre santé publique
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme POURIEL Véronique 09/05/2006 Nantes 09/06/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle POUSSET Cynthia 29/11/2002 Caen 30/06/2003
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme POUTEAU Karine 28/11/1997 Caen 28/05/2004
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme QUELIN Nathalie 09/05/2006 Nantes 22/06/2006
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle QUER Nolwenn 28/11/2005 Rennes 14/04/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme QUERE Séverine 01/06/1993 Paris 26/01/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme QUILLAC Anne 15/05/2002 Nantes 23/05/2002
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle QUINTON Adeline 15/05/2000 Nantes 30/05/2000
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme RAGOIN Mathilde 08/08/1984 Nantes 31/01/2003
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle RAIMBAULT Manuella 11/05/2009 Rennes 15/03/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme RAVET Nelly 04/06/1985 Caen 01/10/1985
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M REGULIER Géraldine 15/05/2002 Nantes 02/08/2002
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme REMON Karine 04/06/1997 Paris 06/11/2002 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, ANESTHESIE REANIMATION, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle RENARD Annie 08/06/1982 Nantes 01/03/1984
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle RENARD Helene 09/05/2006 Nantes 04/07/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M RENAULT Anthony 19/12/1996 Paris 31/03/2004
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle RENOUX Stephanie 24/11/1995 Nantes 01/12/1995
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme RICHARD Isabelle 16/09/1981 Nantes 01/12/1982
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M RICHARD Roland 24/04/2007 Nantes 15/05/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme RIZZOTTO Estelle 03/12/1996 Nantes 01/02/1997
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M ROBERT Charles 07/10/2004 Nantes 03/11/2004
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme ROBIEUX Sylvie 13/09/1991 Nantes 01/01/1992
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme ROCHER Francine 20/06/1988 Nantes 27/03/2001
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M ROCHER Julien 25/11/2013 Nantes 18/02/2014
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle ROMAGNE Charlene 23/11/2010 Nantes 20/12/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme RONCIN Anita 27/11/1997 Nantes 01/01/1998
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle ROUSSEL Stéphanie 27/11/2007 Nantes 28/12/2007
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme ROUSSEL Noemie 03/07/2013 Nantes 02/02/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle ROUX Aurélie 29/05/2000 Rennes 23/06/2000
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle RUAULT Julie 22/11/2004 Paris 28/06/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M RUE Yoann 12/06/2001 Rennes 06/12/2001 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle SABIN Cindy 25/11/2008 Nantes 31/12/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M SAIOU Samuel 22/11/2004 Caen 17/03/2009 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SALIOT Christelle 15/06/1993 Orléans 04/06/2012 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle SALLARD Justine 21/04/2011 Nantes 12/07/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SAUBERT Francoise 02/12/2002 Paris 08/09/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SAUVAGE Elisa 17/07/2015 Caen 28/07/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SAVARIS Mathilde 09/07/2014 Rennes 22/09/2014
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SCHMIT Chantal 30/07/1984 Caen 17/07/2009 Infirmier Cadre santé publique
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M SENECHAL Maxime 29/11/2011 Rennes 18/10/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SEVIN Christelle 04/09/1992 Nantes 01/11/1992
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle SINOPE Emilie 29/04/2008 Nantes 28/05/2008
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SOCHON Carole 28/11/2000 Nantes 02/01/2001 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle SOUHARD Brigitte 26/11/2003 Nantes 15/12/2003
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle TABURET Elise 23/11/2010 Caen 07/12/2010
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme TALOIS Marie-Helene 24/11/1995 Nantes 01/01/1996
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme TARDIF Isabelle 15/05/2000 Nantes 28/07/2015 Infirmier anesthésiste
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle TARLEVE Anne 26/04/2012 Nantes 28/06/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle TERROITIN Claudine 27/04/2010 Nantes 20/05/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M THOMAS Julien 03/05/2005 Nantes 29/06/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme THUAULT Fabienne 26/04/2012 Nantes 04/06/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme TIREL Laurianne 28/11/2014 Caen 12/02/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle TOMAS Melissa 26/04/2012 Nantes 24/07/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle TOURAINE Virginie 24/11/2005 Nantes 02/02/2006 Infirmier de bloc opératoire
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle TRIBONDEAU Isabelle 23/09/1985 Nantes 01/02/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle TROCHERIE Celine 26/04/2005 Paris 25/07/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme VALLEE Martine 28/04/2009 Nantes 24/09/2009
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme VANNEL Sandra 27/11/1997 Nantes 01/01/1998
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle VANNIER Noémie 21/04/2011 Nantes 09/08/2011
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme VARLET Brigitte 08/06/1983 Nantes 01/11/1983
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme VARLET Maryse 12/06/1984 Nantes 01/06/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme VEILLARD Fabienne 24/11/1995 Nantes 01/01/1997 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle VIRY Marie 20/11/2009 Nancy 21/05/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle WATTELET Magali 27/04/2010 Nantes 28/05/2010
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme ZANINETTI Doriane 29/06/2012 Nantes 25/07/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


MAYENNE (53104)
Mme CICHY Catherine 29/06/1993 Nancy 16/01/2014 Cadre de santé
FAM LA FILOUSIERE, RES DE LA FILOUSIERE


Mme COUTARD Jennifer 08/07/2014 Nantes 12/09/2014
MAS L'OCEANE, RES LA FILOUSIERE, BP 411


Mme LEMOIGNE Chloe 10/07/2014 Nantes 21/07/2014
MAS L'OCEANE, RES LA FILOUSIERE, BP 411


Mlle PETITHOMME Veronique 20/07/2012 Caen 08/11/2012
MAS L'OCEANE, RES LA FILOUSIERE, BP 411
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MENIL (53200)
Mme MULLER Christelle 30/06/1993 Belgique 03/01/2011
CABINET INFIRMIER, , 14 R DE L'EGLISE


MERAL (53230)
Mme PIAU Solenne 30/11/2000 Caen 18/01/2001
EHPAD VICTOIRE BRIELLE, 32 R DE BRETAGNE


Mme TEXIER Valerie 15/09/1994 Belgique 01/11/1994
EHPAD VICTOIRE BRIELLE, , 32 R DE BRETAGNE


MESLAY-DU-MAINE (53170)
Mlle ANNIC Helene 24/11/2005 Nantes 31/01/2006
CSI MESLAY DU MAINE, 4 R CHEVREUL


Mme BARBOSA Isabelle 03/07/2013 Nantes 26/08/2013
CSI SOULGE/MESLAY, 2 R DU FRERE JEAN BAPTISTE


Mlle BIGNOUMBA Marie Claudine 12/04/2006 Orléans 08/06/2009
EHPAD LA PROVIDENCE, 11 R TANQUEREL DE LA PANISSAY


Mme BLOT Jacqueline 22/06/1988 Rennes 02/04/2008
COLLEGE MAURICE GENEVOIX, , 16 BD COLLEGE


Mme BOISRAME Nadia 04/09/1992 Nantes 01/02/1993
CABINET INFIRMIER, , 2 PAS DU FRERE JEAN BAPTISTE


Mme BRAULT Nathalie 08/06/1983 Nantes 01/09/1983
EHPAD LA PROVIDENCE, 11 R TANQUEREL DE LA PANISSAY


Mme BRETON Karine 10/05/2010 Rennes 24/05/2011


Mme CARTER Lucinda 01/02/1980 Poitiers 11/06/2009
COLLEGE MAURICE GENEVOIX, , 16 BD DU COLLEGE


M COULANGE Emmanuel 29/05/2002 Paris 07/05/2014
CSI SOULGE/MESLAY, 2 R DU FRERE JEAN BAPTISTE


Mme COUSIN Marylin 30/11/2010 Rennes 02/12/2013
CABINET INFIRMIER, , 4 PL DE LA POSTE


Mme DELATTRE Sylvie 01/07/1991 Nantes 01/07/1991
CSI MESLAY DU MAINE, 4 R CHEVREUL


Mlle DISERENS Lucile 25/11/2008 Nantes 05/01/2009
CSI MESLAY DU MAINE, 4 R CHEVREUL


Mme GIBON Marie Elisabeth 01/01/1980 Caen 14/10/2003 Infirmier de bloc opératoire
SSIAD, 1 VOI DE LA GUITERNIERE, BP 16


M GILARD Steve 24/11/2009 Nantes 07/12/2009
EHPAD LA PROVIDENCE, 11 R TANQUEREL DE LA PANISSAY


Mlle GUION Sophie 21/04/2011 Nantes 21/05/2012
CSI MESLAY DU MAINE, 4 R CHEVREUL


Mme HUBERT Chantal 02/01/1978 Nantes 01/05/1978
EHPAD LA PROVIDENCE, 11 R TANQUEREL DE LA PANISSAY


Mme JOSEPH Pascale 30/06/1986 Nantes 09/01/2008
CSI MESLAY DU MAINE, 4 R CHEVREUL


Mlle MAILLARD Stephanie 15/12/1998 Paris 13/09/2010
CABINET INFIRMIER, , 4 PL CHEVREUL


Mme MERCET Emilie 07/07/2015 Nantes 15/09/2015
EHPAD LA PROVIDENCE, 11 R TANQUEREL DE LA PANISSAY


Mme MERIAS Charlene 07/07/2015 Nantes 28/09/2015
SSIAD, 1 VOI DE LA GUITERNIERE, BP 16


Mme MICHEL Ghislaine 26/02/1981 Paris 01/03/1982
CABINET INFIRMIER, , 16 R CARNOT
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MESLAY-DU-MAINE (53170)
Mme NANTILLET Sylvie 27/06/1983 Besançon 01/03/1994
CSI MESLAY DU MAINE, 4 R CHEVREUL


Mlle PECULIER Sabrina 27/11/2006 Paris 02/10/2007
CSI MESLAY DU MAINE, 4 R CHEVREUL


Mme PLASSAIS Elodie 15/07/2015 Tours 23/07/2015
CSI SOULGE/MESLAY, 2 R DU FRERE JEAN BAPTISTE


Mme POINTEAU Valerie 22/10/1992 Nantes 23/09/2003
CABINET INFIRMIER, , 16 R CARNOT


Mme ROUX Claire 30/11/2009 Rennes 11/06/2015
EHPAD LA PROVIDENCE, 11 R TANQUEREL DE LA PANISSAY


Mlle SUGERE Stephanie 22/11/2004 Caen 09/09/2005
CSI MESLAY DU MAINE, 4 R CHEVREUL


Mme TROLLE Amélie 16/11/2006 Orléans 13/11/2007
CSI MESLAY DU MAINE, 4 R CHEVREUL


Mme VAJOU Emilie 03/07/2013 Nantes 21/08/2013
CSI MESLAY DU MAINE, 4 R CHEVREUL


MONTAUDIN (53220)
Mme JAMOIS Emilie 11/05/2004 Rennes 08/03/2007
CABINET INFIRMIER, , 5 PL DE L'EGLISE


Mme LEMONNIER Fabienne 30/06/1994 Nantes 01/08/1994


Mme LE MONNIER Claire 21/04/2011 Nantes 19/09/2011
EHPAD EUGENE MARIE, 28 R DE NORMANDIE


M MOTTIER Patrick 29/06/1994 Caen 03/11/2004
CABINET INFIRMIER, , 5 PL DE L EGLISE


Mme PYDO Patricia 08/12/1994 Paris 01/07/1998
CABINET INFIRMIER, , 5 PL DE L'EGLISE


Mme REY Alice 03/07/2013 Nantes 02/12/2013


Mme VALLEE Sandrine 23/11/2011 Caen 05/02/2014


MONTENAY (53500)
Mlle BOUDRY Nathalie 01/09/1997 Caen 01/12/1997
EHPAD LES GLYCINES, 13 R ST MARTIN


Mme DUPAS Florence 28/07/1992 Irlande 06/02/2007
EHPAD LES GLYCINES, 13 R ST MARTIN


Mme GODET Melanie 26/11/2007 Nantes 07/11/2011


Mme LIGNEUL Elodie 11/05/2004 Rennes 03/08/2004
SELARL AUBRY & LIGNEUL, , 1 R DE L'ANCINNE MAIRIE


Mme MARCHAND Emmanuelle 22/07/2014 Paris 23/12/2014
EHPAD LES GLYCINES, 13 R ST MARTIN


MONTSURS (53150)
Mme BEAUGRARD Constance 29/11/2011 Limoges 17/11/2015
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 5 R FRERES LEMEE


Mme BESIAU Sophie 07/07/2015 Nantes 01/10/2015
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 5 R FRERES LEMEE


Mme BEUNAICHE Marion 24/11/2011 Nantes 07/11/2013
MAISON DE SANTE DE LA JOUANNE, 6 R DE LA LIBERATION


Mme BRETON Odile 18/08/1993 Nantes 01/10/1994
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MONTSURS (53150)
COLLEGE BEATRIX DE GAVRE


Mme CRETOIS Line 24/11/1995 Nantes 19/03/2004
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 5 R FRERES LEMEE


Mlle DECOUACON Gaelle 26/11/2003 Nantes 18/12/2003
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 5 R FRERES LEMEE


Mme DIVAY Valerie 12/06/2001 Rennes 03/09/2001
CABINET INFIRMIER, , 3 R DU PONT


Mme JUBIN Nicole 30/09/1987 Nantes 01/10/1987
MAISON DE SANTE DE LA JOUANNE, 6 R DE LA LIBERATION


Mme MANCEAU Marlene 15/05/2002 Nantes 24/05/2002
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 5 R FRERES LEMEE


Mme MESANGE Claudine 28/04/2009 Nantes 02/02/2010
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 5 R FRERES LEMEE


Mme NEVEU- CRONIER Jocelyne 01/02/1977 Paris 01/06/1990
MAISON DE SANTE DE LA JOUANNE, 6 R DE LA LIBERATION


Mlle PAPILLON Marion 27/11/2007 Nantes 08/01/2008
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 5 R FRERES LEMEE


NEUILLY-LE-VENDIN (53250)
Mme POTTIER Claire 28/11/2003 Caen 19/01/2015


NUILLE-SUR-VICOIN (53970)
Mme DUFRAISSE Isabelle 01/07/1991 Nantes 01/07/1991
CABINET INFIRMIER, , 5 R D'ANJOU


OISSEAU (53300)
Mme BESNARD Aurore 03/05/2005 Nantes 26/07/2005
CABINET INFIRMIER, , 26 PL DE L EGLISE


Mme GANDAIS Yvette 11/05/2004 Rennes 15/06/2005
CABINET INFIRMIER, , 26 PL DE L'EGLISE


Mme PIVERT Nathalie 28/04/2009 Nantes 02/05/2011
CABINET INFIRMIER, , 26 PL DE L EGLISE


Mme TURBET Typhaine 19/11/2008 Caen 13/09/2010
CABINET INFIRMIER, , 26 PL DE L'EGLISE


Mlle WIEST Frederique 03/07/1990 Paris 01/01/1993
EHPAD LA COLMONT, 177 R AMBROISE DE LORE


POMMERIEUX (53400)
Mme BLU Mylene 14/02/2013 Rouen 05/10/2015


PONTMAIN (53220)
Mme EPRON Laétitia 27/11/2007 Nantes 28/12/2007
EHPAD DE RILLE, 8 R DE LA GRANGE, BP 5


Mlle GUENARD Roseline 29/11/1996 Rennes 06/04/1999
EHPAD DE RILLE, , 8 R DE LA GRANGE, BP 5


Mme PIRON Marie Anne 23/11/1995 Nantes 17/11/2005
CABINET INFIRMIER, , 21 R DE BRETAGNE


M VICTOR Alain 03/12/1997 Rennes 01/02/1998
EHPAD DE RILLE, 8 R DE LA GRANGE, BP 5


PORT-BRILLET (53410)
Mme CARTRON Pascale 23/09/1985 Nantes 01/12/1985
EHPAD LA RESIDENCE, 92 R DE LA CHARPENTERIE


Mme COUDERT Sylvie 03/07/1989 Nantes 01/08/1989
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PORT-BRILLET (53410)
COLLEGE DE MISEDON, , R DU 8 MAI 1945


Mme FITAMANT Myriam 29/11/2011 Rennes 28/12/2011
EHPAD LA RESIDENCE, 92 R DE LA CHARPENTERIE


Mme GAUCHOTTE Francoise 23/06/1992 Rennes 01/08/1994
CABINET INFIRMIER, , 17 R DES FORGES


Mlle GRANGER Isabelle 23/06/1989 Rennes 01/08/1989
PEBECO, , RTE DE LA BRULATTE


Mlle RENARD Charlotte 26/11/2009 Paris 22/02/2010
EHPAD LA RESIDENCE, 92 R DE LA CHARPENTERIE


Mme SAVATTE Guylaine 19/12/1996 Paris 18/02/2002
CABINET INFIRMIER, , 17 R DES FORGES


PRE-EN-PAIL (53140)
M BABIN Gwénaël 28/11/1997 Caen 11/03/2002
SCP FORTIN COUSIN BRIEND GUILLOU, , 7 R DE LA PETITE VITESSE


M BARBIER Samuel 22/05/2002 Rennes 27/04/2007
SCP FORTIN COUSIN BRIEND GUILLOU, , 7 R DE LA PETITE VITESSE


Mme BRIEND Celine 29/11/2002 Caen 26/11/2009
SCP FORTIN COUSIN BRIEND GUILLOU, , R DE LA PETITE VITESSE


Mme BRILLAND Marine 19/07/2013 Caen 28/11/2013
EHPAD DES AVALOIRS, 16 PL MONUMENT AUX MORTS


Mme COUSIN Veronique 25/06/1987 Caen 01/10/1990
SCP FORTIN COUSIN BRIEND GUILLOU, , 7 R DE LA PETITE VITESSE


Mme DOINEAU Sophie 03/07/2013 Nantes 27/08/2013
EHPAD DES AVALOIRS, 16 PL MONUMENT AUX MORTS


Mme FAUCHER Vitaline 26/11/2008 Paris 14/12/2012
, 7 R DE LA PETITE VITESSE


Mlle GUILLOU Sylvie 27/06/1994 Paris 04/01/2001
SCP FORTIN-COUSIN-BRIEND-GUILLOU, , R DE LA PETITE VITESSE


Mme JOUBERT Christine 29/11/1995 Caen 18/03/1999
EHPAD DES AVALOIRS, 16 PL MONUMENT AUX MORTS


QUELAINES-SAINT-GAULT (53360)
Mme CHAUVEAU Charlotte 15/05/2003 Rennes 21/05/2008
CABINET INFIRMIER, , 4 PL DE L EGLISE


Mme DESPREZ Elodie 21/11/2006 Caen 05/05/2015


Mme MARTINET Colette 21/02/1978 Paris 01/10/1986


M SAUDRAIS Gregory 18/11/2004 Nantes 14/12/2004
SCP TOUSSAINT SAUDRAIS, , 4 PL DE L'EGLISE


Mme TOUSSAINT Julie 26/02/1981 Paris 01/01/1995
SCP TOUSSAINT SAUDRAIS, , 4 PL DE L'EGLISE


RENAZE (53800)
Mme AUBERT Stéphanie 03/12/1999 Nantes 07/01/2000
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mme COURNE Magali 27/11/1997 Nantes 01/03/1998
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mlle DENIS Karine 07/05/2004 Nantes 17/06/2004
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mme DORMEAU Estelle 03/12/1996 Nantes 01/09/1997
SELARL CABINET INFIRMIERES DE RENAZE, , 26 B R DAUDIER
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RENAZE (53800)
Mlle FERNANDES BERNARDO Anabela 12/12/2000 Paris 25/09/2007
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mme FORGET Karine 24/11/1995 Nantes 27/09/2007
SELARL CABINET INFIRMIERES DE RENAZE, , 26 B R DAUDIER


Mlle FRESNAIS Caroline 24/11/2005 Nantes 13/01/2006
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mme GAUDRE Marie-Brigitte 28/02/1980 Nantes 01/09/1980
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, , 28 R DAUDIER, BP 3


Mme GEFFRAULT Chantal 05/09/1988 Nantes 01/07/1992
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mme GUERIN Anita 24/06/1993 Rennes 01/12/1993
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mme GUIHENEUX Emmanuelle 03/07/2013 Nantes 07/02/2014
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mme LEBASQUE Geraldine 24/06/1994 Rennes 01/08/1994
CABINET INFIRMIER, , 26 B R DAUDIER


Mme LEBEUGLE Jeanne 02/01/1979 Nantes 01/04/1979
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mme LEPINE Anne Sophie 26/11/2003 Nantes 03/06/2004
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mlle LETOURNEUX Chantal 28/02/1980 Nantes 01/07/2004
SELARL CABINET INFIRMIERES DE RENAZE, , 26 B R DAUDIER


Mme MAYOR Christine 27/09/1971 Nantes 01/10/1980


Mme MIGNOT Christel 30/06/1993 Caen 04/10/2007
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mlle POUVREAU Nadia 07/05/2004 Nantes 23/06/2004
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mme RAIMBAULT Bernadette 25/11/1982 Rennes 01/12/1982
CABINET INFIRMIER DE RENAZE, , 26 B R DAUDIER


Mme RUBEILLON Stephanie 10/07/2014 Nantes 17/07/2014
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


Mme TUSSEAU Valerie 13/09/1991 Nantes 01/10/1992
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, , 28 R DAUDIER, BP 3


Mme VIEL Christine 17/12/2002 Amiens 04/10/2007
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE RENAZE, 28 R DAUDIER, BP 3


RUILLE-FROID-FONDS (53170)
Mme RUAULT Simone 02/01/1980 Nantes 01/10/1980


SAINT-AIGNAN-SUR-ROE (53390)
Mme BESSE Sophie 29/04/2008 Nantes 03/11/2011
CABINET INFIRMIER, , 6 B PL DE L'EGLISE


Mme BOUMA Albertha 17/06/1976 Pays-Bas 03/12/2004
CSI SAINT AIGNAN SUR ROE, 6 B PL DE L'EGLISE


Mlle BRICAUD Veronique 15/12/1998 Paris 19/08/2003
CSI SAINT AIGNAN SUR ROE, 6 B PL DE L'EGLISE


Mme DELAUNAY Marie-Annick 09/05/2006 Nantes 26/07/2007
CABINET INFIRMIER, , 6 B PL DE L'EGLISE


Mme GAUCHER Adeline 01/04/2007 Paris 21/06/2007
CSI SAINT AIGNAN SUR ROE, 6 B PL DE L'EGLISE
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SAINT-AIGNAN-SUR-ROE (53390)
Mlle GUYOMARD Gaelle 24/11/2009 Nantes 09/03/2010
CSI SAINT AIGNAN SUR ROE, 6 B PL DE L'EGLISE


Mlle PATRY Marie-Claire 14/02/1980 Caen 01/10/1997
CSI SAINT AIGNAN SUR ROE, , 6 B PL DE L'EGLISE


Mme POTTIER Magali 21/05/2007 Rennes 28/08/2012
CSI SAINT AIGNAN SUR ROE, 6 B PL DE L'EGLISE


Mme VALLAIS Sophie 27/11/1997 Nantes 25/01/2011
CABINET INFIRMIER, , 6 B PL DE L'EGLISE


SAINT-BAUDELLE (53100)
Mme GAZE Floriane 29/06/2012 Nantes 28/11/2012


SAINT-BERTHEVIN (53940)
Mme BRIAND Patricia 26/02/1979 Caen 01/05/1993
CABINET INFIRMIER, , 46 PL JEAN BAPTISTE COLBERT


Mme BRY Jessica 24/11/2003 Orléans 08/01/2004
SCP BRY-REUZEAU-POUSSET, , 49 R DE ROME


Mlle COURTEILLE Jennifer 09/05/2006 Nantes 16/04/2007
EHPAD EUROLAT, 61 R JEAN COTTEREAU


Mlle LEDUC Nadège 11/05/2004 Rennes 16/04/2007
EHPAD EUROLAT, 61 R JEAN COTTEREAU


Mme ORY Véronique 05/09/1988 Nantes 01/10/1988
SOCIETE GRUAU, , 9 BD MARIUS ET RENE GRUAU


Mlle POUSSET Rachel 25/11/2008 Nantes 15/12/2008
SCP BRY-REUZEAU-POUSSET, , 49 R DE ROME


Mlle REUZEAU Cecile 16/12/1997 Paris 08/01/1999
SCP BRY-REUZEAU-POUSSET, , 49 R DE ROME


Mme SIMON Brigitte 27/11/1992 Paris 08/03/2004
, 5 AV DU GENERAL DE GAULLE


SAINT-DENIS-D'ANJOU (53290)
Mme BALON Dominique 31/01/1975 Amiens 01/12/1984
EHPAD DR GEHERE LAMOTTE, , 17 R DE MORANNES, BP 4


Mme BELLAYER Marie 20/07/2012 Caen 06/12/2012
EHPAD DR GEHERE LAMOTTE, 17 R DE MORANNES, BP 4


Mlle BOUGREAU Fabienne 03/12/1996 Nantes 01/01/1997
EHPAD DR GEHERE LAMOTTE, 17 R DE MORANNES, BP 4


Mme GUERIN Beatrice 01/06/1994 Paris 21/08/2013
CABINET INFIRMIER, , PL HENRI IV


M KNAUFF Sebastien 17/05/2005 Belgique 16/09/2013
SCP KNAUFF LEVRON, , 1 PL HENRI IV


Mme LECHAT Sylvie 17/07/1982 Bordeaux 25/06/2007
EHPAD DR GEHERE LAMOTTE, 17 R DE MORANNES, BP 4


Mme LEVRON Anne 03/05/2005 Nantes 16/09/2013
SCP KNAUFF LEVRON, , 1 PL HENRI IV


Mme STOCHEMENT Martine 01/02/1977 Paris 01/11/1977
EHPAD DR GEHERE LAMOTTE, 17 R DE MORANNES, BP 4


SAINT-DENIS-DE-GASTINES (53500)
Mme GROUAZEL Manuela 29/11/2001 Caen 24/06/2013
EHPAD BELLEVUE, 1 R PASTEUR


Mme HAMEAU Marie-Therese 02/02/1976 Nantes 01/02/1976
EHPAD BELLEVUE, , 1 R PASTEUR
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SAINT-DENIS-DE-GASTINES (53500)
Mme LEROUX Francesca 28/04/2009 Nantes 01/10/2009
EHPAD BELLEVUE, 1 R PASTEUR


Mme MARTEL Amandine 03/07/2013 Nantes 06/01/2014
EHPAD BELLEVUE, 1 R PASTEUR


Mme MENARD Christine 25/06/1992 Caen 26/05/1999
CABINET INFIRMIER, , 7 PL DES TILLEULS


Mme PIERRE Lenuta 29/10/2010 Nantes 05/04/2011
EHPAD BELLEVUE, 1 R PASTEUR


Mme TIRMARCHE Colette 02/01/1977 Nantes 01/03/1977
EHPAD BELLEVUE, , 1 R PASTEUR


Mme TRAVERS Sylvie 03/12/1998 Nantes 20/01/1999
EHPAD BELLEVUE, 1 R PASTEUR


SAINT-ERBLON (53390)
Mme DANIEL Annabelle 23/11/2011 Caen 23/06/2015


SAINTE-SUZANNE (53270)
Mme BESNIER Monique 01/01/1981 Nantes 01/05/1981
CABINET INFIRMIER, , 11 B PL AMBROISE DE LORE


Mme CLEMENT Ombeline 27/04/2010 Nantes 08/12/2015
EHPAD DU PETIT ROCHER, 6 R DU PETIT ROCHER


Mme LELOUP Beatrice 10/06/1986 Nantes 01/09/1986
CABINET INFIRMIER, , 11 B PL AMBROISE DE LORE


Mlle NAUDE Marie 02/12/2003 Paris 02/03/2010
EHPAD DU PETIT ROCHER, 6 R DU PETIT ROCHER


SAINT-FORT (53200)
Mme BOUVET Murielle 06/12/2002 Nantes 12/01/2005
SARL LA GIRANDIERE, , 37 B AV DES SABLONNIERES


SAINT-FRAIMBAULT-DE-PRIERES (53300)
Mme THOMAS Claudine 02/02/1976 Nantes 01/04/1980
EHPAD ST GEORGES DE LISLE


Mme VERDURE Ludivine 30/06/2008 Belgique 10/07/2008
EHPAD ST GEORGES DE LISLE


SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX (53240)
Mme GUERIN Martine 23/09/1985 Nantes 01/12/1985


SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE (53240)
Mme GASSEAU Christine 17/12/1997 Lyon 30/07/2004
CABINET INFIRMIER, , LES GRANDES MEES


Mme MORVAN Marie 06/12/2002 Nantes 07/01/2003


Mme ROCHE Mathilde 23/11/2005 Rouen 21/12/2009


SAINT-MARTIN-DE-CONNEE (53160)
Mme COMPART Marie Ange 29/11/2010 Paris 19/11/2013
CABINET INFIRMIER, , 7 PL DE LA MAIRIE


SAINT-OUEN-DES-TOITS (53410)
Mme BUFFET Christelle 10/07/1990 Nantes 01/07/1990


M PELE Jean-Yves 26/06/1991 Rennes 01/06/1991
CABINET INFIRMIER, , 16 R DU MAINE
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SAINT-OUEN-DES-TOITS (53410)
M QUINTON Mathieu 12/12/2000 Paris 07/12/2004
CABINET INFIRMIER, , 16 R DU MAINE


SAINT-PIERRE-DES-LANDES (53500)
Mme RENAULT Helene 19/07/2013 Caen 31/01/2014


SAINT-PIERRE-DES-NIDS (53370)
Mme ALLAIN Stephanie 29/06/1994 Caen 01/06/1997
CABINET INFIRMIER, , 16 R DU DOCTEUR POIRIER


Mme COUPRY Corinne 20/06/1993 Paris 01/10/1998
CABINET INFIRMIER, , 16 R DU DOCTEUR POIRIER


Mme DUHOUX Anais 19/07/2013 Caen 15/05/2014
EHPAD CASTERAN, 18 R DU DOCTEUR POIRRIER


Mme LECOQ Charlene 07/07/2015 Nantes 21/10/2015
EHPAD CASTERAN, 18 R DU DOCTEUR POIRRIER


Mme PROVOST Emilie 23/11/2011 Caen 04/12/2013


Mme SEGUENOT Marie 18/07/2014 Caen 26/11/2014
EHPAD CASTERAN, 18 R DU DOCTEUR POIRRIER


SAINT-PIERRE-LA-COUR (53410)
Mme BELLOIR Elena 10/03/1981 Nantes 01/04/1991
CSI SAINT PIERRE LA COUR, 1 R DES GENETS


Mme CHARGE Patricia 30/11/1989 Nantes 01/12/1990
CSI SAINT PIERRE LA COUR, , 1 R DES GENETS


Mme LEBOSSE Monique 02/06/1982 Nantes 01/06/1983
CSI SAINT PIERRE LA COUR, 1 R DES GENETS


Mlle MALAURIE Elisabeth 28/06/1978 Limoges 01/03/1991
CIMENTS LAFARGE FRANCE, , RTE BREAL


Mme PASQUIER Emmanuelle 24/11/1995 Nantes 01/12/1995
CSI SAINT PIERRE LA COUR, , 1 R DES GENETS


Mme VALLEE Liliane 30/09/1987 Nantes 01/10/1987
CSI SAINT PIERRE LA COUR, 1 R DES GENETS


Mme VIGIER Fabienne 26/06/1991 Rennes 03/05/2000
CSI SAINT PIERRE LA COUR, 1 R DES GENETS


SAINT-SATURNIN-DU-LIMET (53800)
Mlle JALLOT Anne 02/06/1982 Nantes 01/01/1983
EHPAD LETORT LA CHEVRONNAIS, LESHUNAUDIERES, LES HUNAUDIERES


Mme MONTRON Ophelie 25/11/2014 Nantes 27/01/2015
EHPAD LETORT LA CHEVRONNAIS, LES HUNAUDIERES


Mme ROBINET Francoise 10/02/1975 Paris 18/04/2003
EHPAD LETORT LA CHEVRONNAIS, LES HUNAUDIERES


SOULGE-SUR-OUETTE (53210)
Mme BERTHOU Alexandra 03/07/2013 Nantes 20/08/2013
EHPAD RESIDENCE DE L'ORIOLET, 12 R DU MANS


Mme CADOT Helena 08/07/2014 Nantes 10/10/2014
EHPAD RESIDENCE DE L'ORIOLET, 12 R DU MANS


Mme DELORME Laurence 30/11/2010 Rennes 03/05/2011
EHPAD RESIDENCE DE L'ORIOLET, 12 R DU MANS


Mme GAREAU Marie-Francoise 28/02/1979 Nantes 01/02/1981
EHPAD RESIDENCE DE L'ORIOLET, 12 R DU MANS


Mlle HAMON Sandrine 29/06/2012 Nantes 17/09/2012
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SOULGE-SUR-OUETTE (53210)
EHPAD RESIDENCE DE L'ORIOLET, 12 R DU MANS


VAIGES (53480)
Mme FOUCAULT Loetitia 16/12/1997 Paris 24/12/2013
EHPAD DE L'ORIOLET, R DES SPORTS, LD RESIDENCE DU PARC


Mme LIMON Rose-Marie 26/11/2008 Paris 20/10/2014


Mme PAUTREL Anne 03/12/1996 Nantes 01/01/1997
CABINET INFIRMIER, , 2 PL DU MARCHE


M POTTIER Didier 01/12/1999 Caen 28/07/2004
CABINET INFIRMIER, , 2 PL DU MARCHE


Mme PRINCE Aurore 12/12/1997 Nancy 17/05/2010
EHPAD DE L'ORIOLET, R DES SPORTS, LD RESIDENCE DU PARC


VILLAINES-LA-JUHEL (53700)
Mlle ALPHONZAIR Viviane 19/02/1980 Paris 01/06/1995
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme ANDRE Sylvie 04/06/1985 Nantes 01/10/1985
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme BARRE Florence 18/07/2014 Caen 24/11/2014
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme BEAUVAIS Christele 25/11/1998 Caen 10/02/1999
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


M BEDIER Eric 22/06/1990 Rennes 01/12/1991
CABINET INFIRMIER, , 6 R GASTON RAMOND


Mlle BERGER Florence 24/04/2007 Nantes 17/09/2007
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mlle BERGERE Eliane 03/09/1990 Nantes 01/10/1990
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme BEUNAICHE Isabelle 16/06/1988 Caen 01/08/1988
CABINET INFIRMIER, , 6 R GASTON RAMON


Mme BOUVIER Gerasime 24/11/1995 Nantes 01/01/1996
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mlle CARTRON Anne Alice 29/11/2006 Nantes 12/12/2006
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme CONDETTE Peggy 24/11/1995 Nantes 01/01/1996
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme CORNAIRE Karine 20/11/1997 Orléans 03/05/2002
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme D'ALMEIDA COEHLO Sylvie 22/06/1988 Rennes 01/11/1988
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mlle DEGUINES Claire 16/07/1982 Rennes 01/02/1983
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme FLAHAUT Francoise 02/12/2003 Paris 09/04/2014
EHPAD LES COULEURS DE LA VIE, 21 R ST GEORGES


Mme GODEAU Francoise 08/06/1983 Nantes 01/07/1983
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme HEBERT Sylvie 16/06/1988 Caen 01/12/1988
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme LAMY Nathalie 27/06/1989 Caen 01/09/1989 Cadre de santé
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme LECOQ Christelle 08/07/2014 Nantes 07/10/2014
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VILLAINES-LA-JUHEL (53700)
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme LEROY Monique 25/06/1987 Caen 01/04/1993
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme LE TOUT Catherine 03/12/1985 Paris 22/02/2002
CABINET INFIRMIER, , 6 R GASTON RAMON


Mme LOURY Armelle 28/11/2014 Caen 16/09/2015
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mlle MARCK Sandra 28/11/1996 Caen 01/01/1997
CABINET INFIRMIER, , 6 R GASTON RAMON


Mlle MAUVIEL Pascale 08/07/1983 Caen 26/01/1999
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mlle MIGNON Christelle 07/05/2004 Nantes 23/06/2004
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme PICHEREAU Nadine 25/06/1986 Caen 01/10/1987
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme SAGET Marie-Evelyne 08/06/1983 Nantes 01/09/1983
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme TAUPIN Karine 24/04/2007 Nantes 17/09/2007
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme TONNELLIER Marie Claude 01/01/1978 Paris 03/04/2003
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


VILLIERS-CHARLEMAGNE (53170)
Mme GIRANDIER Celine 07/05/2004 Nantes 10/06/2004
CABINET INFIRMIER, , 1 PL DE L'EGLISE


Mme JEUDON Chloe 29/06/2012 Nantes 12/03/2015


Mlle VILLAIN Aurelie 24/11/2005 Nantes 26/01/2006
CABINET INFIRMIER, , 1 PL DE L'EGLISE
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CHANGE (53810)
Mme COUET Anne 19/08/1982 Nantes 01/01/1983
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, , RTE DE NIAFLES


Mme TONNELIER Annick 03/04/1969 Paris 01/02/1971
CLINIQUE NOTRE DAME DE PRITZ, , RTE DE NIAFLES


CHANTRIGNE (53300)
Mme LANDELLE Brigitte 29/04/1980 Nantes 01/07/1980
EHPAD LA CHARMILLE, 14 R DE LA CHAPELLE


CHATEAU-GONTIER (53204)
M BECHU Gerard 14/08/1986 Nantes 01/06/1987 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M BOURCIER Dominique 26/11/1979 Nantes 01/07/1980 Cadre infirmier psychiatrique
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DELHOMMEAU Véronique 18/07/1994 Poitiers 22/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DEMOIS Pascale 16/06/1993 Orléans 22/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme DROITCOURT Brigitte 31/01/1976 Nancy 09/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LAFONTAINE Pascale 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme LEROY Ghislaine 19/12/1979 Caen 03/05/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle PASQUIER Laurence 15/07/1993 Nantes 20/04/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M QUERRU Pascal 01/06/1989 Amiens 19/02/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


EVRON (53600)
Mme GROSBOIS Monique 19/01/1971 Nantes 10/07/2001
MAS LE BEL AUBEPIN, 2 R DE LA LIBERATION


FOUGEROLLES-DU-PLESSIS (53190)
Mme MICHEL Marie 21/01/1976 Paris 01/02/1992
EHPAD LE BEL ACCUEIL, 29 R DE NORMANDIE


HAMBERS (53160)
M GUESDON Remy 14/01/1977 Rennes 01/03/1982
FAM LES BLEUETS, 1 RTE DE BAIS


LASSAY-LES-CHATEAUX (53110)
Mme DAVOUST Marie Claire 27/07/2004 Nantes 24/08/2004
EHPAD SAINT FRAIMBAULT, RTE DE JAVRON, BP 2


Mme PICHARD Gilberte 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
EHPAD SAINT FRAIMBAULT, RTE DE JAVRON, BP 2


LAVAL (53000)
M BESNARD Alain 03/08/1987 Nantes 01/12/1987
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mme CURTAZ Francoise 24/06/1992 Nantes 01/02/1993
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mlle FERAULT Regine 22/12/1978 Nantes 01/12/1979
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES
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LAVAL (53000)
Mme GARNIER Brigitte 03/05/1982 Nantes 01/01/1983
ACCUEIL FAMILIAL THERAPEUTIQUE, 119 QU PAUL BOUDET


M HIBOU Alain 14/06/1986 Nantes 01/12/1986
ACCUEIL FAMILIAL THERAPEUTIQUE, 119 QU PAUL BOUDET


Mme HOUDAYER Gilberte 02/12/1977 Paris 26/03/2007
ACCUEIL FAMILIAL THERAPEUTIQUE, , 119 QU PAUL BOUDET


Mme LE COUEDIC Christiane 02/09/1974 Nantes 01/12/1974
ACCUEIL FAMILIAL THERAPEUTIQUE, 119 QU PAUL BOUDET


Mme MESLET Marie-Francoise 02/09/1974 Nantes 01/12/1974
ACCUEIL FAMILIAL THERAPEUTIQUE, 119 QU PAUL BOUDET


M ROBINAULT Regis 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


Mme THOMAS Christiane 02/09/1973 Nantes 01/11/1973
SERVICE DE PEDOPSYCHIATRIE CH LAVAL, R DE NANTES


LAVAL (53015)
M ARCANGER André 06/07/1972 Rennes 01/02/1982
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BANSARD Marie-Ange 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BEZIERS Claudie 05/12/1977 Nantes 01/05/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BILLARD Jane 19/08/1982 Nantes 01/01/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOISGONTIER Nicole 26/11/1979 Nantes 01/07/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BORDEAU Annick 19/09/1985 Nantes 01/10/1985
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BOURGAULT Yvette 02/12/1980 Nantes 01/05/1981
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BRAULT Eliane 22/12/1978 Nantes 01/12/1979
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BRETON Solange 16/06/1987 Paris 01/11/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHADUTEAU Marylene 22/12/1978 Nantes 01/03/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHAUVIN Fabienne 10/06/1983 Nantes 01/03/1984 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHAUVIN Jocelyne 02/12/1978 Paris 01/02/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHEVALLIER Therese 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHEVREUIL Cecile 02/12/1977 Paris 05/10/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CORNILLE Catherine 26/11/1979 Nantes 01/07/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DELAMARE Brigitte 03/05/1982 Nantes 01/01/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DIVAY Agnes 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M DOUSSET Pascal 24/06/1992 Nantes 01/02/1993
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DROUET Francoise 14/08/1986 Nantes 01/01/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DULUC Marie-Christine 01/12/1978 Paris 01/09/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GANDON Sylvie 15/06/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GEFFROY Christine 21/12/1979 Paris 01/11/1987
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GESLIN Nicole 09/10/1972 Nantes 01/03/1982
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GOSSELIN Anne-Marie 08/01/1971 Nantes 01/12/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GOUGEON Bertrand 15/06/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HESLOUIN Marie-Laure 12/01/1976 Nantes 01/03/1976
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HEULOT Liliane 10/06/1983 Nantes 01/03/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HEURTIER Colette 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle HUAULT Isabelle 25/07/1983 Nantes 01/04/1987
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JACQUINET Christine 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JOLIVET Claudine 03/05/1982 Nantes 01/01/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LACROIX Karine 15/06/1993 Paris 19/07/1999 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LE QUINTREC Noellie 14/06/1971 Rennes 01/04/1991 Cadre infirmier psychiatrique
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LIGNEL Jean-Michel 03/08/1987 Nantes 01/11/1996 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, CMP LAVAL EST, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MIOT Josette 28/06/1977 Nantes 23/11/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MONNIER Regine 22/06/1990 Nancy 01/02/1991
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PEAN Marie-Rose 02/06/1973 Nantes 01/10/1973 Cadre infirmier psychiatrique
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PERRET Claudine 02/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M PHILIPPOT Didier 14/06/1985 Nantes 01/01/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M POILANE Gabriel 14/08/1986 Nantes 01/09/1987
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle POUSSET Martine 17/12/1980 Rennes 01/05/1981
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme POUTEAU SABLE Isabelle 19/06/1987 Nantes 01/04/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme QUELLIER Louisette 05/12/1977 Nantes 01/05/1978
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RABOUR Therese 15/06/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RENE Dominique 10/06/1983 Nantes 01/03/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M ROGER Serge 02/12/1980 Nantes 01/05/1981
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROSE Dominique 26/11/1979 Nantes 01/07/1980
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROUX Marylene 15/06/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M SOUVESTRE Patrick 22/12/1978 Nantes 01/12/1979
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SPIES Francoise 15/02/1977 Nantes 01/11/1986
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SUARD Nathalie 16/09/1985 Nantes 04/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TERROITIN Chantal 05/12/1977 Nantes 01/05/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme THOUROUDE Anne-Marie 03/05/1982 Nantes 01/01/1983
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TURCAN Christine 15/06/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle VERDIER Pascale 14/06/1986 Nantes 01/11/1986
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M VEUGEOIS Dominique 15/06/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


MAYENNE (53100)
Mme CHRETIEN Jacqueline 11/01/1977 Nantes 01/04/1977
EHPAD LA PROVIDENCE, 4 R DU DR LOUIS SAUVE


Mme GUILBAULT Annette 18/10/1973 Nantes 01/07/1982
HOPITAL DE JOUR PEDOPSYCHIATRIE, , BD PAUL LINTIER


MAYENNE (53103)
Mme BARENTIN France 22/12/1978 Nantes 01/12/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BELLANGER Cosette 03/05/1982 Nantes 01/01/1983
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BEUCHER Ghislaine 01/06/1972 Nantes 01/12/1972
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BIGNON Dominique 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BOSSE Brigitte 22/12/1978 Nantes 01/12/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle BOUHALLIER Annie 03/05/1982 Nantes 01/01/1983
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BOYENVAL Ginette 02/06/1972 Nantes 01/12/1972
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M BRAULT Jean-Noel 12/01/1976 Nantes 01/03/1976
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BRUNEAU Marie-Noelle 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, SECTEUR PSYCHIATRIQUE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme BUCHOT Caroline 03/08/1987 Nantes 01/12/1987
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M CHEMIN Bernard 24/06/1992 Nantes 01/02/1993
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CHEMIN GUESDON Brigitte 03/09/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CHESNAIS Agnes 02/09/1974 Nantes 01/12/1974
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CHOPIN Francoise 14/06/1986 Nantes 01/11/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle CLAVREUL Colombe 02/09/1974 Nantes 01/12/1974
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme COME Catherine 26/11/1979 Nantes 01/07/1980
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M COSSON Thierry 14/08/1986 Nantes 01/11/1986 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme COURTOGIS FERAULT Nicole 22/12/1978 Nantes 01/12/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CRONIER Gisele 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CWANCIG Esther 10/06/1983 Nantes 01/03/1984
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DARRAS Monique 25/02/1976 Orléans 01/09/1976
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DELANGLE Fabienne 08/07/1991 Nantes 01/03/1992
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DORAPHE Monique 26/06/1974 Caen 01/07/1976
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme DUBOIS Michelle 03/08/1987 Nantes 01/12/1987
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DUCLOS Marie-Pierre 15/06/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FERNANDEZ Daniele 26/11/1979 Nantes 01/07/1980
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M FOUQUET Andre 22/12/1978 Nantes 01/12/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FOURMOND Genevieve 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme FOURMOND Odile 02/01/1977 Nantes 01/04/1977
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M FRILOUX Gerard 14/08/1986 Nantes 01/02/1987
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M GARNIER Claude 26/11/1979 Nantes 01/07/1980
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme GARNIER Marie-Claude 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme GOUALLIER Francoise 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle GUERIN Christine 03/05/1982 Nantes 01/01/1983
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M GUESDON Daniel 22/12/1978 Nantes 01/12/1979 Cadre infirmier psychiatrique
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, DIRECTEUR IFSI, 229 BD PAUL LINTIER


Mme GUESNE Marie-Christine 22/12/1978 Nantes 01/12/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M GUY Herve 11/01/1977 Nantes 01/04/1977
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle HERCEND Stéphanie 19/07/1993 Nantes 11/12/2000
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M HERVY Claude 02/12/1980 Nantes 01/05/1981
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HOUSSEAU Nadine 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HUAULME Madeleine 02/12/1980 Nantes 01/05/1981
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HUGAIN Marie-Madeleine 02/06/1970 Nantes 01/02/1971
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M JONCOUR Henri 02/06/1974 Nantes 01/09/1974
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme JONCOUR Regine 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LAPLANTIF Evelyne 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LAUNAY Gisele 02/06/1972 Nantes 01/07/1975
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LAUNAY Martine 02/06/1973 Nantes 01/10/1973
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEBLANC Muriel 16/09/1985 Nantes 01/02/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M LECHERBAULT Alain 13/10/1983 Caen 01/09/1984
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LECHERBAULT Isabelle 10/06/1983 Nantes 01/03/1984 Cadre infirmier psychiatrique
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M LECOQ Thierry 10/06/1983 Nantes 01/03/1984 Cadre infirmier
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LE GALLO Maryse 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M LEGAY Bruno 22/12/1978 Nantes 01/02/1980
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEGENDRE Martine 08/07/1991 Nantes 01/03/1992
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEGRAND Nelly 02/09/1974 Nantes 01/12/1974
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LE GUEN Daniele 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LELANDAIS Anita 19/08/1982 Nantes 01/04/1983
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LE LOSTEC Anne-Marie 05/12/1977 Nantes 01/05/1978
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEROUX Nicole 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LEROYER Annie 22/12/1978 Nantes 01/12/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M LESAGE Didier 15/06/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LEVEQUE Chantal 03/05/1982 Nantes 01/01/1983
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M LEVILLY Didier 22/12/1978 Nantes 01/12/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle LONGEARD Nathalie 14/08/1986 Nantes 01/06/1987
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MAHUAS Mireille 24/06/1992 Nantes 01/02/1993
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MENARD Josette 02/06/1968 Nantes 01/08/1968
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M MILLET Daniel 07/08/1973 Rennes 01/06/1974
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MONGONDRY Michele 02/06/1971 Nantes 01/09/1971
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme NE Martine 05/12/1977 Nantes 01/02/1978
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PAPON Marie-Christian 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M PAPON Michel 03/05/1982 Nantes 01/01/1983
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M PHELIPOT Didier 22/12/1978 Nantes 01/12/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M PLESSIS Thierry 08/07/1991 Nantes 01/03/1992
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme POCHARD Eliane 24/02/1981 Caen 01/03/1985
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M PORCHE Franck 08/07/1991 Nantes 01/03/1992
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PRIGENT Marie-Paule 02/12/1977 Paris 01/01/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PRINCE Annick 02/06/1972 Nantes 01/12/1972
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme PROD HOMME Marie-Jeanne 15/06/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M RAMOND Jean-Yves 02/06/1973 Nantes 01/10/1973
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme REICHERT Claudine 12/01/1976 Nantes 01/03/1976
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme RENARD Therese 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme RIDEREAU Brigitte 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme RINGUET Claudine 03/05/1982 Nantes 01/01/1983
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme RIOU Patricia 22/06/1990 Nantes 01/09/1990
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle RONDEAU Nathalie 24/06/1992 Nantes 01/02/1993
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M ROULIN Michel 02/12/1980 Nantes 01/05/1981
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M ROUZIERE Michel 22/12/1978 Nantes 01/02/1980
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SABLE Martine 02/05/1981 Nantes 01/06/1982
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SAVARIS Lydie 22/06/1990 Nantes 01/09/1990
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SIEUR Annick 02/12/1980 Nantes 01/05/1981
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SOCHON Brigitte 15/06/1984 Nantes 01/12/1984
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SOUVESTRE Marie-Joseph 11/01/1977 Nantes 01/04/1977
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M TALOIS Xavier 10/06/1983 Nantes 01/03/1984 Cadre infirmier
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme TAURINES Marie-Dominique 14/06/1985 Nantes 01/01/1986
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M THOUROUDE Jean 02/01/1978 Caen 01/07/1980
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M VIDY William 24/06/1992 Nantes 01/02/1993
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


MAYENNE (53104)
M BENET Philippe 22/06/1990 Nantes 01/09/1990
ESAT LA MADELEINE, BP 411


MONTSURS (53150)
Mme CHAUVEAU Nicole 26/11/1979 Nantes 01/07/1980
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, , 5 R FRERES LEMEE


SAINT-FORT (53200)
Mme VIDY Pascale 24/06/1992 Nantes 01/02/1993
SARL LA GIRANDIERE, , 37 B AV DES SABLONNIERES


SAINT-FRAIMBAULT-DE-PRIERES (53300)
Mme MOREL Maryvonne 02/06/1970 Nantes 01/02/1971


SAINT-PIERRE-DES-NIDS (53370)
Mme CHAUVIERE Josiane 22/06/1972 Limoges 01/12/1977
EHPAD CASTERAN, , 18 R DU DOCTEUR POIRRIER







Extration du 1er Janvier 2016


Manipulateur ERM


VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


CHATEAU-GONTIER (53200)
Mlle BUCHOT Martine 06/03/1986 Nantes 01/06/1995
CABINET RADIOLOGIE DIVEU VIGNAUX, , 14 R JOUSSELIN


Mme CHAPELIER Martine 02/03/1987 Nantes 01/06/1995
CABINET RADIOLOGIE DIVEU VIGNAUX, , 14 R JOUSSELIN


Mme ESNAULT Fabienne 28/11/1983 Nantes 01/06/1995
CABINET RADIOLOGIE DIVEU VIGNAUX, , 14 R JOUSSELIN


Mlle GITEAU Magalie 30/06/1998 Nantes 01/10/1998
, 12 RUE JOSSELIN


CHATEAU-GONTIER (53204)
Mlle BRIDEL Genevieve 01/08/1975 Nantes 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle BRONZE Reine 30/06/1976 Paris 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle CHAIRI Malika 25/06/1993 Rennes 03/09/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle CORVE Valerie 05/07/1994 Orléans 01/07/1995 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M FAUCHEUX Henri 01/10/1980 Nantes 01/08/1995
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme GUINEHEUX Angélique 22/06/2000 Bordeaux 02/03/2007
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle MOREAUX Gaelle 25/06/2009 Poitiers 22/02/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle PAILLARD Marina 22/06/2010 Nantes 27/03/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M POILANE Laurent 30/08/1999 Orléans 22/09/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme RAVENEL Cecilia 27/06/2013 Paris 12/08/2015
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M TELLIER Barbara 03/07/2002 Rennes 31/07/2002
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


EVRON (53602)
M RENARD Michel 06/03/1986 Nantes 01/06/1995
HOPITAL LOCAL EVRON, , 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


LAVAL (53000)
Mme BONSERGENT Clemence 26/06/2014 Rouen 21/09/2015
CENTRE MALLET-PROUX, 108 AV DES FRANCAIS LIBRES


Mlle BRISARD Pauline 12/07/2006 Nantes 30/11/2006
CABINET DE RADIOLOGIE, , 49 B ALL DU VIEUX ST LOUIS


M CARDON Willy 04/02/1986 Nantes 01/06/1995
DOCTEURS AVRIL NAARS, , 49 R DU VIEUX ST LOUIS


Mlle CAULIE Cecilia 26/06/2008 Paris 11/03/2009
CENTRE MALLET-PROUX, 108 AV DES FRANCAIS LIBRES


M CHAMBRELAN Gilles 19/06/1991 Paris 01/07/1995
CAB RADIOLOGIE AVRIL NASR, , 49 R DU VIEUX ST LOUIS


M COGARD Yoann 26/06/2014 Paris 15/12/2014
IMAGIS, , AV DES FRANCAIS LIBRES


M COLNOT Alain 10/12/1984 Paris 01/07/1995
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LAVAL (53000)
SCP BARBANNAUD LAUBRETON TASSO, , 28 QU D'AVESNIERES


Mme DUCREUX Joelle 20/03/1987 Nantes 01/07/1995
SCP BARBANNAUD LAUBRETON TASSO, , 68 AV ROBERT BURON


Mlle GAUTIER Amandine 30/06/2009 Nantes 10/11/2009
CENTRE MALLET PROUX, , AV DES FRANCAIS LIBRES


Mlle GOURRICHON Melanie 29/06/2012 Orléans 01/08/2012
CENTRE MALLET-PROUX, 108 AV DES FRANCAIS LIBRES


Mme HUAULME Mireille 20/03/1987 Nantes 01/07/1995
CAB BARBANNAUD TASSON LAUBRETO, , 28 QUA D AVESNIERES


Mme HUBERT Laurence 02/03/1987 Nantes 01/06/1995
CAB RADIOLOGIQUE BARBANNAUD, , 28 QU D AVESNIERES


Mlle JONCHERAY Sandrine 29/06/2007 Orléans 29/03/2010
CABINET D'IMAGERIE MEDICALE, , 47 R DU MANS


Mlle LEBLANC Marlene 25/06/2004 Orléans 08/07/2005
SCM RADIOLOGIE AVRIL NASR GABIANO, , R DU VIEUX SAINT LOUIS


Mlle LEGROS Elodie 24/06/2010 Rennes 08/08/2011
CABINET DE RADIOLOGIE, , 84 R DE PARIS


Mlle LEROYER Sandra 29/06/2001 Orléans 27/09/2001
CABINET DE RADIOLOGIE, , 49 B ALL DU VIEUX SAINT LOUIS


Mlle MADELAINE Charlene 17/06/2009 Rouen 15/01/2010
CABINET DE RADIOLOGIE SAINT-LOUIS, , 84 R DE PARIS


Mme MORLON Pauline 09/07/2012 Nantes 20/08/2012
SCM SAINT LOUIS, , 84 R DE PARIS


Mlle PRODHOMME Michele 06/03/1986 Nantes 01/06/1995
SCP BARBANNAUD BERTHAUD TASSON, , 28 QU D AVESNIERES


Mlle RAMONET Florence 26/06/2008 Paris 09/12/2008
ONCORAD, , 47 R DU MANS


Mme ROUSSEL Helene 29/06/2015 Nantes 27/07/2015
CENTRE MALLET-PROUX, 108 AV DES FRANCAIS LIBRES


LAVAL (53010)
Mme DUFRESNE Blandine 01/09/1995 Rennes 01/04/1996
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme GERGAUD Helene 29/06/2012 Orléans 03/08/2012
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M GUITTOIS Emmanuel 24/06/1999 Paris 05/04/2004
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M MENON Michel 20/03/1987 Nantes 01/05/1995
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


M NEA Frederic 03/07/1997 Rennes 04/03/1999
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle PAUTREL Magalie 04/07/2003 Rennes 23/10/2007
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle TEMPLIER Clarelle 27/06/2012 Nantes 18/10/2012
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mme TIREAU Marion 29/06/2015 Nantes 22/07/2015
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


Mlle VEUGEOIS Aurelie 17/06/2008 Nantes 30/06/2009
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


LAVAL (53015)
Mme BERTHEREAU Nicole 06/08/1973 Orléans 01/05/1995
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle BERTHIEU Julie 24/06/2011 Nantes 19/12/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BESRET Philippe 28/06/1979 Rennes 01/08/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CADEDDU Valerie 24/06/1988 Nancy 20/08/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CAZEMAJOU Pauline 30/06/2011 Rennes 19/10/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle CHESNEL Ophelie 27/06/2012 Nantes 23/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme COUPE Aurelie 28/06/2000 Rennes 04/02/2010
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M COUSIN Eric 03/07/1989 Nantes 01/05/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DANJOU Marie-Claire 18/06/1996 Caen 01/06/1997
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DENIAU Sophie 28/06/1993 Nantes 01/07/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DERRIEN Karine 01/07/1997 Nantes 01/04/1998
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DESBOIS Aurelie 19/06/2009 Caen 23/06/2009
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle DISCOURS Christine 26/06/1987 Nancy 01/07/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M DUGUE Marc Michel 20/07/1977 Rennes 01/07/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUGUE Patricia 20/07/1977 Rennes 01/07/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FOUGERES Clemence 27/06/2013 Paris 07/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GOHIER Pascal 04/08/1982 Caen 01/05/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GOHIER Daniele 24/06/1986 Caen 01/05/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GUERIN Antony 24/06/1998 Paris 13/10/2011
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M HAYOT Romain 29/06/2011 Nantes 29/05/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LAINE Delphine 02/07/2001 Rennes 24/07/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LECATHELINAIS Maryline 04/08/1982 Caen 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEPAGE Nicole 04/09/1973 Paris 01/07/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LE ROUX Nathalie 26/06/1991 Rennes 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M MARY Antoine 27/06/2014 Rennes 30/06/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MOAL Nadine 25/06/1976 Lyon 01/06/1995
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M MOHAMMAD Yvon 07/07/1980 Rennes 01/05/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M MOUNIEE Pascal 20/06/1986 Paris 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle MOY Delphine 27/06/2003 Orléans 26/08/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PINARD Nelly 14/08/1981 Rennes 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M PINEAU Laurent 03/08/1987 Nantes 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PIQUET Marlene 19/06/2002 Caen 03/07/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M POINTEL Yves 07/07/1980 Rennes 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PORTIER Roselyne 30/06/1994 Rennes 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M REZE Yves 02/05/1976 Nantes 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LA FONTAINE AU BAC, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M RIGAUDEAU Gerard 05/10/1974 Paris 01/05/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROINARD Laurence 15/07/1998 Rennes 01/09/1998
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle ROLAND Christelle 01/07/1994 Nantes 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SALMON Laetitia 29/06/1999 Rennes 31/08/1999
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle THOMAS Virginie 19/06/2002 Caen 25/08/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TREHET Sylvie 20/06/1984 Caen 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


MAYENNE (53100)
M BEAUDOUIN Emmanuel 24/06/1998 Paris 16/01/2001
, 25 R DE LA PROVIDENCE


Mme LECLERC Martine 01/10/1993 Nantes 01/07/1995
CABINET RADIOLOGIE SEGUINEAU TAHERE, , 25 R DE LA PROVIDENCE


MAYENNE (53103)
Mme DARDENNE Nathalie 17/06/1994 Caen 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M GAREAU Alain 14/12/1981 Nantes 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, , 229 BD PAUL LINTIER


Mme GOURDEL Aude 22/06/2010 Nantes 10/10/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle HEMON Francoise 12/09/1991 Rennes 01/05/1995
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, , 229 BD PAUL LINTIER


Mme LE BOULANGER Anais 26/06/2013 Caen 22/04/2014
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M LODE Sebastien 01/06/1987 Nantes 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, , 229 BD PAUL LINTIER


Mme MENON Emmanuelle 27/06/1994 Paris 07/07/2003
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MAYENNE (53103)
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M NE Roger 06/03/1986 Nantes 01/05/1995
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, , 229 BD PAUL LINTIER


Mme OAKES Corinne 19/06/1992 Paris 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M PICHEREAU Sylvain 29/06/1988 Paris 01/05/1995
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, , 229 BD PAUL LINTIER


Mme QUEFFELEC Gwenaelle 25/06/1993 Rennes 01/06/1995
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme RONCIN Gladys 25/06/1999 Paris 12/11/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M THIBAULT Patrice 06/07/1972 Paris 01/05/1995
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, , 229 BD PAUL LINTIER


Mme ZIMMERLE Haud 28/06/1996 Paris 08/11/2001
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER
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AHUILLE (53940)
Mme BOUFFARD RICHARD Fabienne 22/06/1988 Paris 01/08/1990
, 8 R JEAN BAPTISTE ROBIN


AMBRIERES-LES-VALLEES (53300)
M BRETEAU Frederic 02/10/1995 Strasbourg 01/07/1996
, 13 R GUILLAUME LE CONQUERANT


M FEVRIER Dominique 30/06/1998 Paris 12/09/2001
, 13 R GUILLAUME LE CONQUERANT


M LETELLIER Yannick 19/06/1997 Orléans 02/09/1999
, 3 R DES VALLEES


ARGENTRE (53210)
M DESNOS Jacques 15/10/1979 Paris 01/11/1979
MAISON MEDICALE, , 10 B PL DE L'EGLISE


AZE (53200)
Mme DOSSO Catherine 07/10/1980 Paris 01/05/1981
CENTRE COMMERCIAL, 9 R ST AVENTIN


BAIS (53160)
M BOUREL Alain 21/09/1979 Rennes 01/09/1980
, 15 R DE NORMANDIE


Mlle VANVOOREN Sabine 06/02/2001 Paris 27/09/2012
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 15 R DE NORMANDIE


BONCHAMP-LES-LAVAL (53960)
M BATTINI Lucien 15/07/1981 Marseille-Aix 10/06/2008
CABINET KINESITHERAPIE, , 31 R DE LA FAUX


M DARDEK Dominique 08/08/1979 Nantes 01/11/1980
44 R DU MAINE


Mlle GUYARD Camille 30/06/2008 Poitiers 02/07/2008
, 44 R DU MAINE


Mme LEPINE Marie Aude 23/09/2003 Rouen 06/10/2003
, 44 R DU MAINE


M ORY Mickaël 03/07/2006 Lille 21/12/2007
, LE JARDIN DU FLECHERAY


M VALLEE Frederic 28/06/1993 Rouen 01/07/1993
, 44 R DU MAINE


CHANGE (53810)
M CORNU Maxime 18/06/2013 Lille 11/07/2013


M DE ROUX Patrick 29/09/1983 Nantes 01/06/1984
MAISON MEDICALE, , 8 R DES ROULIERS


M MAHE Patrick 19/06/1979 Rennes 01/12/1979
MAISON MEDICALE, , 33 R ESCULAPE


Mme MORIN Lucille 02/07/1996 Rennes 01/10/1996
MAISON MEDICALE, , 8 R DES ROULIERS


M VERRON Mickael 18/08/1993 Nantes 01/01/1994
, R ALBERT EINSTEIN


CHATEAU-GONTIER (53200)
M BARRE Johan 14/09/2000 Nantes 27/08/2003
, 21 R DE LA HARELLE
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CHATEAU-GONTIER (53200)
M BRIELLES Ludovic 27/06/2001 Nantes 03/07/2001
CABINET KINESITHERAPIE, , 31 BD DE LA CROIX TETE


Mlle CAMUS Nathalie 10/10/2002 Paris 06/12/2007
, 11 PL DE LA MAIRIE


M FERRON Clement 20/06/2013 Caen 26/06/2013
, 31 BD DE LA CROIX TETE


M FORET Matthieu 22/06/2007 Nantes 15/01/2009
, 21 R DE LA HARELLE


Mme GUILLAUME Anne-Astrid 20/06/2008 Dijon 29/04/2010
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 31 BD DE LA CROIX TETE


M HENRY Frederic 26/06/1987 Paris 01/07/1987
CABINET KINESITHERAPIE, , 29 R JOUSSELIN


M JAILLIER Maxime 19/07/2012 Lille 03/07/2014
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 31 BD CROIX TETE


Mlle KNOCKAERT METZ Stephanie 25/06/2008 Nancy 06/08/2008
CENTRE DE KINESITHERAPIE, , 29 R JOUSSELIN


M LEZE Baptiste 30/06/2006 Belgique 17/08/2006
, 29 R JOUSSELIN


Mme MORICE GAUME Claire 15/06/2009 Nantes 23/06/2009
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 21 R DE LA HARELLE


Mme PAILLARD BRUNEAU Cecile 26/06/1991 Nantes 01/07/1991
, 29 R JOUSSELIN


M RADE Pierre 21/07/1995 Rennes 01/08/1995
, 21 R DE LA HARELLE


CHATEAU-GONTIER (53204)
M GUIHARD Didier 27/09/1977 Nantes 01/05/1984
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme GUINEHEUX Elodie 26/06/2013 Paris 05/07/2013
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme HUMEAU Karine 29/06/1999 Rennes 28/09/1999
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M LEBRETON Claude 03/03/1978 Paris 16/02/2006
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mme SYETTE DE VILLETTE Anne Charlotte 25/06/2009 Lyon 08/09/2014
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


CHEMAZE (53200)
Mme GAUTEUR Pauline 26/06/2013 Paris 02/02/2015
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 1 T R DE BEL AIR


COMMER (53470)
Mme CALY Sandrine 18/06/2015 Lille 04/08/2015


COSSE-LE-VIVIEN (53230)
Mlle HUBERT Marie-Christine 05/10/1982 Nantes 01/12/1983
ESPACE TERTIAIRE, R DE NANTES


CRAON (53400)
Mme ANGEARD Annelyse 01/07/2015 Nantes 16/07/2015
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


M BORDIN Guillaume 01/07/2011 Paris 11/07/2011
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 6 BD BODINIER


Mme DURAND Nicole 29/06/1982 Paris 03/10/2005
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CRAON (53400)
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme EMO Veronique 01/06/1992 Amiens 03/01/2013
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


M GERARD Romaric 27/06/2003 Poitiers 11/05/2007


M GUERIN Benoit 19/06/2013 Rennes 25/06/2013
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


M HUMEAU Fabien 29/06/1999 Rennes 13/07/2000
, 4 A BD DU DR BODINIER


Mme LEBRETON Kathy 21/06/2000 Orléans 30/06/2000
, 4 A BD DU DR BODINIER


Mme MAUGEAIS Helene 17/06/2015 Rennes 02/07/2015


Mlle MOULARD Adeline 18/06/2010 Rennes 01/07/2010
, 4 A BD BODINIER


CUILLE (53540)
Mme CERTAIN Elodie 01/07/2011 Paris 12/07/2011
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 42 R DU MAINE


Mme HEUSSE ROCA Emilie 28/09/2004 Paris 13/12/2010
, 42 C R DU MAINE


ERNEE (53500)
Mlle BOISSEL Lucie 04/07/2007 Lille 02/08/2007
, 44 R CARNOT


M BOUSSICAULT Gabin 18/06/2015 Caen 29/06/2015


M CARRE Yvan 24/06/1994 Poitiers 01/07/1994
, 9 R DU BERRY


M EHRMANN Regis 24/06/1994 Poitiers 01/03/1996
, 9 R DU BERRY


Mlle GUYON Charlotte 25/06/2004 Rennes 07/07/2004
, 44 AV CARNOT


M JAMELOT Mickael 22/06/2009 Lille 30/06/2009
CABINET DE MASSEURS-KINESITHERAPEUTES, , 44 AV CARNOT


M RIAND Herve 10/06/1991 Rouen 03/09/2013
, 44 AV CARNOT


EVRON (53600)
M BRILLANT Romain 18/06/2007 Rouen 25/06/2007
, 15 R SAINTE SUZANNE


Mme BUISSON Valerie 08/10/1986 Paris 01/06/1990
, 22 AV DES SPORTS


Mlle CLEMENT Adeline 03/10/2000 Poitiers 11/10/2000
, 22 AV DES SPORTS


M DE BEAULAINCOURT Antoine 29/01/1979 Paris 01/06/1989
CABINET KINESITHERAPIE, , 2 B R DE HERTFORD


M DUTERTRE Patrick 10/07/1978 Nantes 01/03/1980
, 15 R DE SAINTE SUZANNE


Mme GOUGEON Christine 24/06/1993 Nantes 01/07/1993
, 15 R DE SAINTE SUZANNE


M JOUBERT Michel 18/01/1974 Paris 01/10/1974
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209







Extration du 1er Janvier 2016
VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


EVRON (53600)
Mme LORY Emilie 26/06/2013 Paris 22/07/2013
HOPITAL LOCAL EVRON, 4 R DE LA LIBERATION, BP 209


M UNRUG Marc 17/06/1987 Rennes 01/05/1995
, 2 B R HERTFORD


GORRON (53120)
M DUPONT Rene 06/07/1977 Nantes 01/11/1978
, 4 R BROCHARD BRAULT


LA BACONNIERE (53240)
M BOUTELOUP Jean-Jacques 19/07/1984 Nantes 01/09/1986
CABINET KINESITHERAPIE, , 23 R DU BOURGNEUF


Mlle TESSIER Muriel 04/07/2003 Rennes 14/12/2007
, 23 R DU BOURGNEUF


LA ROE (53350)
M BEASSE Antoine 21/06/2012 Lille 18/07/2012


LAVAL (53000)
M BARREAU Olivier 01/07/1997 Rennes 01/08/1997
, 44 BD FELIX GRAT


M BENARD Charly 21/06/2012 Caen 17/06/2014
SASP STADE LAVALLOIS MAYENNE FC, PLAINE DES GANDONNIERES, R GEORGES COUPEAU


M BETTON Jean-Remy 20/06/1978 Paris 01/03/1979
RESIDENCE KERIVAL, 8 ALL DE LA GUINEBRETIERE


Mme BETTON Lise 27/06/2014 Nantes 01/07/2014
, 32 QU D'AVESNIERES


Mlle BEUCHER Magali 28/06/2000 Limoges 13/07/2006
, 66 BD FREDERIC CHAPLET


M BEZIER Damien 18/06/2013 Lille 28/06/2013
, 54 R DU GUE D'ORGER


Mlle BILY Gaelle 21/06/2010 Lille 29/06/2010
, 118 QU BEATRIX DE GAVRE


M BLANC Nicolas 01/06/1984 Bordeaux 08/09/2011 Cadre de santé
IFMK, , 33 R DU HAUT ROCHER


M BOUFFARD Fabrice 27/07/1987 Nantes 01/05/1989
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES


Mlle BOUIN Isabelle 21/06/2012 Lille 07/01/2013
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 19 R ANDRE BELLESORT


M CHEVALLIER Jacques 12/06/1984 Rennes 01/07/1984
CABINET KINESITHERAPIE, , 19 R BELLESSORT


Mme COCANDEAU Anne 02/07/1996 Rennes 01/07/1996
, 38 R D'HILARD


M COLOMBANO Yann 02/07/1993 Nice 01/09/1997
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES


M COURTIGNE Jeremy 19/06/2013 Rennes 28/06/2013
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 76 R VAUFLEURY


M DINETY Marc Andre 30/06/1980 Paris 26/08/2013
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 14 R DU PERE DOMAIGNE


M DINOMAIS Damien 06/06/1988 Rennes 01/01/1989
, 76 R DE VAUFLEURY


M EVERAERE Pascal 08/11/1982 Lille 29/03/2004
SESSD HANDICAPES MOTEURS, 34 R PIEDNOIR
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LAVAL (53000)
Mlle GERBAULT Christine 01/07/1992 Poitiers 01/08/1992
SESSD HANDICAPES MOTEURS, , 34 R PIEDNOIR


M GERBOUIN Yannick 06/06/1988 Rennes 01/10/1989
CABINET KINESITHERAPIE, , 7 ALL GEORGES LASCROUX


M GOMBERT Charles Antoine 23/07/2008 Paris 28/07/2008


Mme GOUGEON Armelle 19/09/1990 Rennes 01/02/1992
, 14 R DU PERE DOMAIGNE


Mlle GUERY Laëtitia 21/06/2007 Caen 06/09/2007
, 59 R ROBERT HARDY


M HAMON Patrick 20/09/1983 Rennes 01/10/1983
, 6 ALL DES BOIS PRECIEUX


Mlle HOCDE Cecile 05/07/2001 Lille 27/07/2001
, 76 R VAUFLEURY


Mlle HUBERT Celine 28/06/1994 Paris 01/05/1996
, 59 R ROBERT HARDY


M KAVVADIAS Costa 30/06/2005 Paris 06/08/2008
POLYCLINIQUE DU MAINE, , 4 AV DES FRANCAIS LIBRES


M KUZNICKI Arnaud 24/02/2000 Paris 06/09/2004
RESIDENCE SAINTE ELISABETH, 32 QU D'AVESNIERES


M LAFORGUE Pierrick 27/09/2002 Paris 30/09/2002
, 118 QU BEATRIX DE GAVRE


M LAMBERT Jacky 11/09/1969 Paris 01/10/1971
CABINET, RESIDENCE LE MONTMORENCY, 16 PASSAGE DE COMPIEGNE


M LAMBINET Benoit 24/10/2002 Belgique 25/11/2002
, 14 R DU PERE DOMAIGNE


M LANDRON Pierre-Antoine 18/06/2010 Rennes 19/07/2010
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 59 R ROBERT HARDY


M LEDUC Samuel 27/06/2002 Paris 18/07/2002
, 121 QU PAUL BOUDET


Mme LEFORT Nathalie 19/06/1989 Rennes 01/09/1990
, 54 R DU GUE D'ORGER


M LEMOINE Vincent 18/06/2008 Nantes 25/08/2008
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 76 R VAUFLEURY


Mme LE NOUY Manon 01/07/2015 Nantes 09/07/2015
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 38 R D HILARD


M MEINVIELLE Jacques 15/06/1977 Rennes 01/09/1977
, 26 BD MURAT


Mme METHIVIER SKRABONJA Gaelle 01/06/2000 Paris 04/11/2002
, 66 BD FREDERIC CHAPLET


Mme MONTEMBAULT Sandrine 25/06/1991 Rennes 01/10/1991
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 38 R D'HILARD


M PACILLY Jean-Luc 29/06/1982 Paris 01/02/1986 Cadre de santé
IFMK, POLE REGIONAL DE SANTE, 65 R CHEF DE BATAILLON H GERET


Mme PAUMARD Sophie 09/09/2005 Nantes 16/09/2005
, 2 R DE LA GABELLE


M PELAN Erwan 01/07/2015 Nantes 07/07/2015
, 8 ALL GUINEBRETIERE


M PERRIER Joris 18/06/2007 Rouen 25/06/2007
, 32 QU D'AVESNIERES
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LAVAL (53000)
Mlle POIRIER Marie-Bernard 17/09/1976 Nantes 01/03/1979
, 42 R JEAN MERMOZ


Mme PREVOST Marie 22/06/2009 Lille 02/06/2014


M SAUNIER Marc 23/07/1986 Nantes 01/07/1994
CABINET KINESITHERAPIE, , 192 AV PIERRE DE COUBERTIN


Mme VALLEE Amandine 10/06/2011 Nantes 26/12/2012
SCM KINESITHERAPIE SAINTE ELISABETH, RESIDENCE ELISABETH, 32 QU AVESNIERES


LAVAL (53015)
M BOURFOUNE Abderrahim 27/06/2014 Nantes 18/09/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BOURGEON Marc 29/06/1983 Lyon 01/01/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BRAMI Veronique 30/09/1985 Nantes 01/06/1991
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BRIAIS Christophe 18/09/1987 Orléans 01/10/1988
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CHAPPE Ludovic 04/10/1995 Rennes 11/05/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHAPPE Estelle 07/07/1998 Rennes 11/05/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CHAUSSENOT Pascal 25/06/1997 Limoges 30/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, IFMK, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CORMIER ABLINE M-Genevieve 10/07/1978 Nantes 01/09/1978
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CRIBIER Marion 25/06/2014 Paris 15/01/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M DE GELIS Benoit 23/06/2006 Rennes 03/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, IFMK, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DEMION Estelle 25/06/2014 Paris 08/07/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DUBOIS BALLON Catherine 15/09/1981 Nantes 01/12/1981
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FERRON Isabelle 28/06/1994 Rennes 01/07/1994
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FRENNET Dominique 16/12/1992 Paris 01/01/1993
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GATTEPAILLE Fabien 30/06/1998 Nancy 30/07/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, , 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GOSSIN Celine 02/07/2008 Paris 26/02/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GOUGEON Eric 05/09/1988 Nantes 01/08/1989
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LE BOZEC Martine 15/06/1976 Paris 01/03/1979
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LE LAY Jean Michel 01/09/1982 Nantes 13/09/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LESAINT Pierre 01/07/2015 Nantes 09/07/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MAHE Odile 04/07/1986 Rennes 03/05/2005
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M PLANCHENAULT Damien 27/06/2014 Nantes 02/09/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme QUINTON Marie 29/06/2012 Paris 05/07/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M RENARD Laurent 27/06/1991 Paris 02/06/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


LAVAL (53031)
Mlle BELLOIR Sonia 28/06/2004 Paris 03/01/2005
USAT DU FOYER THERESE VOHL, 26 R JEAN DE SEZE, BP 3907


Mme LAMBROT VERRON Frederique 18/08/1993 Nantes 01/04/1994
SESSAD GEIST, 16 IMP DE LA SENELLE


LE GENEST-SAINT-ISLE (53940)
M DEGRENELLE Fabrice 30/06/1997 Nantes 23/02/2006


M HAMARD Patrick 22/07/1986 Nantes 01/10/1986
, 1 B RTE D'OLIVET


L'HUISSERIE (53970)
Mme BRIAIS Valérie 30/06/1998 Rennes 05/03/2001
, 11 PL DE L'EGLISE


M HAMARD Frederic 15/06/2009 Nantes 16/06/2009
, 7 IMP DE LA CARRIERE


M PEULENS Francois-Michel 07/09/1990 Paris 01/02/1994
, 7 IMP DE LA CARRIERE


LIGNIERES-ORGERES (53140)
M SEGEON Patrick 28/06/1976 Rennes 05/10/2015
, LA NELLIERE


LOUVERNE (53950)
M COUPE Jean Francois 29/06/1999 Rennes 29/07/1999
, 2 PL DES ROSIERS


Mme GUEROT Linda 22/06/2007 Rennes 28/11/2008
, 2 PL DES ROSIERS


M MORVAN Denis 04/07/2003 Rennes 22/07/2003
, 2 C R DU MAINE


M PACHECO Ruben 09/11/2012 Rennes 29/07/2014
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 2 PL DES ROSIERS


Mlle VEUGEOIS Katia 16/06/2005 Rouen 11/07/2005
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 2 PL DES ROSIERS


MARTIGNE-SUR-MAYENNE (53470)
M TASSIOT Jean-Christophe 27/06/1997 Paris 01/10/1997
, 24 RES DES ROCHETTES


MAYENNE (53100)
Mlle BEAUDET Malvina 19/06/2008 Caen 30/11/2010
, 294 R DU TERRAS


M BLANC Cedric 27/07/1987 Nantes 01/10/1989
, 3 QU DE LA REPUBLIQUE


Mme BODIN Dominique 10/10/1973 Rennes 01/03/1993
EXERCICE SOINS A DOMICILE, , 11 PL CHEVERUS


Mme CHAMBARON RADOU Isabelle 10/07/1992 Rennes 01/01/1994
, 294 R DU TERRAS
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MAYENNE (53100)
Mlle CHATELLIER Marie 23/06/2006 Rennes 30/06/2006
, 294 R DU TERRAS


M DUPUIS Vincent 20/06/2013 Caen 05/07/2013
, 3 QU DE LA REPUBLIQUE


M FOUCHER Jean-Francois 25/09/1986 Rouen 01/01/1988
, 3 QU DE LA REPUBLIQUE


M FOUQUE Jean-Dominique 10/06/1966 Paris 01/09/1969
, 14 R ROULLOIS


M GIARD Alexandre 17/06/2010 Caen 08/08/2012
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 49 IMP THOMAS EDISON


M GOUEDARD Bjorn 27/06/2014 Nantes 15/07/2014
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 294 R DU TERRAS


M HUBERT Jean-Pierre 10/10/1973 Rennes 01/06/1974
, 3 BD ANATOLE FRANCE


Mme LE LEM Tifen 22/10/2015 Chalons en Champagne 16/11/2015


M MOTTIN Etienne 17/06/2010 Caen 25/05/2012
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 49 IMP THOMAS EDISON


M PAUTREL Yannick 06/06/1988 Rennes 01/11/1991
CABINET KINESITHERAPIE, RESIDENCE LE DANUBE, 21 B PL GAMBETTA


M RADOU Cyrille 18/06/1990 Rennes 01/04/1993
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 294 R DU TERRAS


M RENAULT Luc 22/06/2006 Caen 05/07/2006
, 3 QU DE LA REPUBLIQUE


MAYENNE (53101)
M BELLOCHE Alexis 18/06/2010 Rennes 29/06/2010
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 49 IMP THOMAS EDISON, BP 70042


M TRAINEAU Jean-Charles 21/06/2007 Caen 05/06/2014
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 49 IMP THOMAS EDISON


MAYENNE (53103)
Mme GROUSSARD Morgane 22/06/2007 Rennes 05/08/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme MOQUET Catherine 19/09/1978 Rennes 01/10/1979
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme RENAULT Karin 17/06/1996 Allemagne 01/06/1998
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme ROLLINI Marie 07/10/1980 Paris 07/11/2005
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


MESLAY-DU-MAINE (53170)
M CUISNIER Philippe 24/10/1977 Paris 01/10/1977
POLE DE SANTE MESLAY-GREZ, 4 R CHEVREUIL


M PALLUD Bruno 06/10/1981 Paris 12/06/2009
, 15 R DE NORMANDIE


MONTAUDIN (53220)
Mlle BERNARD Yvelise 04/10/1983 Paris 01/07/1986
, 17 R DE BRETAGNE


MONTIGNE-LE-BRILLANT (53970)
M BERTRON Valentin 17/06/2015 Rennes 02/07/2015


MONTSURS (53150)







Extration du 1er Janvier 2016
VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


MONTSURS (53150)
Mme LAGADIC Francoise 30/10/1972 Rennes 01/08/1975
, LE HAUT MERAL


M SIMON David 24/06/1994 Poitiers 15/12/1998
MAISON DE SANTE DE LA JOUANNE, 6 R DE LA LIBERATION


NUILLE-SUR-VICOIN (53970)
Mme MEME Nathalie 21/09/1992 Rennes 05/08/2003
, 2 R DOUCE FRANCE


OISSEAU (53300)
M EUVELINE Jean-Marc 21/06/2012 Lille 23/07/2012


PARIGNE-SUR-BRAYE (53100)
Mme COQUEMONT Mathilde 27/06/2014 Nantes 15/07/2014


PONTMAIN (53220)
M MESSAGER Christian 30/06/1993 Paris 01/02/1994
, 21 R DE BRETAGNE


RENAZE (53800)
Mme WIEDEMANN DENEUX Fabienne 30/06/1983 Nantes 01/07/1983
MAISON MEDICALE, , 27 R VICTOR FOURCAULT


SAINT-BERTHEVIN (53940)
M AMIEL Arnaud 01/07/2015 Nantes 16/07/2015
CABINET RACIN GUILLAUME, , 49 R DE ROME


M LEFEVRE Pierre 25/06/2014 Paris 15/07/2014
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 49 R DE ROME


M LERALLU Florent 18/06/2015 Lille 15/07/2015
, 49 R DE ROME


M RACIN Guillaume 23/06/2006 Rennes 27/07/2006
, 49 R DE ROME


SAINT-DENIS-D'ANJOU (53290)
M KLAVINS Peteris 18/06/1979 Dijon 23/01/2009


Mme KLAVINS Catherine 18/06/1979 Dijon 01/02/1980
, 48 R MORANNES


SAINTE-SUZANNE (53270)
M NICOLEAU Olivier 21/06/1985 Paris 19/03/2012
POLE SANTE, , 11 B PL AMBROISE DE LORE


SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE (53240)
Mme LESAGE Pauline 01/07/2015 Nantes 09/07/2015


SAINT-OUEN-DES-TOITS (53410)
Mme MARCHAND Corine 30/06/1998 Rennes 03/06/1999
, 24 R DES ROSES


SAINT-PIERRE-DES-NIDS (53370)
M CESARD Jean Philippe 03/03/1978 Paris 14/09/2004
, 16 R DU DOCTEUR POIRRIER


SAINT-PIERRE-LA-COUR (53410)
M DE CASTELLAN CHAPPEE Pierre 28/06/2007 Paris 30/06/2011
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 5 PL DES CYPRES


Mlle TURC Valerie 07/07/1998 Rennes 01/07/1998
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SAINT-PIERRE-LA-COUR (53410)
CABINET KINESITHERAPIE, , 5 PL DES CYPRES


VILLAINES-LA-JUHEL (53700)
M CIVADIER Didier 04/07/1975 Rennes 16/08/2010
SELURL DIDIER CIVADIER, , 6 R GASTON RAMON


Mme DE MAGNIENVILLE Sophie 27/06/1991 Paris 29/10/2002
HOPITAL LOCAL VILLAINES LA JUHEL, 21 R ST GEORGES


Mme LOISON Melanie 29/06/1999 Rouen 26/06/2013
, 2 T R TRAVERSIERES


VILLIERS-CHARLEMAGNE (53170)
Mme BOUVET Claire 01/07/2015 Nantes 27/07/2015
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AMBRIERES-LES-VALLEES (53300)
Mme MILLET Aurélie 07/07/2004 Besançon 03/05/2007
OPTIQUE ABC CLAIR, , 4 PL DU MARCHE


AZE (53200)
M APOSTOLY Cedric 03/07/2003 Lille 16/11/2010
SARL ART DE VUE, CENTRE COMMERCIAL LA FOUGETTERIE


M BOUILLY Pierrick 12/09/2008 Nantes 22/02/2010
SARL GARANCE, , 13 RTE DE SABLE


M BREMOND Dominique 10/07/2001 Nantes 09/03/2007
SARL GARANCE, , 13 RTE DE SABLE


M GUINEL Anthony 06/07/2005 Rennes 23/03/2010
ALAIN AFFLELOU SARL GARANCE, , 13 RTE DE SABLE


Mlle KONRAT Ludivine 03/07/2003 Paris 16/11/2010
SARL ART DE VUE, CENTRE COMMERCIAL LA FOUGETTERIE


M LOMBARD Guillaume 11/07/2013 Nantes 16/10/2014
VISION PLUS ART DE VUE, , LA GOUGETTERIE


Mme ROBERT Anais 10/07/2015 Nantes 08/10/2015
XI GENERAL D'OPTIQUE, , ZAC DE TERRE ROUGE


CHANGE (53810)
Mme ROUSSEAU Claire 12/07/2004 Nantes 17/11/2014
REGARD OPTICIENS, , 15 R CHARLES DE GAULLE


CHATEAU-GONTIER (53200)
M AGUESSEAU Cedric 17/07/1996 Paris 01/06/1997
LES OPTICIENS MUTUALISTES, CENTRE COMM. CARREFOUR MARKET, PL DU CHAMP DE FOIRE


Mme BELLANGER Sandrine 10/07/2007 Bordeaux 27/02/2009
OPTIQUE PAVARD, , 12 AV RAZILLY


Mlle BOSSE Perrine 09/07/2010 Nantes 27/09/2012
SARL LAVAL OPTIQUE, , 2 PL PAUL DOUMER


M DA LAGE Thierry 08/07/1993 Paris 01/05/1997
LES OPTICIENS MUTUALISTES, CENTRE COMM. CARREFOUR MARKET, PL DU CHAMP DE FOIRE


M DESLANDES Mickael 13/09/2010 Nantes 19/09/2013
GENERAL D'OPTIQUE, , ZAC TERRE ROUGE


M GASTINEAU Didier 13/06/1984 Paris 01/10/1994
OPTIC 2000, , 2 PL PAUL DOUMER, BAZOUGES


Mme GOUIN D'AMBRIERES Christelle 17/07/1996 Versailles 01/06/1998
OPTIQUE PAVARD, , 12 AV DE RAZILLY


M GRANDIN Arnaud 12/07/2005 Nantes 22/09/2009
SARL VISTAR, , 4 R RAZILLY


Mme MACHRHOUL Muriel 10/07/2003 Nantes 30/09/2005
LAVAL OPTIQUE, , 2 PL PAUL DOUMER


Mme MEZIANE Camille 11/07/2012 Nantes 05/09/2014
GENERALE D OPITIQUE SARL XI, , ZAC DE TERRE ROUGE


M MICHAUD Mathieu 03/07/1990 Paris 16/12/2005
SARL CHRISTAL, , 5 PL DE LA REPUBLIQUE


M PAVARD Michel 04/10/1966 Paris 01/03/1970
OPTIQUE PAVARD MICHEL, , 12 R DE RAZILLY, BAZOUGES


CHATRES-LA-FORET (53600)
M LASSUS Julien 10/08/1998 Paris 18/06/2001
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CHATRES-LA-FORET (53600)
AA OPTI, 23, RTE DE LAVAL


CRAON (53400)
M BIARD Maxime 06/07/2009 Rennes 19/09/2011
OPTIQUE DU BOCAGE, , 19 R NEUVE


M CAMPION Thomas 10/07/2014 Nantes 14/10/2014
CRAON OPTIQUE, , 1 R DES HALLES


Mme GARNIER Stéphanie 12/01/2007 Caen 22/09/2008
OPTIQUE DU BOCAGE, , 14 R NEUVE


Mme GASLARD Nathalie 07/07/1994 Paris 01/09/1997
SARL CRAON OPTIQUE, , 1 R DES HALLES


Mme GAUBERT Anais 12/07/2004 Nantes 06/10/2005
SARL OPTIQUE DU BOCAGE, , 14 R NEUVE


ERNEE (53500)
Mlle FOUGERAY Anne 05/07/2010 Rennes 25/02/2013
ERNEE OPTIC - VISION PLUS, CENTRE COMMERCIAL SUPER U, RTE DE LAVAL


Mlle HUART Nolwenn 05/07/2010 Rennes 26/10/2010
SARL ERNEE OPTIC, CENTRE COMMERCIAL SUPER U, RTE DE LAVAL


Mme HUBERT Lucie 10/07/2006 Angers 22/11/2010
OPTIC 2000, , 11 PL THIERS


M LESAULNIER Claude 25/06/1969 Besançon 01/08/1975
, 2 PL RENAULT MORLIERE


M SAULNIER Alban 13/07/1995 Paris 15/03/2006
OPTIQUE DU BOCAGE LISSAC, , 23 PL THIERS


Mme SEGRETAIN Caroline 05/07/2013 Rennes 15/10/2014
OPTIC 2000 MIKABO OPTIQUE, , 11 PL THIERS


EVRON (53600)
Mme BUSSON Anais 11/07/2013 Nantes 20/08/2014
OPTIC 2000, , 32 R DE LA FONTAINE


M COUTABLE Jean-Yves 30/06/1976 Paris 01/01/1981
KRYS JY COUTABLE OPTICIEN, , 1 PL DU PILORI


M COUTABLE Martin 15/09/2009 Nantes 29/10/2012
VISION PLUS, , 10 R DE LA FONTAINE


Mme DALAUTIERE Aurore 11/07/2000 Nantes 23/07/2001
KRYS JY COUTABLE OPTICIEN, , 1 PL DU PILORI


Mme FROISSARD Sonia 12/07/2005 Nantes 07/04/2008
OPTIC 2000 - BRACQ, , 32 R DE LA FONTAINE


GORRON (53120)
Mme BOULLIER Maud 12/07/2011 Caen 05/11/2012
OPTIQUE DU BOCAGE, , 21 R MAGENTA


Mme COQUIN Marina 11/07/2005 Caen 04/12/2006
OPTIQUE DU BOCAGE, , 21 R MAGENTA


LASSAY-LES-CHATEAUX (53110)
Mlle BOUSSELET Isabelle 09/07/2009 Nantes 16/05/2011
OPTIQUE DU BOCAGE, , 1 R DU CHATEAU


Mme LUCAS Christelle 11/07/1997 Paris 22/04/1999
OPTIQUE DU BOCAGE, , 18 R DU BOCAGE


LAVAL (53000)
Mme ACEF Karine 07/07/1994 Paris 01/03/1997
ALAIN AFFLELOU, CENTRE COMMERCIAL PEGASE, ZAC LES BOZEES


Mme ADAM Mathilde 10/07/2003 Nantes 13/04/2005
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LAVAL (53000)
LES OPTICIENS MUTUALISTES, , R JULES FERRY


M AGUESSEAU Damien 10/07/1998 Paris 30/07/1999
EURL OPTIQUE AGUESSEAU, , 33 R JULES FERRY


Mme AGUESSEAU Virginie 10/07/1998 Paris 19/03/2010
OPTIQUE AGUESSEAU, , 33 R JULES FERRY


M ARNOULD Damien 03/07/2001 Versailles 05/07/2006
OPTIQUE VISUAL MIREUX, , 30 R AMBROISE PARE


Mme ARNOULD Severine 03/07/2001 Créteil 05/07/2006
OPTIQUE DU THEATRE, , 23 R DE LA PAIX


M BEGO Yannick 13/07/2010 Paris 31/03/2011
SAS MONJARRET, CENTRE COMMERCIAL PEGASE


Mme BLOT Sandrine 10/07/2006 Caen 26/10/2007
LES OPTICIENS MUTUALISTES, , 4 R BERNARD LE PECQ


M BONNET Gilles 11/07/2000 Paris 08/11/2007
G ET B OPTIQUE, , 61 BD FELIX GRAT


Mme BONTEMPS Julie 09/07/2010 Nantes 21/11/2012
SARL LAVAL OPTIQUE, , 6 R DE LA PAIX


Mme BOUCHER Julie 23/09/2013 Nantes 08/09/2014
GENERALE D'OPTIQUE, , 46 AV DE LATTRE DE TASSIGNY


Mme BOURGAULT Anne Sophie 03/07/2001 Caen 13/02/2004
ALAIN AFFLELOU, , 25 R DE LA PAIX


M BOUTON Freddy 21/06/1999 Paris 09/08/1999
MUTUALITE DE LA MAYENNE, , 38 R JULES FERRY


Mme BRUNET Helene 05/07/2010 Rennes 12/10/2010
MAIRIE OPTIQUE, , 8 R DES DEPORTES


Mme CHESNEL Stéphanie 06/07/2007 Rennes 01/12/2009
MUTUALITE FRANCAISE ANJOU MAYENNE, OPTICIEN MUTUALISTE, 51 R DU GENERAL DE GAULLE


Mme COLOMBA Laura 13/09/2010 Nantes 17/09/2014
MONJARRET SAS ALAIN AFFLELOU, CENTRE COMMERCIAL LA MAYENNE, AV DE LATTRE DE TASSIGNY


M DAVY Simon 07/07/2011 Rennes 14/10/2014
LES OPTICIENS MUTUALISTES, , 38 R JULES FERRY


Mme DRUGEOT Isabelle 29/06/1989 Paris 01/10/1989
LES OPTICIENS MUTUALISTES, , 38 R JULES FERRY


M FLEURY Xavier 18/07/1972 Paris 01/01/1974
, 6 R DE LA PAIX


Mme FLEURY Colette 28/06/1978 Paris 14/01/2004
EURL REFLEXION - MAIRIE OPTIQUE, , 8 R DES DEPORTES


M FOUGERAY Bruno 11/07/2013 Caen 15/09/2014
OPTICAL CENTER, , ZA DES BOZEES


Mme GIRAULT Berengere 10/07/2003 Nantes 30/09/2005
LAVAL OPTIQUE SARL, , 6 R DE LA PAIX


Mlle GODIN Aurélie 11/07/2005 Versailles 25/08/2010
SARL DIDOPTIC, C C CARREFOUR LA MAYENNE, 46 R DE LATTRE DE TASSIGNY


Mlle GOUGEON Audrey 09/07/2010 Nantes 01/08/2011
GRAND OPTICAL, , 23 R DE LA PAIX


Mme HEURTEBIZE Sonia 11/07/2013 Caen 01/10/2015
SAS JUROMA OPTICAL CENTER, ZA LES BOZEES, AV DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE


M HIPPOLYTE Christophe 10/07/2007 Caen 08/11/2007
OPTIQUE AGUESSEAU, , 33 R JULES FERRY


Mlle KOSTANDI MONNIER Tifenn 11/02/2000 Nantes 31/01/2006
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LAVAL (53000)
EURL REFLEXION, , 8 R DES DEPORTES


Mme LAMBERT Katy 19/10/2001 Rennes 07/08/2006
KRYS GUY ROZEL, , 26 R GENERAL DE GAULLE


Mme LARGET ROBIL Valerie 15/06/1992 Paris 01/11/1992
LES OPTICIENS MUTUALISTES, , 4 R BERNARD LEPECQ


Mme LEFRAIS Marina 01/06/2002 Caen 19/09/2002
L'OROS OPTIQUE, , 23 PL JEAN MOULIN


M LE GALL Clément 11/07/2005 Versailles 25/08/2010
SARL BONOPTIC, , 11 R DES DEPORTES


Mme LEQUIPE Elodie 11/07/2013 Nantes 14/10/2014
LES OPTICIENS MUTUALISTES, , 4 R BERNARD LEPECQ


Mlle LEVEQUE Virginie 30/06/2002 Angers 12/02/2004
ALAIN AFFLELOU, MONJARRET SA, CTRE COMMERCIAL LA MAYENNE


M LIVET Thomas 05/07/2013 Rennes 14/10/2014
LES OPTICIENS MUTUALISTES, , 38 R JULES FERRY


Mlle LOYER Helene 10/07/2006 Nantes 24/10/2006
MONTJARRET SA AFFLELOU, CENTRE COMMERCIAL PEGASE, AV DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE


Mme MAINFRAY Audrey 07/07/2004 Versailles 22/03/2006
ALAIN AFFLELOU, CENTRE COMMERCIAL PEGASE, ZAC LES BOZEES


M MONJARRET Charly 09/07/2009 Nantes 30/03/2010
SAS MONJARRET "ALAIN AFFLELOU", , CENTRE COMMERCIAL LA MAYENNE


Mme PLADYS Colette 22/04/2013 Nantes 11/09/2014
GUY ROZEL OPTICIEN KRYS, , 26 R DU GENERAL DE GAULLE


Mme PONNELLE Laurence 07/07/2011 Rennes 14/03/2012
LU DE LO, , 41 B R DE LA PAIX


M RASTOCLE Ludovic 11/07/2005 Paris 27/09/2013
SUROMA OPITICAL CENTER, ZAC DES BOZEES, AV DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE


M RIVOIRE Michel 19/11/1963 Lille 01/03/1969
RIVOIRE OPTICIENS SARL, , 11 R DES DEPORTES


Mme ROUX Marceline 05/07/2013 Rennes 07/10/2013
LAVAL OPTIQUE SARL, , 6 R DE LA PAIX


M ROZEL Edouard 05/07/2013 Rennes 20/10/2015
OPTIQUE ROZEL, , 26 R DU GENERAL DE GAULLE


M ROZEL Guy 03/07/1980 Paris 01/07/1983
KRYS GUY ROZEL, , 26 R DU GENERAL DE GAULLE


M SANDERS Xavier 09/07/2010 Nantes 23/09/2015
GB OPTIQUE, , 61 BD FELIX GRAT


Mme THOURET Caroline 13/07/1995 Paris 06/04/2010
GUY ROZEL OPTICIEN, , 26 R DU GENERAL DE GAULLE


Mlle TURBET Frederique 12/09/2008 Nantes 08/04/2009
OPTICAL CENTER, , AV DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE


M VERDON Emmanuel 10/07/2003 Nantes 06/04/2010
GUY ROZEL OPTICIEN, , 26 R DU GENERAL DE GAULLE


LE BOURGNEUF-LA-FORET (53410)
Mme HERVAGAULT Stephanie 10/07/1998 Paris 20/10/2005
SARMA SARL, CENTRE COMMERCIAL SUPER U, RTE DE LAVAL


MAYENNE (53100)
M BEAUCHER Anthony 06/07/1999 Rennes 11/03/2002
OPTIQUE LECLERC, , R DE PRIEURE


Mlle BESSIN Jacqueline 11/07/1973 Paris 01/06/1984
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MAYENNE (53100)
LES OPTICIENS MUTUALISTES, , 22 R ARISTIDE BRIAND


M DESANCE Cedric 10/07/1998 Paris 30/10/2015
SARL MAYENNE OPTIQUE, , 6 PL CLEMENCEAU


M GAILLARD Sebastien 05/07/2013 Rennes 23/09/2014
OPTIC 2000, , 2 PL GEORGES CLEMENCEAU


M GENEST Charles 19/09/2006 Nantes 03/04/2007
SARL GENEVE OPTIC, , 2 PL CLEMENCEAU


Mme GRANDIN Martine 05/07/1988 Besançon 01/11/1990
ALAIN AFFLELOU, SARL MAYENNE OPTIQUE, 6 PL CLEMENCEAU


M GUICHARD François 10/07/2006 Nantes 08/01/2008
SARL GENEVE OPTIQUE, , 2 PL CLEMENCEAU


Mme GUILLOTEL Margaux 12/09/2008 Nantes 10/10/2014
GENERALE D OPTIQUE, , 463 BD JEAN MONNET


M JEANSON David 09/07/2009 Nantes 26/09/2013
GENERAL D'OPTIQUE SYBR 2020, , 463 BD JEAN MONNET


Mlle JOHAN Milene 05/07/2006 Rennes 12/10/2009
OPTIQUE DU BOCAGE, ZONE ARTISANALE L'HUILERIE


Mme LEBLANC Morgane 09/07/2010 Nantes 04/11/2010
SAS FIMADIS OPTIQUE LECLERC, , 582 R DU PRIEURE DE BERNE, BP 52


Mme LEFEVRE Valerie 10/07/1998 Paris 31/10/2002
LES OPTICIENS MUTUALISTES, , 22 R ARISTIDE BRIAND


Mme LERAY Edwige 12/07/1999 Paris 09/05/2011
OPTIQUE LERAY, , 2 R ARISTIDE BRIAND


Mme LETOURNEUX Pauline 05/07/2013 Rennes 20/11/2013
OPTIC 2000, , 2 PL CLEMENCEAU


Mme MAURUS Maud 10/07/2003 Nantes 11/02/2004
LES OPTICIENS MUTUALISTES, , 22 R ARISTIDE BRIAND


Mme MENEUX Elisabeth 11/07/2013 Nantes 05/10/2015
OPTIC 2000, , 2 PL CLEMENCEAU


Mme MONTRON Solene 04/07/2014 Rennes 16/10/2014
GENEVE OPTIC, , 2 PL GEORGES CLEMENCEAU


Mlle RABINEAU Mylene 07/07/2011 Rennes 13/10/2011
GENEVE OPTIC, , 2 PL CLEMENCEAU


Mme VASLET Laura 06/07/2012 Rennes 08/06/2015
OPTIQUE DU BOCAGE, , ZI L'HUILERIE


MAYENNE (53102)
Mme LANDAIS CRUCHET Blandine 06/07/2007 Rennes 07/01/2009
SAS FIMADIS, , 582 R DU PRIEURE DE BERNE, BP 52


Mme LELIEVRE Cecile 06/07/2007 Rennes 24/04/2009
SAS FIMADIS, , 582 R DE PRIEURE DE BERNE, BP 52


MESLAY-DU-MAINE (53170)
M LECUYER Guillaume 10/07/1992 Paris 01/09/1998
MAINE OPTIQUE, , 5 GR


MONTSURS (53150)
Mme CORRIGOU Gaelle 13/07/1995 Paris 13/10/2006
L'IRIS DE LA JOUANNE, , 4 PL CROTTIGNE


PORT-BRILLET (53410)
Mlle HELARD Gaelle 10/07/2003 Nantes 25/02/2004
SARL GAELL'OPTIQUE, , 24 R DES FORGES


M MOULARD David 12/01/2007 Caen 14/01/2009
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PORT-BRILLET (53410)
OPTIQUE DES FORGES, , 24 R DES FORGES


PRE-EN-PAIL (53140)
M LEMARCHAND Dominique 17/07/1996 Paris 01/01/1997
OPTIQUE DU MAINE, , 108 R ARISTIDE BRIAND


RENAZE (53800)
Mme CHEVALIER Lucie 07/07/2011 Rennes 01/09/2014
OPTIQUE RENAZE, , 5 B R VICTOR FOURCAULT


Mme LANDAIS Natacha 12/07/2002 Nantes 10/07/2006
OPTIQUE RENAZE, , 5 B R VICTOR FOURCAULT


SAINT-BERTHEVIN (53940)
M AJASSE Xavier 10/07/2015 Rennes 01/10/2015
OPTICAL CENTER, , 90 BD LOUIS ARMAND


M BRETON Jean 19/10/2001 Rennes 15/10/2003
LAVAL OPTIQUE, , 62 BD LOUIS ARMAND


M BROSSARD Kevin 29/06/2012 Nantes 03/10/2012
OPTICAL CENTER SAS JUROMA, , 90 BD LOUIS ARMAND


Mme DELAMARCHE Manoelle 05/07/2013 Rennes 19/11/2013
SARL LAVAL OPTIQUE, CENTRE COMMERCIAL LES LOGES, BD LOUIS ARMAND


M DERRIEN Etienne 13/07/2012 Rennes 10/10/2012
OPTICAL CENTER, , 90 BD LOUIS ARMAND


M FERNANDES DA CUNHA Julien 10/07/2007 Caen 05/02/2010
FF LUNETIER OPTICAL CENTER, , 90 BD LOUIS ARMAND


Mlle FREMY Mathilde 12/07/2005 Nantes 30/03/2010
CLARO BY AFFLELOU, , 66 AV DE PARIS


Mlle GAISNON Laure 06/07/2005 Rennes 13/01/2009
JUST ET O OPTICIENS EXPERTS, , 73 AV DE LA LIBERATION


Mme GANDON Laetitia 10/07/2007 Caen 26/03/2010
SARL LAVAL OPTIQUE, CENTRE COMMERCIAL LES LOGES, BD LOUIS ARMAND


Mme GENDRY Marjolaine 12/07/2011 Nantes 04/09/2014
OPTIC 2000, , 62 BD LOUIS ARMAND


M LANDAIS Michael 10/07/2003 Nantes 25/03/2010
SARL JUST ET O, , 73 AV DE LA LIBERATION


Mme LEGRAND THEIL Cecile 12/07/2002 Nantes 21/09/2005
SARL LAVAL OPTIQUE, CENTRE COMMERCIAL LES LOGES, BD LOUIS ARMAND


M LERICH Mickael 04/07/2014 Rennes 01/10/2015
OPTICAL CENTER, , 90 BD LOUIS ARMAND


Mme MALIN Anais 06/07/2012 Rennes 19/10/2012
SARL LAVAL OPTIQUE, CENTRE COMMERCIAL LES LOGES, BD LOUIS ARMAND


M MONJARRET Eric 30/06/1982 Lille 01/12/1984
CLARO BY AFFLELOU, , 66 AV DE PARIS


Mlle NOUEL Amandine 04/07/2008 Rennes 30/03/2010
LAVAL OPTIQUE SARL, , PARC DES LOGES, CENTRE COMMERCIAL LES LOGES


M POUPARD Matthieu 10/07/2007 Nantes 04/10/2012
OPTICAL CENTER SAS JUROMA, , 90 BD LOUIS ARMAND


M RACIN Sébastien 12/07/2004 Nantes 21/12/2006
LES OPTICIENS EXPERTS, , 73 AV DE LA LIBERATION


SAINT-PIERRE-DES-NIDS (53370)
Mme DONNET Berenice 03/07/2002 Caen 25/01/2011
SARL OPTIQUE SAINT PIERRE, , 1 R DU BOURG L'ABBE


VILLAINES-LA-JUHEL (53700)
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VILLAINES-LA-JUHEL (53700)
M BARS Francois 10/07/2006 Nantes 23/10/2008
OPTIC 2000, CENTRE COMMERCIAL SUPER U, RTE DU MANS


Mme DELAHAYE Sandra 05/07/2002 Rennes 10/12/2002
OPTIQUE DES HALLES, , 12 PL DES HALLES


Mme PEARD Margaux 10/07/2015 Rennes 15/10/2015
LGBG SARL, CENTRE COMMERCIAL SUPER U, RTE DE COURCITE


Orthopédiste-Orthésiste


VILLE
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MAYENNE (53100)
Mme RICHARD Nathalie 30/05/2005 Caen 22/02/2013
PHARMACIE TANDE RICHARD, , 18 R SERGENT LOUVRIER


SAINT-PIERRE-DES-NIDS (53370)
M ROUSSET Antoine 11/07/2002 Caen 02/01/2012
PHARMACIE DES AVALOIRS, , 7 R DES AVALOIRS
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CHANGE (53810)
Mme TRIBONDEAU Corinne 01/10/1992 Paris 15/06/2007
CABINET D'ORTHOPHONIE, , 2 T R DES ROULIERS


CHATEAU-GONTIER (53200)
Mme CARVALLO Yolaine 17/09/2003 Tours 22/08/2007
CABINET D'ORTHOPHONIE, , 13 R GRANDE RUE


Mlle DRUTEL Laure 02/07/2009 Lyon 20/12/2011
CABINET D'ORTHOPHONIE, , 13 R JOUSSELIN


Mme JAUNY Delphine 02/07/2010 Paris 20/06/2011
CABINET D'ORTHOPHONIE, , 1 B R DEAN


Mme LECHAT Marjorie 26/08/2013 Nantes 04/09/2013
CABINET PEREIRE, , 13 R JOUSSELIN


Mme LION Helene 20/06/2014 Lille 26/08/2014
CABINET D ORTHOPHONIE, LOCAL 4, 2 PL DE LA MAIRIE ANNEXE


Mme MADEC Nolwenn 27/09/2012 Poitiers 15/01/2015
CABINET D'ORTHOPHONIE, , 13 R JOUSSELIN


Mlle MINIAC FOURNIER Stephanie 20/06/1997 Lille 01/07/1998
, 24 AV CARNOT


Mlle PASQUIER Marie Christine 27/11/1978 Lille 13/07/2011
CABINET D ORTHOPHONIE, , 13 R JOUSSELIN


COSSE-LE-VIVIEN (53230)
Mlle BRECHET Julie 24/09/2012 Nantes 01/10/2012
, 7 R AMBROISE PARE


CRAON (53400)
Mme DOUILLET Patricia 23/09/1986 Nantes 01/10/1986
, 12 R DES DOUVES


ERNEE (53500)
Mme CHEMIN BRAULT Carole 26/06/2009 Nantes 22/07/2014
CABINET D'ORTHOPHONIE CHEMIN BRAULT, , 15 AV DU GENERAL DE GAULLE


Mme CORRIGOU Karen 27/06/1995 Nantes 01/07/1995
, PAS GAVROCHE


EVRON (53600)
Mme CHILLET Lea 27/06/2012 Lyon 07/08/2015
CABINET D ORTHOPHONIE, , 1 R DE LA LIBERATION


LASSAY-LES-CHATEAUX (53110)
Mme LALLIER MOREAU Dominique 15/12/1980 Paris 21/12/2007
POLE DE SANTE RURAL, , R GROSBOIS


LAVAL (53000)
Mme BARENTON Claire 20/06/2003 Lille 05/01/2004
, 30 B R EUGENE JAMIN


M BONNETERRE Bernard 20/09/1974 Nantes 01/12/1978
CABINET, , 30 B R EUGENE JAMIN


Mlle BROCHET Stephanie 27/05/2009 Belgique 01/09/2010
, 95 BD FELIX GRAT


Mme BRUN DUVAL Alexandra 26/06/2001 Strasbourg 23/07/2007
CABINET D'ORTHOPHONIE, , 193 QU PAUL BOUDET


Mme CALLU MOTRIEUX Viviane 12/11/1986 Tours 01/11/1987
CABINET D'ORTHOPHONIE, , 7 BD FREDERIC CHAPLET
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LAVAL (53000)
Mlle CHAUVEAU Sarah 09/07/2008 Tours 17/07/2008
, 56 BD JEAN JAURES


Mme COME Catherine 05/09/1985 Nantes 01/11/1991
SESSD HANDICAPES MOTEURS, , 34 R PIEDNOIR


Mme DOUET Marie-Christine 16/10/1973 Nantes 01/09/1981
CABINET, , 19 R JULES FERRY


Mme GALIBOURG Catherine 23/09/2013 Paris 07/10/2013
, 7 R MAZAGRAN


Mlle GANTHIER Méline 07/09/2006 Tours 02/04/2007
SESSAD GEIST 21, , R DE CHEVERUS


Mlle KERJAN Gwenola 07/07/1993 Tours 01/08/1993
SSEFIS DE LAVAL, 40 BD FELIX GRAT


Mlle LACROIX Anne 01/07/2005 Nancy 04/01/2006
SESSD HANDICAPES MOTEURS, 34 R PIEDNOIR


Mme LAGRANGE RICHARD Elisabeth 21/09/1982 Nantes 01/05/1985
, 21 R DE VAUFLEURY


Mlle LAMIRE Sandrine 22/11/2007 Paris 28/02/2008
CMPP, 17 R E MESSMER


Mme LEBRETON Amelie 09/07/2001 Tours 05/07/2004
CABINET D ORTHOPHONIE, , 2 R DES SPORTS


Mme MARCHAND Mathilde 26/06/2013 Strasbourg 11/07/2013
CABINET D'ORTHOPHONIE, , 30 B R EUGENE JAMIN


Mme MONTIGNY Aurelie 16/06/2006 Lille 23/04/2009
CABINET D ORTHOPHONIE, , 95 BD FELIX GRAT


Mlle MORIN Aude 20/06/2003 Lille 30/08/2004
, 14 R DU PERE DOMAIGNE


Mme PELOIL Virginie 16/06/2000 Lille 08/07/2008
, 53 R CHANTELOUP


Mme PETIT Catherine 02/06/1992 Nantes 01/02/1996
SSEFIS DE LAVAL, 40 BD FELIX GRAT


Mlle PONCET Valerie 15/09/2004 Belgique 08/09/2005
SSEFIS DE LAVAL, 40 BD FELIX GRAT


Mlle POUPET Florence 18/06/1993 Nantes 01/02/1994
SSEFIS DE LAVAL, 40 BD FELIX GRAT


Mlle PRECHEY Estelle 16/09/2002 Besançon 06/12/2002
CABINET D'ORTHOPHONIE, , 43 R RENAISE


Mme PRIEUR Suzanne 01/07/1975 Bordeaux 01/09/1975
, 21 IMP SAINT JEAN


Mlle PROD HOMME Pauline 16/07/2007 Paris 09/05/2008
CABINET D ORTHOPHONIE, , 14 R DU PERE DOMAIGNE


Mlle REDUREAU Marie 23/06/2008 Belgique 03/09/2009
SSEFIS, , 40 BD FELIX GRAT


Mme RENOU Elise 02/09/2010 Nantes 13/09/2010
, 43 R RENAISE


Mme TANNEAU-RENAULT Valerie 25/06/2001 Strasbourg 17/09/2001
, 68 R DE NANTES


LAVAL (53015)
Mlle LEMOINE Chantal 18/09/1981 Nantes 01/10/1981
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RAIMBAULT Odile 22/06/2000 Nantes 17/11/2000
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LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


LAVAL (53022)
Mlle ROUILLIER Laetitia 22/06/1995 Tours 01/09/1995
IME J B MESSAGER LAVAL, LES PAPILLONS BLANCS, 17 R LEONCE MALECOT, BP 2217


LOUVERNE (53950)
Mme LARREUR Anne-Claire 30/03/2006 Paris 09/08/2010
, 44 B R NATIONALE


Mme PREAUX Marie Laurence 12/12/1991 Paris 23/10/2003
CABINET D ORTHOPHONIE, , 44 B R NATIONALE


MARTIGNE-SUR-MAYENNE (53470)
Mme LEBRETON HAY Benedicte 18/06/1997 Tours 03/08/1999
, 1 IMP ANTARES


MAYENNE (53100)
Mme BARILLER-LEDUC Patricia 10/07/1992 Tours 01/07/1992
RESIDENCE LE BEAUDAIS, 12 BD DE MONTIGNY


M GAUTIER Jean Francois 28/06/2002 Paris 24/07/2002
, 4 PL CLEMENCEAU


Mme PICHEREAU-BOISSONOT Martine 01/10/1991 Tours 01/12/1991
CABINET, , 17 R QUETTIER


Mme TROPEE Valérie 08/10/1998 Bordeaux 15/12/2000
, 2 R REAUMUR


MONTAUDIN (53220)
Mme LEMONNIER Monique 26/10/1972 Nantes 01/09/1986
IME LEON DOUDARD, , 11 R D'ERNEE, BP 7


RENAZE (53800)
Mme HORTET Veronique 19/11/1985 Paris 01/09/1987
MSP RENAZE CRAON, 26 B R DAUDIER


SAINT-BERTHEVIN (53940)
Mme GARDEISEN LEQUEUX Valerie 30/09/1988 Nantes 01/10/1988
CABINET D'ORTHOPHONIE, , 18 PL JEAN BAPTISTE COLBERT


Mme ILLAND Pascale 28/09/1981 Nantes 01/10/1981
CABINET D'ORTHOPHONIE, , 18 PL JEAN BAPTISTE COLBERT


VILLAINES-LA-JUHEL (53700)
Mlle GOIDEAU Audrey 02/06/2009 Paris 17/07/2009
, 6 R GASTON RAMOND
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LAVAL (53000)
M GIBAUD Laurent 01/01/1981 Paris 18/10/2005
LAVAL ORTHOPEDIE GIBAUD, , 14 R ERNEST LAURAIN


Mme GIBAUD Corine 29/06/1981 Paris 18/10/2005
LAVAL ORTHOPEDIE GIBAUD, , 14 R ERNEST LAURAIN


M GUEGUEN Mathieu 10/07/2014 Toulouse 19/11/2014
LAVAL ORTHOPEDIE GIBAUD, , 14 R ERNEST CAURAIN


LAVAL (53015)
M MILLIERE Jacques 25/09/2013 Nantes 01/10/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525
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CHATEAU-GONTIER (53200)
M ROMET LEFRANC Thibault 09/07/2008 Rennes 28/01/2010
, 9 PL QUINEFAULT


LAVAL (53000)
Mme BROSSAULT Flavie 15/07/2009 Rennes 02/12/2010
CABINET D'ORTHOPTIE, , 56 BD JEAN JAURES


Mme GOHIER Coraline 08/07/2011 Rennes 06/10/2011
CABINET D'ORTHOPTIE, , 16 R DE BRETAGNE


Mme LUCAS Elise 27/06/2014 Rennes 20/08/2015
CABINET D'OPHTALMOLOGIE, , 17 R MESSAGER


Mme MOUAZE Sophie 02/09/1994 Rennes 01/11/1994
CABINET D'ORTHOPTIE, , 16 R DE BRETAGNE


Mlle NATUREL Rachelle 10/09/1999 Rennes 27/01/2000


LAVAL (53010)
Mlle FEUVRIER Chloe 28/06/2012 Tours 12/07/2012
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


MAYENNE (53100)
Mme GILOT Anne-Laure 26/06/1978 Toulouse 01/06/1978
, 6 R DE LA GUESNIERE
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AMBRIERES-LES-VALLEES (53300)
M LETELLIER Yannick 14/09/2009 Boulogne-Billancourt 15/10/2009
CABINET KINESITHERAPIE, , PLACE DU MARCHE


M VERON Nicolas 27/06/2008 Paris 28/01/2009
SCM DES DOCTEURS LHUISSIER PILLET, , 9 R DE LA FOLIE


ARGENTRE (53210)
Mme MARTIN Julie 06/10/2010 Saint-Herblain 04/04/2011


BONCHAMP-LES-LAVAL (53960)
M BATTINI Lucien 10/04/2008 Marseille-Aix 10/06/2008
CABINET KINESITHERAPIE, , 31 R DE LA FAUX


M DESNOS Dimitri 27/10/2011 Saint-Herblain 16/09/2013
CABINET D'OSTEOPATHIE, , 32 R DU MAINE


CHANGE (53810)
M BENOIST Stephane 19/12/2007 Nantes 09/12/2008
CABINET D OSTEOPATHIE, PARC D ACTIVITE TECHNOPOLIS, R ALBERT EINSTEIN


M SUHARD Thomas 25/11/2010 Saint-Herblain 07/02/2011
CABINET D'OSTEOPATHIE, , 16 R CENTRE


CHATEAU-GONTIER (53200)
M BRIELLES Ludovic 19/12/2007 Nantes 03/07/2001
CABINET KINESITHERAPIE, , 31 BD DE LA CROIX TETE


M HENRY Frederic 13/02/2008 Nantes 01/07/1987
CABINET KINESITHERAPIE, , 29 R JOUSSELIN


M LEZE Baptiste 27/06/2014 Béziers 15/07/2014
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 29 R JOUSSELIN


COMMER (53470)
M BOURCIER Quentin 17/07/2013 Gennevilliers 08/08/2013


CRAON (53400)
M BOUVET Francois 18/06/2010 Orvault 17/08/2011
, 2 PL DES HALLES


ERNEE (53500)
Mme BLIN Magalie 04/11/2011 Saint-Herblain 17/12/2015
, 6 AV DE PARIS


Mme REBOULLEAU Perrine 01/10/2011 Paris 29/07/2014


M RIAND Herve 24/07/2008 Rennes 03/09/2013
, 44 AV CARNOT


EVRON (53600)
M DE BEAULAINCOURT Antoine 23/01/2008 Nantes 01/06/1989
CABINET KINESITHERAPIE, , 2 B R DE HERTFORD


Mme DOUSSET Fanny 11/07/2015 Rennes 22/10/2015
CABINET D'OSTEOPATHIE, , 17 PL PIERRE MENDES FRANCE


Mlle DURAND Angeline 16/04/2008 Nantes 26/01/2009
CABINET D OSTEOPATHIE, , 14 R DE LAVAL


M TRIDON Morgan 06/10/2010 Saint-Herblain 04/04/2011


GREZ-EN-BOUERE (53290)
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GREZ-EN-BOUERE (53290)
Mme LANDELLE Manon 26/06/2014 Gennevilliers 10/07/2014
CABINET D'OSTEOPATHIE, , 26 R DE LA LIBERATION


LA BACONNIERE (53240)
M BOUTELOUP Jean-Jacques 16/04/2008 Nantes 01/09/1986
CABINET KINESITHERAPIE, , 23 R DU BOURGNEUF


LASSAY-LES-CHATEAUX (53110)
M BESNIER Pierre 27/09/2008 Saint-Herblain 06/01/2009
, 1 R HAUT PERRIN


Mme DEBLIQUY Marie Claude 12/07/2015 Paris 20/07/2015
, LE FUST


M TREHU Simon 01/10/2012 Paris 05/11/2012
CABINET D OSTÉOPATHIE, , 1 R HAUT PERRIN


LAVAL (53000)
M ABDESSLAMI Jalal 11/10/2010 Paris 26/10/2011
, 76 R VAUFLEURY


Mme ANDRE Benedicte 09/11/2011 Pantin 25/02/2014


M ARMELIN Matthieu 28/06/2011 Béziers 04/07/2011
, 18 CAR AUX TOILES


M CHEAN Nimith 01/04/1999 Rennes 24/10/2011
CABINET MEDICAL, , 37 R DU PONCEAU


M CHEVALLIER Jacques 16/04/2008 Nantes 01/07/1984
CABINET KINESITHERAPIE, , 19 R BELLESSORT


M COSTE Michel 01/03/2001 Bobigny 24/10/2011
CABINET MEDICAL, , 15 R ANDRE BELLESORT


Mme CROISSANT Coralie 27/06/2015 Cergy-Pontoise 29/06/2015
CABINET GAISNON LAURENT, , 107 R DE NANTES


M DINOMAIS Damien 20/12/2010 Choisy le roi 01/01/1989
, 76 R DE VAUFLEURY


M DUROY Christian 03/07/1998 Rennes 24/10/2011
CABINET MEDICAL, , 163 BD JOURDAN


M FAVORY Eric 16/04/2008 Nantes 24/10/2011
CABINET MEDICAL, , 212 AV PIERRE DE COUBERTIN


M GAISNON Laurent 19/12/2007 Nantes 26/01/2009
CABINET D OSTEOPATHIE, , 107 R DE NANTES


M GARNIER Philippe 21/11/2007 Nantes 27/01/2009
CABINET D OSTEOPATHIE, , 3 BD FREDERIC CHAPLET


M GERBOUIN Yannick 16/04/2008 Nantes 01/10/1989
CABINET KINESITHERAPIE, , 7 ALL GEORGES LASCROUX


M GOBE Pierre 21/11/2007 Nantes 27/01/2009
CABINET D OSTEOPATHIE, , 12 ALL DE LA CHARTRIE


M GOMBERT Charles Antoine 26/06/2013 Tours 28/07/2008


Mlle HENAULT Charlotte 14/09/2012 Marseille-Aix 29/04/2013


M LAISNE Raoul 28/02/2002 Paris 24/10/2011
CABINET MEDICAL, , 12 R DU PREFET BONNEFOY


M LAMBERT Jacky 18/06/2008 Nantes 01/10/1971
CABINET, RESIDENCE LE MONTMORENCY, 16 PASSAGE DE COMPIEGNE


Mme LEGAY Soline 29/06/2013 Cergy-Pontoise 08/07/2013
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LAVAL (53000)
CABINET D'OSTEOPATHIE, , 107 R DE NANTES


M LEPECQ Frederic 21/11/2007 Nantes 28/01/2009
CENTRE OSTEOPATHIQUE LAVALLOIS, , 3 BD FREDERIC CHAPLET


Mme ORLIAGUET Ines 02/12/2014 Paris 23/07/2015
, 28 R DE L'HUISSERIE


M PARAVERT Sylvain 28/11/2000 Paris 24/10/2011
CABINET MEDICAL, RESIDENCE LE DAUPHIN, 21 R DES RUISSEAUX


Mme PAUMARD Sophie 17/09/2011 Biscarrosse 16/09/2005
, 2 R DE LA GABELLE


M POIRIER Thomas 21/07/2008 Nantes 28/01/2009
CABINET D OSTEOPATHIE, , 38 R D'HILARD


M ROUIL Guillaume 27/07/2011 Saint-Herblain 16/09/2002
CABINET DE PODOLOGIE, , 59 R DE LA PAIX


M ROUSSEAU Stanislas 18/06/2010 Béziers 22/06/2010
CABINET D'OSTEOPATHIE, , 8 R HAUTE CHIFFOLIERE


M SAUNIER Marc 16/04/2008 Nantes 01/07/1994
CABINET KINESITHERAPIE, , 192 AV PIERRE DE COUBERTIN


LE GENEST-SAINT-ISLE (53940)
Mme ALLIAUME Sibylle 06/10/2010 Saint-Herblain 16/03/2012


L'HUISSERIE (53970)
M HOUDOU Thomas 06/10/2010 Saint-Herblain 04/06/2012
CABINET OSTEOPATHIE, , 22 PL DE L'EGLISE


LOIRON (53320)
Mme BASSUS Helene 25/09/2015 Cergy-Pontoise 06/10/2015
LE JARDIN DES GRIENNES, , RTE DE LA CHAPELLE DU CHENE


Mlle HIROUX Sophie 27/06/2009 Cergy-Pontoise 09/07/2009
CABINET D'OSTÉOPATHIE, , LE JARDIN DES GRIENNES, ROUTE DE LA CHAPELLE DU CHENE


LOUVERNE (53950)
Mme FOULONNEAU POIROUX Gwenaelle 16/04/2008 Nantes 26/01/2009
CABINET D OSTEOPATHIE, MAISON DE SANTE, 2 PL DES ROSIERS


MAYENNE (53100)
Mlle DJEBBAR Mahla 10/07/2012 Orvault 11/07/2012
CABINET D'OSTEOPATHIE, , 52 B R ST MARTIN


M FRANCOU Alban 16/10/2007 Saint-Ouen 09/04/2009
CABINET D OSTEOPATHIE, , 14 R COLBERT


M GANDAIS Mickael 27/09/2008 Saint-Herblain 27/01/2009
, 37 R JULES FERRY


M NOVELLO Gabriel 09/01/2008 Nantes 07/04/2009
CABINET D OSTEOPATHIE, , 6 AV PAUL GUYARD


Mme PAILLASSE Amandine 23/07/2010 Saint-Herblain 03/08/2010
CABINET D'OSTEOPATHIE, , 14 R COLBERT


M PAUTREL Yannick 21/07/2008 Nantes 01/11/1991
CABINET KINESITHERAPIE, RESIDENCE LE DANUBE, 21 B PL GAMBETTA


M RADOU Cyrille 08/04/2009 Nantes 01/04/1993
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 294 R DU TERRAS


M RENAULT Etienne 30/06/2009 Nantes 16/07/2009
, 5 QU DE WAIBLINGEN


MAYENNE (53101)
M BELLOCHE Alexis 18/07/2013 Gennevilliers 29/06/2010
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MAYENNE (53101)
CABINET DE KINESITHERAPIE, , 49 IMP THOMAS EDISON, BP 70042


MENIL (53200)
Mme GUILLIER Auriane 10/06/2014 Orvault 20/06/2014


MESLAY-DU-MAINE (53170)
M PALLUD Bruno 27/02/2008 Nantes 12/06/2009
, 15 R DE NORMANDIE


Mlle SEURIN Lina 23/07/2010 Saint-Herblain 31/08/2010
, 2 AV DE L'HOTEL DE VILLE


Mme VICENTE Margot 29/06/2015 Sophia-Antipolis 06/07/2015
, 4 R CHEVREUL


MONTSURS (53150)
Mme MARET Elisabeth 16/11/2012 Gennevilliers 15/07/2013
, 3 R DU PONT


PORT-BRILLET (53410)
Mlle ROUSSEAU Amanda 19/06/2009 Orvault 02/07/2009
, 3 PAS DES FORGES


SAINT-BERTHEVIN (53940)
M POIROUX Jerome 28/10/2008 Nantes 29/01/2009
, 27 R DE BRETAGNE


SAINT-DENIS-D'ANJOU (53290)
M CABANE Julien 18/03/2008 Paris 31/05/2010
, 6 R DES JUIFS, BATIMENT C


SAINT-DENIS-DE-GASTINES (53500)
Mlle JOUAULT Elise 31/03/2008 Paris 28/01/2009
CABINET D OSTEOPATHIE, , 8 R DES VERGERS, APPARTEMENT N 3


SAINT-ERBLON (53390)
M ROUE Didier 21/07/2008 Nantes 01/02/2011
CABINET D'OSTEOPATHIE, , L'ESPERANCE


SAINT-PIERRE-LA-COUR (53410)
Mlle TURC Valerie 18/06/2008 Nantes 01/07/1998
CABINET KINESITHERAPIE, , 5 PL DES CYPRES







Extration du 1er Janvier 2016


Pédicure-Podologue


VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


ANDOUILLE (53240)
M POUTEAU Olivier 27/06/1996 Nantes 01/07/1995
, 33 R DE BRETAGNE


BAIS (53160)
Mlle ALBIN Tiphanie 22/10/2009 Paris 18/01/2011
CABINET DE PEDICURIE-PODOLOGIE, , 7 B PL DU ROCHARD


BONCHAMP-LES-LAVAL (53960)
Mme DE MICHELE Barbara 15/07/1991 Nantes 08/12/2011
POLE SANTE, , 24 R DU MAINE


CHANGE (53810)
Mme HINGE Stephanie 03/07/1997 Rennes 01/09/1997
, 2 T R DES ROULIERS


CHATEAU-GONTIER (53200)
Mme CAILLAUD GAUDIN Claudie 12/07/1977 Nantes 01/07/1977
CABINET, , 24 AV CARNOT


Mme FIDEL-BORDIGONI Marie Catherine 05/07/1999 Lille 27/06/2000
, 35 AV MARECHAL JOFFRE


M LEPAGE Arnaud 15/06/2010 Paris 20/06/2011
CABINET DE PEDICURIE-PODOLOGIE, , 1 B R RUE DEAN


M PLANTIVEAU Eric 27/06/1983 Nantes 01/09/1985
, 24 AV CARNOT


COSSE-LE-VIVIEN (53230)
Mme TIRIAU Clemence 14/06/2014 Paris 27/06/2014
, R ANTOINE LAURENT DE LAVOISIE


CRAON (53400)
Mlle MONNIER Estelle 25/06/1992 Rennes 01/09/1992
, 5 RTE DE NANTES


ENTRAMMES (53260)
Mme CADOR Charlotte 31/05/2011 Bordeaux 14/06/2011
CABINET DE PODOLOGIE, , 61 R D ANJOU


ERNEE (53500)
M DOUCIN Clement 15/06/2012 Rennes 27/09/2013
CABINET DE PEDICURE PODOLOGIE, MME LEOST SOPHIE, 2 R CLOUARD


Mlle LEOST Sophie 26/06/2002 Nantes 27/03/2006
, 2 R CLOUARD


Mlle TROHEL Aurélie 21/06/1999 Nantes 29/01/2001
, 20 PL THIERS


EVRON (53600)
M DURAND Regis 03/07/1997 Rennes 01/09/1997
, 11 PL DE L'ANCIENNE MAIRIE


Mlle LEMONNIER Aline 25/05/2001 Angers 19/06/2001
, 7 T R DU ROCHARD


GORRON (53120)
M ROBERT Davy 10/09/1998 Paris 04/08/2003
, 5 PL DU CHAMP DE FOIRE


LASSAY-LES-CHATEAUX (53110)
Mme GILLET Muriel 02/07/1986 Nantes 01/12/1993
, RTE DE COUTERNE
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LAVAL (53000)
M BECHU Mickael 21/06/1996 Nantes 01/07/1996
, 38 R D HILARD


Mme BONGARD-PESCHARD Veronique 30/09/1981 Rennes 01/10/1981
, 69 R DE LA CHARTRIERE


M BOUYER Pierre 05/10/1988 Paris 01/07/1989
, 112 QU BEATRIX DE GAVRE


M BRISARD Jérôme 18/06/2009 Rennes 29/06/2009
CABINET DE PEDICURIE-PODOLOGIE, , 59 R DE LA PAIX


M COMMERE Antoine 13/06/2013 Paris 11/07/2013
CABINET DE PEDICURIE-PODOLOGIE, , 43 R RENAISE


Mlle GANDON Wendy 15/06/2012 Rennes 01/10/2012


M HEDE Christian 23/09/1986 Rennes 01/01/1988
, 19 B R JACQUES JAMEAU


Mme LEBOURDAIS Sophie 30/06/1994 Paris 01/02/1996
, 83 AV DE LATTRE DE TASSIGNY


Mme LE CROCQ Yannick 20/06/1989 Rennes 01/11/1991
, 40 R CARDINAL SUHARD


Mme MIRON-DION Jocelyne 29/06/1983 Rennes 01/09/1983
, 39 R DU VIEUX SAINT LOUIS


Mme ROBINET Isabelle 03/10/1991 Paris 01/10/1991
, 9 BD FELIX GRAT


M ROUIL Guillaume 20/06/2001 Paris 16/09/2002
CABINET DE PODOLOGIE, , 59 R DE LA PAIX


M SKRABONJA Nikola 29/06/2000 Paris 13/07/2000
, 18 ALL DE CAMBRAI


M VANNIER Bertrand 14/09/1995 Paris 01/09/1996
CABINET DE PEDICURIE PODOLOGIE, RESIDENCE LE VOLTAIRE, 14 R NOEMIE HAMARD


L'HUISSERIE (53970)
M GUILLET Didier 16/06/2006 Rennes 29/05/2008
, 22 PL DE L'EGLISE


LOUVERNE (53950)
Mme HELBERT-DELAMARRE Noemie 30/06/2004 Nantes 20/01/2006
CABINET DE PEDICURIE-PODOLOGIE, MAISON DE SANTE, 2 PL DES ROSIERS


MAYENNE (53100)
Mme BOUSSIN COLOMBU Veronique 25/06/1985 Rennes 01/03/1987
CABINET DE PEDICURIE PODOLOGIE, , 3 R DU DOCTEUR MORISSET


M DECERF Florian 20/06/2005 Paris 21/07/2005
, 5 R FRANCOISE DU BAILLEUL


Mme FOUASSIER Laura 02/07/2007 Rennes 01/08/2012
CABINET DE PEDICURIE PODOLOGIE, , 3 PL DU 9 JUIN 1944


M GADAL Matthieu 15/06/2010 Paris 06/07/2010
, 7 QU DE LA REPUBLIQUE


M GARRY Baptiste 06/07/2015 Rennes 09/07/2015
, 3 PL DU 9 JUIN 1944


MESLAY-DU-MAINE (53170)
Mme HATTE Caroline 26/06/2002 Nantes 05/07/2002
POLE SANTE, 4 R CHEVREUL


MONTSURS (53150)
Mme MAILLARD MARTINEAU Karine 21/06/1996 Nantes 21/03/2000
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MONTSURS (53150)
MAISON DE SANTE DE LA JOUANNE, 6 R DE LA LIBERATION


PORT-BRILLET (53410)
M HELBERT Damien 29/06/2005 Nantes 20/01/2006
, 16 B R DES FORGES


SAINT-BERTHEVIN (53940)
Mme ALAIN BLANCHET Estelle 05/10/1988 Paris 01/03/1989
, 6 PL J.B. COLBERT


VILLAINES-LA-JUHEL (53700)
M GUENGANT Thibaut 19/06/2014 Lille 21/04/2015
, 6 R GASTON RAMON


Mlle MOTTIER Gwenola 09/07/1998 Rennes 01/09/1998
, 6 R GASTON RAMON


Podo-Orthésiste
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LAVAL (53000)
M GABORIAU Bertrand 30/06/1999 Paris 08/11/2005
EURL PODO ORTHESIE RABAROT COUTARD, , 58 R BERNARD LEPCQ


Mme JACOB GUYON Françoise 27/06/1991 Paris 14/11/2005
PODO MAYENNE SARL, , CHE DE L AILLERIE


Mme MAREAU Laura 28/06/2012 Paris 11/02/2014
PODOMAYENNE, , CHE DE L'AILLERIE
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ANDOUILLE
M VERGER Thibault 19/10/2011 Licence+Master1 et 2
BAIS
Mme AGAESSE Marion 13/12/2010 Licence+Master1 et 2
BONCHAMP-LES-LAVAL
Mlle DUMANT Marie Eve 07/10/2009 Licence+Master1 et 2
BOUERE
M ROCHE Raphael 23/10/2006 Licence+Maîtrise+Master1 et 2
CHANGE
Mme BALLUAIS Nathalie 23/10/1992 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M ROUGE Julien 25/09/1997 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme VOLK-POIRIER Anja 18/02/2003 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
CHATEAU-GONTIER
Mme BOISSEAU Alexandra 08/11/2002 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme BROSSAIS Brigitte 18/12/1986 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle BROUSSEAU Sophie 06/12/2006 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle BURON Sylvine 30/09/2008 Licence+Maîtrise+Master2
Mlle HAMARD Helene 24/06/2004 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mme JANNETEAU Isabelle 08/10/2008 Licence+Maîtrise+Master2
Mlle JUBAULT Martine 16/11/2001 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mlle LEFEUVRE-WATEBLED Caroline 04/12/2002 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M MOREAU Christophe 04/06/1997 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M NOEL Amaury 16/10/2006 Licence+Master1 et 2
Mme PEPIN Valérie 23/10/2006 Licence+Maîtrise+Diplôme équivalent DESS
Mme POIRIER Veronique 01/06/2003 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme PRIOU Nathalie 12/02/2003 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
CHEMAZE
Mme PAULIN Emilie 30/06/2010 Licence+Master1 et 2
COSSE-LE-VIVIEN
Mme AUMJAUD Helene 05/12/2006 Licence+Master1 et 2
Mme BERE Brigitte 26/10/1981 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
CRAON
Mlle GOBE Myriam 30/09/2010 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle LUCAS Anne-Laure 02/02/2010 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
ERNEE
Mme GUERIN LAMBERT Monique 03/06/2013 Licence+Master1 et 2
EVRON
Mlle GUILLOUX Clarisse 02/02/2010 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme HEMERY Geraldine 30/10/1999 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M JOURDAIN Herve 04/07/2006 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme LECLERC Solene 18/11/2004 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme LEMERCIER Anais 14/11/2013 Licence+Maîtrise+Master1 et 2
GESVRES
Mme PAILLASSE Marie-Laure 01/07/2000 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
GORRON
Mme BUTEAU Maryvonne 30/06/1994 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M JOUVIN Jean Claude 27/07/1983 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mlle MASSE Isabelle 29/10/2007 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
LA CHAPELLE-ANTHENAISE
Mme MORVAN Francoise 13/04/1990 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
LA GRAVELLE
Mlle TABURET Veronique 30/09/1990 Licence+Maîtrise+DEA+stage certifié
LA SELLE-CRAONNAISE
Mlle PLESSIS Mylene 01/09/2002 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
LASSAY-LES-CHATEAUX
Mme BOUKOUIREN Lina 19/10/2015 Licence+Master1 et 2
LAVAL
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LAVAL
M BANDECCHI Enoch 31/10/1979 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme BARBE Francoise 29/03/2006 Licence+Maîtrise+Master2
Mlle BAREAU Barbara 21/12/2001 Licence+Maîtrise+DEA+stage certifié
M BASLE Philippe 30/06/1991 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle BAUDET Veronique 15/07/1980 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme BAYEL Karine 08/11/2002 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme BECHU Geraldine 04/11/2011 Licence+Master1 et 2
Mme BELBEOC'H Elodie 19/07/2007 Licence+Maîtrise+Master1 et 2
Mme BELIVIER Carmen 01/06/1977 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme BELLIARD Beatrice 30/06/2000 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M BERBEN Frederic 10/09/1992 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme BERGE Anne 16/07/1991 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme BOUTOUX Anne 01/06/1982 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme BOUVET Marion 10/07/2014 Licence+Master1 et 2
Mme BRAZILLE Florine 20/10/2014 Licence+Maîtrise+Master1 et 2
M BRIOT Patrick 01/06/1980 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme BROSSARD Floriane 02/02/2009 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme BUCHOT Nadia 01/09/1994 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme CABROL Evelyne 01/09/1985 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle CEREMONIE Charlotte 09/07/2010 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M CESUR Bilgin 23/11/2007 Licence+Maîtrise+Master2
M CHARLOT Yannick 30/06/2007 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
M CHAUVIN Yves 26/07/1985 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mme CHEVREL Sandrine 29/06/2005 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M COUSIN Philippe 01/10/1980 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme COUTABLE Charlotte 17/10/2011 Licence+Maîtrise+Master2
Mme DABIN Justine 14/11/2013 Licence+Maîtrise+Master1 et 2
Mme DAHAN Celine 01/09/2008 Licence+Maîtrise+Master2
Mlle DARIUS Dorothée 25/10/2005 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme DELANOE Gaétane 18/05/1988 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme DE LA ROCHEFOUCAULD Osmonde 01/09/2006 Licence+Master1 et 2
Mme DELAUNAY Maryvonne 27/09/1996 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle DEMAURE Delphine 18/11/2004 Licence+Master1 et 2
Mme DESTAIS Carmen 08/01/1999 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme DOUX Catherine 15/06/1984 Autorisations préfectorales Décret 90-259
Mme DUBUISSON Patricia 24/06/2005 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
M DUFLOS Remi 14/11/2013 Licence+Maîtrise+Master2
Mlle FOUCHER Celine 24/11/2000 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle FRUCHARD Nina 13/10/2005 Licence+Master1 et 2
Mlle GAIGNER Virginie 01/06/2003 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mme GALAINE Isabelle 10/07/1990 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle GALLIOT Coralie 08/07/2011 Licence+Master1 et 2
Mme GARCIA Emilie 07/10/2002 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mme GARNIER Carine 22/10/2002 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M GAZAGNES Jacques 12/09/1979 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme GENDROT Nadine 18/06/1993 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mlle GERMAIN Elisabeth 16/06/2008 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle GIRVAN Francoise 12/11/2003 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme GODFROY EMANUELE Rolande 01/06/1985 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme GOUPIL Michelle 24/03/1993 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme GOURNAY Monique 30/06/1996 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme GRANDIN BOURDOISEAU Lydie 11/12/2000 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme GROSBOIS Sylvaine 05/12/1997 Licence+Maîtrise+Diplôme équivalent DESS
Mme GUILLERM Marie Helene 26/10/1981 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme HARKAI Andrea 01/06/1988 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme HENRY Anita 01/06/1988 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M HOUDRY Benoît 01/06/1989 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme HUMEAU Anne 26/06/2015 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
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Mlle HUNEAU Nathalie 04/06/1997 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme HUNEAU Isabelle 05/11/2009 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme JACQUET Sylvaine 25/03/1994 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle JOLIVET Laure 06/09/2011 Licence+Maîtrise+Master2
Mme KIRSCH GIFFARD Sonia 02/04/2004 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mme KULAR Sonia 03/07/2011 Licence+Master1 et 2
Mme LANGOUET Catherine 18/05/1988 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme LATTE Laurence 26/11/2014 Licence+Master1 et 2
Mme LAUNAY Florence 01/07/2009 Licence+Master1 et 2
M LAVANANT Jean Pierre 01/06/1971 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mlle LEBALLEUR Virginie 23/10/2006 Licence+Master1 et 2
Mme LECELLIER Christelle 01/06/1995 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme LEC'HVIEN Claire 30/10/1980 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle LE FLOCH Aurelie 17/06/2008 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle LE GALL Melissa 07/10/2010 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme LE GUILLOU Sophie 16/01/2006 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M LEMERCIER Yannick 01/09/1996 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle LE MERCIER Anne Marie 25/08/1983 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle LE MESTRE Oriane 07/10/2010 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme LE MESTRE Marie-Noëlle 01/06/1977 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme LESAINT Marie-Paule 01/10/1971 Licence+Maîtrise+Diplôme équivalent DESS
Mme LE STUNFF Emmanuelle 06/11/2007 Licence+Maîtrise+Master2
Mlle LETENDRE Fanny 01/09/2012 Licence+Master1 et 2
Mme MABILEAU Julie 12/11/2013 Licence+Maîtrise+Master2
Mme MAGAGNIN Stephanie 01/09/2000 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M MENARD Christophe 09/07/1992 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M MESLIN Aymeric 05/02/2010 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
M MIANT Guillaume 08/10/2008 Licence+Master1 et 2
Mlle MOREAU Anne Sophie 06/09/2011 Licence+Maîtrise+Master1 et 2
Mme MORIN Christelle 30/09/2003 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme MOTTAY Marie Pierre 01/06/2004 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mlle OLIVIER Nadege 24/06/2011 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mme PAVARD Marie France 20/06/1983 Autorisations préfectorales Décret 90-259
M PELE Gerard 01/10/1981 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme PELISSIER Anais 06/02/2015 Licence+Maîtrise+Master2
Mme PIEDNOEL Céline 30/09/1992 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme PINOT Nathalie 17/10/1994 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle PLICHARD Anne Charlotte 01/06/2012 Licence+Maîtrise+Master2
Mlle POISSON Elodie 23/11/2004 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle PORTIER Myriam 01/06/2001 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M PRADIC Olivier 03/12/2003 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme QUENEC'H DE QUIVILIC Caroline 30/06/1996 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme RAULIN Catherine 13/07/1993 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
M REBILLARD Vianney 27/06/2014 Licence+Maîtrise+Master2
Mme RENARD Therese 13/10/2005 Licence+Maîtrise+Master2
Mme ROBIC LHERMITTE Stephanie 02/10/2003 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M ROBINET Antoine 21/08/2012 Licence+Maîtrise+Master2
Mme RODALLEC Peggy 01/02/2001 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme ROUAULT DE COLIGNY Griselidis 07/10/1985 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme SAAD BOUCHER Veronique 02/06/1994 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme SALIOT Aurore 15/07/1998 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle SEVERE Nolwenn 18/07/2001 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme SOUTY Sylvie 26/10/1981 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme SZPIRO Emmanuelle 02/07/2015 Licence+Maîtrise+Master2
Mme TARASSE Dominique 01/06/1984 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme TEINTURIER Claire 11/09/1998 Licence+Maîtrise+Diplôme équivalent DESS
M TERZIMAN Boris 30/09/1994 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme TOUEILLE Aline 21/01/2013 Licence+Master1 et 2
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Mme TREHET Virgine 05/12/2011 Licence+Maîtrise+Master2
M TRICHEREAU Alain 30/12/2005 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mme TROHEL Maryline 16/07/1999 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme TRUET Nathalie 13/10/2005 Licence+Maîtrise+Master2
Mlle VALAIS Marion 24/10/2011 Licence+Maîtrise+Master1 et 2
Mlle VIGOUREUX Karine 18/09/2000 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
LOUVERNE
Mlle GUESNE Sidoine 26/11/2001 Licence+Maîtrise+Master1 et 2
Mlle MARTIN Emilie 12/12/2006 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
MAYENNE
Mlle BECUWE Stéphanie 10/11/1998 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme BICHOT Charlotte 02/10/2008 Licence+Maîtrise+Master2
Mme BOUHYER Noelle 04/07/1996 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme DERVAL Gildasine 30/06/1996 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle DIVEU Marilyne 24/07/1986 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle DODIN Aline 20/11/2006 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M GLEDEL Matthieu 17/09/2010 Licence+Master1 et 2
Mme GUERIN Delphine 11/07/2014 Licence+Master1 et 2
Mlle GUESNE Sandra 25/10/2002 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle PALICOT Marlene 17/11/2006 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme PINSON Vanessa 26/06/2012 Liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255
Mme ROULAND Elina 08/11/2002 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M ROY Christian 01/09/1989 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme VION-TRANCHEVENT Nicole 10/07/1979 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M VYBIRAL Cyril 18/11/2009 Licence+Maîtrise+Master2
MERAL
Mme LANDAIS Nicaise 20/10/1999 Licence+Master1 et 2
MONTSURS
Mme BILLY Laure 01/09/1997 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mme FALETTO Claudine 14/11/1988 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
PORT-BRILLET
Mlle LE COQ Cecile 01/06/1999 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
PRE-EN-PAIL
M GIRAUDEAU Antoine 10/07/2015 Licence+Maîtrise+Master2
SAINT-BERTHEVIN
Mme CHEVALIER Florence 29/03/2000 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
Mlle LARDEAU Valentine 05/11/2008 Autorisations diplomes UE et hors UE
Mlle LEBLANC Elisabeth 16/10/2006 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
M MOULARD Ronan 06/07/2005 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
SAINT-DENIS-DE-GASTINES
Mme ANSELME Myriam 09/09/1999 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
SAINT-FRAIMBAULT-DE-PRIERES
Mlle DEBARD Céline 08/11/2001 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
SAINT-OUEN-DES-TOITS
Mlle LEMOINE Karen 18/01/2000 Licence+Maîtrise+DEA+stage certifié
VAIGES
Mlle DUBRAY Celine 06/07/2010 Licence + Maîtrise +DESS en psychologie
VILLAINES-LA-JUHEL
Mlle HANNEBICQUE Nathalie 10/05/2006 Licence+Maîtrise+Master2
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CHAILLAND (53420)
Mlle BONDONNEAU Catherine 27/08/1975 Nantes 01/06/1995
, 1 PL DU JARDIN


CHATEAU-GONTIER (53200)
Mme LANDAIS Camille 27/06/2013 Paris 21/10/2013
CMP CATTP ADULTES CHATEAU GONTIER, 2 R SAINT JUST


Mme MARQUER Juliette 25/06/2015 Paris 06/10/2015
IME LA MAILLARDIERE, 8 BD ROBERT BURON


Mme MARTIN Valdine 21/06/2013 Bordeaux 15/12/2015
IME LA MAILLARDIERE, 8 BD ROBERT BURON


CHATEAU-GONTIER (53204)
Mme GUYOT Manuella 26/06/2014 Paris 25/09/2014
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


CRAON (53400)
Mme CABELGUEN Tiffanie 26/06/2014 Paris 16/09/2015
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme FEDERKEIL Veronique 28/06/1991 Paris 14/09/2015
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mme JAUNET Stephanie 30/06/2009 Paris 30/10/2014
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


Mlle KERSALE Jeanne 30/06/2009 Paris 07/02/2011
HOPITAL S.O. MAYENNAIS :SITE DE CRAON, 3 RTE DE NANTES, BP 76


EVRON (53600)
Mme JUILLE Isabelle 28/06/1994 Paris 01/02/1997
MAS LE BEL AUBEPIN, , 2 R DE LA LIBERATION


Mme LEROY Francoise 15/07/1976 Paris 01/07/1995
MAS LE BEL AUBEPIN, , 2 R DE LA LIBERATION


LA SELLE-CRAONNAISE (53800)
Mme LONGUEVILLE Marig 28/09/2015 Paris 23/12/2015
FAM SAINT AMADOUR, SAINT AMADOUR


LAVAL (53000)
Mme BESNIER Blandine 24/06/1996 Paris 18/04/2003
SECTION D'EDUCATION MOTRICE LAVAL, , 46 R DE LA FUYE


Mme BOUTRY Cecile 01/09/1995 Lille 16/07/2015
CABINET FRANCOISE MARIEL, , 12 AV ROBERT BURON


Mme CHAPIN Adeline 25/06/2015 Paris 25/08/2015
SATED - ADAPEI 53, , 2 R JACQUES LEBLANC


Mme HEGLY DELFOUR Anne 01/09/1970 Paris 01/01/1996
CMPP, , 185 R DE BRETAGNE


Mme LETHON Christine 23/09/1977 Paris 01/06/1995
CMPP, , 17 R E MESSMER


Mme MARIEL Francoise 16/11/1993 Paris 06/04/2004
, 12 AV ROBERT BURON


Mme ROBERT Sophie 02/12/1986 Paris 01/05/1995
SESSD HANDICAPES MOTEURS, , 34 R PIEDNOIR


M RODRIGUEZ Edouard 24/09/2002 Paris 17/11/2006
CABINET DE PSYCHOMOTRICITE, , 9 R DE CHEVERUS


Mlle TIZON Violaine 30/06/2011 Paris 02/01/2012
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LAVAL (53000)
SESSD HANDICAPES MOTEURS, 34 R PIEDNOIR


Mlle VINCENDON DUC Stella 28/06/1994 Paris 19/01/2010
FAM L'ETAPE, 56 AV DU GENERAL PATTON


LAVAL (53015)
Mlle CHEMIN Beatrice 28/06/1988 Paris 01/02/1997
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHOMETON Sylvie 30/06/1978 Paris 28/12/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FAYOLLE Anne-Marie 23/07/1982 Paris 01/07/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FROGERAIS Sabrina 26/06/2014 Paris 11/09/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GARNIER Aurelie 05/07/2004 Lille 22/03/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MERCIER Sylvaine 10/07/1987 Paris 01/07/1995
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PAUMARD Blandine 18/09/2002 Lille 16/12/2002
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PULGARIN Florence 22/09/1998 Lyon 14/02/2001
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme RIOU Maylis 27/06/2013 Lille 21/05/2014
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle TREHET Virginie 08/07/2003 Paris 26/09/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


LAVAL (53022)
Mme GARNIER Sylvie 29/06/1995 Paris 15/01/2015
IME J B MESSAGER LAVAL, 17 R LEONCE MALECOT, BP 2217


M MATTEI Stéphane 25/09/1998 Tours 10/09/1999
IME J B MESSAGER LAVAL, LES PAPILLONS BLANCS, 17 R LEONCE MALECOT, BP 2217


Mme RODRIGUEZ Mélanie 25/09/2001 Paris 22/11/2006
IME J B MESSAGER LAVAL, 17 R LEONCE MALECOT, BP 2217


LAVAL (53031)
Mme MOREAU Caroline 29/06/1998 Paris 06/02/2006
SESSAD GEIST, 16 IMP DE LA SENELLE


Mme PEQUIGNOT Anne-Marie 29/06/1990 Paris 01/06/1995
SESSAD GEIST, , 16 IMP DE LA SENELLE


M PERRIER Pascal 25/06/1992 Paris 01/06/1995
SESSAD GEIST, , 16 IMP DE LA SENELLE


LOIGNE-SUR-MAYENNE (53200)
Mme PIQUET Jacqueline 11/07/1980 Bordeaux 01/07/1995
IME CHATEAU GONTIER, , LA MENITE


MAYENNE (53100)
M LEMAITRE Philippe 09/08/1978 Paris 01/05/1995
HOPITAL DE JOUR PEDOPSYCHIATRIE, , BD PAUL LINTIER


MAYENNE (53103)
Mme DIVARET Pauline 27/06/2013 Paris 22/08/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER
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BOUERE (53290)
M ROCHE Raphael 23/10/2006 Nantes 01/12/2008
EHPAD LE VOLLIER, 9 R DE LA FRATERNITE


CHATEAU-GONTIER (53200)
Mme BROSSAIS Brigitte 20/09/2011 Nantes 04/09/2012
CABINET DE PSYCHOLOGIE, , LE PRESSOIR


CHATEAU-GONTIER (53204)
Mme BOISSEAU Alexandra 20/09/2011 Nantes 05/10/2012
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


Mlle LEFEUVRE-WATEBLED Caroline 20/09/2011 Nantes 24/11/2003
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


M MOREAU Christophe 10/01/2012 Nantes 24/06/2010
CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU, 1 QU G LEFEVRE, BP 405


COSSE-LE-VIVIEN (53230)
Mme AUMJAUD Helene 02/07/2012 Reims 04/03/2013
ESPACE TERTIAIRE, R LAVOISIER


ERNEE (53500)
Mme GUERIN LAMBERT Monique 03/06/2013 Rennes 09/07/2013
RASED ERNEE, , R DE L'HOPITAL


LA SELLE-CRAONNAISE (53800)
Mlle PLESSIS Mylene 20/09/2011 Nantes 11/05/2011
MAS ST AMADOUR, SAINT AMADOUR


LAVAL (53000)
M BERBEN Frederic 10/07/1992 Rouen 08/10/2013
ACCUEIL FAMILIAL THERAPEUTIQUE, 119 QU PAUL BOUDET


M COSTE Michel 20/11/1976 Rennes 24/10/2011
CABINET MEDICAL, , 15 R ANDRE BELLESORT


Mme DE LA ROCHEFOUCAULD Osmonde 01/09/2006 Paris 04/10/2011
, 15 R DE LA PAIX


Mme DESTAIS Carmen 27/05/2011 Nantes 06/12/2007
CABINET DESTAIS CARMEN, , 19 BD FELIX GRAT


M GASCHARD Hugues 06/07/1979 Poitiers 21/12/2011
CMPP, 17 R E MESSMER


Mme HUNEAU Isabelle 26/08/2014 Nantes 09/11/2009
, 22 R DU HAUT ROCHER


M LAVANANT Jean Pierre 20/09/2011 Nantes 23/12/2003
CAMSP APF LAVAL, 13 R ALBERT BLANCHARD


Mme LE GUILLOU Sophie 12/03/2014 Nantes 15/03/2011
SSAD HANDAS, 53 PL METTMANN


Mme RODALLEC Peggy 10/01/2012 Nantes 13/05/2013
SESSD HANDICAPES MOTEURS, 34 R PIEDNOIR


Mlle SEVERE Nolwenn 18/07/2001 Nantes 19/03/2004
SESSD HANDICAPES MOTEURS, 34 R PIEDNOIR


Mme TARASSE Dominique 20/09/2011 Nantes 02/09/2015
, 152 R PROUDHON


LAVAL (53006)
Mme BELBEOC'H Elodie 19/07/2007 Nantes 14/04/2008
MDPH, RESIDENCE MONTESQUIEU, 16 R ALBERT EINSTEIN, BP 10635
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LAVAL (53009)
Mme MABILEAU Julie 12/11/2013 Rennes 13/10/2015
SECTION AUTISTES ET TED SATED, 67 BD JB LAFOSSE


LAVAL (53015)
Mme BOUTOUX Anne 20/09/2011 Nantes 23/09/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M BRIOT Patrick 20/09/2011 Nantes 08/09/2003
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DELANOE Gaétane 20/11/2011 Nantes 16/10/2007
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PELISSIER Anais 06/02/2015 Nantes 03/08/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROBIC LHERMITTE Stephanie 20/09/2011 Nantes 27/09/2005
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TRUET Nathalie 13/10/2005 Rennes 20/03/2006
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


LAVAL (53030)
Mme BARBE Francoise 20/09/2011 Nantes 06/08/2012
SERVICE DEPARTEMENTAL P.M.I., 2 BD MURAT, BP 888


Mme LATTE Laurence 26/11/2014 Rennes 28/05/2015
CONSEIL DEPARTEMENTAL MAYENNE, DIRECTION DE LA SOLIDARITE, PL METTMANN


M TERZIMAN Boris 30/09/1994 Rennes 26/02/2009
DIRECTION DE LA SOLIDARITE, , PL METTMANN


LAVAL (53031)
Mme GARNIER Carine 20/09/2011 Nantes 26/08/2003
SESSAD GEIST, 16 IMP DE LA SENELLE


Mme HARKAI Andrea 20/09/2011 Nantes 15/01/2004
SESSAD GEIST, 16 IMP DE LA SENELLE


Mme RENARD Therese 13/10/2005 Rennes 14/09/2015
SAMSAH PSY SAPHIR, 36 R ALBERT EINSTEIN, BP 73901


MAYENNE (53103)
Mme VION-TRANCHEVENT Nicole 20/11/2011 Nantes 05/12/2003
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


MONTSURS (53150)
Mme BILLY Laure 20/09/2011 Nantes 11/04/2011
MAISON DE SANTE DE LA JOUANNE, 6 R DE LA LIBERATION


Mme FALETTO Claudine 20/09/2011 Nantes 19/11/2003
EHPAD LA DOUCEUR DE VIVRE, 5 R FRERES LEMEE


SAINT-BERTHEVIN (53940)
M MOULARD Ronan 06/07/2005 Angers 12/09/2005
EHPAD EUROLAT, 61 R JEAN COTTEREAU
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EVRON (53600)
Mme BASQUIN Patricia 11/09/1995 Caen 23/11/2012
LBM VERDUN DE LORE, 8 R DE LA FONTAINE


Mlle DUJARIER Sarah 23/11/1999 Caen 07/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 8 R DE LA FONTAINE


Mme LEVIEUX Nathalie 06/09/1990 Nantes 07/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 8 R DE LA FONTAINE


M RIVIERE Morgan 12/11/2010 Nantes 07/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 8 R DE LA FONTAINE


LAVAL (53000)
Mme AGUILAR Maryvonne 28/11/1977 Nantes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme BARRIERE Elisabeth 03/07/1987 Nantes 14/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme BAUDOIN Julie 06/07/2010 Nantes 09/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle BELLIER Morgane 14/10/1996 Nantes 19/03/2012
ETS PAYS DE LA LOIRE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER


Mme BEUGNIER Anne Soizic 29/11/1996 Rennes 20/03/2012
ETS PAYS DE LA LOIRE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER


Mme BLAISE Sylvie 04/08/1989 Nantes 19/03/2012
ETS PAYS DE LA LOIRE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER


Mme BOUDEAU Nathalie 16/06/1995 Orléans 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


M BRAULT Sebastien 04/06/1997 Nantes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme COURCELLE Charline 04/07/2014 Rennes 24/10/2014
LBM BIOLARIS, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES


Mlle DEROUIN Noemie 25/11/2010 Nantes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme DESTAINVILLE Melissa 27/06/2008 Hérouville St Clair 26/03/2014
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle DIET Guylaine 04/08/1980 Nantes 09/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle FAUCHARD Celine 30/09/2005 Nantes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle FONTAINE Nathalie 22/06/1993 Orléans 19/03/2012
ETS PAYS DE LA LOIRE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER


Mlle GERNIGON Melanie 04/11/2008 Nantes 09/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme GILLES Catherine 18/06/1982 Nantes 09/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle GIRARD Clemence 02/07/2009 Caen 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme GUENEREY Sandrine 27/09/1999 Nantes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme GUERIN Catherine 18/06/1987 Brest 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme GUEROT Sylvie 23/07/1984 Nantes 10/05/2012
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LAVAL (53000)
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme GUERRAULT Melinda 04/11/2014 Nantes 24/08/2015
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle HAY Sandrine 11/12/2001 Nantes 19/03/2012
ETS PAYS DE LA LOIRE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER


Mme HENO Catherine 02/10/2002 Caen 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme HEULOT Sylvie 05/10/1998 Nantes 09/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme HUET Josiane 19/10/1979 Orléans 12/03/2014
CENTRE DE PATHOLOGIE DE L OUEST, , 10 ALL DES FRANCAIS LIBRES


Mme JOUFREAU Laetitia 12/07/2002 Nantes 17/10/2014
CENTRE PATHOLOGIQUE DE L OUEST, , 10 ALL DES FRANCAIS LIBRES


Mme LAHAYE Marie-Laure 19/07/1982 Rennes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


M LANCELIN Francois 07/08/1984 Nantes 09/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme LARGERON Aurelie 06/04/2012 Clermont-Ferrand 17/04/2014
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle LEFEVRE Celine 23/09/2003 Nantes 09/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme LENAIN Flavia 07/10/1997 Nantes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


M LEROUX Sebastien 11/09/1995 Caen 20/03/2012
ETS PAYS DE LA LOIRE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER


Mme LE ROUX RENAUDIER Anais 17/09/2007 Caen 20/03/2012
ETS PAYS DE LA LOIRE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER


Mme LEROY Violaine 04/11/2014 Nantes 20/10/2015
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme LEZOT Nicole 18/01/1978 Tours 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme MARCINES Bettyna 27/09/1999 Nantes 12/04/2013
ETS PAYS DE LA LOIRE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER


Mlle MARTEL Charlotte 29/09/2009 Nantes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


M MARY Marie Annick 21/07/1983 Nantes 25/03/2014
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle MERGER Julie 29/06/2005 Paris 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle MILLEVILLE Emilie 29/09/2009 Nantes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle MORINEAU Pauline 28/06/2004 Orléans 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme PIGNAUD Anais 22/08/2013 Nantes 25/03/2014
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme PILLET Nathalie 23/07/1991 Orléans 09/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle RAVET Marylene 23/07/1984 Nantes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme ROBERT Aline 08/10/2008 Nantes 18/04/2014







Extration du 1er Janvier 2016
VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


LAVAL (53000)
LBM BIOLARIS, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES


Mme SEGRETAIN Amelie 22/08/2013 Nantes 24/09/2014
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme TARLEVE Veronique 04/07/1984 Orléans 09/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


M TOUCHARD Patrick 30/06/1983 Tours 23/10/2014
CENTRE PATHOLOGIQUE DE L OUEST, , 10 ALL DES FRANCAIS LIBRES


Mme TRIDON Ariane 02/10/2000 Nantes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme TROCHON Danielle 01/10/1974 Rennes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme TROSTER Angela 30/06/2011 Hérouville St Clair 26/05/2015
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mme VERGNIAULT Modesty 06/07/2009 Rennes 10/05/2012
LBM BIOLARIS, 9 AV ROBERT BURON


Mlle WEILAND Alicia 02/07/2004 Caen 19/03/2012
ETS PAYS DE LA LOIRE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER


LAVAL (53010)
Mme GILBERT Adeline 26/09/2012 Nantes 22/06/2015
POLYCLINIQUE DU MAINE, 4 AV DES FRANCAIS LIBRES, BP 1027


LAVAL (53015)
Mme BARBIN Corinne 27/06/1978 Rouen 08/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme BARROCHE Evelyne 21/07/1983 Nantes 08/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M CHARDRON Damien 06/07/2004 Nantes 05/12/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme CHRETIEN Patricia 29/06/1990 Nantes 13/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DABRION Beatrice 29/06/1982 Angers 13/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DOSSOU Monique 26/09/1984 Angers 13/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme DOUILLET Sylvie 01/09/1988 Rennes 19/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme FOURREAU Anne Marie 29/06/1988 Nantes 13/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme GARNIER Maryline 30/06/1983 Angers 05/12/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M GAUTEUR Franck 29/06/1995 Nantes 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LABORATOIRE, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle GUINOISEAU Celine 19/06/2002 Orléans 15/10/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HERVIEU Sidonie 09/06/1997 Reims 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme HOREAU Danielle 20/12/1988 Rennes 24/09/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LABORATOIRE, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme JEANNOT Frederique 27/06/1986 Angers 05/12/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M LEBLANC Thierry 30/06/1983 Angers 13/11/2012







Extration du 1er Janvier 2016
VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


LAVAL (53015)
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEBLANC Genevieve 29/06/1984 Angers 13/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme LEPLE Christelle 29/06/1991 Nantes 13/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme MEME Marie Madeleine 04/06/1977 Nantes 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mlle PERCHARD Marie 08/10/2008 Nantes 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PIOLET Marie Claire 20/06/1979 Caen 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme PROUST Sylvie 30/06/1983 Nantes 03/11/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROSSIGNOL Francoise 02/07/1973 Nantes 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROSSIGNOL LIVENAIS Stylide 29/06/1982 Angers 10/06/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, LABO, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme ROTUREAU Marylene 26/06/1974 Nantes 07/01/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M SAVARIS Christian 29/06/1981 Nantes 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme SCORDIA Annie 04/08/1980 Nantes 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M TAILLANDIER Dominique 29/06/1987 Nantes 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme TESSIER Nicole 11/06/1976 Nantes 07/01/2013
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme THEULIER Maeva 27/06/2014 Nantes 06/11/2015
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


Mme THIELLEUX Gaelle 08/07/1999 Nantes 13/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


M VINET Dominique 06/06/1975 Nantes 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL, 33 R DU HAUT ROCHER, BP 1525


MAYENNE (53102)
Mme BAGLIN Brigitte 05/09/1973 Paris 21/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


Mlle BARBE Jacqueline 27/07/1981 Caen 21/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


Mme BEUNARD Celine 12/11/2010 Nantes 03/04/2015
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


Mlle BOULAY Cecile 30/09/2005 Nantes 27/03/2013
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


Mlle BOULAY Florence 02/10/2002 Caen 21/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


Mme BUTTEUX Virginie 02/07/2004 Orléans 21/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


Mme CARRE Berengere 03/12/2001 Nantes 14/10/2013
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


Mlle DAGUIER Patricia 02/08/1983 Caen 21/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN







Extration du 1er Janvier 2016
VILLE
Identité (civilité, nom d'exercice, prénom) Date et lieu d'obtention du diplôme Date Ordre/DDASSSpécialisation/qualification
Adresse professionnelle


MAYENNE (53102)
Mme DUVAL Delphine 29/01/1998 Caen 21/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


M HAMON Alain 18/12/1971 France 21/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


Mme HUBERT Isabelle 30/09/1987 Nantes 21/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


Mlle PANCHER Audrey 12/11/2010 Nantes 21/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


M ROULAND Joel 25/06/1975 Nantes 21/02/2012
LBM VERDUN DE LORE, 1 R DE VERDUN


MAYENNE (53103)
Mme BRUANT Catherine 27/06/1986 Angers 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme CHARLES Pauline 23/09/2003 Nantes 27/06/2013
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, LABORATOIRE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle DELAUNAY Sylvie 26/06/1992 Rennes 19/11/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, LABORATOIRE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme GROUSSARD Deborah 16/06/2014 Orléans 10/02/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme HAVARD Amelie 29/06/2006 Caen 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle JARRY Melanie 06/07/2000 Caen 05/12/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, LABORATOIRE, 229 BD PAUL LINTIER


M LE BANSAIS Andre 27/06/1977 Toulouse 05/12/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEGENDRE Maria 06/07/2012 Rennes 06/03/2014
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


M LEMARIE Patrice 27/06/1972 Orléans 05/12/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LEMERCIER Evelyne 30/06/1981 Angers 08/11/2012 Cadre de santé
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme LE QUEMENT Francoise 29/06/1979 Nantes 19/11/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mme SAILLANT Sandrine 27/02/1997 Caen 12/11/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER


Mlle TERTRE Pauline 29/09/2006 Nantes 08/11/2012
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, LABORATOIRE, 229 BD PAUL LINTIER


M USCLADE Remy 09/10/2014 Caen 18/08/2015
CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE, 229 BD PAUL LINTIER





		Liste RAA des professions A, 40, 70, 10, 50 / Portrait

		MAYENNE

		Assistant de Service Social

		Audio-Prothésiste

		Chiropracteur

		Diététicien

		Ergothérapeute

		Infirmier

		Infirmier psychiatrique

		Manipulateur ERM

		Masseur-Kinésithérapeute

		Opticien-Lunetier

		Orthopédiste-Orthésiste

		Orthophoniste

		Orthoprothésiste

		Orthoptiste

		Ostéopathe

		Pédicure-Podologue

		Podo-Orthésiste

		Psychologue

		Psychomotricien

		Psychothérapeute

		Technicien de Laboratoire














                                                                                         
 
 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
 


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex 
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50 


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr 


 
 Sous-Préfecture de Mayenne 


   Pôle réglementation et prévention 
 
 


 
Arrêté n° 2016M092 du 20 mai 2016 


autorisant la modification de l’installation du système de vidéoprotection  
au sein de la commune de Changé  


 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu l’arrêté n° 2015M132 du 22 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 


vidéoprotection au sein de la commune de Changé ;  
 
Vu la demande déposée le 9 mars 2016 par M. Denis Mouchel, maire de Changé, en vue d’être 


autorisé à modifier l’installation du système de vidéoprotection au sein de sa commune ; 
 
Vu le référent sûreté entendu ; 


 
Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 


Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
Article 1er


  


 :  M. Denis Mouchel, maire de Changé, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à modifier l’nstallation du système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras de 
vidéoprotection de voie publique. Le nouveau système comprendra 4 caméras visionnant la voie publique 
(parking et place de la mairie). 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 







 
- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 


système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Denis Mouche, maire, 
- M. Olivier Richefou, 1er


- M. Mickaël Viot, police municipale. 
 adjoint, 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 


préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







 
Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Denis Mouchel et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M092 du 20 mai 2016

		UVoies et délais de recours






PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 juin 2016


abrogeant l’arrêté de mise en demeure n°2015065-0008 du 01 avril 2015 modifié pris à l’encontre de
monsieur Chartier Gérard - Le Pissot - 53140 St Calais-du-Désert


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l’arrêté n° 2015065-0008 du 01 avril 2015 pris à l’encontre de monsieur Chartier Gérard - Le Pissot
53140 St Calais-du-Désert et portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à
l’application de la directive nitrates en Mayenne ;


Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l’arrêté n° 2015065-0008 du 01 avril 2015 pris à l’encontre de
monsieur  Chartier  Gérard  -  Le  Pissot  -  53140  St  Calais-du-Désert  et  le  rendant  redevable  d’une
astreinte  administrative  au-delà  du  délai  laissé  pour  la  mise  en  conformité  au  titre  de  la  directive
nitrates ;


Vu le courrier de monsieur Chartier Gérard en date du 04 mars 2016 informant de la réalisation des
ouvrages nécessaires au stockage des effluents de l’exploitation ;


Vu la visite de la DDT le 06 juin 2016 constatant que les travaux de collecte et de stockage des effluents
de l’exploitation étaient réalisés ;


Considérant que les travaux étaient terminés au 15 mai 2016 conformément au dossier de régularisation
déposé à la DDT le 1er juillet 2015 ;


Considérant que l’ensemble des effluents sont collectés et stockés conformément à la réglementation et
qu’il n’est plus constaté de fuites au milieu naturel ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 : L’arrêté 2015065-0008 du 01 avril 2015 modifié par l’arrêté du 25 février 2016 est abrogé.


Article 2 : Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de
deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.







Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à monsieur Chartier Gérard - Le Pissot - 53140 St Calais-du-Désert et
sera publié au recueil des actes administratifs du département.


Une  copie  sera  adressée  à  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  finances
publiques, le directeur départemental des territoires, chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité pour la boulangerie de M. Patrice Herrault, 2 Grande Rue, 53210 Soulgé-sur-Ouette.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 16 mars 2016,  de la boulangerie de
M. Patrice  Herrault,  2  Grande  Rue, 53210 Soulgé-sur-Ouette,  portant  sur  la  réglementation  relative  à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’accès  à l’établissement s’effectue avec un ressaut  d’une hauteur de 0,02 m à 0,05 m avec un
trottoir d’une largeur de 1,20 m ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 0,75 m avec une vitrophanie posée ;


 le mobilier est accessible aux personnes à mobilité réduite ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée de la boulangerie de M. Patrice Herrault, 2 Grande Rue,
53210 Soulgé-sur-Ouette, est approuvé.


    
        







Article 2 :  Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : réalisation d’un
chanfrein à 33 % de pente au niveau du ressaut de l’accès, vérification de l’éclairage suivant l’article 14 de
l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 3 :  La dérogation pour la  largeur de la  porte d’entrée,  est  accordée  conformément à  l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour motif  économique.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Soulgé-sur-
Ouette et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité de la discothèque « Le Donjon », 24 quai Jehan Fouquet, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 30 mars 2016,  de la discothèque « Le
Donjon », 24 quai Jehan Fouquet, 53000 Laval,  portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des
personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 l’entrée principale de l’établissement se situe quai Jehan Fouquet avec un escalier de six marches
d’une hauteur de 0,96 m ;


 le  pétitionnaire  a  prévu poser  la  sécurité  d’usage de l’escalier :  bandes  d’éveil,  nez de marche,
contremarche, deux mains courantes, remplacement d’une grille d’un piège à eau ;


 la porte d’entrée, d’une largeur 1,40 m, est conforme à la réglementation ;


 le pétitionnaire a prévu poser une tablette d’accueil ;


 la circulation intérieure horizontale respecte la réglementation avec des rétrécissements ponctuels
de 0,90 m ;


 les sanitaires existants sont non accessibles aux personnes à mobilité réduite en fauteuil ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée de la discothèque « Le Donjon », 24 quai Jehan Fouquet,
53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : tablette d’accueil,
sécurité d’usage des escaliers, mains courantes.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour motif  économique.


Article 4 :  Le pétitionnaire pose la sécurité d’usage sur toutes les marches intérieures ainsi qu’une barre
d’appui dans chaque sanitaire.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin des travaux validée par un bureau
de contrôle.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M088 du 18 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de la Sarl Groupe Romet 


située 2 rue Division Leclerc à Gennes-sur-Glaize 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 24 février 2016 par M. Josué Corbin, en vue d’être autorisé à installer 


un système de vidéoprotection au sein de la Sarl Groupe Romet située 2 rue Division Leclerc à Gennes-
sur-Glaize ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


  


 :  M. Josué Corbin, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
installer un système de  vidéoprotection comprenant 4 caméras extérieures au sein de la Sarl Groupe 
Romet située 2 rue Division Leclerc à Gennes-sur-Glaize. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Nicolas Vayer, informaticien, 
- M. Jean-Pierre Romet, dirigeant, 
- M. Jean-Bernard Romet, dirigeant, 
- M. David Raimbault, responsable centre occasions. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier 
par intérim, le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Josué Corbin et inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
  
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M088 du 18 mai 2016

		UVoies et délais de recours






PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 15 juin 2016
modifiant l’arrêté n° 2015036-0013 du 10 février 2015 pris à l’encontre de l’EARL Leray -


Morfontaine - 53120 Lévaré et portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à
l’application de la directive nitrates en Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la  protection des eaux contre la pollution par les
nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II, titre I - eau
et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48  et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif  au code des bonnes pratiques ;


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif  au programme d’action national à mettre en œuvre dans les
zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole, modifié par l’arrêté du
23 octobre 2013 ;


Vu l'arrêté du 1er décembre 2015 du préfet de la région Ile-de-France, coordonnateur du bassin, approuvant le
S.D.A.G.E. (schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux) du bassin Seine-Normandie ;


Vu l’arrêté 2014 n°132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de la protection des
eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-la-Loire ;


Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-A-395 du 03 août 2009 relatif  au 4ème programme d’actions à mettre en œuvre
en vue de la protection des eaux contre les pollutions par les nitrates d’origine agricole ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015036-0013 du 10 février 2015 pris à l’encontre de l’EARL Leray - Morfontaine -
53120 Lévaré et portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à l’application de la
directive nitrates en Mayenne ;


Vu le rapport établi par le service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des territoires en
date du 18 septembre 2014, lors d’un contrôle sur place concernant l’application de la directive nitrates, sur le
site de la société EARL Leray - Morfontaine - 53120 Lévaré ;


Vu le plan de fumure 2014-2015 reçu le 02 mars 2015 et cahier d’enregistrement des pratiques de la campagne
2015 reçu le 30 septembre 2015 ;


Vu le mode opératoire, le cahier d’enregistrement du suivi du compostage, la copie du bulletin de livraison des
effluents d’élevage exportés, réceptionnés le 15 avril 2016 ;


Considérant que ces constats n’ont pas été levés dans leur intégralité par les observations faites par
l’exploitant  et  constituent  un  manquement  aux  dispositions  de  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du
19 décembre 2011 modifié susvisées ;


 







Considérant que le cahier des charges relatif  à l’application de l’arrêté 2003-A-187 du 13 octobre 2003 n’est
pas respecté et ne permet pas de tenir compte de l’abattement de 20 % d’azote dans les effluents organiques ;


Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article L.171-6 du
code de l’environnement en mettant en demeure l’EARL Leray de respecter les dispositions des arrêtés
susvisés, afin d’assurer la  protection des intérêts protégés par  la directive européenne n°91/676/CEE du
12 décembre 1991 susvisée et l’article L.211-1 du code de l’environnement ;


Considérant qu’en ne respectant pas les dispositions des arrêtés susvisés, l’exploitant porte atteinte au
milieu naturel ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 :


L’article 1 de l'arrêté n° 2015036-0013 du 10 février 2015 est modifié comme suit :


L’EARL Leray  représentée par madame et monsieur Leray, dont le siège d’exploitation se trouve au lieu-dit
Morfontaine - 53120 Lévaré est mise en demeure de respecter les dispositions de l'article 2 de l’arrêté ministériel
du 19 décembre 2011 modifié susvisées :


– En diminuant  la  pression  azotée  à  l'échelle  de  l'exploitation  en-dessous  de  170  unités  d’azote
organiques par ha et 210 unités d'azotes toutes origines confondues par ha de SAU pour la campagne
culturale 2015-2016.


– En fournissant  le  plan  de  fumure  2015-2016  et  le  cahier  d'enregistrement  des  pratiques  de  la
campagne 2016 avant le 30 septembre 2016, au service en charge de la police de l'eau de la DDT, ainsi
que tous les justificatifs d'exportation ou de traitement des effluents.


 
Article 2 : Dans le cas ou l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par
ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L.171-8 du code de l’environnement.


Article 3 :  La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de
deux mois. A peine d’irrecevabilité du recours, la contribution pour l’aide juridique d’un montant de 35 € doit
être acquittée dans les conditions prévues à l’article 1635 bis Q du code général des impôts, sauf en cas de
bénéfice de l’aide juridictionnelle. Dans ce cas, la justification de l’obtention ou, à tout le moins, de la demande
du bénéfice de cette aide doit être apportée.


Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’EARL Leray - Morfontaine - 53120 Lévaré et publié au recueil des
actes administratifs du département.


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun, en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol
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Direction des politiques territoriales 
Bureau des affaires économiques et interministérielles 
 


 
Arrêté du 15 juin 2016 


 
fixant la composition de la commission départementale d’aménagement  


commercial en vue de la séance du 30 Juin 2016 
 


 
Le préfet de la Mayenne, 


Officier de la Légion d’Honneur, 
 


Vu le code de commerce ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements  
 
Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 2015 modifié portant constitution de la commission départementale 
d’aménagement commercial du département de la Mayenne ; 
 
Vu la demande de permis de construire déposée le 1er février 2016 en mairie de Saint-Berthevin sous le 
n°PC 053 201 16 k 1004 par la société LAVAL DISTRIBUTION SAS accompagnée d'une  demande 
d’autorisation d’exploitation commerciale enregistrée le 19 mai 2016, sous le numéro 2016-03, 
présentée par la société CHANGE DRIVE DIS, agissant en qualité d'exploitant, au bénéfice de la 
société LAVAL DISTRIBUTION SAS, propriétaire du terrain, en vue d’obtenir l’autorisation préalable 
pour l'extension de 319 m2


 


 de la surface du bâtiment destiné au stockage de colis préparés situé au 62, 
bd Louis Armand 53940 Saint-Berthevin ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ; 
 
 


A R R E T E  
 
Article 1er


 


 : la commission départementale d’aménagement commercial de la Mayenne appelée à statuer 
sur le projet susvisé et présidée par le préfet ou son représentant, est composée des membres suivants : 


1) sept élus locaux : 



http://www.mayenne.gouv.fr/�





 - 2 - 


 
a) M. le maire de Saint-Berthevin, ou son représentant pour la commune d’implantation du projet ; 
 
b) M. le président de la communauté d’agglomération de Laval ou son représentant, établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont est membre la commune d’implantation ;  
 
c) M. le président du syndicat mixte du territoire des Pays de Laval et de Loiron chargé du schéma de 
cohérence territoriale auquel adhère la commune d’implantation, ou son représentant, conformément à 
l’article L. 751-2-II-1° alinéa c du code de commerce ; 
 
d) M. le président du conseil départemental de la Mayenne, ou son représentant, lequel ne doit pas être 
un élu de la commune de Saint-Berthevin ; 
 
e) M. le président du conseil régional des Pays-de-la-Loire, ou son représentant ; 
 
f) M. Alain Dilis, maire de Saint-Germain-de-Coulamer, en qualité de représentant des maires au niveau 
départemental, ou en cas d’indisponibilité M. Marcel Blanchet, maire de Saint-Germain le Fouilloux ; 
 
g) M. Michel Angot, président de Mayenne Communauté, en qualité de représentant des 
intercommunalités, ou en cas d’indisponibilité M. Joël Balandraud, président de la communauté de 
communes des Coëvrons ;  
 
Les alinéas 3 et 4 de l’article R. 751-2 du code de commerce disposent qu’« aucune personne ne peut siéger au 
sein de la commission à deux titres différents. Aucun élu de la commune d'implantation […] ne peut siéger en une autre 
qualité que celle de représentant de sa commune ». 
 
2) quatre personnalités qualifiées
 


 : 


a) Deux personnes qualifiées en matière de consommation et protection des consommateurs : 
 
 M. Marcel Frot (UFC 53) ; 
 
 M. Loïc Reveille (AFOC 53) ; 


 
 b) Deux personnes qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du territoire : 
           


 M. Loïc Blanche (commissaire enquêteur, capitaine de sapeur pompier professionnel) ; 
ou en cas d’indisponibilité 
M. Yves-Marie Belaud (architecte) ; 
 
 M. Albert Badier (Co-président de la Fédération pour l’Environnement en Mayenne) ; 
ou en cas d’indisponibilité
 Mme Sophie Vauchot (architecte). 


 
Article 2


 


 : Les membres de la commission sont tenus de remplir un formulaire destiné à la déclaration 
des intérêts qu’ils pourraient détenir et des fonctions qu’ils exerceraient éventuellement dans une 
activité économique. Aucun membre ne peut siéger s’il n’a remis au président de la commission ce 
formulaire dûment rempli. Ils doivent également garder le secret tant sur les délibérations que sur les 
documents dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de leurs fonctions. 







 - 3 - 


Article 3


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne est chargée de l’exécution du présent 
arrêté dont une copie sera adressée au demandeur, à chacun des membres composant la commission, 
ainsi qu’au directeur départemental des territoires. 


 
 
 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale,  


 
 
 


Laetitia CESARI-GIORDANI 





		Direction des politiques territoriales

		ARRETE

		Laetitia CESARI-GIORDANI








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux
règles d’accessibilité de la clinique vétérinaire des Docteurs Chenuaud, 42 rue de la Cointerie, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 8 avril 2016, de la clinique vétérinaire
des Docteurs  Chenuaud,  42 rue de la Cointerie, 53000 Laval,  portant  sur la  réglementation relative à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée et à la demande de dérogation pour la pente de
la rampe fixe existante ;


 la  sous-commission  a  émis  un  avis  défavorable  aux  demandes  de  dérogations  pour  le
stationnement automobile,  la sécurité d’usage des escaliers et la main courante, la largeur de la
porte  d’entrée,  l’éclairage  extérieur, pour  les  raisons  suivantes :  le  pétitionnaire  n’inclut  pas
d’explications techniques ou financières pour ne pas réaliser les travaux de mise en conformité ;


 le  pétitionnaire  indique  les  règles  à  déroger :  pente  de  la  rampe  + marquage  au  sol,  escalier
extérieur main courante, éclairage, place de parking, tablette d’accueil, largeur porte principale ;


 le rapport du bureau de contrôle du 7 décembre 2015 présente plusieurs points non conformes à la
réglementation ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée de la clinique vétérinaire des Docteurs Chenuaud, 42 rue
de la Cointerie, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La dérogation pour la pente de 14 % sur 3,55 m de la rampe fixe existante,  est accordée
conformément  à  l’article  R.  111-19-10-I du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  pour  motif
économique.


Article 3 : Les dérogations, pour le stationnement automobile, le mobilier d’accueil du public, l’absence de
la sécurité d’usage des escaliers et de main courante, la largeur de la porte d’entrée, l’éclairage extérieur
sont refusées.


Article 4 : Le pétitionnaire met en conformité son établissement sur la base des dispositions de l’arrêté du
8 décembre 2014 – stationnement automobile (article 3), mobilier d’accueil (article 5), sécurité d’usage des
escaliers (article 7), largeur de la porte d’entrée (article 10), éclairage extérieur (article 14).


Article 5 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 6 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 8 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M094 du 23 mai 2016 


autorisant l’installation d'un système de vidéoprotection 
au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie 


situé 46 rue Méline à Laval 
 
 
 
Le Préfet de la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à  L.223-9 et  L.251-1 à 
L.225-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 


Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 
Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 


 
Vu la demande déposée le 15 mars 2016 par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel Maine Anjou 


et Basse Normandie - 43 boulevard Volney 53083 Laval Cedex, en vue d’être autorisé à installer un 
système de vidéoprotection  au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé 46 rue Méline 
à Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


                             


 : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel Maine Anjou et Basse Normandie, est 
autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable à installer un système de vidéoprotection 
comprenant 2 caméras intérieures  au  sein du  Crédit  Mutuel  Maine Anjou  Basse Normandie situé 46 
rue Méline à Laval. 


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 







 
- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 


système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affiche mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- le responsable sécurité siège, 
- le chargé de sécurité, 
- le directeur logistique et immobilier. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation, tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice de sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et de l’article 13 du décret 
n°96-926 du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est 
délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 
 


Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


 







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l'arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au chargé de sécurité du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie et 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M094 du 23 mai 2016

		UVoies et délais de recours






PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité de l’atelier de joaillerie de Mme Isabelle Picher, 18 allée de Cambrai, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 30 mars 2016, de l’atelier de joaillerie de
Mme Isabelle Picher, 18 allée de Cambrai, 53000 Laval,  portant sur la réglementation relative à l’accessi-
bilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 l’établissement  est  situé  au  premier  étage  d’un  immeuble  en  copropriété  avec  une  entrée
commune ;


 l’accès  au  bâtiment  est  sans  marche  et  la  demande  d’ouverture  de  la  porte  s’effectue  par  un
visiophone ;


 la porte d’entrée est d’une largeur conforme à la réglementation mais la résistance du groom ne
respecte pas la réglementation ;


 l’accès à l’atelier de joaillerie peut s’effectuer par un escalier non conforme au niveau de la sécurité
d’usage et des mains courantes ;


 l’ascenseur existant est non conforme par rapport à l’article 7.3.1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 :
signal sonore ;


 le mobilier d’accueil va être adapté aux personnes à mobilité réduite ;


 l’éclairage est non conforme à la réglementation dans les parties communes ;


    
        







 en date du 11 janvier 2016, la copropriété s’est prononcée contre la mise en conformité des travaux
proposés par la pétitionnaire ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée de l’atelier de joaillerie de Mme Isabelle Picher, 18 allée
de Cambrai, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : mobilier d’accueil,
mise en place d’une signalétique, information sur le site internet du pétitionnaire.


Article 3 :  La dérogation pour la non-conformité de l’ascenseur, de l’escalier, de la poignée de la porte
d’entrée, est accordée  conformément à  l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habi-
tation pour immeuble en copropriété.
 
Article 4 :  Le pétitionnaire informe la copropriété de renforcer l’éclairage des parties communes et la
nécessité de régler la résistance du groom de la porte d’entrée.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol
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 Sous-Préfecture de Mayenne 


   Pôle réglementation et prévention 
 
 


 
Arrêté n° 2016M099 du 25 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 
 au sein du magasin « Réseau Club Bouygues Telecom » 


situé 46 avenue de Lattre de Tassigny 
Centre Commercial Carrefour à Laval 


 
 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 25 mars 2016 par Mme Hélène Robert, Réseau Club Bouygues 


Telecom - Le Technopole - 13-15 avenue du Maréchal Juin 92360 Meudon-la-Forêt, en vue d’être 
autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « Réseau Club Bouygues Telecom » 
situé 46 avenue de Lattre de Tassigny - Centre commercial Carrefour à Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  Mme Hélène Robert, est autorisée  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
installer un système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures au sein du magasin « Réseau 
Club Bouygues Telecom » situé 46 avenue de Lattre de Tassigny - Centre commercial Carrefour à Laval.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 







 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- Mme Céline Moisan, manager de point de vente, 
- M. Christopher Pébé, responsable régional, 
- Mme Sylvie Martinière, responsable fraude interne, 
- M. Philippe Biaud, responsable sécurité. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 







Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à Mme Hélène Robert et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Arrêté n° 2016M100 du 25 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 
 au sein du magasin « TSInformatique » 


situé 54 rue de Nantes 
à Cossé-le-Vivien 


 
 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 24 mars 2016 par M. Thierry Garnier, dirigeant, en vue d’être autorisé 


à installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « TSInformatique » situé 54 rue de Nantes à 
Cossé-le-Vivien ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Thierry Garnier, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
installer un système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures au sein du magasin 
« TSInformatique» situé 54 rue de Nantes à Cossé-le-Vivien.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- M. Thierry Garnier, dirigeant, 
- M. Antoine Garnier, salarié, 
- M. Kévin Soret, salarié. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier 
par intérim, le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Thierry Garnier et inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité de la Pharmacie du Maine, 32 rue du Maine, 53960 Bonchamp.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 7 avril 2016,  de la Pharmacie du Maine,
32 rue du Maine, 53960 Bonchamp, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 le  pétitionnaire  sollicite  une  dérogation  pour  la  mise  en  conformité  de  son établissement  par
extension ;


 le pétitionnaire indique être non conforme pour les sanitaires, le mobilier d’accueil, la circulation
intérieure horizontale ;


 l’accès à l’établissement est sans ressaut avec une porte automatique de 1,80 m de largeur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée  de la Pharmacie du Maine,  32 rue du Maine, 53960
Bonchamp, est approuvé.


    
        







Article  2  :  La  dérogation  est  accordée  jusqu’au  31  décembre  2018  pour  la  mise  en  conformité  de
l’établissement,  conformément à  l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation,
pour motif  économique.


Article 3 : Le pétitionnaire dépose les dossiers de permis de construire ou d’autorisation nécessaires avec
les documents liés à l’accessibilité auprès du préfet de la Mayenne.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Bonchamp et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol
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Dossier n° 2016-03 : Leclerc Extension du point relais drive de Saint Berthevin 


Demande de permis de construire déposée le 1er février 2016 en mairie de Saint-
Berthevin sous le n°PC 053 201 16 k 1004 par la société LAVAL DISTRIBUTION 
SAS, accompagnée d'une demande d’autorisation d’exploitation commerciale 
enregistrée le 19 mai 2016, sous le numéro 2016-03, présentée par la société 
CHANGE DRIVE DIS, agissant en qualité d'exploitant, au bénéfice de la société 
LAVAL DISTRIBUTION SAS, propriétaire du terrain, en vue d’obtenir 
l’autorisation préalable pour l'extension de 319 m2


 


 de la surface du bâtiment destiné 
au stockage de colis préparés situé au 62, bd Louis Armand 53940 Saint-Berthevin. 


10h00 


 


Dossier n° 2016-04 : Carrefour re-développement du centre commercial La 
Mayenne à Laval 


Demande de permis de construire déposée le 17 mai 2016 en mairie de Laval sous le 
n°PC 053 130 16 K 1071 par les sociétés Immobilière Carrefour SAS et Carmila 
France SASU, accompagnée d'une demande d’autorisation d’exploitation 
commerciale enregistrée le 9 juin 2016, sous le numéro 2016-04, présentée par les 
sociétés Immobilière Carrefour SAS et Carmila France SASU, agissant en qualité de 
propriétaires co-volumistes des biens situés au 46 avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny 53000 Laval, en vue d’obtenir l’autorisation préalable à l'extension du 
bâtiment principal par déploiement de la galerie commerciale. La surface de vente 
totale sera portée de 12 850 m² à 15 905 m², soit un agrandissement de 3 055 m². 
L'ensemble commercial sera composé de deux moyennes surfaces (840 et 322 m²), 
d'une vingtaine de boutiques de moins de 300 m² (total 6 653 m²), de 2 kiosques 
(90 m²) et d'un hypermarché dont la surface de vente ne change pas (8 000 m²). 



http://www.mayenne.gouv.fr/�
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST


ARRÊTÉ PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION ROUTIÈRE
N° 16-160


Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des
préfets de zone de défense et de sécurité ;


Vu le code général des collectivités territoriales ;


Vu le code de la route, et notamment l’article R.411-18 ;


Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;


Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;


Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à
certaines périodes ;


Vu l’arrêté du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest n°73-2013 du 18 novembre 2013 portant
approbation du plan intempéries de la zone de défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;


Vu  l’arrêté  du  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest  n°16-145  du  17  mai  2016  donnant
délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest ;


Vu l’arrêté préfectoral n°16-2016 du 31 mai 2016 portant réglementation de la circulation routière ;


Vu l’arrêté  préfectoral  du Préfet  des  Yvelines du 1er juin  2016 portant   réglementation de la  circulation
routière sur l’autoroute A10 ;


Considérant  la  persistance des  intempéries  en  région  Centre  Val  de  Loire,  particulièrement dans  les
départements du Cher,  de l’Indre-et-Loire,  du Loir-et-Cher  et  du Loiret,  qui  ont  conduit  les Préfets  des
départements  concernés  à  prendre  la  direction  des  opérations  de  secours  et  à  activer  les  mesures
d’évacuation de personnes ;


Considérant les difficultés de circulation en cours liées aux intempéries perturbant très fortement les accès à
l’agglomération d’Orléans en raison de l’inondation totale ou partielle de certaines voies routières ;


Considérant que les difficultés de circulation dans les départements cités, particulièrement pour les poids
lourds, et les conséquences qui peuvent en découler et la nécessité d’assurer la sécurité de la circulation
routière dans l’intérêt de l’ordre public, y compris sur le réseau routier secondaire ;


Considérant la concertation préalable des préfectures du Cher, de l’Indre-et-Loire,  du Loir-et-Cher et du
Loiret, et des gestionnaires de voirie concernés ;


ARRÊTE


Article 1 : Abrogation


L’arrêté du Préfet de zone n°16-159 du 2 juin 2016 portant réglementation de la circulation routière est
abrogé.


Article 2 : Interdictions de circulation


Est interdite la circulation de tous les véhicules,


• Dans les 2 sens de circulation :


◦ sur l’A10 entre la bifurcation A10 / A19 et la bifurcation A10 / A71 (zone impactée)







• Dans le sens sud – nord :


◦ sur l’A10, de la bifurcation A10 / A28 jusqu’à l’échangeur n°18 au droit d’Autrèche (37), et de
l’échangeur n°15 au droit de Meung-sur-Loire (45) jusqu’à la bifurcation A10 / A71  (nota : la
circulation reste libre dans les 2 sens entre les échangeurs n°18 et n°15 pour les dessertes
locales) ;


◦ sur  l’A71,  de la  bifurcation  A71 /  A85 jusqu’à  l’échangeur  n°4 au  droit  de Salbris,  et  entre
l’échangeur n°2 au droit de Olivet jusqu’à la bifurcation A10 / A71 (nota : la circulation reste libre
dans les 2 sens entre les échangeurs n°2 et n°4 pour les dessertes locales).


Nota : dans le sens nord – sud :


• la circulation est interdite à tous véhicules sur l’A10 entre la barrière de péage St-Arnoult (cf. arrêté
Préfet Yvelines visé supra) et l’échangeur n°11 au droit d’Allainville ;


• la circulation est libre entre l’échangeur n°11 et la bifurcation A10 / A19 pour les dessertes locales ;


Déviations obligatoires :


◦ dans le sens est – ouest : déviation obligatoire pour tous les véhicules en provenance de l'A19
vers A10 nord (direction Paris  puis A11 en direction de l'ouest, ou sortie à l'échangeur n°12
d'Allaines-Mervilliers par N254 puis D927 vers Châteaudun et N10 vers Tours) ;


◦ dans le sens sud – nord : déviation obligatoire pour tous les véhicules en provenance de l’A71
vers A85 (direction Tours) ;


◦ dans le sens ouest – est : déviation obligatoire pour tous les véhicules en provenance de l’A10
(Tours) vers A28 (direction Le Mans)


Article 3 : Interdictions complémentaires de circulation pour les poids lourds


La circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le Poids Total Autorisé en Charge (PTAC) est
supérieur à 7,5 tonnes est interdite dans les deux sens de circulation sur :


• la RD 2020 de Orléans à Vierzon,


• la RD 2152 de Blois à Orléans,


• la RD 976 de Tours à la limite entre le Loir-et-Cher et le Cher, et la RD 2076 de la limite entre le Loir-
et-Cher et le Cher jusqu’à Vierzon (ex RN76).


Article 4 : Information des usagers


Les usagers sont invités à emprunter des itinéraires de grand contournement de la région Orléanaise, à
savoir :


• depuis Paris : A11 vers Le Mans, puis A28 vers Tours et A10


• depuis Poitiers : A10 jusqu’à Tours, puis A28 vers Le Mans et A11


• depuis Niort : A83 vers Nantes, puis A87 vers Angers, et A11


Les gestionnaires routiers mettent en œuvre les moyens utiles à cette information (PMV, radio autoroute,
etc.).


Article 5 : Dérogation


Les interdictions de circulation visées aux articles 2 et 3 ne sont pas applicables aux :


• véhicules et engins de secours,


• véhicules et engins d’intervention des gestionnaires routiers et opérateurs de réseaux.


En outre, les interdictions de circulation complémentaires pour les poids lourds visées à l’article 3 ne sont
pas applicables aux :


• véhicules de transport de voyageurs,


• véhicules nécessaires à la gestion des situations d’urgence (camions militaires, ravitaillement des
établissements  de  santé,  etc.)  et  gestion  post-crise  (équarrissage  animaux  morts  du  fait  des
intempéries, etc.), sous le contrôle des forces de l’ordre.







Article 6 : Application


Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté.


Article 7 : Infraction


Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.


Article 8 : Exécution


Les préfets  du Cher, du Loiret, d’Eure-et-Loir, du Loir-et-Cher, Indre-et-Loire, les directeurs de Cofiroute,
APRR,  ASF,  DIR  Centre-Ouest  et  DIR  Nord-Ouest  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.


Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :


• Les préfets du Cher, de l’Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher et du Loiret,


• Le directeur de la DIR Centre Ouest (DIRCO), le directeur de la DIR Nord Ouest (DIRNO),


• Les Conseils départementaux concernés,


• Les forces de l’ordre.


Article 9 : Publication


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et ampliation en sera adressée aux
services visés à l’article précédent ainsi qu’aux préfectures de zone Île-de-France, Est,  Sud-Est et Sud-
Ouest.


À Rennes, le 3 juin 2016


Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


par délégation,


Pour le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,


  SIGNE


Delphine BALSA
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Arrêté n° 2016M101 du 25 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du bar-restaurant « Les P’tits Ponts Régis Annie Garnier » 


situé 111 boulevard de Buffon à Changé 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 25 mars 2016 par M. Régis Garnier, gérant, en vue d’être autorisé à 


installer un système de vidéoprotection au sein du bar-restaurant « Les P’tits Ponts Régis Annie Garnier » 
situé 111 boulevard de Buffon à Changé ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Régis Garnier, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
installer un système de  vidéoprotection comprenant 5 caméras intérieures au sein du bar-restaurant 
« Les P’tits Ponts Régis Annie Garnier » situé 111 boulevard de Buffon à Changé .  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Régis Garnier, gérant, 
- Mme Annie Garnier, gérante. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Régis Garnier et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité du salon de coiffure « Pref ’Hair », 41 allée du Vieux Saint Louis, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la  direction départementale  des territoires  le 5  avril  2016,  du salon de coiffure
« Pref ’Hair », 41 allée du Vieux Saint Louis, 53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessi-
bilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’accès à l’établissement présente deux marches d’une hauteur de 0,32 m avec un trottoir de 3,67 m
de largeur ;


 la porte d’entrée, d’une largeur de 0,90 m, est conforme avec la vitrophanie posée ;


 la circulation intérieure horizontale respecte la réglementation et que toutes les prestations sont
disponibles à toutes et à tous ;


 le mobilier d’accueil va être adapté aux personnes à mobilité réduite ;


 l’éclairage a été mis en conformité avec la réglementation ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée du salon de coiffure « Pref ’Hair », 41 allée du Vieux Saint
Louis, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : sécurité d’usage
des escaliers – nez de marche, contremarche – pose d’une main courante, mise à disposition d’une rampe
amovible avec sonnette d’appel et pictogramme, pose d’une tablette d’accueil.


Article 3 :  La dérogation pour la pente de 18 % de la rampe amovible, est accordée  conformément à
l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M102 du 25 mai 2016 


autorisant la modification du système de vidéoprotection  
au sein du magasin « Super U » 


situé route de Laval à Le Bourgneuf-la-Forêt 
 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 29 mars 2016 par M. Eric Chauvière, PDG, en vue d’être autorisé à 


modifier le système de vidéoprotection au sein du magasin « Super U » situé route de Laval à le 
Bourgneuf-la-Forêt ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


  


 :  M. Eric Chauvière, PDG, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable 
à modifier le système de  vidéoprotection comprenant 43 caméras intérieures et 9 caméras extérieures 
au sein du magasin « Super U » situé route de Laval à Le Bourgneuf-la-Forêt. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 







 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Mme Berthe Chauvière, comptable, 
- M. Eric Chauvière, PDG. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le colonel 
commandant le groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Eric Chauvière et inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M102 du 25 mai 2016

		UVoies et délais de recours






PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST


ARRÊTÉ DE DÉROGATION TEMPORAIRE EXCEPTIONNELLE


N° 16 - 159


à l’interdiction de circulation à certaines périodes
des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC


pour répondre à une situation de crise ou à des événements d’une particulière gravité


Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;


Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;


Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.122-1 et suivants relatifs aux pouvoirs des
préfets de zone de défense et de sécurité ;


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, notamment son article 34 ;


Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;


Vu l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-I ;


Vu l’arrêté n° 16-145 du 17 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, préfet
délégué pour la défense et la sécurité Ouest, auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


Considérant que les blocages de raffineries et de dépôts de carburant dans le cadre d’un mouvement social
engagé depuis le 17 mai 2016 perturbent l’approvisionnement en hydrocarbures des  départements de la
zone de défense et de sécurité ouest ;


Considérant que cette situation est de nature à compromettre notamment la sécurité et la libre circulation
des personnes et des biens ;


Considérant qu’une dérogation à l’interdiction générale de circulation des poids lourds est nécessaire pour
faire face aux conséquences, y compris économiques, de cette situation, en assurant dans l’urgence le
réapprovisionnement  de  dépôts  pétroliers,  stations-service,  aéroports  et  ports,  ainsi  que  des  sites
pétrochimiques ;


Sur proposition de la DREAL de zone :


ARRÊTE


Article 1er


Les véhicules répondant aux critères ci-contre :
• véhicules  citernes  transportant  des  hydrocarbures  à  destination  des  dépôts  pétroliers,  stations-


service, aéroports, ports ou sites pétrochimiques, en charge ou en retour à vide ;


Sont autorisés à circuler en dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 2 mars 2015 relatif à
l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes,


• pour la période du samedi 4 juin 2016 à 22h au dimanche 5 juin 2016 à 22h,


• sur l’ensemble des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest (régions Bretagne,
Normandie, Pays de La Loire, Centre Val de Loire).







Article 2


Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l’autorité
compétente,  de  la  conformité  du  transport  effectué  au  regard  des  dispositions  de  la  présente
dérogation. 


Une copie du présent arrêté doit se trouver à bord du véhicule.


Article 3


Le Chef d’État-Major de la zone de défense et de sécurité Ouest est chargé de l’exécution du présent
arrêté. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de zone.


Fait à Rennes, le 2 juin 2016


Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité 
Ouest,
par délégation,
Po/ Pour le Préfet délégué pour la défense et la 
sécurité,
Po/ La secrétaire générale adjointe pour 
l’administration du ministère de l’intérieur


SIGNE
Delphine Balsa
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité du salon de coiffure « Un Autre Salon », 18 Quai Béatrix de Gâvre, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 5 avril 2016, du salon de coiffure « Un
Autre Salon », 18 Quai Béatrix de Gâvre, 53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité
des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’accès à l’établissement présente une marche d’une hauteur de 0,06 à 0,09 m avec un trottoir de
1,56 m de largeur ;


 la porte d’entrée, d’une largeur de 1,00 m, est mise en conformité avec la vitrophanie à poser ;


 la circulation intérieure horizontale respecte la réglementation avec un rétrécissement ponctuel de
0,90 m et que toutes les prestations sont disponibles à toutes et à tous ;


 le mobilier d’accueil est adapté aux personnes à mobilité réduite ;


 l’éclairage est conforme à la réglementation ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée du salon de coiffure « Un Autre Salon », 18 Quai Béatrix
de Gâvre, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : sécurité d’usage de
la  marche  –  nez  de  marche,  contremarche  –  rampe  amovible  biseautée  avec  sonnette  d’appel  et
pictogramme, vitrophanie sur les parties vitrées.


Article 3 :  La dérogation pour la pente de 15 % de la rampe amovible, est accordée  conformément à
l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité d’une alimentation-bar-restaurant « Le Bréen », Grande Rue, 53150 Brée.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues  par  la  direction départementale  des  territoires  le  31 mars  2016,  d’une alimentation-bar-
restaurant « Le Bréen », Grande Rue, 53150 Brée, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des
personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 le pétitionnaire est locataire dans un bâtiment qui appartient à la commune de Brée ;


 l’établissement dispose d’un parking automobile de huit places et qu’une place réservée aux per-
sonnes à mobilité réduite va être réalisée ;


 l’accès à l’établissement s’effectue par deux entrées distinctes sans marche avec des rampes fixes
conformes : alimentation et bar-restaurant ;


 la porte d’entrée de l’alimentation est d’une largeur de 0,94 m tandis que celle du bar-restaurant est
de 0,89 m de largeur ;


 le mobilier n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite et que le pétitionnaire a prévu le
rendre conforme ;


    
        







 la  circulation intérieure horizontale  est  conforme à la  réglementation dans  les deux parties  de
l’ERP ;


 le sanitaire, ouvert au public, n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite au vu de sa
position dans l’établissement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée d’une alimentation-bar-restaurant « Le Bréen », Grande
Rue, 53150 Brée, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : mobilier d’accueil
accessible aux personnes à mobilité réduite, pose d’un verrou sur la première porte du SAS du sanitaire,
réalisation d’une place de parking pour les personnes à mobilité réduite.


Article 3 :  La dérogation pour la non accessibilité du sanitaire, est accordée  conformément à  l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour motif  économique.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Brée et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M103 du 27 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du centre de beauté Yves Rocher  


situé 62 boulevard Louis Armand à Saint Berthevin 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 14 avril 2016 par Mme Christine Da Cunha, gérante, en vue d’être 


autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein du centre de beauté Yves Rocher situé 62 
boulevard Louis Armand à Saint Berthevin ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  Mme Christine Da Cunha, gérante, est autorisée  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 4 caméras intérieures au sein du 
centre de beauté Yves Rocher situé 62 boulevard Louis Armand à Saint Berthevin.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Mme Christine Da Cunha, gérante, 
- Mme Noémie Rak, responsable adjointe. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à Mme Christine Da Cunha et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Arrêté n° 2016M104 du 31 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 
 au sein de l’agence « La Poste » 


située 9 rue Auguste Renoir à Louverné 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 20 avril 2016 par M. Christophe Belliard, directeur sûreté, Direction 


Régionale Maine Anjou La Poste, en vue d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein 
de l’agence « La Poste » située 9 rue Auguste Renoir à Louverné ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Christophe Belliard, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
installer un système de  vidéoprotection comprenant 4 caméras intérieures au sein de l’agence « La 
Poste » située 9 rue Auguste Renoir à Louverné.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- M. Christophe Belliard, directeur sûreté, 
- M. Didier Leguy, responsable DSEM. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le 
commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Christophe Belliard et inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du commerce
de fleurs-décoration « Méli Mélo Fleurs et Déco », 21bis rue de la Faux, 53960 Bonchamp.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 30 mars 2016,  du commerce de fleurs-décoration « Méli Mélo Fleurs et
Déco », 21bis rue de la Faux, 53960 Bonchamp, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des
personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’accès à l’établissement s’effectue avec deux marches de 0,28 m de hauteur avec un trottoir d’une
largeur supérieure à 3,00 m ;


 le pétitionnaire indique que la collectivité étudie la modification du trottoir afin de rendre acces-
sible les commerces ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 0,90 m ;


 le pétitionnaire dispose d’une tablette d’accueil ;


 la partie ouverte au public est conforme à la réglementation au niveau de la circulation intérieure
horizontale ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée du commerce de fleurs-décoration « Méli Mélo Fleurs et
Déco », 21bis rue de la Faux, 53960 Bonchamp, est approuvé.


Article  2  :  Les  travaux  sont  réalisés  sur  une  année  y  compris  la  mise  en  accessibilité  de  l’accès  à
l’établissement à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : Pour rendre accessible l’établissement, le pétitionnaire prévoit une rampe amovible conforme
avec sonnette d’appel et pictogramme ou la collectivité modifie le profil du trottoir suivant les dispositions
de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 4 : Le pétitionnaire met en conformité suivant les dispositions de l’arrêté du 8 décembre 2014 le
mobilier d’accueil (article 5), la sécurité d’usage des marches : nez de marche, contremarche (article 7).


Article 5 :  Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin des travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Bonchamp et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mai 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
d’un salon de coiffure mixte « Styl’ Mod Sylvie », 8 Place de l’Eglise, 53160 Bais.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 4 avril 2016, d’un salon de coiffure mixte « Styl’ Mod Sylvie », 8 Place de
l’Eglise, 53160 Bais, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 10 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’accès à l’établissement s’effectue avec une marche de 0,09 m de hauteur sur toute la largeur de la
façade avec un seuil d’une longueur de 1,30 m au niveau de la porte d’entrée ;


 le  pétitionnaire  a  prévu  casser  la  marche  pour  réaliser  un  plan  incliné  conforme  à  la  régle-
mentation ;


 la porte d’entrée est à deux vantaux avec une largeur de 0,90 m du vantail principal ;


 par mail du 19 mai 2016, le pétitionnaire informe de la réalisation des travaux fin 2016 courant
2017, car il envisage de refaire la vitrine existante de l’établissement ;


 l’éclairage est conforme à la réglementation ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée d’un salon de coiffure mixte « Styl’ Mod Sylvie », 8 Place
de l’Eglise, 53160 Bais, est approuvé.


Article 2 :  Les travaux sont réalisés avant le 27 septembre 2017.


Article  3  :  Le  pétitionnaire  réalise  un  plan  incliné  conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  du
8 décembre 2014 (article 2).


Article 4 : Le pétitionnaire met en conformité suivant les dispositions de l’arrêté du 8 décembre 2014 le
mobilier d’accueil (article 5).


Article 5 :  Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin des travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs  de la préfecture,  transmis pour information au maire de Bais  et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M105 du 31 mai 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 
 au sein de l’agence « La Poste » 


située 11 place de La Poste à Meslay-du-Maine 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Officier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 


Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 20 avril 2016 par M. Christophe Belliard, directeur sûreté, Direction 


Régionale Maine Anjou La Poste, en vue d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein 
de l’agence « La Poste » située 11 place de La Poste à Meslay-du-Maine ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 12 mai 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Christophe Belliard, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
installer un système de  vidéoprotection comprenant 8 caméras intérieures au sein de l’agence « La 
Poste » située 11 place de La Poste à Meslay-du-Maine.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- M. Christophe Belliard, directeur sûreté, 
- M. Didier Leguy, responsable DSEM. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le 
commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Christophe Belliard et inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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